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Parsennt:' 

Ellseignement 1·' degré 

ARRETE i1iierninistériel du 21 août 1948. 
Le minl~tre de l'éducation nationale, le secrétaire 

d'Etat à la présidence du conseil, chargé de la fone
tiollpublique et de la réforme administrative, et le-

secrétaire 'd'Etat aux finances et aux affaires éoono
miques (finances), 

Vu 1 a ID. na 48-337 du 27 fevrler t94? portant ouverture' 
dè Crédits en vue de 'a réalISation d'une première tranche 
du reclassement de .la, fonction publique; 

Vu le décret n" 41>-1120 'du 2 juin 1948 portant classement 
des instItuteurs dans les éChelles de traitement de PordonnanCte 
du 6 janvier 1945; . 

Vu le décret n" 48-355 du 29 février 1948 portant attribution 
. d'un COItfplément provisoJre de traitement ou de solde aux 
for,C!Î()nnalres ou agents de l'Etat; , 

Vu le décret"" 48-1108 du 10 juillet 1948 portant classe. 

ment hlérar<:hlque des grades et emplOIS des personnels Civils 

et militaires de l'Etat relevant du 'régime général des 

retraites; 


Vu le déè",! ~o .48-1124 du 13 juill'Cl 1948 Instituant une 
majoration de reclassement ..en fa.veur des personnels de 
l'Etat au titre de la premlère tranche du reclassement de 1. 
f-onction publique i . 

, ARRETEN'r: 

ARTICLE PREMIER,. Les nOuveaux traitements résul
tant pour les iristituteurs et institutrices de l'enseigne
ment' du pr€mier degré de l'application des articles' 
l er e! 2 du décret no 48-1124 du 13 juiIlet194S sUS
visé sont fixés ainsL qu'il suit, à compter du 1<jr 
janvier 1948 ,: 

~ 

'r"RAITEMENT MAJORATION " NOUVEAUGRADES ET ÉCHELONS 1 INOICES
da b.ut J945 i trnittmentde rectlus'!weut 

fnuu::. fr~D(:s fmncs, 
'Hors ,classe 96.000 360 306.00072.550. · · Ir. ,c.Iasse . 87.000 323 65.350 274.000 
2~ classe '. . . · : 81.000 306 58.775 . 258.000 . 

· · 75.000 284 52.9503e classe . 239.000'. - · 4"' classe .. 69.000 : 262 46.125 223.000 
63.000 240 206.00040.0005' classe' · .' -6< classe . 21357.000 33.825 188.000· · 48.000Stagiaires ,. 

" . 185 24.225 167.000· .1 

ART. 2. - Les nouveaux ,traitements fixés par 
le présent arrêté oon! exclusifs de toute gratification, .. 

Aucune indemnité ou avantage acoessoir€ de quelque 
nature 9Pe ,ce soit ne peut être accordé aux fonclion~ 
naires enumérés au présent arrêté que dans les ton
,d.itions fixées par léS, articles· 5 et 7 de l'ordonnance 
"du 6 janvier .1945. . 

ART. 3. -.:. A -compiler du 1er janvier 1948, le mon
tant de l'indemnité spéciale créée par l'artide 11 lIu 
décr·ei nO 45-1122 du 1'" jnin 1945 est l"éduit de 2;; 
,p. 100 en exécution de l'article 4, du décr€t no 48-1124 
-du 13 jnillet 1942. • 

ART. 4. Les nouveaux traitements oont 'attribués 
'aux agents suivant Ie;urs classe et écbelonresMctifs. 

~ .. 
~--~-

L'attribution d€s nouveaux traitements ne sera 'pas. 
oonsidérée comme un avancement et l'ancienneté des 
fonctionnaires dans leur classe ou écheron comptera 
du jour de leur dernière promotion. ' 

Ain. 5. - Un arrêté ultérieur fixera lescoriditio!1S 
de rémunération des directeurS d'écoles primaires, des 
directeurs et professeur.; de cours complémentaires des 
emplois qUI leur seront assimilés._ 

ARr. 0, ,-' Le ministre dc l'éducation national .. , le 
seerétair€' d'Etat aux finances et aux affaires éoononû
qU€S (finances) et le secrétaire d'Etllt à la présidence 
du conseil, chargé de la fonction publique et de la 
réforme administrative, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent a,nêté 
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qui sera publié au Joarnal officiel de la République 
française. 

Fait à JYaris, le 21 août 1 Q48. 

Le millistre 	 de l'édacation naÜonale,. 
Yvon DELBOS. 

Lesecrétair.e 	d'Etat aJix finances et aux iffatres 

éc<Jnomiqaes (finances), 


Maurice PETSCHE. 

Le sectdaire d'Etat à la présidence da cO/Wleit, 
chargé ~e la fOllction pubtiqueet de la réfor1lU3 

administrative, 
Jean BlONDI: 

,l1i/ilaires--. 
ARRETE iitferminisiPrkl du 1er septembre 1948. 

Le minIstre de la défense nationale et les secrétaires d'Etat 
aux forces armées, le 'Secrétaire d'Etat aux f1nances et aux 
affaires économIques (f,inances), Je secrétaire d'Etat à la 
présidente du conseil "(fonction publique e~ réforme" admi~ 
nÎstrabve), 

Vu la loi nO 4&337 du 27 .février 1948 portant ouverture 
de crédits' eh vue de la· réahsation d'une - première tranche 

, de. reclassement de la fonction publique; .,' . 

Vu le décret n" 45-1386 du 23 juin 1945 flXant le régIme 
. de solde des militaires de l'armée de terte; 

Vu le déeret nO 45-1637 du 17"juilJet 1945 ft..nt "le régIme
de solde deS militaires Ide l'arm~ de mer; . 

Vu le décret nO 45-16il! du 29 juillet 1945 flXant le rég"llI1e
de solde des mîlita-ires de l'armée de l'aÏr; ~. 

Vu le décret nO 48·355 du 29 février 1948 portant attrIbu
tion d'un. Complément prQvlSoire' de traitement ou de solde 
aux fonctionna.J~ et agents de l'Etat; ~ 

Vl\le" d€éret n~ 48-1108 du 10 juillet 1\)48 portant classe

. ment' "Jlfér~rchtque "des gl;adCS et emplolS des personnels 

"Civils' et· militaires de l'Etat relevaut. du régime genéral des 

retrait-es j '-. 	 . .' 

Vuj~ 1l';cret nO 48-1124 du 13 juillet 1948 instituant Une 
majot'atioh; ~ae reclassement én faveur des personnels de 
l'Etal' aU tJtte de la première tranche de reclassement de la 
fonction publ1que; 

"Vu le decret n" 48-1382 du le, septembre 1948 fixant la 
répartition de Pefkctit des militaires non officiers à solde 
tnensuelle dans les <!ehelles indiciaires définies par le décret 
no 48-1108 du 10 juillel 1948, 

"~RRETE : 
ARTICLE PREMIER. ~ Pour les personnels militaires 

à !lolde mensuelle et assimilés des armées de terre, 
. de mel', et de l'air, à l'exclusion des personnels 
énumérés à l'artide 6 CI-dessous, les nOllveiles soldes 
résultant de l'application de3 articles le, et 2 du decret 
nO 48-1124 du 13 juillet 1948 susvisé sont fixées, 
à compter du 1cr janvier 1948, conformément àux 
tableaux ci-annexés, à savùir : 

1'ableau 1. a: pour les officiers de toutes armeS 

,et serviceS (à l'.exœption des médecins, phannaciens 

et vétérinaIres" militaires)., " 


iTableau 1 b: pour les médecins, phannaciens et 
,vétérinaires militaires. 

Tableau 11 à ." pour les militaires nDn officiers (échelle 
nO 1). 

Tableau Il b ." pour les militairés non officiers (échelle 
no 2). 

Tablean il c : pour les militaires rlDn officiers" (échelle 
no 3). 

Tableau I! d : pour les militaires non officiers (écheUe 
nO 4). . 

ART. 2. - Les indemnités ci-après désignées, al
louées aux persOnnels visés à· l'article le, ci-dessus, 
ront, à oompter du 1 c" janvier 1948, réduites uniformé
ment de 25 p. 100 en exécuUon de l'article 4 du 
décret n" 48-1124 du 13 juillet 1948: 

1. ltulelllnité commune (fax iroiS armées. \ 

Indemnité spéciale de technicité des médecins, phar
maciens, dentistes et vétérinaires militaires, aIIouée· 
en exécution" du décret no 46-2305 du:!1 octobre 
1~~ 	 . 

2. {ndelllllitét< spéciales à l'armée de terre. 

Primes de spécialité auX militaires des troupes 0010
niales et métropolitaines, allouées en exécution du 

. é1écret nO 46·2675 du 27 novembre 1946. , 
3. Indef/lJ1Jtés spéciales à l'armée de mer. 

Primes de spécialités des militaires de Pannée "de' 
mer, allouées en exécutI011 du décref n" 47-1358 du. 21 
juillet 1947. . 

4. Indemnités spéciales à l'armée de l'air. 

Indemnité spéciale auX officiers mécaniciens, allouée"" 
en exécution du décret du 24 août 1936, du décret na 
45-1681 du 29 juillet 1945 et du décret no 47-746 du 19 
avril 1947. 

Prise journalière de service aéronautique allouée aux 
solls,offiders et caporaux-chefs mécaniciens à solde 
mensuelle ,en exécution du décret du 12 mai"" 1912, du 
décret n" 45-1681 du 29 juillet 1945 et du décret nO 

.. 46-525 du 27 mars 1946. 

"ART. 3. - A çompter du le, Janvier 1948, les Qffi
ciers tnariniers subissent, à titre de participa:tion aux 
dépenses d'alimentation, quand ils ne wut pas embar_ 
qués, une retenue journalière égale au quart du mon
tant cumule de la prime d'allmentation du marin et du 
supplément alloué à titre de trait,ement de table. 

ART. 4. -c Est réduite d'un quart, à compter du 
1cr janvier 1948, l'indemnité pour charges a~l1Onauti
ques prévue par les décret -no 45-1680 du 29 juillet 
1945, se trouvànt allDuée à des officters et à des mi1i; 
taires non 'Officiers à solde mensuelle de l'armée de 
l'air autr"s que ceux dDnt le lieu d'exercice des fonc
tions n'est pas oommodément relié à la localité de leur 
résidence normale. " 
. La liste des formatioJ)S dont les personnèls bénéficient 
de l'indemnité pour charges· aéronautiques au tarif ré

, duit, dans les conditions . prévues ci-dessus, est fixée 
.par décisiOn du ministr-e des forces armées, soumise 
"au visa préalable du contrôleur des dépenses engagées. 



387 16 mai 194~ JOURNAL OPPICIEL DI) TERRITOIRE DU TOGO 

AIlT. 5. Les .officiers subalternes visés à l'article 
le, ci·dessus, pr<lvenant des sous-officiers ou officiers 
mariniers brevetés ,et qui" lo.rs de leur nomination au . 
tin:e de l'active dans un corps d'officiers, recèvalent 
. application d'une solde (oomprise au sens des éléments 
bruts soumis à retenue pour pension)supérieüre à 
celle acquise dans leur nouveau corps, perçoivent une 
indemnité compensatrice, dans des oonditionsanalo
gues à celles prévues par l'article 2 du décret no 41
1457 du 4 'loM 1.947 pour les fonctionnaires de l'Etat. 

Une instructiôri du ministre des forces armées. pré
cisera 1 es conditions d'applicatioll des dispositions du 
présent article. 

. ART. 6. - Des arrêtés ultérieurs fixer.ont Ies nou
velles soldes: 

Des ingénieurs militaires. des. fabrications d'arme_ 
ment; 

Des ingénieurs militaires des poudres; 

Des ingénieurs du génie maritime et de J'artil!eri~ 


navale; , 
Des ingénieurs hydrographes; 
Des ingénieurs militaires de l'air; , 
Dès ingénieurs de tr.avaùx et des ingénieurs de di

rection de travaux; 
Des ingénieurs chimistes des poudres; 
Des militaires non officiers de la gendarmerie et 

des auxiliaires· interprètes ·de gendarmerie, . 

ART. 7. - Le présent arrêté, qui aura effet à comp
ter du'1er janvier 1948, sera publié au,}Ournal officiol 
de la République française. 

Pail à'Paris, le 1er septembre 1948. 

Le ministre· de la déteIVSe nationale, 
René MAYER. 

Le secrétaire d'Eta~ aux forces armées, 
(guerre et air), 

Maurice Bourgès-Mallnoury . 
Le secrétaire d'Elal aux forces armées '(marine), 

Joannès Dupraz .. 

Le secréta&e d'Etat aux jinallC8S et au.< at/aires 
éClJnomique,! (finances), 

Maurice PETSCHE. 
Le secrétaire d'Etat il ta présidettce du ca!!Seil,. 

(f<)llciioll publique et réforme administrative),
1ean BlONDI. . 

TABLEAU A 
OffiCiers et peN"NlIUJls militaires de rang correspondant de toufes armes et services à l'exception des médecins, 

pliarmatiens, véiérilUlires et ingénieurs milliaires. . . 
.N" 

l' 
-~-_." .. -

' SOLOISS DE D,lSE MAJORATtON NOU\'ELLESGRADES INDICE. ~CHELONS (1 )
. , i de rcdassl'l'ment soldes1945\ 

v -, 

fl·alH::~. ' ~'frall.C~.francs. 

Général de divi~ Fonctionnel (2) : 
sion, ,vice-amiral, 114.500800 995.000 

Ponctionnel (2) : 

. Avant 2 ans de grade 


400.000Après 2 ans de grade 

950.oo() 
A près 2 ans dé grade 

800 129.500375,000 
90.650400;000 750 971.000· 105.650315,000 . 750 926.000 

Général de brigade, 
Avant 2 ans de grade 

834.00(}104.225700330.000Après 2 ans de, grade 
-contre amiral. 91.375650 777.000300.000Avant 2 anS de grade · 

..· · 
Golonel, capi~ Ponctionnel (2) : . 

taine de ValS- Après 3 anS de grade ou après 30 ans
' .seaU. 24,;00ll 630 696.000105.850de service . ·· fonctionnel (2) : 


Avant 3 ans de grade 
 ·614.00a 
Après fi anS de grade ou après 30 

ans de service ou après 3 ans de 
grade et' 27 ans de service 

630225.000 113.100 

600 91.525 682.000 
Après 27 anS de service . . 

245.000 
660.000225,000 600 98.775· 550 658.000Après 3 ans de gradè . . 245.QOO 67.600· 
636.000 

Avant 3 ans de grade 
;, 550 74.850A près 24 ans de service 225.000 

612.000225~01l0 500 51.000· 
Après 3 anS de gra:de ou après 28 ans 


lonel, capi- . 

Lieutenant-oo. 

200.üoo 500 66.250 566.000de service . . . . · · 185.000 78.500 530.000 
Avant 3 ans de grade 

taine derrégate Après 21 ans de service . 500 
185.000 450 55.175 506.00G 

,-----_._-~.._-_..•.._-.. · · .
(1) Pour le personnel du cadre naVigant de l'armée de PaIr, les ancrennetes de serVICe fIXées pour PaccesslOp aux 

differents échelons sont dlmÎnué!!s de: un an {Jour les lieutenants, deux ans pour les capitam€S, Allaire ans pour les OOm~ 
mandants et les lieut~nants..colone1s, cinq ans pour les colonels. , ' . 

. (2) Ech'elQn foncUonne~; conditions d'attribution définjes par décret: bénéficlaifICs dêsignés par décision ministérielle. 
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GRADES 'ECHELONS (1) 
SOLDES DE BASE 

1945 

, 

Commandant, 
chef de batail
lon, capitaine 
de oorvette. 

Capitame, lieu
tenant de vais
seau. 

Lieutenant, en
seigne de 
vaisseau" de 
1'" classe. 

, . 

Sous-lieutenant, 
·enseigne de 
vaisseau de 
2' classe. 

Elèves commis
saireS de là 
madne. 

Sous-lieutenant 
de réserv,e, 
,enseigne de 
vaisseau de 
2' classe de 
rés.erve. 

'. 

Après 9 ans de grade ou après 4 arts 1 ' 
, de 'grade et 21 ans de service . . 

Après 6 ans de grade ou après 26 ans 
de service 'ou après 3 anS de grade 
et 18 anS de service ' 

Après 18 ans de service 
Après 3 ans de grade' . 
Après 15 anS de service 
Avant 3 ans de grade " '1, 

Excepti{lnnel (3) : 
Après 12 ans de grade IOU après 9 ans 

de grade et 18 anS de s,ervice ou 
,après 6 ans, de grade et 22 ans de 
service . ' . . . 

Exceptionnel (3) : 
Après 6 anS de gradee} 18 ans de 

'service . . . . . .. 
Après 9' anS de grade 
Après, 6 ans de .grade et 15 ans de 

service ou après 3 ans 'de 'grade 
et 17 ans de service 

Après 3 anS de grade et 15 ans de 
service 

Après 6 anS de grade 
Après 12 ans de service' 
Après 3 ans de grade 
Après 9 anS de service 
Avant 3 ans de grade '. 
Après 9 anS de grad~ ou après 3 ans 

de grade et 16 anS dé ,service. 
Aptès 8 anS de grade ou après 3 ans 

de grade et 12 anS de service 
Après 6 anS de grade ou après 12 ans 

de service .' . . 
Après 5 anS de grade ou après il ans 

de service ou après 3 anS de grade 
et 7 anS de service 

Après 7 anS de service 
Après 3 ans de grade 
Après 5 ans de' service 
Avant 3 ans.de grade 

Après 6 anS de service 
Après 3 ans de service 
A.près 2 ans de serviee 
Avant 2 'anS de .service 

Après 2 ans de service 
A.vant 2 anS de service 

Pendant la durée légale 

francs. 

168.000 

168.000 
150.000 
168.000 
150.000 
150.000 

145.000 

130.000 
145.000 

130.000 

119.000 
130.000 
119.000 
119.000 
105.000 
105.000 

99.000 

94.000 

94.000 . 

90.000 
86.000 
90.000 
86.000 
86.000 

85.000 
72.000 
54.00Q 
54.000 

42.000 
42,000 

48.000 ' 

INDICE 
, 

475 

450 
450 
410 
410 
360 

·no. 

410 
3QO 

390 

390 
360 
360' 
330 
330 
300 

330 

330 

_300 

~oo 
300 
275 
275 
250 

250 
250 
225 
185 

220 
180 

160 

MAJORATION 

de rcclalscmcnt 

francs, 

74.075 

NOUVBLLES 

. soldes 

. franc!!. 

495.000 

62.675 
77.425 
46.175 
60.Q25 
40.300 

484.000 
439.000 
467.000 
423.000 
402.000 

67.175 404.000 

74.925 
58.925 

381.000 
396.000 

• 

66.675 

73.175 
54.300 
60.800 
48.425 
54.675 
42.300 

59.425 

62.175 

.49.800 

1 

373.000 

, 353.000 
360.000 
341.000 
328.000 
310.000 
297.000 

295.000 

287.000 

275,000 

52.000 
54.000 
41.775 
43.775 
33.425 

33.675 
39.675 
37.425 
21.975 

41.400 
26.100 

22.350 

268.000 
262.000 
258.000 
252.000 
241.000 

241.000 
223.000 
189.000 
173.000 

169.000 
154.000 . 

165.000 

(3) EChelon exceptionnel, attribué au chOlx, parmi les offICierS parhculIère~ent qualifiés remplIssant les conditions 
d'ancienneté de grade et de service exigées et dans la limite de 20 p. tOO de l'effectif du grade. BénéfIciaires désignés 
par déciSIon ministérielle. . . 

. _- '" . _.. -



,1 () mai 1949 	 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 
" 	 389 ' 

TABLEAU l ,B 
Médecins, pharmaciens et liétérinaires militaire/( 

SOLDES DE BASE INDIC~MAJOR-ATlOfII ,., MOUVELLlt$GRADES ECHELONS 1945 _ 	 ' de ..c:laSl.ement fluidu 

---------I~.----------,~~----I--~---I---~~j~-----i-----~ 

Médecin général 
inspecteur, mé. 
deCÎl1 général
de 1 ri! classe. 

Médecin général, 
médecin général 
,de 2'. classe, 
phal'lltacien gé. 
néral, ' pharma. 
cien chimiste 
général de 20, 
classe, vétéri. 
naire général. 

Médecin 0010' 
nel, médecin 
en cher oe 1re 
classe, phar. 
macien oolonel, 
'pharllfaclen chi. 
miste en' chef de 
1" cIass'e, vété· 
rmaîre oolonel.. 

Médecin lieutenant· 
oo!one,l, , 
mede\!!nen chef 
de 2; cIa~se, phar. 
maclen heu te· 
nant.colonel 
pharmacien 'en 
chef éhimiste de 

, 2< classe, véléri. 
nairèlieutenant· 
oolone1. ' 

Médecin oomman-' 
dant, médecin 
'principal, phar. 
maden oomma.n-

Fonctionnel (1) : 
Après 2 ans de grade " , , 

Fondi,onnel (1) : 
Avant 2 anS de grade 
Après 2 ans de grade 

Avant 2 anS de grade " 

Après 2 ans de grade 
Avant 2 ans de grade' 

' , 

Après 6 'anS de grade ou après 3 ans 
de grade et 29 ans de service ' , , 

Après 3 .anS de grade ou après 30 ans 
de servite .. 

, 	 , . 
Après 24 ans de service 
Avant 3 ans de grade 

Après 6 ans de grade ou après 3 ans 
• de grade et 25 ans de service , . 
Après 3 ans de grade ou après 	28, ans 

de service ' , . . . . , . . 
• 	 ,

Apres 21 anS de service 
Avant 3 ans de grad,c. . 

Après 6 ans de' grade ou après 3 anS 
de grad~ et 19 ans de service , . 

Après ,3 ans de gra<le ou ~près 26' ans 
servIce... ~ . 

dant, pharmacIen. 	 " 
chimiste prin. . Apres 15 anS de seMee 
éipal, vétéri· Avant 3 ans de grade 
naire comman· 
dant. 

. . 
. 

. . 
.'. . .• 

franci. 

400.000 

375.000 
400.000 

375.000 

330.000 
300.000 

245.000 

245.000 
225.000 
225.000 

200.000 

200.000 
185.000 
185.000 .' 

168.000. 
168.000 
150.000 
150.000 

800 

'800 
750 

750 

700 
650 

630 

610 
610 
580 

580 

,550 
550 
520 

500 

475 
475 
450 

[rancI. 

129,500 
90.650 

105,650 

104.225 
91.375 

'105.850 

,96.250, 
103.500 
89.175 

104,425 

90.100 
102.350 
8&.000 

86.000 

74.075 
88.825 
77.425 

995.000 

950.000 
971.000 

926.000 

834.000 
777:000 

696.000 

686.000 
665.000 
650.000 

004.000 

590.000 
553.000 
539.000 

507.000 
. 

495.000 
451.000 
439.000 

. 

-.-----,.-:----cc-.--~---'-----.----------'----.--.------"-

(1) Echelon fonctionnel; conditions d'attribution défintes 'par décret; bénéfIciaires désignés p,ar décision minis
tédelle. .. 




390 
• JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 	 16 mai 1949 

== 
~OLDES DE llASE MAJOR,\TtOrt NOUVELLESGRADES INDICEÉCHELONS 

1945 !ùld"s 

francs. franCf. 

Médecin capitaine, Après 9 anS de grade ou après 6 ans 
médecin de 1re" de" grade et 22 ans de "service : . 145.000 450 83.675 . 421.000 


" classe, phar- Après fi anS de grade et 15 ans de 

" macien capitaine, service ou après 3 ans de grade "et 


pharmacien chJ- 17 anS de service . " . ; : . . 130.000 450 91..425 397.000 
mis!e de 1re d., AprèS 15 anS de service " 119.000 450 97.925 378.000 
vétérinaire capi- Après 6 ans de grade : 420130.000 79.050 385.000 
taine. • Après 12 ans de service 85.550 .119.000 420 366.000 

Après 3 anS de grade 119.000 390 73.175 353.000 
Après 9 anS de service 105.000 390 79.425 334.000 
Avant 3 ans de grade 105.000 360 322.000 

Médecin lie;,te-. 	 Après 9 ans de grade ou après 3 anS 
tenant, medeClll de grade et 16 anS· de service . . 

67.050 

33099.000 59.425 295.000 
de 2~ clas;;e, phar- Après 6 ans de grade ou après 12 ans 
maoen 11eute- de service . . . . • • 330 62.175 287.000. 94.009 -
tena.nt, ph~r-. Après 3 ans de grade ou après 8 ans 


" macten chImIste de ,service . . . . . . . . _ 
 330 64-42590.000 280.000 
'd~ 2: dass,:, 'Après 6 anS de service '. 33086.000 66.425. 274.000 
vefénnalre heute- Avant 3 ans de grade . . . 300 54.05086.000 262.000 
nant. 

.Médecin sous- Après 6 ans de service 85.000 33.675250 24l.000 
lieutenant, mé- Après 3 anS de service . ' 

.. . -' ,. 
. 72.000 250 39.675 223.000· .

deon de "3e cl.) Après la durée légale 54.000 250 47.550 199.000 
pharmacien sous
!ieuten"ant, phar
maden de 3e cl., 

vétérinaire sous
lleutenant. 


TABLEAU Il A 
ECHELLE NO 1. - Sous-officiers, dft.iciers-mariniers, caporaax-c!lets et qu.artiers_maitres de 1re classe à 

$()lde mensaelle . 
... 

SOLDES DE BAS": .,,.\JORATION NOCJVSLLESINDICEGRADES 	 ÉCHELONS 
.1945 de ..eda5~em.ent soldes 

! 	 , 

"". frnnc1< ft~nc~. Îrlln<;1<. 

Aspirant . .200 16.750Après 25 ans de service . 80.000 211.000 
Après 21 anS de service . . 76.500 200 l8.375 206.000.. · , 200Après 18 ans de .service 73.000 19.250 203.500· 200 20.875Après 15 ans de service . 69.500 198.500· .'
Après "12 ans de service 66.000 185 17.100 18&.000· . 18562.500 18.600Après 10 ans de service. · 183.500 

62.500 170"Après 9 ans de service 13.050 178.000· 59.000 14.550Après 5 anS dfe service . 170 173,500 
-55.500'Après la durée légale . · 160 12.300 165.500· ", 

Après 25 ans de service • 7·Adjudant-chef, . 20076.500 18.375 206.000 
200maître ptlncipal.. AprèS 21 ans de service . 19.25073.000' 203.500 

Après 20 ans de service '.. 200 20.875"69,500 198.500· " 

. Après 18 ans de service . 69.500 185 15.475 193.000 
Après 15 ans de service '. 66.000 185 17.100 18&.000• · · , 

.170Après 12 ans de service 62.500 13.050 178.000· Après 10 ans de service . 59.000 170 14.550 173.500· Après 9 ans de service '. · 16059.000 10.800 170.000;Après 5 aQs die service 95.500 160 12.300 '165.500· , 
Après la dUTée légale 52.000 150 9.875 158.000· 




391 "16 mai 1949 JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 
.__.. -..~ " 

1SOLOES DE BASE MAJORATIOI'( NQllVEJ.LESGRADES INDICEÉCHELpNS. 19,~5 di!': rocl.s$C!;Ment solde, 

franc,. frAl'le•. francl, .. 
Adjudant, premier 185Après 25 ans de service  13.000 13.850 198.000· maître. . 69.500 185 15.415,Après 21 ans de service 193.000 ' 

Sergent major, 
maUre. 

Sergent-chef, 
second maître 

. de .1 ce classe. 

Sergent"chef, 
second maître 
de 1'" classe... 

, 

Sergent, second 
maître de 2e cl. 

Ca poral-c,hef, 
quartier maître 
de 1Te classe. 

. 
 . .. --'" .. 
.. 

11.100 
Il.550 
13.050 
10.800 
12.300 
8.625 
9.875 
7.375 

9.925 
11.500 
13.050 

9.300 
10.800 

8.625 
9.875 
6.125 

, 

7.375 
5.325 

7.800 
9.300 

10.800 
7.125 

. 

8.625 
6.125 
7.315 
3.100 
5.325 
3.825 

5.625 
7.125 
8.625 
4.875 
6.125 
3.700 
5.325 
1.575 
3.825 

,4.525 

2.450 
3.700 
1.575 
3.825 
2.025 
4.525 
3.650 

..' 

Après 20 ans de service · ,

Après 18 ans de service . 4
Après 15 ans de service, . i 
Apr~s !.2 ans de service '.
Après 10 ans de serviee · · Après 9 ans de service 
Après 5 ans <l:e service · • c. •Après la . durée légale , . · ; 

Après 25 ans de service 

Après 21 ans de service . 

Après 20 ans de service 

, · 

Après 18 ans de service 
 · '.
.Après 15 anS de service · Après 12 ans de service 
Après '10 anS de service · Après ,9 ans de service •
Après 5 ans d'" service · Après la durée légale · ; 

Après 25 ans de service . . 

Après 21 ans de service . . . · 

Après 20 ans de service . · 

Après 18 ans de service 


, 

.. 

Après 15 anS de service · Après 12 ar:S de service 
Après 10 ans de ~ervice , . . 
Après 9 ans de service . · · Après 5 ans die service · 
Après la durée légale . · · 

Après 25 ans de service . · · Après 21 ans de service 

Après 20 arts de service · 
· Après 18 ans de serviee .1 

188.0.00 
182.500 
178.000 
170.000 
165.500 
161.500 
158.000 
150.500 

187.500 
182.500 
178.000 
174.500 
170.000 
161.500 
158.000 
154.000 
150.500 
142.000 

179.000 
174:500 
1'10.000 
166.000 

161.500 
154.000 
150.500 
146.500 
142.000 
131.500 

. 

110.500 
l66.00U 
161.500 
'158.000 
154.000 
146.500 
.142.000 
138.000 
131.500 
122.000 

150.500 
146.500 
138.000 
131.500 
129.500 

. 122.000 
117.000 

, 

66.000 185 
17066.000 

62.500 110 
59.000 160 

16055.500 
55.500 150 

15052.000 
48.500 140 

170 ,69.500 
17066.000 

62.500 110 
62.500 160 
5Q.Ooo 160 . 

. 150 
52.,000 
55.500 

150 
52.000 140 
48.500 140 
45.000 130 

66.000 160 
62.500 160 
59.000 160 
59.000 150 

55.500 150 
14052.000 

48.500 ' 140 
48.500 " 130 
45.000 130 
42.00Q. . 120 

62.500 , 150 
59.000 ISO' 
55.500 150 
55.500 140 

Après 15 ans de service .1· Après 12 ans de service 
Après 10 ans de service · 
Après 9 ans 'de service · Apr.ès 5 ans d~ service 
Après la durée légale . ·· 

1 

Après 18 ans de service , · Après 15 ans de service . 

Après 12 ans de service 

Après 10 ans de service · 
· Après 9 anS de serviCe · · ~Après 5 ans die serviel: · Après la durée légale · 

52.000 140 
48.500 130 
45.000 130 
45.000 120 
42.000 120 
39.000 115 

, 

52.000 . 130 
48.500 130 
45.000 120 
42.000 120 
42.000 115 
39.000 115 
'35.000 110 

http:188.0.00
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TABLEAU Il B 
ECHELLE NO 2. SQUS-Ot/ieiNS, ofticiers morinierS, caporaux.chets et quartiers-maUres de 1re Classe. à solde 

. 
mEcnsuelle
• 

GRADES 

.. 
Aspirant 

Adjudimt-chef, 
maître principal. 

Adjudant, premiet' 
tnaît~è.. . 

Sergent. major 
maître. 

SOLDES DE BA.SE
ÉCHELONS 1945 

franes. 

Après 25 ans de service . 80.000 
Après 21 lins de service . 76.500 
Après 20 ans de service · 73.000 
Après 18 ans de service . · 73.000 
Après 15 ans de service . . 69.500 
t,.près 12 anS de service . 66.000 
Après 9 ans de service . · 62.500 
Après 5 ans d'e service 
Après 3 ans de service 

. 
. · '. 59.000 

55.500 
Après la dùrée légale · 55.500 
Après 25 ans de service . · 76.500 
Après 24 ans de service . · 73.000 . 
Après 21 anS de service . · 73.000 
A prèS 20 ans de, service 69.500 . 
Après 18 ans de service . . · · · 69.500 
Après 15 ans de service . . " .' 66.000 
Après 1~ ans de, service . · 62.500 
Après 9 ans de service · 59.000 
Après 5 anS d!e service' . i 55.500 ' 
Après 3 anS de service . 52.000 
Après la durée légale . . · , . 52.000 
Après 25 ans 'de service · · 73.000 
Après 24 ans de service . . · · 69.500 
Après 21 ans de service · · · · 69.500 
Après 20 anS de service · 66.000 
Après 18 anS de service 66.000 
Après 15 anS de service . 62.500 . 
Après 12 ans de service · · 59.000 
Après 9 ans de service · · 55.500 
Après 5 ans d!e service , . · · 52.000 
Après 3 ans de service · 48.500 
Après'la durée légale . . , 48.500 . 
Après 25 ans de,service '. . . · 69.500 
Après 24 ails de service . · 66.000 . 
Après 21 ans de service . 66.000 
Après 20 ans de service 62.500 . 
Après 18 ans' de service 
t,.près 15 ans de service 

• · · · · 
62.500 
59.000 
55.500. <\près 12 ans de service · 

, 
INDICE 

250 
250 
250 
245 
245 
240 
230 
220 
210 
200 
250 
250 
245 
245 
240 
240 
230 
220 
210 
200 
190 
245 
245 
240 
240 
230 
230 
220 
210,. 200 
190 
180 
240 

" 	 240 
230 
230 
220 
720 
210 

MAJORATlON 

de n:diu,e~l!I~t 

(rancs. 

36.925 
38.550 
39.425 
37.400 
39.025 
38.625 
36.075 
33.525 
30.975 
27.000 
38.550 
39.425 
37.400 
39.025 
37.000 
38.625 
36.015 
33.525 
30.975 
28.250 
24.650 
37.400 
39.025 
37.000 
38.625 
34.575 
36.075 
31.525 
30.915 
28.250 
25.900 
22.225 
37.000. 
38.625 
34.575 
36.075 
32.025 
33.525 
30.975 

NOVVELLES 

solde, 

frabC... 

231.000 
226.000 
223.500 
221.500 
216.500 
209.500 
201.006 
192.500 
J84.0oo 
180.000 
226.000 
223.500 . 
221.500 
216.500 
214.500 
209.500 
201.000 
192500 
184.000 
176.500 
172.500 

, 221.500 
216.500 
214.500 
209.500 
205.500 
201.000 
]92.500 
184.000 
176.500 
169.000 
165.000 
214.500 

. 209.500 
205.500 
201.000 
197.000 
192.500 
184.000 

28.250 176.50052.000"'près 9 ans· de service . . 200· 
. 25.900' 48.500 ' 160.(100190Après 5 ans ale service . . . 
23.85045.000 180 16.0.500Après 3 ans de service •· 
 18.30045.000 155.000165Après la duree légale . < , · 
 34.575 205.50066.000 230Après 25. ans de service Sergent-chef, 

62.500 230 36.075 201.000Après 24 ans de service second maître · · 
 32,02522062.500 197.000Après 21 ans de service . . . de tre classe. · · 33.525220 192.500Après 20 ans de service . 59.000· 29.475Après 18 ans de service 59.000 210 188.500·· 	 · 30.97555.500 210 184.000Après 15 ans de service 
28.250Après 12 ans de service , . 52.000 200 176.500· ' . 

48.500 . 190 25.900 IM.OOOAprès 9 ans de service · 23.850Après 5 ans die service .. · 1 45.000 180 160.500 
20.550Après 3 iIllS de .service 42.000 165 148.000· 15:000 142.500Après la durée légale 42.000 150· • 
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GRADES . - ÉCHELONS 
, ' 

SOI"DES DB BA SE 

1945 
INDICE. 1 MAJORATION 

de reda~..tnent 
1 
: 

, 
NOUVf!:LLSS 

60tdes . 

Sergent, second' A près 25 ans de service . 
. maîtr.e de 2e cl. ' Après 24 ans de service .. 

Après 21 ans de service. , 
Après 20 ans de service 
Après 18 ans de service . Après'l5 ans de service . 
Après 12 anS de service 
Après 9 anS de service ' . 
Après 5 ailS "e serVice 
Après 3 ans de service .. 
Après la durée légale 

C~poral chef Après 18 ans de service . 
quartier·maître Après 15 ans de service 
de 1" cllsse. Après 12 anS de service 

A près 9 ans de service 
Après 5 ans dre service 
Après 3 ans .de. service 
Après la durée légale .. ._-------, . 

. 

. 

... 

. 

· · · . 
· 
· · 

· · , 
· 

, 

· 

franes. 

62.500 
59.000 
59,000 
55.500 
!'l5.500 
52.000 
48.500 

·45.000 
42.000 . 
39.000 
39.000 
52.000 
48.500 
45.ooG 

' '42.000 
39.000 
35·QPO 
35.000 

220 
220 
210 
210 
200 
200 
190 
180 
165 
150 
140 
190 
190 
18{} 
165 
150 
14.0 
130 

. 

-

_ franea. 

32.025 
33.525 
29.475 
30.975 
27.000 
28.250 
25.900 
23.850 
20.550 
17.500 
·13.750 
24.650 
25.900 
23.850 
20.550 
17.500 
11.750, 
11.075 

• 

francs. 

, 197.000 
192.500 

. 
188;.500 
184.000 
180.000 

' 176.500 
169.000 
160.500 
148.000 

'135.000 ' 
131·500 
172.500 ' 
169.000 
160.500 
148.000 
135.000 
128.500 
124.500 

' . 

TABLEAU Il C 
, EcliELLE NO 3. -Soas.officiers, officiers marinierl;-, caporaux..chefs et qu.artier;;_maUres de 1re cl. à solde mellSueUe. 

.. 

T 
.~"-

1SO~DES DE BASE NOUVELLES1 "'AJORAnONGRADES 	 ÉCHELONS INDICE 
,1945 ' dt; reclassement soidos· 

. ! 

francs. 

Après 25 ans de service &0.000 
Après.21 ans de service . . . Aspirant 

76.500 
Après 20, ans. de service . 

, 

nùoo 
Après 18 ans de service . 73.000 
Après 15 ans de service 69.500· Après 12 anS de service . 66.000. 
Après.9 ans de service 62.500'.Après 5 ans dlC service , 59.000 
Après 3 ans de service 55.500, 
Après la durée légale 	 ,. 55.500 

AdJudant-cbef, 
.' 

Après 25 ans de service .76.500· maître priricipal. Après 24 anS de service , 73.000 
'Après 21 ans de service .. 73.000 
Après 20 ails' de service 69;500 
Après Hi ans de service 69,500'.
Après 15 anS de service " , 66.000 
AprèS 12 ans de service · 62.500 
Après .9 ans de ~ervice 59;000 : 
Après 5 ans d!e service j 55.500 
Après :) anS de service 52.000· · Après ,la durée légale 52.000· • 

AdJudant,premier Après 25 ans de serviCe 73.000 
maître. Après 24 ans de service · 69.500· Après 21 ans de service 69.500 

Après 20 ans de service · 66;000 
Après l.s ails de service 66.001). · · "-près 15 anS de service ... 62.500 

· Après 12 ans de service .' · 59.000 
Après 9 ans de servÎce . · 55.500 

· Après 5 ans d;e service . 52.000 
Après 3 ans de service 48,500· , Après la durée légale . 48.500 

., 	 270 . 
270 
270 
265 
265 
260 
250 
240 
230 
220 
270 
270 
265 

·265 
' 260 . 

260 
250 
240. 230 
220 
210 
'265 

francs. 

45.175 
46.800 
47.675 

45.650 


. 47.275 

46.800 
44.175· 
41.625 
39~O75 
35.025 
46.800 
47.675 
45.650 
47.275 
45,175 

. 46.800 
44.175 
41.625 
39.075 
36.275 
32.225 
45,650· 

265 1 47.275 
260 45.175 
260 46.8{}0 
250 42.675 
250 44.175 
240 41.625 
230 , 39.075 
220 36.275 
210 33.475 

francs .. 

239.000 
234.500 
231.500 
229.50.0 
225.000 
218.000 
209.000 
200500 
192.000· 
18.8..00:> 
234.500 ' 
231.500 
229.500 
225.000 
222.500 
218.00()' 
209.000 

. 200500 
192.000. 
184.500 
180.000 
229.500 
225.000 
222.500 
218.000 
213,500 
209.000 
200.500 
192,000 

' 184.500 
176.500 

200 2Q.500 172.5001 1 

http:Apr�s.21
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SOLDES PY. 8ASE_1 MAJORATION NOUVELLESINDICEECHELONSGRADES 
1945 de redauemellt solfe3 

, , (runes,. frnnc~.frnncs. 

45.175 222.50026069.500Sergent-major Après 25 ans de service · 46.800• maître. 66.000 260 2.18.000Après'24 ans de service · - 250 ' 42.675 213.50060.000Après 21 ,anS 6e service · · 44.175250 209.00062.500AprèS 20 ans de service •. 40.125240 205.00062.500Après 18 ans de service . . . · 200.500 '41.62559.000 240~près 15 ails de service . . 
39.075 1>12.00023055.500Après 12 ans de service . · ( 220 . 36.275 184.50052.000Après 9 .ans de service . · 33.475 170.50048.500 210Après 5 anS die service '. .' 
31.125"'l00 167.50045.000Après 3 anS de service · 162.000 '185 25.725Après la durée légale 

" , 45.000· 
Sergent-chef 46.275250 213.50066:000Après 25 ans de service 

second maître 44.175250 209,000Après 24 ans de service 62.500 
de 1 ,. classe. - . 62.500 40.125240 205.000Après 21 ans de service ·- 41.625240 200.5100Après 20 ans de service . 59.000· · 37.575230 196.500~près 18-a,ns de service . . 59.000· 39.075230 192.000Après 15 ans de service . . . ,55.500. · · , 

. 36.275 - 220Après 12, ans de service . 184.50052.000 
33.475210 176.500iAprès 9 ans de service . . 48.500· · 
 31.125200 167.500Après 5 ans die service '. 45.000.· / 

,,27.975 155.500 '185 ' c Après 3 ans de service 42.000· 22.425~près la durée légale . · .' 17042.000 c 150.000 · .240Serg~nt, seoond Après 25 ans de service. 205.000.62.500 40.125 
maître de 2< cl. 240Après 24 ans de service 59.000 41.625 200.500· 230Après 21 ans de service 59.000 37.575 196.500· · 230Après 20 ans de service 55.500 192.00039.075 

220Après 18 ans de service ·.. '. 55.500 188.00035·025 
220Après 15 ans de service . . 52.000 36.275 184.'500 

Après 12 ans de service . · 48.50(} 210 33.475 176.500· · 
200. Après 9 ans de service . 45.000 31.125 167.500 
185. ~près 5 anS dte service . . 42.000 27.975 155.500· .· 170IAprès 3 ails de service . 39.000 24.925 142.500 ->\près la durée légale . . 16039.000 21.175 138.500· · 


Caporal-chef, 'jAprèS 18 ans de service . . 32.22552.000 210 180.000· quartier maître Après 15 ans de service . . · 48.500 210 33.475 176.500 
de 1 re classe. IAprès 12 anS de service . . · 45.000 1 200 31.125 167.500 

Caporal-chef, Après.9 ans de service 18542.000 27.975 . 155.500· · quarticer maître Aprés 5 ans d!e service · 39.000' 170 24.925 142.500· •de Ir~ classe. Après 3 a'ls de servi.ce 16035.000 22.175 135.500· \ 
Après la durée légale , 35.000 150 18.500 132.000· .-' -

. TABLEAU " D , 
ecHELLE N'H. ~ SOIU>-olliders, officiersmariliierS; capprflUx-chets et quartierS.maUres cUI 1te classe Uolde mensuelte. 

....-
SOLDES PI: BASE

'ÉCHELONSGRADES 
" 1945 , 

, ' fruncs. 

A'près 25 ans de serv.ice .Aspirant . 80.000 
Après 21 anS de service . . . · · 76.500 
Après 20 ans de service 73.000 
Après 18 ans de service .1 73.000 
Après 15 ans de service .. 69.500· Après 12 anS de service · ' 66.000 
Après 9 ans de service . · 62.500· Après 5 ans d'e service . 59.000. •Après 3 ans de service 55.500 
Après la durée légale . , · 55.500- · 

INDICE 

320 
320 
320 
310 
310 
300 
290 ,280 
270 
260 

MAJORATJON NOUVELLES 

de rec!-n;,lIemont Iloldn 

fUllles. fraflcs. 

65.800 260.000 
67.425 255.000 
68.300 252.500 
64.175 248.000 
65.800 243.50(J 
63.300 234.500 
60.675 225.500 
58.050 217.000 
55.425 208.500 
51.300 204.500 

http:servi.ce
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.: SOLDe!; DE RAS E 
GRADES ÈCHEL.ONS 

1945 

,J 
, 

Adjudant-chef, 
maltr~ principal. 

. 

Adjudant-chef. 
Illiljtre principal. 

./ 

Adjudalit, premier 
maître. 

Sergent-major 
maître. 0 

Sergent-chef, 
seoond maître 
dè l rc classe. 

-~ ._~~~---- , 

fran;::s., 
83.500 

Après 28 ans de service (1 ) 
Après 30 ans de service (1 ) 

80.000 
Après 25 ans de service . .. 76.500· · 73.000, 
Après21 ans de service . · · . Après 24 ans de service . 

73.000 
Après 20 .ans de service 09.500 
Après 18 anS de service . 69.500· 

66.000 
Après 12 ans de service . 
Après 15 ans de service . . 

62.500 
Après 9 ans de service · 59.000· 55.500Après 5 ans d'e service -
Après 3 ans de service 52.000· 
Après la durée légale , , 52.000 

.. 80.000Après 30 ans de service (1) 
Après 28 ans de service (1) 76.500 
Après 25 ans de. service 73.000·· 69.500Après 24 ans de service . . · ·. 69.500Après 21 ans de service . . · 66.000. .Après 20 ans de service , 
.\près 18 ails de service 66.000· · 62.500 
Après 12 ans de service 59.000 
Après 15 ans de service . 

· 55.500 
.\près 5 ans de service 
Après 9 ans de service 

52.000 
Après 3 ans de service · 48500 

Après ll.j durée légale" . . 
 48.500· 

76.500Après 30 ans de service (1) · 73.000 
Après 25 ans de servÎ!:e . 
Après 28 ans de service (1) 

69.500· . 66.00aAprès 24 ans de service . -. · · 66.000Après 21 ans de service · 62.500 
Après 18 ans de service . 
Après 20 ans de. service 

62.500· 
59.000 

Après 12 ans de service 
Après 15 ans de service . . .' 

55.50Q 
Après 9 ans de service 52.000· .\près 5 ans de service .. .. , 48.500 
Après 3 ans de service . 45.000 
Après la durée légale · 45.000 

73.000 
Après 28 ans de service (1) 
Après 30 anS de service (1) . 

69.500 
Après 25 ans de service 66.000 
Après 24 ans de service 62.500 
Après 21 anS de service . 62.500· 59.000Après 20 ailS de service . 

59.000Après 18 ans de service · 55.500 
Après 12 ans de service ·Après 15. anS de service . 

. 52.000 · 
Après 9 ans de service · 48.500· 45.000Après 5 ans de service · , . 42.000 
Après la durée l~gale . " - 42.000 
Après 3 ans de service 

· 
--,.._._.._----

. INDICE 


320 

320 

320 


- 320 

310 

310 

300 


300 

290 

280 

270 

260 

245 


- 310 

310 

310 

310 

300 

300 

290 

290 

280 

270 

260 

245 

230 


300 

300 

300 

300 

290 

290 

280 

280 

270 

260 

245 . 

230 

215 


290 

290 

290 

290 

280 

280 

270 

270 

260' 

245 

230 

215 

200 
.. 

,1IÂ.JORATION NOUVELLES 

~ollle$de recllln~mCint 

, 
frall':... fran .... 

63.925 
65.800 
67.425 
68.300 
64.175 
05.g00 
61.675 

63.300' 
60:675 

58.050 


. 55.425 

52.550 

46.400 


265.500 
260.000 
255.000 
252.500 
248.000 
243.500 
239.000 

234.500 
225.500 

-217,000 
208.500 
200.500 
194.500 

61.675 
63.300 
64.175' 
65.800 
61.675 
63.300 
59.175 
60.675 
58.050 
55.425 
52.550 
47.650 
41.575 

59.175 
60.050 
61.675 
63.300 
59.175 
60.675 
56.550 
58.05,0 

. 55.425 
52.550 
47.650 
43.200 
37.125 

55.925 

57.550 

59.175 

.60.675 

56.550 

58.050 

53.925 

55.425 
52.550 
47.650 
43.200 
39.375 
33.375 

.._ ..... 

255.500 
.251.00(). 
248.000 
243.500• 
239.000 
234.500 
230.000 
225.500 
217.000 


. 208.500 

200.500 
190.500 
184.500 

246.500 
244.000 
239.000 
234.500 
230.000. 
225.500 
221.500 
217.000 
208.500 . 
200.500 
190.500 
179.500 
173.500 

240.000 
235.000 
230.000 
225.500 
221.500 
217.000 
21.3.000 
208.500 
200.500 
190.500 
179.500 
.167.000 
16t.OOO 

, 
0) Ces échelons s'appliquent un1quement aux offIciers marIniers des corps sédentaires de l'armée de mer 

autorisés à servir après- vlOgt-dnq ans de service et classés dan,s l'échelle n'Q 4~ 
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SOLDES ru; BASEGRADES ÉCHELONS 
nn 

1 

francs. 

Sergent; seoond .' i\près. 30 ans de service (1) 69.500 
maître de 2· das i\près 28 ans de service . · 66.000 

, . 
i\près 25 ans de service 62.500 
i\près 24 ans de service, 59.000 
i\près 21 ans de service . 59.000 
. i\près 20 ans de service 55.500 
i\près 18 ans de service 55.500 
i\près 15· ans de service 52.000 
i\près 12 ans de service , 48.500 . i\près 9 ans 'de service 45.000· i\près 5 ans d'e service . S 42.000 
Après 3 ans de service 39.000 
i\près' la durée légalè 

" 

39.000 

Caporal-chef,. i\près 18 ans de service 52.000 
quartier-maître Après .15 ans de service · 48.500· de l'''' classe. . Après 12 ans de service 45.000 

Après 9· ans de service· 42.000 
Après 5 ans d'e service 39.000 

• Après 3 ans de service · 35.000 
Après la: durée légale '. 35.QOO• 

, INDICE 

280. 
280 
280 
280 
270 

. 

270 . 
260 
260 
245 
230 
215 
~OO 
185 

245' 
245 
230 
215 
200 
185 
170 

NOUVELLESMAJORATION 

:de reclassement· ~oldè.· 

- fnuies.fraRcs. 

231.00053.425 
226.00055.050 
221.50056.550 
217.00058.050 
213.00053.925 
208.50055.425 
204.50051.300 
200.50052.550 
190.50047.650 
179.50043.200 

39.375 1 67.oilo 
153,50035.875 
148.00030,475 

194.50046.400 . 
190.500.47.650 
179.50043.200 
167.00039.375 
J5.3.5oo35.875 
145.00031.475 

25,925 139.500 
..._--------- . 

(1) Ces 
. 

échelons s'appUquent Uniquement aux officiers mariniers des corps, sédentaires de l'armée de mer 
autorisé.; à servir après vjngt~cinq ans de service et c-lassés dans VécheUe na 4. 

Aviation civile 

ARRETE inlerministériel du 27 octobre 1948. . 

, Le minIstre des travaLLx publics, dé. transports et du 
tourjsm~\ le &eCrétaire d'Ftat au .bu~get ~t le secrétaire d'Etat 
à la preSIdence du conseil (fonctton publIque et reforme admi

_ nistratlye); : 

, 'Vu la loi n~, 48·337 du 27 février 1948 portant ouverture 

de Crédits en vue de la l'éaltsation d'une première tranche 

de r<!Classement de la fonction publique;' . . . 


Vu le. déCret nb '48-335 du 29 février 19-18 portant attribution 
d'un ,complément proviSOire de traitement ou de solde aux 
fonctionnatres et agents de l'Etat; . 

Vu le décret n" 48-1108 du 10 juillet 1948 portant' classement 
hiérarchIque des grades et emplois des personnels civils et milL • 
taires de l'Etat relevant du régime général de retraites; 

Vu le décretn" 48·1124 du 11 juillet 1948 instiluant une 
majoration de reclassement en faveur des personnels de l'Etat 
au titre de la pPem1ère tranche du reclassement de la fonction 
publique; 

Vu les décrets nOS 45.1467 ,et 45,1468 du ~ juillet 1945. 
portant .fixation des nouvelles échelles de traitement des 
-fon~ti9~nal~ d'exploi.tation des, aé~odromes et de~ personnels
radloelectrlClens des te1écommulllcaftons et de la signalisation; 

Vu le décret nO 45477 du 20 avril 1945 modifiant le 
"décret validé du 4 févrler 1944 rel.tit â 1. elassification des 
fonctionn.,,..s du cadre administratif des éiablissements de' 
l'air dan. les échelles de traItement prévues par la lOI validée 
du 3 août 1943; . 

. Vu le décret n<l 45·779 du 20 avril 1945 modifiant le 
décret' validé n~ 123 du 21 janvIer 1944 portant classification 

des fonctionnalres (les établissements extérieurS de l'air dans . 
les échelles prévues par la loi valIdée du 3 août '1943; 

Vu le décret n" 45.780 du 20 avril 1945 'modifiant le 
décret validé nO 124 du 21 janVIer 1944 portant classification 
des agents de maîtrise des établlSSem~nl$ de l'aIr dans les 
écheHes prévues pàr la loi v.\ldée du 3 août 1943; 

Vu le déCret ,,0 46.1275 du 3 juin 1946 relatif au classement 
et '\Il( traitements des agents administratifs de l'air régis .pal" 
le décret du 11 février 1935; -. 

Vu le décrêt nO 4;7-86' du 15 janvier 1947 modifiant le 
décret validé n" 123. du 21 janVier 1944 <!éjà momfié par le . 
déeret n" 4.5-779 du 20 avnl 1945 portant .classifkation des 
fonctionnaIres des établIssements extérieurs de Pair dans 
les éehelles prévues par la loi valIdée du B août 1943; 

Vu les dé<ret., nos 4;6-1336, 46-1337 et 46·1338 dU 6 juin 
1946 port.nt fixatlQn des échelles, de traitement des fonction
naires des corps de la météOrologIe nationale; 

Vu le décret ni; 46-2022 du 17 septembre 1946 relatif ,aux 
allocations spee1ales allouées aux fonctionnaires de la météoril
logie natIonale; 

Vu le décret n" 48-197 du 6 février 1948 fixant lestra,i 
tements et les classes attachéS au poste d'inspecteur général 
à l'aviation ,Civile et commerciale;. 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. --: Les nùuveauxtraitements résul
tant, pour ,es fonctionnaires du secr~tariat général à 
l'aviation civile et commerciale, de l'application des 
articles l Cr et 2 du décret nI> 48-1124 du 13 juill"t 1948 
susvisé, sont fixés ainsi qu'il suit, à oompter du 
1er janvier 1948 :' 
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EMPLOIS 

1. 	 -'- FOnctioftl11lirilS d'exploita
tion MS aérodromes (1). 

Commandant de réseau aérien 

Commandant de port aérien 

Commandant d'aérodrome .. 

Coinmandant d'aérodrome adjt. 

Snrveillant d'aérodr(jme ppal. 

. Surveillant d'aérodrome • 

Jl. PersOillZill radioélectrician 
des télécommunications etde la 
Sigm:tlisatwn' (1). t.,.. 

Cnef de circonscrfption radio
. aéronautique .' 

. Chef de poste radioél,edricien 
principal 

Chef de poste radioHectri.cien 
ordinaire 

Opérateur radioélectricien prin
cipal . 

Opérateur radioélectricien "rdi
naire 	 ; 

CLASSES" ET ÉCHELONS 

1re classe 

2e dasse 

3e 
 classe 
Hors classe 


· fre classe 

2e classe 

3e 
 classe 
4e dasse 

1re dasse 

2" dasse 

3" dasse 

Ife dasse '. 

2" classe 

3e 
 classe 
4" classe .' . 
Stagiaire 
1re classe 
2e classe . . 
3e classe 
4e classe 
5e dasse 
1re classe 

2e classe 

3e dasse 

4e ' classe 

'5e dasse 

6e 
 classe : " 
7· dasse 
se dasse et. stag.. 

1re classe 

· 2e classe 

3e 
 classe 
4' classe 

H(lfs classe 

Ire classe 

2' dasse 


· Hors el asse 
1re classe 
2e classe 
3e classe . . 
4< classe 

1re classe 

2e classe 

.'le classe 


1'" classe 
2e classe 
3e classe 

. Stagiaire 

-, ïRAtTEM.~N"S INDICE 
de base 1945 

600210.000 
195.000 . 550 

500180.000 

490180.000 
453165.000 
416150.000 
378135.000 
340120.000 

380135.000 
325120.000 
270105.000 

28090.000 
26779.500 

69.000 253 '. 
23958.500 

48.000 !. 225 

. 230 
57.00!) 
60.000 

211. 
20354.000 
18951.000 

48.000 175 

. 45.000 170 
43.500 164 
42.000 158 
40.800 152 
39.600 146 

139 
132 

38.400 
37.200 

' .36.110(} 125 

430150.000 
407' 

1·29.000 
138.000 

.384 
360120.000 

350120.000 
33311 1.000 
315102.000. 

297 
8&.500 
96.000 

279 
26181.000 
24313.500 
22566.000 

.
31078.000 
28772.000 
26466.000 

241 
54,000 
60.000 

218 
19548.000 
17042.000 

MAJORATIONS 

de reei~ssemcni 

fron~s. 

111.525 
93.850 
79.750 

74.950 
64.700 
63.400 
~8.225 
51.050 

59.050 
44.900 
29.925 

43.800 
44.100 
42.450 
41.375 
39.675 

36.700 
33.450 
28.575 
24.525 
20.550 

20.175 
19.800 
17.925 
16.925 
15.850 
13.525 
·11.275 

8.950 

69,175 
69.475 
65.700 

. 59.300 

55.175 
52.950 
50.775 

46.600~ 
44.800 
40.250 
36,450 
32.550 

62.175 
54.975 
48.450 

4J.i25 
34.575 
27.450 
22.425 

NOtlVEAUX 

trait~ment. 

frAncs, 

622.000 , 
579.000 
526.000 

521.000 
483.000 
425.000. 
378.000 
337.000 

379.000 
331.000 
235.000 

260.000' 
237.500 
219.500 
200.000 
182.000 , 
199.000 
188.000 
180.000 
171.500 

_163.000 

156.500 
149.000 
145.500 
139.500 . 
134.000 
130.500 
127.000 
123.500 

431.000· 
392.000 
366.000 
345.000 

341.000 
320.000 
'297.000 • 

279.500 
255.500 
239.500 
222.000 
203.500 

.254.000. 
238.000 
219.500 

203.500 
136.000 
170.000 
150.0QQ 

'----_____.__-L___...L~__..... ........!~__~ 


VOlr les ..n"tes à la frn du tableau.. 
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NOUVEAUX:tRAITEMENTS ! MAJORATIONSINDICECLASSSS ET ÉCHeLONSEMPLOIS 
traitements: de reda&sementde base 1945 

, 
1 1 . 

ft'arUl$>fnùte,.[tartcs, 

III. 	 - Persolllwl du cadre ad. • 
, ministrtitif des établissements 

(3). 
" 

Chef <Je service administratif 1re classe · 
, 2e ~asse · 3e classe · · 

Hors classeChef de section administrative. 
1re classe , · 2e classe 
3e .classe · · .. 4e classe · 
1,e classeSous-chef de secti{)n administra
2e classetive . . '1 3e 	 · classe, 

Ir. classe.Adjoint administratif principal. 
2< classe · .. 
3e classe 

l,e classeAdjoint administratif " . 
2e classe' 

, 3e classe · 
IV. <Agents de maitrise des 

étalJlissemen'f.s. . 

Che! ,d'atelier 

Contremaître pl'ofessionnd . 

-
" 

J Hors classe 
. . 

1re ,lasse ..· '. 
2e classe · 3" classe 

,4< classe · 

5e classe 

6° classe 
 · .. 1re classe ·· ze classe 

3e classe' · 
."4e. classe · 

5e classe 

6e cla~se 
7e classe · 

Oontremaître non professionnel. l,e classe .. 
ze classe , 

" ' 3e classe · 4e classe · 5e classe · 
6< classe · 7° classe 

Chef d'équipe professionnel l,e classe ~ . · 
. 

ze classe 
3e classe 
4'" classe 

· 
· 

• 
· · 

· 

5e classe · 6' classe · 7. classe · · "" 

VOIr les .notes.. la fin du tableau . 

l 550 (4)210.000 500 
475195.000 
450180.000 

. 450 
165,000 
180.000 

428 
406 

135.000, 
150.000 

383 
360120.000 

135.000 . (2) 
120.000 
105.000 

(2)90.000 
81.600 
7~.2oo 

(2)64.800 
56.400 
48.000 

430 (5) 
410(6)126.000 . 390 

\ 410 (6)
117.000 1 380 

370108.000 
36099.000 
35090.000 
34081.000 
33072.000 

33096.000 
32090.900 
310 

" 80.700 
85.800 

300 
29075.600 

70.800 ' 280 
27066.000 
24066.00a 
22663.000 
21260.000 
19857.000 
184 54.000 
17051.000 
15548.000 

' 25072.000 
24069.600 

67.200 229 

65;400 
 218 

63.600, 
 207 

196'61.800 
60.000 185 

598.000 
63.75Œ 
87.600 

574.000 
. '543.00()58.075 

502.00056.425 

56.425 502.000 
54.350 472.000 . 
59.275 421.000 
60.325 380.000 
59:300 345.,000 

46.675 367.000 
44.900 331.000 
42.300 297.000 

47.925 264.000 
43.400 243.000 

38.. 550 213.000 

33.675 203.500 
29.175 1 183.000 
24.225 166.500 

85.425 382.500 
77.175 374.000 
68.925 366.000 

1 81.925 360.000 
69.550 347.000 
70.425 328.500 
71.800 308.00a 
72.675 28&.500 

272.00072.800 
72.675 255:500 

60.1'1-5. 293.000 
60.075 . 277.000· 
58.225 266.000: 
57.375 252.000 

242.00055.275 
232.00053.100 

50.925 222.000 

38.625 209.500 
34.300 200.000 
29.425 192.500 
25.875 180.500 
21.600 173.000 
17.550 164.500 
13.125 155.500 

39.675 222.500 
36.975 214.500 
3:M00 206.000 
29.850 200.500 
26.500 192.500 
22.675 187.000 
19.225 181,500 



. 
16 mai 1949 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE D,U TOGO, . 399' 

EMPLOIS CLA.SSES ET ECIIE)..()NS 
TRAITEMr:.:N1"S 

de base H14$ 
INDICE MAJORATIONS 

de recl\1,ueltlent 

N<50VEAUX 

trfiilements 

, . rrn,,<:m' ." 

Chef d'équipe non professionnel. 1re. classe 60.000 185 ' 19.225 181.500 
. 2e classe 56.400 176 18.000. 172.000 
3e classe 52.800 167 15.975 165.000 
4e classe 49.200 158 13.875 157.500 
se classe 45.600 149 12.225 149.500 
(je classe 42.300 140 11.175 139.000 

v -' Personnel de bureau deS 
étolllissemelits. 

76 classe 39.000 130 , 10.075 127.500 ' 

Agent administratif l,e classe ., 90.000 240 27.375 243.500 
ze classe .. 84.000 227 24.625 230.500 
3e classe 78.000 214 22.875 215.000 

Commis administratif principal. 

4e classe' 

classe exceptionnelle 
(dans, la limi,te de 
10 p. 100 de l'ef· 
fe·ctif lolaldes 
commis administra
tifs principaux et 
des commis admi. 
nistratifs) ; 
2' échelon (après 

72.000, 200 19.500 202.500 

3 ans) .' 
lcr échelon '(avant 

84.000 220 21.775 228.000 

3 ans) , 75.000 200 18.750 205:000 
. Hors classe .. 69.000 190 17.400 , 194.500 

l,e classe. 64.500 ' 180 15.600 IS5.000 
2' classe 60.000 170 13.075 176.000 
3e . classe 55.500 160: 12.300 165.500 

Commis administratif , . 1re classe .' 51.000 150 10.12, 157.000 
2e classe 48.000 143 8.625 151.000 
3e, classe 45.000 136 7.500 144.000 ' 

Aide·commis administratif 

Stagiaire 

1re classe: 

42.000 130 7.575 .136.000 

1er échel<ln 60.000 160 9.925 172.500 
2. échelon .' 
2< classe: 

57.000 155 10.125 164.500 

.1cr échelon 54.000 '150 9.000 160.500 
2< échelon' 
3< classe; 

51.000 144 7.875 , 155.000 

·1{O' échelon 48.000 136 6.000 148.000 
2e échelon 
4' classe ;' 

45.000 12S 4.575 141.000 

1cr échelon 42.000 119 3.4,,0 131.000 

VI. -, Persoll/Ull de la météa • 
. ralogie noiionale. 

a) Ingénieurs de la météor(). 
, logie naHonale.. 

2< écheion 39.000 110 2.650 120.000 

Inspecteur général 350.000 750 8&.150 978.000 

(après 

(a~ant 
300,000 



400 JOURNAL OFFICIEL, DU TERRITOIRE DU TOGO '16 mai 1949 

E~IPL()IS INDICE MA.JORATIONS NOUVEAUX 

Ingénieur euchèt 

Ingénieur ordinaire 

Hors classe 

1re classe 
2' classe 

1,t classe 

frac.cl!. 

210.000 

195.oo() 
180.000 

150,000 

) 

1 

. 630 (7) 
600 
550 
500 

l
A~ru Bans: 61B 
Apr., \ an. : 4BO 
Apré. 1 an< : ,lB 

92.850 
78.525 
63:350 
45,000 
76.050 
66,450 
56.925 

ftanes. 

735.000 
721.000 
670.000 
630.000 
556.000 
546.000 
537.000 

Ingénieur élève 

2e classe 
~ dasse: 

2' échelon (aprè~ 
2 ans) ." 

le, échelon (avant 
2 ans) 

Eche:on unique 

126.()()O 

105.000 

84.,000 

54.000 

~ llliDt 2 ails: 450, 
.\ Aprls i." : 410 
1 Ami! ••• : 110 

350 

300 
• ,250 

47.925 
50.800 
38.425 

,42.425 

33.550 

. 47.5:;0 

528.000 
470.000 
457.000 

379.000 

324.000 

199.000 
\ 

b) Ingénieurs des travaux mé
téorologiques. ' 

'ingén'ieur ,des travaux météo.. 
. rologiques '. . 

Classe Except. 

2' échelon (aprè, . 
2 ans), .' 

1" échelon (avant 
2 ans)' . . 

1re CIasse 
2< classe 
3e claSse 
4e classe 

150.000 

. 138.000 

)/' . 450 (8)
430 

1 450 (8)
1 430 . 

126.000 
114.000 
105.0.00 , 

96.000 

1 430 
401 
372 
343 

69.050 
60,800 
80,SOC) 
72.550 
79.300 
75.125 
66.625 
59.700 

465.000 
456.000 
429.000 
421.000 
401,000 
366.000 
343.000
316.000 

Ingénieur adjoint des travaux 
météorologiques • 

Elève ingénieur des travaux mé. 

, 1.re classe . 
2e classe 
3e classe 
4< classe: 

. . 

2" échelon (après 
2 ans) '. 

1er échelon (avant 
2 ans) . . 

84.000 
75.000 
66.000 

'60.000 

54.000 

.314 
285 
256 

241 

225 

55.700 
48,025 . 
41.025 

31.375 . 

32,925 

281.000 
256.000 
229.000 

216.000 

202.000 

téomlogiques . Eche~on unique 54.000 225 . 37.425 189,000 

c) Adjoints technIques de la mé. 
téorologie. 

, 

Adjoint technIque principal 1re classe 
2e classe 
3e classe 
'le classe 

96,000 
87.000· 
81.000 
75.000 

330 
308 
286 
264 

56,550 
52.975 
47.650 
41.075 

. 304.000 
278.500 
258.000 
241.500 

Adjoint ,technique . 

.'VII. 'Persoflnels divers. . 

1re classe 
2e classe 
3e classe 
4' classe 
Stagiaire 

69.000 
63.000 
57.000 
48,000 
48.000 

242 
220 
198 
175 
175 

35·325 
28.650 
22.125 
17.925 
20.550 ' 

223.000 
.207,000 

191.500 
171.000 
163.000 

Inspecteur général à l'aviatiol1 
civile et oommercial~. 

, ' 

1re classe \' • • 
2' classe : 

2•.échelon (après 
3 ans) . . • • 

1er échelon (avant 
3 ans) ; . ' 

, 350,000 

300,000 . 

270.000 

750 

700 

650 

115.650 

115.225 

102.375 

896.000 

801.000 

744,000 
r' Voir les .notes à la fIn du +.hl ••" 
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EMPLOI.S 

Ingénieur' faisant rondion dei 

TRAITf:r.tEIII'fS INDICE 
de bast! 1945 

francs. 

430 (9) 
126.000 	 410 (10) 

390 
1 

410 (10)117.000 j 370 

MAJORATIONS 

de rttclaslIement 

{rIlJH;"_ 

85.425 
77.175 
68.925 

81.975 
65.425 
61.725 
56.775 

61.825 
57.625 

52.175 
47.100 

41.700 
36.275 

30.600 
25.725 

54.550 
53.100 

50.025 
46.575 

43.050 
39.550 

36.800 
32.850 

29.625 
27.975 

44.800 
40.125 

35.~00 
30.015 

25.275 
20.925 

17.115 
13.750 

. NOQVEAlJX 

traÏleml!int$ 

(flU1CS. 

382.500 
374.000 
366,000 

360,000 
343.oon 
321.500 
303.500 

' '288.000 
268,000 

25WOO 
232.000 

213.000 
195.000 

179.000 
162.000. 
260.500 
245.000 

234.500 
.223.500 

212.500 
202.000 

189.500 
180.000 

169.000 
155.500 

201.500 
195.000 

187.000 
17'7.000 

168.000 
_157.500 

144.500 
131.000 
«,---

'chef de bureau d'études de 
dessin, 

Ingénieurs dessinateurs spe.!
CÎaux. 

Solll'.ingénteurs dessinateurs, 
spéciaux. 

Ingénieurs dessinatéurs de tra
vaux de, bâtiments. ' . 

Dessinatettrs de travaux de bâ
timents. 

. 

Dessinateurs . . . 

. 

Classe, unique 

1re classe 

2e classe 

30 classe 


1re classe! 

1er éch'don 

2e échelon 

2' classe: 

1'" échelon 

2' échelon 

3" classe: 
l~r échelon ",.' 
2' échelon 
4< classe: 
1« échelon 
2e échelon 

1re classe 

ze classe 


1'" classe: 

1er échelon 

2< échelon 

2. classe: 

1er échelon 

2e échel.on 

3e classe : 

l·r échelon 

2eéchelon . '. 


, 4e classe: 
,1er échelon 
2' t1<:helon 


1re classe: 

1er,échelon 

2. écheloit 
2' clas"e : 

1<lr échelon 

2e échelon. 

·3~ classe: 

1er échelon 

2' échelon 

4< classe: 

l" échelon 

2e échel<ln 


109.800 
,102.600 

95.400 ' 
88.200 

81.000 
73.800 

66.600 
59.400 

5~00
4-. 00 

84.001} 
78.000 

73.500 
69.000 

64.500 
60.000 

55-900 
51.000 

46,500 
42.000 

60.000 
57.000 

54.000 
51.001} 

48.000 
45.000 

42.000 
39.000 

350 
330 

230 
310 

290 
269 

248 
227 

206 
185 

300 
28& 

276 
263 

250 
237 

224 
211 

198 
185 

250 
235 

220 
204 

188 
172 

l'56 
140 

...~- ---_._--~---, 

- . (1) Les jndlces.,'et les nouveaux traitements cl-dessous sont applicables, Immédiatement! à l'ensemble des fonction
naires avant intégration dans les corps organisés par le décret portant règlement d'adminIstration publique nO 48~970 
du' 7 juin 1948' et ultér1eurement, aux fonctionnaires non intégrés. ' 

(2) EchelonnemiCnt ,proviSQ~re. L'application à ces emplois d.es majorations résultant d'une tranche ultérieure du 
reClassement sera' subordonnée à l'interventIon de mesures statutaires qUI fIxeront le nombre et 'la valeur des échelons 
définitifs- de chaque emploI! en applicatiol1 de l'article 51 du statut général des fonctiminalres. 

(3) 'Les gardiens de bureau des établIssements de l'aviation CIvile et comm~rciale font l'ohjet du même classement 
îndicdaire et teçoivent les mêmes traitements que les personnels de ,même dénominatIon des admmistrations centrales 
et des 'administrations assimilées prévus par l'arrêté du :21 août 1948 (fourJUll officiel da 22 l'ont 1948}, 

(4) Echelon fonctjonnel pour deux chefs de servIces particulièrement 1mportants. 
. (5) EChelon fonctionnel- qut -sera attribué ultérieurement à de:.. chefs d'atehers parttculièrement importants, dont le 
nomb~ sera fixé par arrêté du ministre des travaux publics et des transports et- du ministre des finances. 

(6) Classe exceptionnelle résel'vée à 10 p. 100 au maximum de 'l'effectif des chefs d'atelier. Les bénéficiaires 
seront designés' au ChOIX, après tableau d'avancement, parmi les chefs d'atel.Jfr appartenant ~u 'moms à la 1re classe. 

http:�chel.on
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(7) En application de l'article 5 du décret nO 4.8-1108 du 10 juillet 1948, tous les Ingénieurs en chef hors classe 
en fonctions -recevront provIsoirement application des nouveaux 'traiterr.ents correspOndant au traitement 6de base de 210.000 
francs et à l'indice 600. . 

L'indice 630, correspondant à la classe exceptionnelle, sera appliqué après l'Intervention d'un décret,- contresigné 
paf' le ministre des travaux publics et des transports, -le ministre chargé de la fonction publique et le ministre des 
finances, défmissant les condItions d'accès à cette classe. " . 

. (8) Les ingér1eurs des travanx météorologlCjueS à la classe exceptionnelle' à la date de _publ1ca:tion du présent 
arrêté, ainsI que ceux qUl pourront être ultérieurement promus à œtte classe, dans la limite de 10 p.' 100 d'e l'effectif 
total du corps des ingénieurs et des _Ingénieurs adjoints dr-s travaux météorologiques, conformément aux dispositions 
statutaires en vigueur, recev~'ont provisoirement les nouveaux traitements correspondant, d'une part et sUIvant leur ancien_ 
neté) au traitement de base de 138.000 francs ou de 150.000 FranCS, d'autre part, à l'indice 430. Un arrêté ministéricl 
désighera ceux d'entre eux qUI seront appelés à bénéfIcier _des nouveaux traitements correspondant à l'Indice 450, dans 
la limite de 6 p. 100 de l'effectif total du corps. . 

(9) Classe fonctionnelle qUI sera attrIbuée ultérieurement à. des ingénieurs dessinateurs spéciaux chargés dcs 
services particuliers importants, dont le nombre sera fixé par arrêté minI'stre des travaux publIcs et du ministre des 
finances. 

(l0) Classe exceptionnelle réservée à 10 p. 100 au maximum de l'effiectlf des mgénieuts dessinateurs spéciaux'; 
les bénéficIaires seront désignés a~ choix, après tableau d'avancement, parmi ..les fonctIonnaIres appartenant au moins 
à la 1re classe du grade d'ingénieur dessinateur spécial.' 

ART. 2.' ---.:. Les nouveaux traitements fixés par 
le présent arrêté sont exclusifs de . toute gratification. 

Aucune indemnité ou ayantage accessoire, de quel
que nature que ce soit, ne peut être acoordé au", fonc
tionqaires énumérés au présent arrêté que dans les 
conditions fixées par les articles 5et 7 de l'ordonnance 
du 6 janvier 1945. 

.ART. 3. ---," Les nouveaux traitements sont attribués 
aux· iioncHonnalres suivant leur classe et ·échelon res-. 
pedifs. 

l'attribution des nouveaux traitemehts ne sera' pas 
considérée ,comme un avancem,ent ,et l'ancienneté des 
fundionnaires . dans leur cl~sse ou échelon comptera 

. du jour de leur dernière promotion. 

ART. 4. - Sont incorporées dans les traitements 
des fonctionnaires de la météorologie nationale énu
méréE à l'article 1"' ci-dessus, à. mmpter du 1'" 
janvier 1948,. les allocations' spéciaLes instituées par 
le décret nb 46-2022 du 17 septembre 1946 susvisé. 

ART: 5. - Sont réduites de 25 pour 100, à compter 
du le, janvier 1948, en exécution de l'article 4 du 
décr.et nb 48-1124 pu 13 juillet 1948 susvisé, les' in
demnités énumérées cI-après: 

Indemnité de technicité du personnel de commall
dement des ports aériens et des aérodromes, prévue 
par Ie décret no 46-2559 du 9 novembre 1946; 

Indemnité de technicité allouée au personnel ra
. dioéledricien prévue par le décret ob 46-988 du 10. 
mai 1946; . 

Primes de technicité aHouées aux ,agerüs de maîtrise 
et aux dessinateurs prévues par le décret n' ·16- iOJ2 
du 10 mai 1946; . 

Indemnités à des inspecteurs principaux de l'enre
gistrement, des domaines et du timbre en service dé
taché au ministère des. travaux publics et des transport.' 
prévues par les décrets des 11 mai et 18 juillet 1946; 

Indemnité à un inspedeur principal du contrôle 
des transports en service détaéhé à l'aviation civile 
et commerciale, prévue par le décret du 17 oct<)br~ 
1945. 

ART. 6. - Un arrêté ultérieur fixera les nOllv,eàu", 
trartements des fondionnaires appart·enant aux corps 
des personnels chargés de l'exploitation des aérodro
me.s, de la circulation aérienne et des téléoommunica
tion:) aériennes, organsiés par le décret portant règl,e
ment d'administration publique no 48-970 du 7 jùin
1948. . . , 

ART. 7. - Le présent arrêté ·sera publié au )ournat 
Officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 27 octobre 1948. 

Le ministre des travaux publics, 
des transports et 4u tourisme, 

Pour le ministre et par délégation: 
Le cOnseiller tecfmique,' 

'Adri,en SPINETTA. 

Le secrétaire li'Etat. au budget, 
Pour le secrétaire g'Etat et par délégation : 

Le chef da cabinet, 
Georges MAIGNAN. 

PoUl le secrétaire d'Etat. à la présidence du oonseil 
(foncHon pub'lique et réforme administratiV'e): 

Le directeur du cabinet, 
Matfoo CONNET. 

Enseignement- 2- degré' 

_-tRRETE interministériel du 12 novembre 1918. 

Le ministre de. l'éducation nationale, le secrétaire d'Etat 
au budget et le -secrétaire d'Etat à la présidence du..conseU 
Chargé de la fonction publIque- et de la réforme administrative; 

Vu la loi ,nO 48-337 du 21' février 1948 portant ouverture 
de Crédits en vue de la réalisatIOn. d'line première tranche du 
reclassement de la fonction publique; 

Vu le décret nO 48-355 du 29 févd'er 1948 portant attribution 
d'un Complément provIsoire. de traitement ou de solde aux 
fonctionnaIr~s ou agents de l'Etat; . 

,Vu le décret nO 48-1108 du 10 juiUet 1948 portant clas
sement hiérarchique des grades ef emploIS des ~rsonnels 
civIls et militaires de l'Etat relevant du régime genéral des 
retraites j 
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ARRETENT;Vu· le décret nn 4S-1124 du 13 juillet 1948 instituant 

une 'majoration de 1'1eclassement en faveur. des personnels de 
 ARTlCLE PREMlER: - Les nouveaux traitements· 

• l'Etat aU titre de la première tranche du reclassement de la résultant, pour 1es personnels ci-après énumérés de 
fonctio~l publique; . l'el!seigooillent du second degré, (\eil'appliCa~i\)n des . 

articles l'e et 2 du décret no 48-1 24 du 13 jmUotVu le déeret nO 45.0132 du. 22 décembre 1945 instituant 
1948 susvisé sont fixés ainsi qu'il suit,' à compter-le cadre normal et le' cadre supérieur pou'r les fondl0nnairet' 


de l'enseignement du second degré; 
 du .ler janvier 1948; 

•....... .... r'" 
NouvElux1 MAJOR A'fiONSTRAITJ:;AIENTS INDICECLASSES t,:T Énnn.ONSEMPLOIS 

dé fN';:I:t)isement traite{Jleotsdt' base 1945 

fmnclI.fran::s.ir<ln;::"'_ 

.Professeurs agrégés, 
1re classe., ... '.... " 210.!lOn (mO 125.850 631l.000.Cadre supérieur' ..•.. .' .... 

605.000 
3' classe ... , ....... 
2' classe ........... 
 198.000 117.050.600 

. 559.000 
4' classe ..... ' . : ... 

183.000 109.60056.4 
520.000 .IG8.000 99.330528

!1{' 45;'î.000 
6", classe .•.. '.' ... " 

classe ........... 
 150.000 93.1ï5484 
4,10 8(j.600 1)95.000 

1r-e cl,asse .. , ........ , 1 "168.000 
132.000 

90.800 . ;312.000510Caq.re normal. ... . .' . . 
,161.0002' classe: ....... , ... 
 156.000 65.3254·75. 416.000 

4e classe. ... ' ..... 
1H.000 79.8003' classe ..... ' ... ,. 4·10 

72.'100 380.000132.000 405. 117.!)()O ,139.000 
6e classe ..... ' ..... 

61.3005' classe ........... 
 3110 
297.000 

Professeurs 	 licenciés # proles
'seurs atlachés aux laboratoires: 

1(l2.000 50.775315 

1
lllS.(JOO 90.800 . 512.0005101r:e clnsse .. '.......... 


2' classe ..... , ..... 
Cadre su périeu r 

85.32;) . ,161.000 
3' classe ............ 

156.000 475 
416.000 

4' classe ........... 
79.8QO14LOOO ·HO 

.72.400 380.000 
5' classe ........... 

132.000 ·105 
339.000 

6e classe ....... "" 
117.000 61.300SfiO 

297.000i02.000· , 50.7753f5 
4()3.00087.92i'i135.000 450 

2e classe ............ 
l ee classe ...........
Cadre normal (1'"' catégorie) 

:,79.000 
. 3e classe: ..... '" ... 

82_200126.000 422 
343.000lH.OOQ 73.200:184 , 
.310.000.102.000 63.5253464' classe.......... " 


5e" .262:00087.00f, 52.9.75298classe ......... ". 

, . 72.000 3ge675 223.0002506e classe ........... 


S85.00a37.525126.000 . 435 
.2' classe., .......... 
. 1 re classe ............
Cadre normal (2< catégorie) , . 

357.000117.000 404 79A50 
71.700 330.000 

4' classe ........... 
108.000 373- 3e classe. : ......... 


294.000 
5' classe. : ......... 

96.000 61.000332 
257.000 

6' classe ......... " 
84.0QO 50.875291 

223.00039.67572.000 250 
~ 

Chargés d'enseignement " 

l3S.000 
 400.000430 7fJ.67S1re classe .... : .... " . 

2e classe ........... 

Cadre sûp.éricllr .' 

126.000 7-1.700 372.000 
3e 

404 
337.000 

4e. classe ........... 
lHOOO 67.423370classe ... ~.:..... 

. l02.000 305.000· 
Se classe ........... 

336 59A04J 
S7.00n 50.950 260.000 

6' classe." ......... 
293 

223.00072.000 39.675'250 
374.00il126.000 410 77.1751re classe ............. 


2- classe ........... 

Cadre normal (lre catégone) 

71.200 349.00ü 
3e classe ........... 

117.000 384 
65.475 323.000. 

4< classe •.... ' ..... 
108.000 358 

290.000!J6.000 322 56.875 
255.00([ 

6' classe ........... 
48:77584.000. 286, 5' classe ........... 


223.000 
. 120.000 

250 39.67572.000 
352.000400 75.800l r• classe .......... , 


2' classe ........ '" 

Cadrè normal (2· catégorie) 

336.000 
. 3' classe ............ 

68.625111.000 371 
30.8.000 

4' classe ............ 
342 61.875102.000 

53.325 269.000 
5' classe ........ , .. 

.90.000 303 
43.200 . 235.000. 

6' classe ........ ".' . 
78.000 264 

204.000225 32.55066.000 
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'TRAITEMENTS MAJORATIONS NOUVI$AUXEMPLOIS CLASSES ET ÈCHELON~ INDICE 
de ba$~ 19.5 trnitl'>ouCnhl 

fnuu:;lI. f1'.1In':11I, ft'anes. 

Adjoints d'enseignemeent cadre 1re classe" , , ., . ' ... . 79.925 366.000120.000 410 
2< classe.:., ...... . 111.000' 379 71.'925 339.000unique . . ... . ..... 
3e classe ........ '.•. 
 64.350 310.000102.000 34.8 
4· 'classe .......... . 
 90.000 

1 

5e classe .......... . 78.000 

Professeurs adjoints et répéti
fie 
l r • 

classe .......... . 
classe ........... . 

66·900 
96.000 

teurs. . . . . . . . . . . . . . . . ,2< 
3e 

classe .......... . 
classe .......... . 

90.000 
84.000 

4e ' classe .....•..... 78.000 
50 classe ......•..•. 68.000 
fie classe .......... '. 58.000 

!Maîtres d'internat 7e classe ',' .....••.. 
Licenciés ... '........ . 

48.000: 
42.000 

Non licenciés ••..... 42.000 
Agents de lycées :, 

Cadre supéricUl' 54.000 
50.000 
46.000 
42.000 
39.000 
36.000 

Cadre normal. , 45.000 
43.000 
41.000 

' 39.000 'l"37.500 
36.000 

-~-----;~::-:--;--------' -----'--""'-C,-,C' ---;----":--:----:--

a07 
266 
225 
(1; 

175 
160 

( 1) 

(1) 

.-- .. 

54.975 
44.025 
32.550 
72.550 
67.725 
61.150 
55.575 
4-1.725 
34.600 
24.350 
2<1.300 
18.675 

16.425 
14.800 

'13.625 
13.500 
13.00Q 
10.825 
16.425 
14.750 
12.375 
10.075 

6.700 
3.400 

271.000
236.000 
204.000 
36a.00U 
284.000 
267.000 
248.000 
221.000 
193.000 
166.000 
It>2.000' 
146.000 

170.000 ' 
161.oo()' 
152.500 
141.000 
130.500 , 
125.500 
153.000 
143.500 
135.500. 
127.500 
122.500 ' 
118.000 

" (1) Echelonnement ~rovlsOlrc:. -" L'attrtbutlon,' à ces agents de ma)OratlO'ns résuJtant de tranches ulterieures de reclasse
ment Sera subordonnée à 1 intenrention de mesures, statutaires ~ui fJxeront le nombre et l'importance de" leurs échelons défini
tifs ~n apphcation de l'article 51 statut de la fonetion pU,bhque. 

ART. 2: - Les nouveaux traitements fixés par 
~e présent arrêté sont exclusifs de toute graHf~~-
tian. " 

Aucune iudemnité ou avantage aœeSSOlre, de que)-, 
que nature que ce soit, ne peut être acoordé aux 
fonctiQnnaires énumérés au présent ru;rêté que dans 
~es condiliollS fixées par [es articles 5 et 7 de 
l'ordonnance du 6 janvier J945. . 
, ART. 3. - A compter du 1er. janvier 1948, le 
montant des. indemnités soumises à retenues pour,
'pensions ci-après énumél'ées est réduit de 25 p. 100, 
en exécution de l'article 4 du décret nO 48-1124 du. 
13 juillet 1948 : 
, Indemnité' annuel1e allouée aux'pl'Ofesseurs ,de 
l'enseignement du seoond degré qui ont été deux folS 
adnùssibles à. l'agrégation (art. 8 du décret nO 4-5-' 
1864 du 18 août 1945) : 

Indemnité allouée aUX professeurs de l'enseigne
meut du second degl.l5 pourvus d'uu doctorat d'Etat 
(arL 9 du décret no 45-1864 du 18 août 1945); 
Indemni~ ailouée :aux professelll's, agrégés du ca

dre de Pans appartenant à la hors classe 1\vant le 
1er ·avril 1942 (décret validé du 24 décembre 1943, 
modifié par l'art. 12 du décret nO 45-1864 du 1& 
août 1(45); 

Supplément de iraitement alloué aux professeurs
,agrégés, professeurs ,certifiés ou licenciés, allx pro
fesseurs des classes élémentaires, de dessin, profes
$em's ,.charg;<s de cours non licenciés, ,préparateurs, 
maîtresses de couture et maîtresses de chant, ins
tituteurs et ~nst:ituirices, professeurs adjoints, et ré,
'péliteurs en fonctions dallS les lycées hors <'lasse (art. 
.lerdll décret nO 45-186:1 du 18 août 1945). " . . ' 

Ces indemni1,és sont maintènues pour les trois 
'Illarts de leur montant, à compter du 1er janvier 
1948, comme indemnités accessOhl:es de traiéement 
non wurnises à retenues pour pensions civiles, en 
vertu des dispositklns combinées de l'article 3 du 
décret nO 48-1108 du 10 jumet 1948 portant cJa~-· 
sement hiiirarchique des personnels de l'Etat et des 
articles 1er et 4 dn décret susvisé du 13· juiUet 1948. 

ART. 4. A compter du 1" janvier 1948, 1", 
montant des indemnitéll non soumises ,à retenues 
pour pensions <li-après énumérées est réduit de 25 p.
100 en exécution de l'article 4 du décret lio 48-1124 
du 13 juillet 1948: , 

Indemuité annueHe allouée 'lUX professeurs de 
l'euseignemènt du secoud degré qui Dnt été une lots 
admissibles il l'agnégati",n (art. 8 du décret nO ,15
1864 du 18 août 1945); , 

Indemnité allouée aux professem's adjoints et répé
,tileUl'S des collèges assurant la surveillance générale 
de l'établissement (art. 14 du décret nO 45-1SG4. du 
18 août 1945). . , ' " 

ART. 5. Les nouveaux traitements sont attribués 
aux agents suivant leurs classe etécheloù respectifs.

L'attribution des, lJlOuveaux rràlrements ne sera 
pas conllidérée oomnie un av.ancement et l'anei€nneté 
des fonctionnaires dans leur classe ou échelon comp
tera du jour de leur dernière promotion. 

ART. 6. - Les nouveaux traitementS des pro,'i
seurs, directeurS etdirectrioes, censeurs et, d'une fa· 
çon génér,ale, de tous les fonctionnaires qUI ne sont 
Pas visés ,expressément l'al' le présent texte, seront 
fixés' par un arrêté ultérieur. , . 
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ART. 7.- L.e présent arrêté sera publié an four
MI officiel de la République francaise. 

. Fait à Paris, le 12 novembre 1948. 
, Le ministre de l'éducation nationale, 

Yvon DPI.BOS. 
Le 'ecr,éfaire d'Elat au blldget,

Alain POHE)'I. 
Le secr{Jtaire d'Etat lf la présidence 

du conseil (fonCtion p/luliqiw et 
réforme admklistrative), 

J~an .BlONDI. 

Ecoles normales primaires 
ARRETE interminis[é;i~ldu 12 novembre 19i8. 

Le minIStre' de l'éducation nationale, le secrEtaire d'Etat au 
,budget et le secrétaire d'Etal.' à la présidence <lu conseil (fonc
llCU publIque et réforme 'aomilllstrative), ' 

Vu la. loi n" 4J!.J37 du 27 février 1948 rort.nt ouverture 
de Crédits en VlIe de la réalisation d'une première tranche du 
reclassement de la fonction pubhque; 

Vu le décret"" 48-355 du 29. février 1948 portant atlnbution 
'd'un complément provisoire _de traitement ou de solde aux· 
fonctionnaires ou agents de l'Etat; , 

VII le déc'rel nO 48-1108 du 10·juillet 1948 portant dasse
ment hiérarchIque des gra~es et emp101s des personr.els civils 
et n:ihtaires de PEtat relevant du régime général des 
retraites; 

Vu le décret:n" 48-1124 du .13 juillet 1948 instituant une 
majoration de reclassement ,en fay.::ur des personnels de l'Etat 
au titre de la pre~lère tranche du reclassement de la 
fonction pubhque; . ' . 

Vu le décret 45-1120 du 1er juin 1945 fixant lesnQ 

·traitements des fonctIonnaires de l'enseignement du premièr 
premier degré j . 

Vu le décret nO: 47-162 du 16 janvier 1947 créant le' cadre 
supérîeur et le cadre normal dans l'enseIgnement du premier 

- degré; 
ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. - Les nouveau)' traitementl! 
résultant, pour Œes fonctionnaires ci~après énumé
rés des écoles norma!Jes de l'enseignement du pre
mier degré, de l'applicafIDI! des articles l e< et 2 
du décret no 48-1124 du 13 juillet 1948 susvisé 
sont fiX!!s ainsi qu'il suit, à compter du 1"" janvier
1948: e 

----,..----;.... 

EMPLOIS 

. 
Professeurs agrégés:

Cadre supérieur ... 

, 
Cadre normal 

.. 

Professeurs. non agrégés: 
.Cadre supérieur . . .. 

Cadre normal 

CLA.SSES ET ÉCHELOftS 

11'C classe. . .'. . . . ...•• 
20· classe ......... .. 
3" classe e , ....... .. 


4- classe .......•. ;. 

5' classe ........... . 

6- classe ........... . 

1" classe .... : .... .. 
2" classe .......... . 
3- classe ......... .. 
4.~ clas·se ........... , 
5e classe ......... .. 

6" classe .......... .. 


1re classe •.........• 

2- classe ......... .. 

3e classe .... , ...... . 

4- clâsse .......... .. 

5" classe ......... .. 

6-, classe ......... .. 

1r• classe ..... , . ' ...• , 

TRA.lTEMl!1"ITS 

de bu~ 194-5 

francs,. 

210.000 
198.000' 
183.000 
168.000 
150.0!JO 
132:000 

'168.000 
J56.(100 
144.000 
132.000. 
117.000 
102.000 

168;000 
156.000 
144.(100 
132.000 
117.000 
101.000 
135.000 

MAJORATIOJ($ 1 NOUVEAUXINDICE 
deo re"lfiuem~nt tlailement~ 

{mncl'. (-,n;!l(l$ , 

630 125.850 636.000 
.(mo 117.050 . 605.000 
564 109_600 559.00!l 

99.350 520.000 .528 
481 93.175 45:'.000 
440 &6.800 395.000 

90.800510 512.000 
475 85.325 461.000 
440 79.S00· 416.000 

380.0&0 : . 72.400405 
360 61.300 339.00& 
315 50.775 297.000 

512.00(j510 90.800 
475 85.325 461.000 

79.800 416.000'I~O •405 710400 380.000 
360 61.300 339.000 

297.000 .315 50.773 
450 87.925 408.000 

Employés du cadre supérieur .. 

Employés du cadre normal .. 

. 

2- classe .......... . 

3- classe ......... .. 

4' classe ........... . 

5e classe .......... . 

6e classe ......... .. 

1,e classe ........... . 

20 classe.: ....... .. 

3- classe .......... . 
~: classe .. '." .... .. 
o classe ......... .. 

6<' classe ......... .. 

1re classe ........... . 


'2" classe ......... .. 

.3· classe ......... .. 

4- ,classe .......... . 

5· elasse .......... . 

6<' classe, ......... . 


126.000 
lH.OOO 
102.000 

87.000 
nana 
54.000
"o.oao 
46.000 
42.060 
39.000
.36.000 
45.000 
43.000 
41.000 
39.000 
37.500 
S6.0aO 

422 
384 
346 
298 
250 
(1) 

(1) 

82.200 
73.200 
.63.52~ 
52.97" 
39.675 
16.425 
14)«)0 
13,625 
13.500 
13.000 
10.825 
16.425 
14.750 
12.375 
10.075 
6.700 
3.400 

379.000
1 343.000 

311,.000 
262.000' 
223.000 
170.000 
161.00(j 
152.500 
141.000 
130.500 
125.500 
153.001l 
1-13.500 
135.500 
127.500 
122.600 
118.000 

(1) Echelonnement proviSoire. - L'attribution à ces emplo,. de majoratJOns résultant de tranches ultérieures de 
reclassement sera subordonnée à l'intervention de mesures statutaires qUI fixeront le nombre et la valeur de leurs 
ê<helon& définitifs en application de l'arliele 51 du statut .général des fonctionc.,res. .. 



406 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOiRE DU TOGO 	 16 mai 1949 

. Awl'. 2. ~ Les· nouveaux traitements fixés plU' le 

présent décret sont exclusifs de toute gratification. 


, Aucune indemnité ou avantage accessoire, de q'lel
que nature que ce soit, ne peut être acool"déuux 
fonclionnaires ,énumérés an présent art:êté que dans 
les conditions fixées p.ar 'les articles 5 et 7 de l'or
donnance du 6 janvier 1945. 

AlIT.3. ...:. A compter du 1er janvier 1948, le mou

Huit des indemnitéS soumise,s à retennes pour pen

sions Civiles ci-après éuumérL>es est réduit de 25 p.

100, en exéculion de l'article 4 du décret nO 48-1124 

du ,13 juillet 1948 :. ' 


Indemnité allouée aux professeurs des écoles nor

/llales 'primaires pourvus du d<Jclorat d'Etat (ès let

tres Oll ès sciences) (art. 3 dù décret nO 45-1122 du 

i or juin 1945)· 
. Indemnité ahouée ailx professelli's des. écoles nor

maIes primaires qui ont été deuX fois admissib'les 
~ yagregation (art. 2 du décret nO 45-1122. du 1<,: . 
lUln 1945\.. ... , 

Ces indemnités sont mamteuues pouY' les trois' 
quarts de leur mO!ltant, à compter du le< janVier. 

,1948, comme indemnités àcéessoires de traitement 
non soumises à retenues pour pensions cIviles,' en 
vertu des. dispositions combinées. de l'article 3 <ln 
décret nO 48-1108 dl1 10 juil1et 1\948 portant c1as-. 
sement hiérarchique des personnels de l'Etat et d{'s 
arlicles 1er et 4 du décret susv,isé du 1" jumet 194R. 

ART. 4. - A compte!' du l'" janvier 1948, le mon .1tant des indemnités non soumises à retenues pour 

pensions civiles, ci-après ;:'uumérées, est réduit de 

25 p. 100 en exécution ,de l'article 4 du décret no 

48-1124 du 13 juillet 1948: 


Indemnité d'admissibilité 'simple à l'agrégation aI

touée aux professeurs 'des écoles normales primaires

(art. 2 du décret nO 45-1122 du 1er jnin 1945); . 

'Indemnité allouée aux professeurs, profes:reul's 


adjoints et instituteurs délégués des écoles nonnales 

primaires, pour possession de certificats spéciaux 

l'revue à l'article 4 du décrel du 27 mars 1922 

(art. 6 du décret nO 45-1122 du 1er: juin 1945). 


ART. 5. Les' nOuveaux traitements sont "ttri- ' 
bués aux agents suivant .leurs' classe et échelon· rell
,p,ectifs. ' '. 

L'attribution des nouveaux traitements ne sera pas

considérée comme un avancement et l'ancienneté 


..._, 

des fonctiollnaires dans leur êlas;e ou é~helon comp
tera du jonr de leur dernière promotion. . 

ART. 6. Les nouveaux traitements desdirectelll"S 
·et directrices et d'une façon 'générale de tOIlS les 
fonctionnaires des écoles 1l0rma:Ies primaires qUI ne 

.sont pas visés expressément par le présent texte 
feront l'objet d'un arrêté ultérieur. 

ART. 7. - Le présent arrêté ·sera publié au iour-
Ml officiel de la RépUblique française. . 

Fait à Paris, le 12 novembre 1945. 
Le 	miilistre de l'éducation nationale, 

Yvon DELDOS. 
Le. 	secrétaire d'Elat au budget, 

A!ain POHÈR., . 
Le 	secrétaire d'Etat à la présiden.ce da Conseil 


(fOltcti.OI! pub'tiqu.e et réforme tulminJstrative), 

. . Jean BlONDI. . 

bnseignement. t.echJJique 

.ARRETE inte/'ministérie( du 12 novembre '1948. 
Le minIstre -de l'éducation nationale, ~~ secrétaire d'Etat 

à la" p'résidence du con~il· '(fonction publique et rétorme 
admin1s.trative) et le seçrétaire d'Etat au budget, 
, Yu la loi 48-337 du 27fêvner 1948 portant ,ouverture nQ 

de crédits en vue de la réalIsation d'une première franche du 
reclassement de la fonction pubh!1.~e; , .. 

, Yu le décret nO 48-355 du 29 fevrier 1948 portant attribution 
d'un complément proviSOJre de trà,j~ment. ou. de solde aux 

'. fûnyctio1Ilnadl!CS tOU. a~e8ùltslœdedl'EtlaOt;. "11_ 19'0 rt t 1 
u e etre nO • - u JUl -, "" po an caSse

m~nt hiérarchtque des grades et emptms des personnels civils 
~t militaires de l'Etat relevant du régime général des 
retraites' 

Yu le' déciet ,n" 4.8-1124 du ·13 juillet 1948 instituant une 
, majoration de reclassement en faveur des personnels de l'Etat 
au titre de la ,premIère tranche du reclassement de la 

~ fonctîon publIque; 
·Yu le décret na ,4[).405 du 11 mars 1946 fixant les 

traitements des' foncttonnaires rele\'ant de Ia direction de 
l'enseignement te~hnlque, 

ARRET13NT: 
ARTICLE PREMIER.' - Les nouveaux traitements 

,résultant, palU", les fonctionnaires Cl-après énumérés 
relevant de ia direction de l'enseignement technique, 
de l'application des ,articles l or et 2 du décret nO 
~8-1124 du 13 juillet 1948 snsvisé, sbnt fixés ainsi 
qu'il snit, à compter du 1er janvier 1948: 

· ,- ,,- .. " ,_", ,_d".~ '" ,. . ' 	 " '" 

, , 

TRAITEMENTS ~A.JORATJONS NOUVEAUXlNDlCECLASSES ET ÉCHELONSEMPLOIS 
d~ redallisemept traitementsde ba:<e 19t5 . 

frapes. fraueR.frwnC$. 

Professeurs et professeurs tcch
1 

'....niques des écoles normales na , 
tîonales d'apprentissage: 

Cadre snpériem' 1re ~10.000 12fi.850 636.000classe ............ 
 630 
2e 117.050 G05.0(lO198.QOOclasse ........... 
 600 
3e 

.~;- 183.000· 109.600classe ........... 
 564 559.000 
4e 99.350168.000 528 520.000classe .... : ...... 
5e 93.175 455.000150.000 484.elasse ........... 


132.000 . 440 86.800 395.0006' 	 classe ......... ~. 

. 90.800 Cadre normal , 1r< 	 classe. ," ........ 
 168.000 512.000510 

153.000 88.075 453.000,175·2e classe ........ ' ... 

406.000,83.1753e 	 classe, .......... 
 138.000 440 

4e 74.900classe ........... 
 126.000 405 373.000 
114.000 63.300 333.0005' 	 classe ........... 
 360 

6e 50.775 297,000· 102.000 315classe ........... 


http:fOltcti.OI
http:pr�siden.ce


Surveillants des écoles n;'tio~a!es 
d'arts et métiers et assimilés: 

Cadre unique . . 1'· classe ..... '" .... 
2' classe ......•.... 

60.000 
55.800 

(1) D925 
9.300 

172.500 
162.500 

3· classe .......... . 51.600 7:275 155.00& 
4e classe ...•....... 47.400 6.525 147.000 
5e classe .......... . 43.200 6.525 135.00Q 
6· classe •....•..... 39.000 6.3'25 126.500 

VOir les note, à la flll du tableau. 
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TRAl'TEMtU'fTS INDICEEMPLOIS, 1 CLASSES'; ÉCHELONS 
traitement.de rec1:u5em~ntde ba'i~ HIU 

--------~------~ 
Surveillants de bibliothèque de 

,l'école nationale supérieure des 

aFts et industries textiles de 

Roubaix: ' 


l r • classe ..... ' ..... .Cadre unique, .,:. 
2e classe ... ,".... ~ .. 
3e classe ........... . 
'le classe .......... . 
5e classe .......... . 
6' classe ....'...... . 
7' classe.: .......... 

'Pr'ofesseurs et professeurs tech
niques iles écoles nationales 
professionnelles et des collèges 
techniques ,et établissements 
assimilés : ' 

Câdrè supérieur. . l r • classe ..... ' .... . 
2<' classe .... '.' .... . 
3' clas~ .......... . 
4' ,classe ...... -' .. . 

·5· classe .......... . 
6c classe. 0< ••• 0< ••• 

ire classe .......... . 

2c classe ....'.... ' .: 

Cadre n"rmill (1'" catégode) 

3. classe ..... : .•.•. 
4e classe .......... . 
.5c classe .......... . 
6e classe .......... . 

Cadœ normal (2c catégorie) . ,« 1l'"~ classe' ........... . 

'2e classe., .......•. 

3e classe .. , ....... . 

4e classe ....... :,._ 

5' classe .......... . 

6' classe .......... . 


Professeurs adjoints et chargés 
d'enseignement des écoles na
ti,onales profe~siOnnl'lle: et ~es 

~oltèges technIques, et etabhs

séments assiniilés: 


1reCadre süpérieur: .. classe ... '. ~ ~ •.. ' 
2, classe .. '•....•.•. 
3c classe .......... . 
4· classe .. ',' ...... . 
5e classe ....... "., . 
6e classe, .......... . 

Cach'é normal (1re catégorie) Fe classe ........... . 
2' classe .......... . 
3- classe .. ; ....... . 

.4e classe ...... ." .... . 
5' classe.: ..•...... 
6' classe ......•.... 

Cadre normal (2. catégoriei . 1re clmsse ........,. ~. 


2e classe .........•. 

3e classe ...•....... 

4' classe.·.......... , 

5e classe ......... 
0< 

6e classe ........ , .. 


45.000 
43.500 
'12.000 
40.800 
39.600 
88.400 
37.2UO 

168.000 
153.000 
138.000 
126.000 
114.000 
102.000 

135.000 
126.000 
114.000 
102.000 

87.000 
.72.000 

126.000 
117.000 
108.000 

D6.000 
84.000 
72.001l 

135.000· 
126.00ll 
114.000 
102.000 

87.000 
72.000 

126.000 
117.00ll 
lO8.000 
96.000 
84.000 
72.0Q() 

120.000 
1l1.00U 
102.000 
. 90.000 

78:000 
6b.000 

( 1) 

510 
475 
440 
405 
360 
315 

450 
422 
384 
316 
298 
250 

!L35 
10! 
373 
332
2n 
250 

430 
<l04 
370 
.336 
293 
250 

.410 
384 
358 
322 
286 
250 

400 
371 
342, 
303 
264 
225 

[nHI(;ll. 

10.875 
10.875 

9.075 
8.200 
6.9'25 
4.975 
3.100 

90.800 
88.075 
83.175 
74.900 
63.300 
50.775 

87,925 
82.200 
73.200 
63.525 
52.975 
39.675 

87.925 
79.450 
71.700 
51..000 
50.875 
39,675 

70.675 
74.700 
67.425 
59.400 

5u.950 
 : 

, 39.675 

77.175 
11.200 
65.475 
56.875 
48.775 
39.675 

75.800. 
68.625 
61.875 
53.325 

, 43.200 
32:550 

frane•• 

147.500. 
140.000 
l35.00ll 
130.000 
125.000 
122.000 
119.00(\ 

512.000 
453.000 
406.000 
373.000 
333.000 . 
297;000 

408.000 
379.000 
343.000 
310.000 
262.000 
223.000 

385.00(\ 
357.000 
330.000 
294.000 
257.000. 
223.000 

400.000 
372.000 
337.01lU 
305.nOO 
260.000 
22:{.OOCr 

374.00ll 
349:000 
323.00a 
290.000 
255.000 
223:000 

362.000 
336.000. 
308.000 
269.000. 
235,000 
204_,000 

.voir les. ~otes à la f'D du tableau. 
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ïR'Al't'EMttNTS MAJORATIONS N'OUVE. UX'EMPLOIS· INDICE 
de b,:ue 1945 tnlli:tement 

frane., 
Professeurs techniques adjoints 

des écoles nationales profes
sionnelles et des collèges tech
niques et établissements assi
milés·: 

Cadre supérielU' , • ' 1re classe ... , ., ..... , 135.000 430 400.000'79.675 
2' claSse.'.:...... .. 126.000 404 372.000• 74.700 1 

3e classe ........... .. 114.000 
 370 67.425 337.000 
4' classe ........... . 102.000 
 336 305.00059.400 
5e classe .......... .. 87.0eO 
 293 50.950 260.000 
6' classe ........... . 72.000 
 250 39.675 223.000 

C~re normal (lce calégoric). , , ,1re classe ..... , ..... .. 126.000 410 77.175 374.000 
2' classe .......... .. 117.000 
 384 71.'200 349.000 
3'classe ......... .. 108.000 . 
 358 65.475 323.000 ,
4c classe ......... .. 96.000 
 322 56.875 290.000 
5<' classe ......... .. 84.000 
 286 48.775 255.000 
fie classe .......... .. 72.000 
 250 39.675 223:000 

Cadre normal (2e catégorie) ..• l "C classe ... , ...... .. 120.000 400 . 362.000 
2' claSse .......... . 111.000 

75.800 
371 68.625 336.000 

3c classe .......... .. 102:000 
 342 61.875 308.000 
4' classe .......... . 90.000 
 303 53.325 269.000 

7S.000 264 235.000 .43.200g: ~i:;::::::::::::: 66.000 . 225 32.550 204.000 

Adjoints d'enseignement des éco
les normales professionnelles 
et collèges techniques< et éta. 
blissements assimilés': , . 

Cadré unique . . . . . Ir, classe .......... .. 120.000 
 410 79.925 366.000 
3792' classe ........... . 111.000 
 .71.925 339.000. 

3' classe ........... . 102.000 
 348 64.350 .310.000 
3074' classe .......... .. 
 90.000 . 271.00054.975 

78.000 .5' classe ......... '.. ~ 
 266 236.000 .44.025 
225fie classe .. .' ........ . 
 66.000 32.550 204.000 

Répétiteu'rs des écoles nationales 
professionnelles et des collè
ges techniques et établisse. 
ments assimilés , 

Cadre unique. '. • . , (1)1" classe ......... , .. 
 96.000 72.550 . 306.00.0 
2e classe ... , ....... , 
 90.000 67.725 ~:i:ggg .3e celasse ........... . 
 84.000 61.t50 

78;0004' classe .............. 
 , 248.000 55.575 
5' classe .......... .. 
 68.000: 44.725 221.000

58.000,6' classe .......... .. 
 34.600 193.000 
Stagiaire .......... .. 
 48.000 .24.350 166.000 

Maîtres d'internat des écoles nor· 
males prolessiùnnelles et des 
collèges techniques et établis· 

.sements assimilés : 


Cadre unique . • . . Classe unique: 

24.300 152.00() , 
Non licenciés ..•.... 

42.000 175Licenciés ............ . 

"18.675 146.000.42.000 160 

VOU' 1.. "Gtes l la flll du table.u. 
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• 

EMPLOIS 

, 
Agents des services économiques 

des établissements pnblics 
d'enseignemènt teéhniques : 

·Cadre supérieur 

. 	 1 

, 
·Caù!'e normal. 

" 

.................----_... 


z.. CLASSES ET ÉCHELONS 

1r. classe ..', ...' . , , , .. 
2· classe,." ... " .. , 
3· classe, .. , . , .. , ' , . 
4e classe, .. , .. , .... 
0(' classe ........... , 
6· classe •. : ........ , 
l'r. classe ............ 
2· classe ..... ' ...... 
3e classe .............. 

4e classe ............


, 5e classe ......... , .. 

6e clnsse .......... . 

TRJUTEMRMTS 

d. b.,u~ 19:'5 

, ' •ranel>.· 

5HIOO 

. 50,000 

46.000 

42.00a 

39.000 

36.000 

45.000 
43.000 
41.000 
ag.ooo 
37.500 
36.00(.0 

MAJORATIoNS NOUVISAUXINDICE 
de reclassement haÎteliUH\U 

francs . franc" 

( 1) 16.'125 170,000 
. 14.800 161.000 
13.625 15~500 
13.50U 141.000 
13.000 130.500 
10.825 125.500 

153.000(1) . 16.'125 
14.750 143.500 
12.375 . 135.500 
10.075 127.500 

/l.700 . 122.500 
118.0003.400 

~--~ ..
(1) Echelonnement prcvisolre, - i}appiication à ces. emplois de m!ljorahons résultant de tranches ultérieures de 

reclassement sera subordonnée à l'interventiOn de mesures statutaires qUt fIXeront Je nombre et la ;valeur de leurS 
. écheÎons définitifs en application de l'article 51 du statut général des. fonctionnaires. 

, AnT. 2. - Les nouveaux traitements fixés pm' 
le présent arrêté sont exclusifs de toule gràtlhc'~
tion. ' 

Aucuue indemnité ou avantage acœSSOlre, de quel-. 
que nature que ce soit, ne peut être accordé aux 
fonctionnaires énumérés au présent urrêté que dans 
les conditions fi.xées par les .articles 5 ct 7 de 
l'ofdonnance ùu 6 janvier 1945. 

,AnT. ·3. - A compter du 1'" janvier 1948, le 

·montant des indemnités souIUlses .à retenues [lour

· pensions civiles ci-après énnmarées est réduit de 

25 .p. 100,' en exécution de l'artiele 4 du décret no 
48-.1124 du 13 jumet 1948: 

Indemnité allouée aux professeurs et profa",*,urs
téchniques des écoles. publiques d'enseignement tC<!h
nique, autres que les écoles nationales d'arts et mé
tiers, qui ont été deux fois admissibles à l'agréfla-' 
tion (art. 1" du décret n" 45·050 du 8 déœmbr3 
1945) ; 

InùcmniM allouée aux pmiesseurs et professeurs 
techniques de l'enseignement technique pom"'us du· 
doctorat d'état (~'letttes ou ès sciences) (art. 2 du 
décret nO 45-050 du 8 décembré 1945); 

IndeniniM allouée aux proresseurs et pmfC!;scurs 
technique d~- l'écble nationale des arts et méti,ers 
de Paris qui appartenaùent à la. hors-classe avant 

. le. 1er avrfl 1942 (art. 14 dn décret- nO 45-050 du 
8ùécembre 1945); . 
· Supplément de trai~ent pour la hors-classe al 
loué aux poofesseurs et professeurs techniques, chefs 
de travaux pratiques, professeurs techniques adjoints, . 
surveiJ!lanls et'maîtres d'irne'rnat de l'école llatlionale ' 
.des arts et métiers de Lille (a,rt. 15 du décret n· 
45-050 	du 8 décembre 1945). 

Ces inùcmnilés sont maintenues pour les troIS 
quarts de leur monfant, à compter du l el' janvier 
1948, comme indemnités accessoires de traitement 
non soumises à. retenues pour pensions dviles en 
:vertu des dispositions combinées de l'articlc 3 du 

décret nO 48-1108 dn 10 juil1etl0'18 portant nectas
sement hiérarchique des personnels de :t'état et des 
articles 1er 'et 4 du décret susvisé du 13 juillet 19,\? 

AnT. 4. -'A compter du 1er janvier 1948, le mon· 
. tant des indemnités non soumises à retenues pour 

pensions civiles ci·après émulièrées est réduit de 
25 p. 100 en exécutioll de l'article 4 du décret ,,no 

. '48·1124 du 13 juillet 1948: . 
. Inùemnilé al10uée aux professeurs et professeurs 

techniques des écoles publiques ù'enseignement tech
nique, autrès qu~ les écoles na!:ioùalcs ùcs arts el mé
tie.rs, qui ont été admiJssibles à l'agt'égatiOll (art. 1er, 
du décret nO 4.')·050- du 8 décembre 1945). 

ART. 5. - Les nouveaux tl'aitemeuts sont attribués 
aux agents suivant leurs classe et écbelon respectifs. 

L'attributkm . des . nouveaux trailemenls' ne sera 
pas considérée' comme un avancetucut et 'l'ancienneté 
des fonctionnaires dan.s leur classe ou eclIelon comp
tera dn jour de leur dernière promotion. . 

AnT. 6. - Les nouveaux traitements des directeurs, 
surveillants généra.u~ et, d'une taç'on générale, de 
tous les fonctionnaires qui ne sont pas visésexpres
&ément par le présent texte' seront fixés par un 
arrêM ultérieur.. 

ART. 7. - Le présent arrêté Sel'a publié au jour
nal officiel de la République 'française. 

Fait à Paris, le 12 novembre 1948. 
.Le ministre de l'éducation Ililtiorrale, 

Yvon DELSOS. . 

Le secréJnire d'Etat au budget, 
Alain POHER. 

. Le secrétaù:e d'Etat à la présidew:;e 
d:/.t COMitE (fonction. publique èi, 
réforme adnitnlstrd#ve). 

Jean BlONDI. 
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Vu le décret nO 4&-1108 du 10 juillet 1948 portant classement' 
. hlér,archtque des grades et emplois des p~rsormels civils et 

rnilJtair~s de l'Etat relevant du régime général des retraites; 

Contributions directes 

ARRETE interministériel du 20 no~embl'e 1948. 
Vu le décret 	nO 4&-1124 du 13 juillet 1948 instituant' une 

Le secrétaire 	 d'Etat aux fmances et aux affaIres écono· maj?t'::ttion de 	recta~~ment en faveur des person~ls de l'Etat,
ruiques, le secrétaIre d'Etat au' btld~et et le secrétaIre d'Etat au btre de la prem1ere tranche du reclassement de la fonction 
à la présidence du·· conseil (fonctl(}n pub~!que et réf<;>rme publique, . . ... .. 
adminlstrattye), 

Vu la 10inQ 48,337 du 27 février 1948 porta"t ouverture ARRÊTENT: 
de Crédits en 	 vue de ta réalisation ,de la première tranche du 

ARTICLE PREMIER. -..: Les' nouveaux traitements réreclasserr.€nt de la fonction publique j 	 , 
sültarit, pour les fonctionnaires d<lS sel'vices exté.Vu Ir décret nr> 45,1044 du 19 mai 1945 rel.tit aux traite. 

mer1ts ,et aux classes des fonetionnaIres du service départe.. rieurs <;lu ministère des finances el des affaires 
mental de l'administration des contributions directes; économiques (oontributions directes) de l'application· 

Vu le décret nO 48·355 du 29 février 1948 port.ntattI1but.on des articles 1er et 2 du décret nO ·18-112t du 13 
du comp'lément provisoire de' traitement aux fonctionnaires- et juillet 1948 susvisé, sont fixés .aiuSl qu'iI suit,· li 
agents (le l'Etat; compter du 1er janvier 1948: 

.= . 

EMPLOIS CLASSES ET ÊCtŒL'ONS 	 MAJORATIONS\. T.RAl'rEM~KTS r INDICE NOUVEAUX 

_________________________�.--------~--------.I--d-.-b,-,.~.-'.-.5--1--------~1~d._'_e_cla_S'~me"1 I ·m_"_e.m_e_n._,__ 


Iiirecteur départemental . . .. 

Inspecteur principal régional.. 

Inspecteur prinCipal (affecté dans 
une direction départementale). 

Inspecteur principal 

Inspecteur central de 1" catégorie 

Inspecteur central de 2' catégorie 
(affecté dans une dire,,!ion dé· 

. partementale (5). 
Inspect.eur central de 2' catégo· 

rie (8). .. 
Inspècteur (affecté dans une di· 

rection départementale (cadre 
actuel). 

Inspecteur (cadre actuel) • . . . 

1reclasse ......... ; . 


. 2' classe ......... .. 


3- classe ........... . 


Echelon unique ••.... 

1re classe ........ ·... , 

2e classe .......... . 


3' classe .......... . 


1'" claSse .......... . 

2e classe .......... . 


.~3e classe .......... .. 


Echelon unique •..... 

Echelon unique ..... 

Echelon unique ..... . 

Hors classe ......... . 


1re
? C7~""""'''' 
~e elon..... .. . 

1er échelon. " . ..•• 


2< classe........... . 

llors classe......... 

1re classe...... ... .. 


2< échelon........ 


1er échelon.. .•. . .. 

frlltl"" 

630 
600' 

210.000 	 ) 600 
600 ~ 


195.000 	 ggg 
550 
550 

180.000 1. 	 500 
500i 


195.000 550 (1 bis) 
525· 

150.000 
( 1)135.000 

120.000 

150.000 
(1)135.000 

120.000 

195.000 1 	 500 (2) 

! 480 

460126.000 420 
330 

460
126.000 4201 380' 
126.000 

111.000 (1) 

96.000 
84.000 

126.000 

111.000 (1) 

96.000, 

frAncs. 

92.850 
78.525 
83.400 
87.275 

~~:~~g 
68.850 
68.850 
49.125 
51.000' 

93.850 
81.925 

64.500 
71.675 

.6;:;.050 (5)
1. 48.550(6) 

70.000 
82.925 

ç. 74.800(5) 
1 58.300(6) 

1 70.000 
60.475 

73.125 
56.51iO 
40.050 

81.625 
65.050 
4.8.550 
44.175 
31.800 

\ 49.550 
/ 37.175 

frunes, 

735.003 
721.000 
706.000 
694.000 

g~::ggg (2) 
654.000 
654.000 
olS.000 
612.000 

579.000 
567.000 

572.000 
493.000 

427.000. 
411.000 

555.000 
159.000 

398.000 
381.000 

555.000 
545:000 

469.000 
153.000 
436.000·• 
4A4.00n· 
427.00Q 
·111.000 
t40.000 (9) 
428.000'· 

375.000 (10)
362.ooa· . 

'48.425328.000 
45.050289.000 
52.675 415.000 (9) 
40.300 402.000 . 
55.800 356.000 (10) 
43.425 343.000 . 

1 53.925 . 312.000 
1-VOir iesi!noiOl€tes:slàlklalfiflll:n-;ddtU;-r,taib~le:;;;au;:~......:cl~a~s~s~e.:...:..:...:.. .:..':':'..:.'':''':':'-.l_-,8::4~.0~0~(l~~______.L_.,y_0._050~L..2'.:.7:::4.~0::,OO=-__ 

http:port.ntattI1but.on
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" EMPLOIS CLASSJlS ET É,CHELONS 
TRAITEMeNTS 

de bue 19t$ 

.Inspecteur 'àdjoint {affedé dans 
'une . direction .départementale 
(cadre actuel). 

In.specteur adjoint (cadre IIctuel) 

Inspecteur élève 
\ 

è-ontrôleur principal 'caâre défi
nitif). 

Contrôlenr (cadre définitf) 

, 

Ç0l!trôleur principqal (cadre en 
. voie d'extinction (non .inté

grés) (12). 

Col\trôleur (cadre en voie d'ex
tj'~ctjon) non intégrés) (12). 

Contrôleur adjoiIit (cadre en voie 

1,e classe ...•. , .•..•. 
2' classe .. , ......... 
3< classe ........ : .... 

1re classe ............ 
2' classe.; .......... 
ge classe ............ 
Echelon unique, ...•. 

4e c1assè ............ 

3e classe ........... 

2- classc ............ 

1'- classe ............ 

7' classe ........... , . 

6e e1asse ......... " ". 
5' elasse ....... : ..... 
4e classe .. ~ ... : ...... 

. 3' e1asse ......•...... 
2" Classe ............. 

1'. clas'se ............. 


Hors classe .......... 

1re claMe .. : ......... 

2" clas&) ............. 

3e classe ............. 

1re classe ............ 

2' classe ............. 

3- elasse ............. 

4' classe ............. 

5' classe ............. 

6' classe ............. 

1re classe. : .......... 


fraces' 

72.00U 
63.000 
54.000 

72.000 
63.000 
54.000' 

48.000 


126.000 

117.000 

108.000 


91l.00n 

90.000 

81.000 

72.000 

64.000 

56.000 

42.000 


. 45.000 


126.000 

108.000 


IlU.OOO 

72.000 
63.000 
54.000 
48.000 
45.000 


. 96.000 


MAJORATIONSINDICE 
de redanemeDt 

2·75 
250 
225 

275 
250 
2?"_a 

200 
360(11) 
315 
300 
285 
27;) 
265 
251 
237 
224 
201l 
195 
185 
360(11) 
315 
305 . 
290 
275 
265 
249 
233 
217 
201 

.185 
315 

francs. 

41.275 
35.175 
29.050 

46.025 
3ll.6'5 
33.925 
29.625 

28.750 
29.000 
27.900 
28.77.5, 

31.400 
31.875 
31.675 
30.175 
27.725 
21:825 
'15.725 

21.775 
33.900 . 
34..J25 
35.275 
37.650 
35.300 
32.775 
30.700 
30.000 
25.725 
54.025 

NOUVEAUX 

trallunent'll 

frih'l':$, 

259.000 
236.000 
214.000 

245.000 
223.000 
199.000 
172.000. 

362.000 
337.00U 
316.000 


. 297.000 

272.000 ' 
248.000 
226.000 
209.000 
182.000 
170.000 . 
162.000" 

384.000 
331.000 
3()4.000 
277.000 
254.000 
234.()0() 

,216.00a 
196.000 
172.000 ,
162.000 

287.000 
d'extinction) . . 

,Commis principal .. 

. Commis • . 
•
,', 

2" classe ............. 

3' classe ............. 

4' classe ............. 

5' classe ............. 

Se Classe ............. 

7' Classe ............. 

Classe exceptionnelle: 

:<\près 3 ans ....... 

Avant 3 ans; ...... 

1re classe ............ 
2' classe ........... , • 
3' classe ...... ·....... 
4' ,classe .. ; ... : ...... 
5' 'classe ..... , ....... 
1" claSse ............ 

2' classe ............. 

3' classe .............
, 

87.000 
78.000 
69.000 
GO.OOO 
54.000•48.000 

84.000 
75.000 
69.000 
64.500 
60.000 
55.500 
51.00(\ 

48.000 
45.000 
42.000

305 
285 
265 
225 
205 
185 

( 1) 

. 

55.900 
51.900 
47.400 
34.675 
29.325 
24.225 

21.7'75 
22.725 
22.200 
21.875 
21.700 
20.175 
17.550 
15.675 
11.250 
7.575 

265.000: 
2-14.000 

. 	224.000 
197.00U 
181.000 
167.000 

228.000 
208.500' , 
199.000 
IM.OOa 
184.00(1 
173.500 
164.500 
158.00Q 
148.000 
135.000 

. 
, (ly EchelQrmement provisolre, - L'application à cet emploi des, majoranons résultant d'une tranche' ultérieure de' 

. r:ec'assemenf sera subordonnée à l'intervention de mesures statutaires qUI fIxeront le nomilre et la valeur des échelons. 
définitifs, en appliçation de' l'article 51 du statut général des_ fonctionnaIres., ' 

(l biS) De même que pour les inspecteurs principaux régionaux des contributions directes affectes au service du 
cadastre, un arrêté J)'lÎnlstéTlel désigrrera ultérieurement œtLx des intéressés qm seront appeléS à bénéfICier du nouveau 
.trait<!ment C<lrl"Spondant à l'mdice 550. . . . . . 

(2) Classes terrÎtom!es. • 
(5) Après deux ans dans le grade d'inspecteur prmciPill. 
(6) Avant deux ans dans le grade d'inspect<;ur prmclp,l. . 
(7) Iridiee réservé aux agents âgés de <:mquan~e ans au moins, 

-	 (, (8) A titre transitoire et jusqu'à l'intervention du nouveau statut par.ticulIer, les Inspecteurs centraux de 2;e catégorie~ 
nommés en applicatIOn de la réglementation a<:tuellement en vigueur et daris la lImite des effectifs' budgétaires, pourront Te_ 

1 

1 
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tevoir Jes uouveaux traItements correspondant aux Indices 420 ou 4,60 dans la lîmlte maximum du 'nombre des agents justi~ 
f.iant, selon le cas, de plus de ytngt-quatre ans ou de: plus de vinlrt-sept ans de Serylces accomplis dans te eadre princi
pal. En aucun cas) la -répartit1qu des intéressés entre les différents indices ne pourra avoir pour effet de modifier leur situa. 
tion relative sur i-es listes d'ancienneté. 
, {9, Traitement réservé au.x Inspecteurs actuellement en fonctions qUi, réunissant quinze années de, service et' âgés de 
-quar.ante-cinq ans au motns, sont tItulaires d'un. baccalauréat complet, du brevet supérieur ou' de la .capacité- En droit et ont 
été nommés inspecteurs dans l,es conditions statutaires normal~ ou à la suite d'uD.conoours spécial présentant de sérieuses ga...' 
ranties de séle~bon. 

" (10) Traitement réserve à ceux des agents qw, a.ctuellement en fonctions, justtfte'nt de plus de quinze ann~ de ser
vice dans le cadre prIncipal: Transitoirement, cette condition de durée de servic~ sert seulement à détermuter le nombre d'a
gents susceptibles _de bénéficier dudU traitement, les intéressés étant ensuite déSIgnés en respectant Pordre de classement Sur 
la liste d'ancIenneté. ' , 

(11) Les conditlons d'accès à l'indice 360 seront fixées ultérieurement. 
(12) Seronf immédlatemê'nt rang~s dans ce cadre les contrôleurs prinCIpaux et contrôleurs non 'Intégrés . 

. Au'f.. 2..~ Les. nouveaux trailement~ fixés pal' le 
présent arrêté sont exclusif,s d·e toute gratification. 

Aucune indemnité ou avantage accesSOIre, de quel
que nature que ce soit, ne peut être accordé au.;; 
fonctionnaires énumérés au présent arrêté, que dans 
les conditions fixé.8spar lés artt<~les "'. et 7 de 
1'11rdonnance du 6 jander 1945. 

AUT~ '3... A compter du 1" janvi.er 1948, est 
incorporé dans le traitement de certams des per
sonnels des contributil1ns dir()<;tes visés il l'article 
1ù , en exécntion de l'article 1er du décret nO 48-1124 
du 18 juillet 1948, le montant des 1ndemnil'és S<lu
mises à retenues Cf-après énumérées: 
. Itl'demnité complémentait"!': al.lou.6e aux dlrec,teurs 


dépal"tementaux, mspecteurs prmClpaux (affectes l1U' 

non dans une ·dit'Cction départementale), inspecteurs 

centraux de denxième catégorie (affectés ou non 

.{Îans nne dire~t}on départementale), lllspectenrs et: 

'lnspecl:llnrs adJOints laffectés on non dans une, di

rection départementale), contrô'leurs principau;; et 


. contrôleurs (décret nO 45-1599 du 18 jumel 194.5); 

Indemnité de sUl"v-eiHance et de !",esponsabilité de 

.. ':ollfection des rôles allonés anx directeurs départe

. mentaux, anx inspecteurs priucipilux, inspecteurs 
cenlrilllx de 2' catégarie, iuspecteurs et inspecteurs
adjoints, affectés dans les directions départementales 
des contributions directes (décret nO 45-075 du 13· 
décembre 1945). 

ART, 4. - Les nouveaux traitements sont attri
'bués aux agents slùvant leurs Clas"e et échelon res
pectifs.. . 

L'atfribùtion des nouveaux traitements ne sera 
p'as considérée comme un avancement el l'an(,lenùe
té .des fonctiùnnlÛres dans leur classe ou échelon 
comptera dl} jonr dé leur dernière promotion. 

. ART. 5. - Le .pi,"ésent arrêté sera pnbliéau Jour
nal officiel de la République française. .. 

Fait à Paris, le 20 novcmbre 1948. 
Le secr.étaire d'Elal aux financ~s 

el au", affuire$ économiques,
Maunce-PETscHE . 

•Le secrétAire d'Etat aU budget, 
Alain 'POHER. • 

Le secrétai.re d'Etat à la 1Jrési&ellCe 
tkt coltSeil (follCtion publique et 
, éfornüt aitmmistrlitive J, 

. Jean BlONDI. 

Enregistrement - Domsines ,1., Timbre 
~ 

ARRETE interministériel, da 20 novembre 19,18,· 

, Lè secrétaire d'Etat aux finances et aux affaires .éoono
!l1i'lues, le. seCrétaIre d'Etat. au budget et le .secrétafre ~d'Etat 
a a présidence du conseü (fonction publIque et reforme' 
adn.it!lstratlve), ~, 

Vu la loi nO 48-33; du 2ï février 1948 portant ouvertur" 

de crédits en vue de la réalisation de la première tranche dTi 

rectasserecnt de la fo~ction publique; • 


Vu le. décret ni' 45-1043 du 19 mai ~945 relatif .uxtraite. 
ments et classes des f<inctionnatres des services départementaux 
'de l'adminIStration de l'enregistrement, des domaines ~et du 
timbre; 

Vu le décret na 4,5·1643 du 23 juillet 1945 portant cl.ss!f!. 

cation dans les échelles prévues par l'ordonnaoce du «) janvler 

1945 du <:bef du service fechnlque de l'atelier général du tim. 

bre; 


Vu le décret no 4.6·220 ciu 18 février ,1946 portant c1a"l • 
ficanon dans les éeheJles prévues par l'ordonnance du 6 janvter 
1945 des timbreuses titulaires de l'atelier général du timbre i ~ 

Vu le décret n" 45-1413 ·du 13 juin 1946 portant Classl
fieatlon dans les échelles prévues par l'ordonnance du 6 jan. 
vier 1945 des fonctIonna,ires des servÎccs départementaux de 
l'adminIStration de l'en",egistrement, des domaines et du 
timbre'; . ~ .- , • > ! 

Vu le décret uq 48-355 du 29 février 1948 portant attri
bution d'un -complément provIsoIre de traitement ou, de solde 
aux fonctionnaIres et agents de l'Etat; . -'. 

. Vu le décret n~ 48-1108 du 10 juillet 1948 portant c1ass~ent 
biéra!fhlque des grades et emplois des personnels civils. et 
milltau'es de PEtat relevant du régime des retraites;'. ,', 

Vu le décret n" 48-112'1 du 13 juilld 1948 instituant une' 
majoration de reclassement en faveur des perSOnne\s de l'Et~t, 
au titre de la première tranche du reclasseme.nt de la fonctton 
publique; . 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. ~ Les nouveaux traitements .1"&
snitaot, ponr les foncti{)nnaires des servÏ<:es e:ctê
rienrs du miuistère des finances et des· affatr"s 
éconl1miques (enregistrement; domaines et timbre), 
de l'application d!,s m'tïcles 1~'. et 2 du .dé.cret. n~ 
48-1124 du 13 illIUet 1948 susvIsé,sont fIXes amsi 
qn'il sQit, il compter du 1" janVIer 1948: 

http:reclasseme.nt
http:secr�tai.re
http:al.lou.6e
http:janvi.er
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EMPLOIS CLASSJ::S ET ÉC"ELO~S 

, 

- ' 

,Directeur départemental . . 1re classe ........... , 


2- classe ........... 


. Se classe ........... ' 


Inspecteur principal. . . 1re classe ....... : ." . 

'2- classe ........... 


v 
3e classe ........... 


Receveur 'central de classe excep Echel'On unique ...•.. 
tionnelle. 

Receveur cëntral (9) ........ 
 Eqbelon unique ...... 

InspectcUl: central de 1" catégo- Echelon unique ....• 
rie4 

Echelon unique.: ..• , 
, rie. (9) 

Inspecteur central de 2' catégo-

Hoo;s classe ......... 


1" classe: 
teur (cadre actuel). 

Inspecteur receveur, et Înspec

,1er échelon ...... 

2' échelon ...... 
2' classe ..... '...... 

1re classé .......... '..
Inspecteur receveur adjoint et 2< classe ...........

inspecteur adjOint (cadre ac 3- classe ....... ; ...

tuel). 


Inspecteur élève ..•...... 
Echelon unique •..... 
Chef de contrôle des hypotèquès, H'Ors classe.;: ...... 

1r e: classe ......... ' .... 
2- classe·... '. ~ ..••. ~ 
3' classe .... " ..... 
4' classe ........... ' 

Contrôleur principal (cadre 4e classe ........... 

3e cIasse ...........
définitif) 2- classe ........... 

1re classe ........ ; ... 


Contrôleur (cadre définitif). , . 7e classe ........... 

6e e1asse ........... 

5e classe ........... 


.' 4e classe ........... 
Se classe ....•......• ' 
2- ,classe.'.......... 
1re classe ........... .VOIr les notes a la flIl du tableau. 

TRAITEMENTS 
INDICE 

de base 1945

-
fFaneR. 

l
630 
600. 210.000 600 
600 
600 

195.000 \ 550
1 550 

550 
180.000 500 

50ui 

150.00C 

(1)135.000 . 398.00071.800 (5) 
, 331.000. 58.300 (6)120.000 1 


1
550 (7) 579.00093.850 

195.000 500 (8l. 555.000'70.000 
<180 545.000'60,475i 

".1 '414.00081.625!6!l 
427.00065.050126.000 420 
411.00048.5503801

1 555.00070.000500 (8l. 195.600 l 480 . 54.1.000 

1 

60..1751 

81..62;) H4:000460 
427.000\ 65.050126.000 , 420 411.00048.5501 380 

415.000 (l0)52.675 '(1)126.000 i 402.00040.300) 

1 
111.000 j 

96.000 

' 84.000 


72.000 275 

63.000' 
 250 

54.0nO 
 2?-" 
48.000 200 

'105.000 
97.000 

( 1)89.000 
81.000 

,

72.000 
360 (12) 
315126.000: ' 
300117.000 
285108.000 , 27599.000' 

26590.000 
25181.000 
23772.000 
22464.000 
20956.000 
19542:000 

45.000 185 

I\1AJORATIONS NO.UVEAUX 

de reçla$$ement trahemeots 

tràncll_frarte.!!: 

101.600 709.000 \ 
694.000 •87.275 
683.00a90.900 

92.775 • 678.000 
678.00092.775 

(2)M1.00072.975 
74.850 636.000 
74.8;;0 636.000 

503.00057.375 
574.00063.750 

555.00070.000 
459.00082.925 

356.000 (11)55.800 
3,[3.00043.425 
312.00053.n25 
274.00050.050 

~2'15.00046.025 
223.00039.675 
199.00033.9.2:3 

172.00029.625 
-348.00069.550 

325.00066.050 , 
' 295.00054.050 

264.00039.775 
230.00023.800 

362.00028.750 
337.00029.000 

27.900 ' 316.000 
297.00028.775 

272.00031.400 
~31.875 248.000 

226,00031.675 
,30.175 209.000 

182.000, 27.725 
170.00027.825 
162.00025.725 ..._ 



415 16 mai 1949 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

T 
TRAITEltlENTS ' . f4AJORA 'rIONS NOUVEAUXEMPLOIS CLASSES eT ÉCHELONS INDICE 

de hase 1945 de reclassement traitenatontll 

franct, frane,_ 

. 360 (12). 
Contrôleur principal de l'enregis 126.000Hors classe ......... . 
 315 21.775 384.000 

117.0001'e classe .... ,....... i 108.000 ) ;J05 . 
 33.900 331.000 
(cadre en voie d'extinction) 
trement et des hypothèques 

2902<' classe ............ . 
 34.425 304:00099.000 1 
90.000 . 2753· classe ........... .. 
 35.275 277.000(non intégrés). 

Contrôleur de .l'enregistrement 1re classe ........... . 
 265 37.650 254.000 
249 35.300 .72.000 234.0002e classe ........... ..
et des hyp()thèques (cadre en 

3e 233classe ............ . 
 63.000 32.775 216.000voie d'extinction) (non inté 54.000 2174' clas&e ............ . 
 30.700 196.000 
grés). 5e 48.000classe ........... .. 
 201 30.000 172.000 

6e classe ............. . 45.000 185 25.725 . 162.000 

Contrôleur adjoint de l'enregis Hors classe .. , ...... . 96.000 287.000 
1re classe .......... .. 

54.025 
90.000 58.275 274.000trement et des hypothêques 

2<' •classe ............ . 
 84.000 56.650 263.000
'(ca.dre en voie d'extinction). 3e cJasse ........... .. 
 78.000 51.900 244.000 

4e classe ......... ; ... 
 72.000 229.000 
5e cl\lSse ............ . 

. , (1) 45.900 
66.000 40.650 212.000 

6e classe ............ . 
 60.000 34.675 197.000 
7e classe ~ ....... ~_ .. '. 
'. 54.000 . 29.325 181.000•8e classe ............ . 
 48.000 24.225 167.000 

Classe exceptionnelle:
Après 3 ans ...... . 

Commis principal . . . . . . .~. 

84.000 228.000 
Avant 3 ans ...... . 

21.775 
75.000 22.725 208.500 

1re classe ........... . 
 69.000 22.200 199.000 
2' classe ............. 
- 64.000 21.875 191.000,

(1)'3e classe ............ . 
 , 21.70060.000 184.000 
4' classe .... '. ; ...... . 55.500 20.4.75 173.500 
5e classe ........... .. 
 51.000 17.550 164.500 

Commis ......... 
 1re classel ........... . 
 48.000 15.675 158.000 
2<' classe ........... .. 
 45.000 11.250 148.000 
3e classe ............ : 
 42.000 , 7.575 135.000 

1re classe .......... .. 
 126.000 ' 77. t 75 374.000 . Chef du service technique à l'a
2e classe ............ . 
 111.000 72.300 339.000telier général du timbre. 3e classe.; .......... . 
 96:000 
4e classe ........... .. 
 81.000 
5' clas§e ........... .. 
 66.00Ù 
6e clasSe ........... .. 
 54.000 
Stagiaire ........... . 
 45.000 

Agent technique principal. 1re classe ........... . 
 135.000 
2e classe ............ , 
 120.000 
3e classe .......... ',' . 
 106.500 
4- classe ............ . 
 93.000 
fi' classe ............ , 
 79.500 
6e classe ........... .. 
 66.000 

:o\gent technique 1re classe ............ . 
 105.000 
2' classe, ..... , .... .. 93.000 
3- classe ......... ;'.. . 
 82.500 
4e eVl.sse •.. # ••••• # ••• 72.000
i'i' classe ........... .. 
 63.000 
fie classe, .......... .. 
 M.OOO 

Timbreuse principale à l'atelier 1re classe............ 
 48.000 
2- classe .......... ;.. 
 45.000géneral du timbre. 
3- classe .'............ 
 43.500 

(1). 
68.050 
63;725 
57.975 
50.025 
41.175 

301.000 
263.000 
229.000 
202.000 
178.00a' 

(1). 
50.800 
46.925 
41.925 
37.675 
33.000 
26.475 

371.000 
333.000 
298:000 
262.000 
227.000 
197.000 

(1), 
42.300 
40.600 

.36.950 
31.950 
27.025 
21.975 

297.000 
265.000 
237.000 
215.000 
193.000 
173.000 

~1'>: 9.375 
10.875 
12.750 

152.000 
147.500 
142.000 

_______________;~·~~~~~4~e~c~l~as~s~e.~.~.~~.~.~ ..~.~--~42~.~00~0~~_______l__~1~3~.1~2~5_L~21~40~.~50~0~.. ..~.~ 
VOIr les notes à la fIn du tableau. 
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TRAITEMENT! NOUVEAUXMAJORATiONS,EMPLOIS INDICECLASSBS ET ÊCUELO:'lS 
de base 19'5 de fcd:l$se.ncnt tr.o.ÏfemenlS 

(,aille. francs. fraDCs. 

40,,,00 12.300 135.0001re classe. , ..........
TÎmbreuse à l'atelier général du 
30,nOO 10.075(1) 127.5002<- classe ...... " .....timbre. 122.5006.100'l7."00 '3" classe", .. ' ....... 

36.000 3.400 118.0004' cl[lsse .... , ........ 
 . 

Agent' seconda ire de la direction 4J.000 10,875 Hi.5001" classe .. , ... " . ' .. 
' ,2< 142.00012.750clas.se, .........'". 43.500
de la Seine. 

3c ( 1) 13.125 HO.500 .•classe ........... ' . 42.000 

135.0004' closse ... ,,, ....... 40.800 
 12.425 

11.<125 '39.600 129.5005e 'classe ............. 

38.500 9.'150 126.5006' classe ....... " .... 

37.200 121.0007' classe ............. 
 5.275 
36.000 3.,100 118.0008e classe ........... , . 


Timbreur et tOl1rnélel1iJ1e, (horn 45.000 147 .. 500 1re classe ..... ' ..... , ' 10.875 
43..500 142.0002' class(l' .... , .... , ... 12.750me) dans les départerneuts. 

'13.125 140.5003c classe ....... ' ..... 42.000 

12..125 135.0004' classe'........... ' . 40.800 1 ( 1) 


5c 39.600 129.:')00classe ........... · . 
 11.425 
38.500 M50 126.500'6- classe ............. 

37.200 5.275 121.0007' classe ............. 


8c 36.000 118.0003.400classe ......... ""1 

1l2.001)Timbreuse et tournefeuille (lem 145 HO.:3001" classe ...... , ..... 13.125 

41.000 140 13:;.')002(' classe ............. 
 12.375me) dans les 'départem~nts. 
40.000 134 132.500ge classe .... " ....... 
 10.450 
39.000 128 127.00a,ie classe ............. 
 9.325 
38.000 122 12,1.0005c clasS'e ........... ' . 
 7.325 , 37.000 lI6 121.0006c classe ......... " _. 
 ;),32fi
36.000 1107' classe ............ ; 
 118.000.3.400 

, 

42.00aûardien de bureau des direc HU.500l"c classe ............ 
 1:1.12"
41.6002' classe., , .. ' ........ 
 135.50012.375fions de la Seine. 
-10.0003' classe ......... _... 
 132.50010.450 

" 39.000 127.000'Je classe ..... , ....... 
 9.325 
5c SS.OOO 124.000classe ............. 
 7~325

• nooo6e chlsse ............ : 
 121.0005.325 
; 7è 36.000 118.00Qclasse, ... " ...... : 3.400 

~-'~' .._-~._-~_.... ',"",---~.,~-
~... .... -	 , ....------- 

':, .,.: _:'" (1) Eçhelon~e_~nt proviSOire. - L'appllcanon à cet' emploi des majoratIons résultant d~une tranche' uItérje~re de 
T._eclasst;:m<'!nt -serà subordonnée à l'intervention de -mesures statutaires qU! fIxeront le nombre et la valeur des échelons 

'définïtifs/ erl' ariplication de l'article 51,du statut général des fonctionnaIres. ' 
" (2) ClasséS 'territoriales. J 

'(5) Après' deux ans dans le grade d'inspecteur prIncipal. 
(6) Ayant, deux ans dans le grade d'inspecteur prlJ1Cipal. 
(7) Iitdiœ reser:vê aUX agents ISSUS d'lm cadre au motns aussi élevé que' celuI des tnspecfeurs princir>.aux, Les oondi~ 

tions dans lesquell~s' les Agents) actuellement en fonctions pourront bénéflcfler de cet mdice seront fjxées par un arrêtt~ 
: mimstér,iel ulterieur. ' 	 . 

(8) Indice réservé aux agents âgés de'cmquante ans au moins. . 
. . ' (9) A titre transitotre, et jusqu'à l'intervention du nouveau statut partièulier, les' receveurs centraux et Inspecteur:s 
·centraux dl; '),e catégorie nommés en applicatIon de-]a régi~el1tation actuellement en vigueur et dans la l~mite deS' 
,effectifs budgétaIres) {JOurront recevoir les nouveaux traitements correspondant aux indIces 4'20 ou 460, dans 1a limite 
maximum du nombre des agents" justIfIant, selon le cas] de plus de vingt..qu.atre ans ou de plus de. vmgt-sept ans de 
services accomplis daIis le cadre principal. . ' 	 , 
. . En aucun cas, la répartitIon, des intéressés' entre les différents indices ne pourra avoir poUf effet de modifier 

leur situatIon r~lattve sUr les listes d'ancienneté. . 
(10) Traitement réservé lux Inspecteurs aetueUement en fonctions qm 'réunissant quinze années de service et âgés 

de quarante-einq ans au mOlfis, sont tltulaipeg d'un baccalauréat COmplet,. du brevet supérieur ou de la capacité en 
droit et ont été ItQmmés mspeCi.'eUrs dans les conditions statutaires normales Ou à la SUIte d'un oo-noours spéCIal présentant
de sérièuses garanhes de sélection, 

{l J} Traitement Ifservê à ceux des agents qUI, actueilement en fonctiQIlS} jusb'f!ient de plus de quinze années de 
"	s'ervices dans 1e, cadre prlllclpai. Transitoirement, œtte condItion de durée de servtCe sert seulemêl'1:t à déterminer le 
""ombre d'agent; susceptibles de bénéfiCIer dudit traitement, les intéresséS étant 'ensuile désignéS en respectant l'ordre 
;de classemll'!nt sur la lIste' d'anCIenneté. " 

~" (12) Les conditIons d'accès à l'indice 360 seront fixés ultérieurement.. 	 ' 

http:vingt..qu
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ART. 2. - Les nouvènux traitements fixés par le 
present arrNé sont exdusifs de toute !lratificalion. 

Aucune indemnité ou avantage acccssou'C, de quel ..' 
que nature ,que ce soit, ne peut être accordé aux 
fonctionnaires énumérés au présent arrêté que dans 
les conditions fixées par les' articles 5 et 7 de Pordon
'nance du 6 janvier 1945.' ' , 

. ART. 3. - A compter du 1er janvier 1948 est 
incorperédans le traitement de .::ertains des per&on
nels' de l'administration de> l'enregistrement, des do
maines et du timbre visés à l'article 1", en exécu
eution de l'article le, du décl'\';t no 48-1124 du 13 
juillet 1948 le montant de l'indemnité, complérul'lntni
re allouée aux directeurs départementaux, inspectllm:s 
principaux, receveurs centraux autres que ceux de 
la classe exceptionnelle, aux inspecteurs œnh'anx 
de 2<' calégorie, aux inspecteurs receveurs et inspec
teurs, aux inspecteurs receveurs adj{)jnts et mspee-· 
teurs adjoint", aux' chefs de cüntrôlc des hypothè
ques,. aüx contrôleurs principaux et contrôleurs de 
l'enregistrement et des hypothèques (décret nU 45
1599 du 18 juillet. 1945). 

ART. 4. - Les nouveaux traitements sout attribués 
aux agents suivant leurs classe et échelon respectifs. 

L'attribution· des nouveaux traitements ne sera 
pas considérée ,comme un avancement et l'ancien
neté des fonctionnaires dans leur classe ou échelon 

.oomptera du jour de leur dernière promotion. 
AR'r. 5: - Le présent arrêté S<:Ira publié au iour


nal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 20 novembre 1948 .. 

l' 	 Le secrétaÎ.re d'Etai aax finances' 
. et lIQ,X affaires écolipmique~, 

Maunce·PETscHE. 
Le secr4taire' d'Elal au budget, 

Alaiu PORER. 
L~ secr,étaire d'Etat li ta présidence 

da c()lt$eil (fondiott pu{)lique et 
rêforme administrativeJ, 1 

}ean BlONDI. 	 . 

CLASSES ET ÊcnE.LONSEMPLOIS 

Douanes 

ARRETE interministériel dll 20 nOIJ~mbre 1948. 

Le" seCrétaire d'Etat aux finances et aux affa·Îres économiqueS, 
le secrétaire d'Etat au budget et le sècrétal!'C d'Etat à la 
présidence du conseil (fonchon publique et rétorme adminis-
trative), ' 

Vu la 101 nO 48-337 du 27 février 1948 portant ouverture 
de ,crédits en vue de la réallsanon d'une première trancht: 
dl.! reclassement de la fonction publtque; 

Vu le décret ~ ~5-2795 du n novembre 1945 fixant la 
rémunération annuelle des reCeveUrs auxlhaires et des dames 
visiteuses des douanesj 

. Vu Je décret ~o 4;;-1653 du 19 juillet ·1946 relatif aux 
traitements et aux classes des agen~ des services extéricu,œ 
des doua~s j , 

Vu le décret n<\ 46-2920 du 27 décembre 194<i modifIant 
le décret n" '16-1653 du 19 juillet 1946 relatif aux traitementll 
et classes des agents des services extérieurs des douanes; 

Vu le décret ~. 48-355 du 9 février: 1948 portant aitrlbullon 
d'un complément proviSOire de traitement ou de solde aux 
fonctionnaires et agents de l'Etat; 

Vu le décret nA <\,S·l1OB du 10 juiUet 1948 po,!ant classe
ment hiérarchIque des grades et emploiS des personnels civils 
et militaires de l'Etat relevant du régime des retraites; 

Vu le décret '"' .4;8·1124 du 13 juillet 1948 instituant une 
majoration de redas&ement en faveur des personnels de l'Etat, 
au titre de la premIère tranche du reclassement de la 
fonction publ1que, 

ARRETENT: 

AUTiCLE PREWJ!R. '- Les nouveaux traitements· 
résultant, pour les fonctionnaires des serviees exté
TÎeurs du ministère des finances et des arraires 
économiques (dolianes), de l'applicatiou des articles 
le, et 2 du décret n" 48-1124 du 13 juillel 1948 
susv:isé, sont fixés ainsi qu'il suit à compler du 
1'" janvier 1948 : '. 

. 

NOUVEAUXJllAJ(iiu.TIONSTRA.ITEIIU!N"CS INDICE 
traitemenU. do f~l:b.lIsemeutde base 19,f5 

n_. ~. _. -.__.. ...  . - - .. -

, 

1'" classe .. : .........
pirecleur départemf'ntal ... 

2<' classe ..... ' ...... 

3c classe ............ 


, 

Sous-directeur •. . . . . . l r • classe. ' .... ' .. ; ... 
2<' classe ............ 
3', classe: ............ 

, 

franci.franc5.fran~t. 
70'9.0'0'0'. .10'1.60'0 630 

'.'87.275 6'94.000' !($60'0'210'.000 90'.90'0 . 6g3.0O'O' 
600 
600' 

678.000' \92.775 ~ , 
1 , 92.775600 678.000 1 

• 641.000 \(2) 
550 

72.975195.000 550 
74.850 636.000 . 

635.00'0
1 

550 \(2)593.00057.375180.0'00 '50'0 
571.00'063.750) 500 

570'.0'0065.000(1)150.00'0' 
491.000' 
417.000(J} 

72.175135.000 
68.550 
52.0'50 

120.000 
400.000' (6) 

,~-.,_...._.. .._--~----, 

Voir ies notes à là ·f!n du' tableau. 

http:secr�ta�.re
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EMPLOIS CLASSE.&: .ET ÊCI-lELONS 
TRAfTI\MEN','S 

de base t9tS 

, 
l "DICl! IUJORATlO:"l"S 

dt: redassement 

NOt;VEAUX 

traitements 

. 
frane,. franc•. francs. 

Inspecteur principal . . ~ . . . . 1'" classe ..... : ...... 
2" classc ...........\ 
3e classe ........... 

150.000 
135.000 
120.000 

(1) 
70.000 
82.925 
74.800 
58.300 

.555.000 
459.000 
398.000 (5

S381.000 (6 

Receveur principal ... . . ... 1re classe .......... : 195.000 550 (7) 
500 (8) 
480 

93.850 
70.000 
60.475 

579.000 
555.000 
545.000 

, 
2" classe ............ 150.000 . 480 87.350 465.00Q 

Inspecteur receveur central de 
ln catégorie. 

• 

Echelon unique ..... 195.000 550 (7) 
500 (8) 
480 

93.850 
70.000 
60.475 

579.000 
555.000 . 
545.000 

Inspecteur receveur central de Echelon unique ...... 126.000 4.60 81.625 444.000 

2~ catégorie (9). 420 
380 

65.050 
48.550 

427.000 
411:000 

Inspecteur central de le. catégo
rie. 

Echelon unique ...... 195.000 500 (8) 
480 

70.000 
6{l.475 

555.000 
545.000 

Inspecteur central de 2' catégo· Echelon UUiqllC ....• 126.000 460 81.625 444.000 
rie (9). 420 

380 
65..050 
:18.550 

427.000 
411.000 

. -
Inspecteur receveur et inspecteur Hors classe ..... ' ... 1:!6.000 52.675 415.000 (10); 

(cadré actuel). 
1" classe ........... 

2" class{l ........... 
3" classe ... , ....... 

11 Looo 
96.000 
8i.000 

(1) 

40.300 

55.800 
43.425 
53.925 
50.050 

·402.000 . 

356.000 (111, 
343.00\J 
312.000 
274.000 

Ins(!ecteur receveur adjoint et 
inspecteur adjoint . (cadre ac
tuel). 

1" classe .... ; ....... 
2e classe., ......... 
3e classe ........... 

72.000 
63.000 
54.000 

275 
250 
225 

46.025 
39.675 

' 33.925 

245.000 . 
223.000 
199.000 

lnsp'cctcllr élève .. Echelon unique ....... 48.000; 200 
380 (22) 

29.625 172.000 

-COntrôleur principal (cadre en Hors classe ......... 126.000 315 • 21.775' 384.000 

·voie d'extinction (non inté· 
grés) (23)•. 

1re classe ........... 
2" classe ........... 
3' classe ........... 
4' classe. (prvviooire) 

108.000 
99.000 
80.000 
81.000 

305 
290 
275 -
265 

S3.900 
34.425 
35.275 

. 37.650 

331.000 
'304.000 
277.000 
254.000 

Contrôleur (cadre en voie d'ex· 
linction) (non intégré) (23). 

'. 

1re classe ............ 
2' classe ........... 
3e classe ......... *' 

·1' classe ...... ,; ... 
5" classe ......... : . 
6" classe ........... 

SI.000 
72.000 
63.000 
54.000 
48.000 
45.000 

'265 
249 
233 
217 
201 
185 

37.650 
35.300 
32.775 
30.700 
30.000 
25.725 

254.00a 
234,.000 
216.000 
196.000 
172.000 
162.000 

360 (22) 
Contrôleur principal (cadre dé· 

finiti!). 
• 

cUisse ...........4' 
3· classe ........... 
2 classe ........... 

, 1. re classe ........... 

1.26.000 
.117.000 
108.000 
99.000 

315 
300 
285 
275 

28.750 
29.000 
27.900 
28.775 

362.000: 
337.000 
316.000 
297.000 

Contrôleur (cadre définitif) .. , . 70 classe., ......... 
6' classe ........... 
5e classe ........... 
4' classe., ......... 
3' classe ............ 
2' classe ........... 
1re classe ...'..•.... ~ 

90.000 
,81.000 
72.000 
64.00() 
56.000 
42.000 
45.000 

265 
251 
237 
224 
209 
195 
185 

al,.400 
31.875 
,31.675 
30.175 
27.725 
27.82'). 25.725 

272.000 
248.000 
226.000 
209.000 
132.000 
170.000 
162.000 

Voir les notes à la fIn au 'h'';'" 

; 
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EMPLOIS i ·CLASSeS ET ÉCHELONS 

1r'e. classe; .......... 

2~ classe ......... "


Contrôleur adjoint (cadre en voie 
d'e:dinction). 3' clnsse-..... , ... ~. 

4" classe ........... 
5" classe ......... " 
S" classe ........... 
i e classe ..... , ...... 
Se classe •. , ... + 

Classe exceptionnelle; ConullÎ8 principal 

Après 3 ans ..... 
. Avant 3 uns ..... 

1re 'classe ..... ' ..... , 

2' classe ........... 

3' clas~ .. , ........ 

4- classe ........... 

5e classe ...........
• 
1re classe ........... 

2<- classe ........... 


Commis 

30 crasse ........... ' 


Hors clnss~ ........ :
Capitaine ' •. 
1re c1asse •..••.••••.•. . 
2' classe. " .. , . ~ . " " 

3e classe ........... , 


1re classe .......... '..
Lielllenaüt . 
2- classe ......... " . 
. 3' chsse ...........
. 
1re classe .._... ' , .....

Garde m~gasin, brigadier-chei et 
2' élasse ........... 


p~emier maître. 
1re classe ............

Brigadier el patron . . 
2- classe. , ... ' ..... 

TRA~TEM.ENTS INDICE 
de bate HI45 

. (mne•. 

315 
S4.000 
90.000 

305 
28578.000 
26572.000 
24566.000 
22560.000 
20554.000 
18548.000 

84.000 
75.000 

6U.OOO 
(1)64.500 

60.000 
55.500 .51.000 1 

48.000 
45.000 
~2.0()o 

120.000 

10,8.000 


(1)102.000 

MAJORATIONS 

do:> reela'<seme,,' 

{ralle$, 

58.275 
56.650 
51.900 
45.900 
4fJ:65u 
34.675 
29.:,25 
2-1.225 

21.775 
22.725 

22.200 
21.875 
21.700 
20.475. 
17.550 

15.675 
11.250 

7.575 

;;0.050, 
50,.400 
'18.925 
45.675\ :13.300!lr,.oO() Î 20.925 . 
47..0;;0IlO.OOG 

(1) 43,52578.000 1 

l 38..925M.OOO 2&.800 

1 .39.675 .'72.000 
\ 29.025·

69.000 (1) 1 17AOO 
1 26.85064.50!) 

(1) \ 21.02560.\)00 ( 13.675 

NOl:'VRAV:t 

t~aitemenu. 

r,anC:5_ 

274.000 
263.000 
244.000 
229.000 
212.000 
197.000 
181.000 
167.000 

228.()OO 

208.500· 


199.000 . 
191.000 
184.000 
173.500 

lM.500 


158.000 

148.000, 

135.000 

;373.000 
. 347.f)()O 

327.000 
304.000 (12) 
291.000 (13) 
279;000 (hl 

283.000 
253.000 
225.000 (15) 
215.000. (16) 

223.000 

i~~:gggim 
196.5001 
183.500 {19~
176.000 (20' 

185 . 19.225 181.5{''(t60.0001ce classe ........ : . ~ . 
 1 18.22555.5(l(l 171.00021:. classe .... , .. , ... 176 
H\,42551.000 163.500Préposé el matelot '.. . 3e classe ........... 
 167 

48.000 J58 14.115, l5G.5'JO4.' classe ........... 

·1'2.375 149.00045.000 149Ge classe ......... " 

11.250 139.00n&> classe ............ 
 42.ÛOU HO 

. I-f1.075 127.5007(' elas.se el stagiaire' 39.000 136 
11't" catégorie ......... 
 , 36.000 117.0003.'100110.·Receveur auxiliaire,(21) .. 

31.500 98 2.625 102.00.02' cal:é~ode ......... 

27.000 85 2.530 88.:3003e ca légol'ie ......... 


Dame visiteuse (21) . 27.000'1ré catégorie ......... 
 100 92.5007.. n5 \ 
.. 61.:00~17.500 , 5.7752' catégorie ......... 
 70 

.3' catégorie ........ , 10.000 
 40 3.200 35.0001 .._---... ..~ 
~.._--~~--~_. 

(1) EÇhel_onn~rnent proviSOire. - L'application à cet emploi '_des majoratIons résultant d'une tranche ultérIeure de 
reclassem,ent sera subordonnée à l'intervennon de 'mesUres statutaires qat ffxeront le nombre- et la valeur des échelons 
défïnitifsJ en application de l'article 51 du statut général des fonctionnal'res. . 

(2). Classes territOriales. 
(5) Après deux anS ,tans le grade d'inspecteur Principal. 
(6) Avant deux' ans dans lé grade d'inspecteur prIncipal. 

'. '(7) Indice réservé aux agents iSSUS d'un cadre au malfiS aussi élevé' que .celut des 1,nspecteurs riQcipaUX. Les 
ConditlOos ,dans lesquelles les agents actueHement· en fonctions pourront bénéfICIer de cet ind.ice semn fixées par Un 
arrête ministériel ultérieur; ToutefoîsJ les receveurs principaux issus du cadre des dlreèteurs' ou d'un cadre asSImilé 
poUrront reeevoir lmrnédiatemen.t la rémunération 'Correspondant à l'indtce 550. ' . 
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(8) Indice réservé aux agènts âgés de cinquante an~ aH moins. 

(9) A titre tr~nslt()lre, et jusqu'à l'interventkm du nQuveau statut particulier, les mspecteurs receveurs centraux et 
inspéctèurs centraux de 2t' 'catégorle nommés en appti::atiQn de la réglementation . actuellement en vigueur et dans la limite 
des effectifs budgétaües, pourront recevoir les nouveaux traitements correspondant aux indlcCs 420 ou 460 dans la limite 

. 
1 

max~mum du nombre des agents justifiant, selon le cas, de plu·s de vingt-quatre ans ou de plus de vingt:sept ans de 
servIces accornphs dans le cadre prinCipal, . 

. 
En aucun cas l la réP':lrtjtton des intéressés entre les différents inchces ne pourra avoir pour effet de modifier-- leur 

situatIon relative sur les hstes d'aneienueté. . ' 

, (10) Traitement réservé aux Inspecteurs at1:Uellement en fonctions qUi, réunissant quinze années de' services "et âgés 
de quarante-cinq ans au mOins, sont titulaires d'ull baccalauréat complet, du brevet· supérieur ou de ]a capacité en 
droit et ont été nommés Inspecteurs dans tes conditions sb tutaires normales ~IU à la surte d'un concours spéc1at présen
tant de sérieuses garanties de sélection. 

. (H) 7raikment réservé à ceux des agents qUi, actuellement en fonctions, justifient' de plus dc quinze années de 
service~. dans le cadre principal. TransîtoÎrement, ceUe condition de durée de services sert seutem~t à détermmer le 
nombre d'agenfs susceptibles de bénéfIcier dudit trai:tement, ·les interessés étant ensuite désignés en respectant l'ordre de 
dassement sur la liste d'anelenneté, 

(12) Après. quinze ans de serVIct:s ou après qua~re anS de grade. 

(13) Après douze ans de ~rvices ou 'après deux anS de grade. 
(14) Av~nt douze anS de serviceS ou avant deux anS de grade, 
(15) Après huit ans de serinees ou _ après deux ans- de grade. 


_(16) Avant huit a,ns de serVloes ou avant deux ans de grade. 

(17) Après six ans de sen;JC'eS ou après deux ans de grade. 
(18) Avant six ans de servu:es QU avant deux ans' de grade. 

(]~) Après cinq âns. de servIces ou après deux ans de grade. 


(20) Avant cinq ans de servfces ou avant delLx a.ns de grade. 
(21) Personnel à remps incomplet. 

.(22) Les ~n~itLOns. d'accès à Pindire 360 seront fixées ultérieurement. 

(23) Seront immédiatement rangés dans ee cadre les contrôleurs prinCIpaux et'contrôleurs non intégrés. 

·ART. 2. - Les nouyeaux traitements fixés par le 
présent arrêté sont exclusifs de tOlite gratification. 

Aucune indeInuité ou avantage accesSOIre,. de quel
que' nature que ce soit, lie peùt être aCCûrdé aux 
fonctionnaires énumérés an présent arrêté· que dans 
les condition, fb.;ées par l'ilS arlicles 5 et 7 de 1'01'
donnance .du 1; janvier 1945. 

ART. 3, - A ·complel' du 1'" jauvier 19<[8, est 
. încorporé dans le traitement de certam" <les person

riels visés.à l'article 1er en exécution de hrticle 1er. 
du décret ,no 48-1124 dn 13 jitîl1et 1948, le· mon
tant des indemnités. soulllis"s à retenues ci~apl'ès 
énumérées. . , 

.Indemnité complémentaire a1lOu~e aux dIrecteurs, 
sous-directeurs, inspecteurs pl'incipauxt .recev·eul's 
principaux de 2" classe, inspecteurs receveurs cen

2etI'aux de2c catégGrie, insp;JCteurs centraux (le
catégorie,inspecleurs receveurs et inspectimrs, ins
pecteurs receveurs adjoints et inspec'leurs adjo1nts, 
contrôleurs prinCipaux et contrÔleurs, capitillnes ef 
lieutenant de hdministration des douanes (décret 
nO 45-1599 du 18 juillet 194.5). 
·Indèmnité de fonctions allouée aux sous-directeurs 

des douanes (art. 2 du décret no 47-1010 dll 5 juin 
1917). • 

ART. 4.. - Les nouveaux traitements sont attribués 
aux agents suivant leurs ,class/} et échelon respectifs. 

L'attribution des nouveaux lI'aitements ne sera 
'pas considérée comme un avancement et l'ancien
neté des fOlietionna.ir'ilS 'dans leur classe ouéch·elon 
Plmptera du jour de leur derniè,·c promotion. 

Al\T. 5. Le présent arrêté sera publié au ;our
M.l officiel de la RéP.ubliquè fraiJçaise. . 

Fait à Paris, le 20 novembre 194.8. 

Le secrétaire d'Etat MX finances 
et Mx affairés écolWmiqlUlS, 

MAuRICE-PETSCHE. 

Le secré/ai!'.e d'Elal au budget, 
Alain POHER, 

Le secrétaire d'Etai à la présidence 
dJ.t côn.seit (/.onctioll pabliqu,e et 
reforme adniiflistrdtiveJ. 

Jean BlONDI, 

~~ ~~~-.. 

Gouverneu",,s des territoires d'outre-mer 

ARRETE idtei'rrlillistérie( du 27 avril 1949. 

Le ministre de la France d'outre-mer, le secrétaire 
d'Etat aux finances et le secrétaire d'Etat 11 la prési
dence du conseil (fonction publique et réf.orme admi
n~trative), . 

Vu la 101 n" 48-337 du 27 février 194$ porlant ouverture 
de . crédils en """ de la réaltsatlon. de la première tranche 
du· reelassement de 1. fonction publique;' 
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Vu le décret n<> 48·355 du 29 fevrre, 1948 portant a./tribu_ 
·,tion dtun'complément provIsoire .,de traitement ou de solde aux 
fonctionnaIres de l'Etat; 

Vu le décret nO 48·1108 du 10 juillet 1948 portant dasse· 
m1!nt hiérarchique 'de,; grades et emplois des p~~soll,ncls civils 
et militaires de PEtat, ensemble le tableau rectlflcatit ~n date 
du 15 août 1948; 

Vu le décret no 48·1124 du 13 juillet 194!! Instituant une 
majoration de reclassCment en faveur des personnels de l'E.tat 
au titre .de la première traqche de rèclassement de la fonction 
publique_i 

~..

GRADES ET CLASS'ES 

Gouverneur de 1re classe . 

GouYerneur de ,2e classe 
" 

G04verneur de 3'; classe 

ART. 2.. ~ Les nouveaux traitements fixés par le 
présent arrêté Bont applicables exclusivement aux gou. 
verneurs· des tenitoires d'outre-mer et aux hauts corn
nüssaires et,. commiSsaires de la République qui 
.leur sont asSImilés, dans la linùte des effectifs fixés 
-par l'article 3 du décret nO 48-646 du 31 mars 1948 
ainSI qu'aux quatre inspecteurs générau" ·des affaires 
admînis.tratives. des gouvernements généraux, qui ont 

'. rang· de gouverneurs des territoire's d'outre-mer. 
o 

ART. 3. - Jusqu'à l'intervention des décrets prévus 
à l'article 10 du décret nO 48-1124 du 13 juillet 1948 
concernant les persolU1els de l'Etat en service dans les 
ten;itoires relevant du ministi:re de la France d"outre
Iller, les nouveaux traitements ~ixés par le présent 
arrêté ne s'appliqueront qU'aux gouverneurs exerçant 
leul1' fonctions sur le territoire de la France métropo
litaine, 

ART. 4. Les Houv,eaux traitements· fixés par le 
présent arrêté sont exclusifS de toute gratification. 

Aucune indemnité ou avantage accessoire, de quel. 
que nature que ce soit, ne peut êt~e. acoordé aux 
fonctionnaires· .énu~rés au present ârrêté que dans 
les oonditiolls fixées par les articles 5 et 7 de l'ordon
nançe du 6lanvier 1945.. . 

ART. 5. - Les nouveaux traitements sont attribués 
aux Întéresséssuivant leur classe respective. 

-1 VU· le décret nO 45-16\3 du 18 juillet 1945 rel.tif au 
traÏtement ,de,; gouvernéUrs généJ'aux} gouverneurs et réSIdents 
,supüieurs ; 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. - Les nouveaux· trai temen!. ré
sultant, pour les· gouverneurs des territoires d'outre
mer, de l'applic;üion des a:t:ticles -l'er et 2 du décret 
no 48.1124 du 13 juillet 1948 susvisé sont fixés ainsi 
qu'il suit, à compter du 1" janvier 1948: 

,. 

NOUV"EAUXMAJORATIONSTRAITE!dEN,TS 
DR TRAITEMENTShUHCES •DE S"-SE 1945 

RBCLASSEMENT 1948 

rTan(:~fran<::. Cranes 

400.000 800 114~500 995.000 

375.000 750 105.650 926000 

315:000 700 1079i5 823.000 

L'attribution des nouveaux traitements ne sera pas 
oonsidérée comme un avancement et l'ancienneté des 
fonctionnaires dans leur classe comptera du jour de 
leur dernière' promotion, .,.. 

ART. 6. 'Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de. la ,République française, . 

Fait à Paris, le 27 avril 1949. 

Le· ntimstre de la France d'outre.mer, 
. Paul COSTE-FLoRET, 

Le secrétaire d'Etat' aux finances, 
Edgar FAURE, 

Le secrétaire d'Etut à la présidence 
{fil conseil (/ond!on pabliqae et 
réforme admirljstratlveJ,

Jeall BlOND!. 
.~~....~~-

Cadres régi. par décret (F.. G. M.) 

ARRETE interministériel du 3 mai 1949. 

Le ministre de la France d'out[ie~mer, le seCrétatre: d'Etat 
aux finances et le secrétaIre d'Etat à la ~résidence du toonseil 
(fonction publlquè et réforme administraü"'); , .. 
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Vu l'ordonnance 'nO 4S~14 du 6 janvier 1945 portant ré
forme des, tràiten;tents des fonctlohnîl:ires de _l'Etat.; 

Vu le déCret n", 45-1541 dulf jùil!et 1945 concernant la 
fixation des soldes du personnel deS cadres gè'néram; relevant 
du ministère 1de la France dloutre~mer; 

Vu là, lo'i 11.0 48·337 du 27 fevrIer 1948 portant ouverture 
de 'Crédits ,en vue de la réalisation d'une première tranehe 

. du rectassement de là fonetio~ pub1tque; , 

Vu le décret nO 48-335 du 29 février 1948 ~ortant attn
bunon d'un complément provIsoire de tr~itement ou de solde 
aux fonctionnaIres ou agents de PEtat;_ '. 

Vu le décret n" 48·1108 du 10 juillet 1'!48' portant el asse; , 
. ,Jl!.ent hjér~r::h.lque des, grades et emplOIS de.s per~l!nels ci.. 

vl1s et militaires' de l'Etat relevant 'ftu régime general des 
retraites; 

:'Vu'le décret nO 49-508 du 14 avril 1949 relati! à la re~'sion 
du plan de classemènt hiérarchIque des grades' et e",plois des 
personnéls civils et miHtaires de l'Etat relevant du régime 
génèral des r:etraites; 

Vu, le décret nO 418-1124 du 13 juillet 1948 instituant une 
majoratîon de reclassement au titre de l.a première tranehe du 
reclaSS<ment de la fonelion pubhque; 

, 'Vu l~ dédet nO 49-42 du 12 janvier 1949 instituant un' 
nouvelle majoration en faveur des personne~s de l'Etat au titre 
"de. la deuxièmè tranche du reclassement de la fonctIon publl
tqq:e; '. 

I!u le décret "" 419-528 du 15 avril 1949 étendant nomm. 
ment aux fonctionnaIres des cadres régis par décret relevant 
du miOlstère de la Franœ d'outre-mer, en servIce dans It.$ 
terrriolres 'l'parllenant Il la z!)ne du franc C.F.A. le bénéfice 
des disposltlOns relati_ à la réalisation des deux premières' 
tranches du. reclassement de 1. fonction publtque; , 

, Vu le déCret du Il juin 1945 relatif aux traitements des 
greffiers ,çtes eolonies; 

Vu le décret du 18 juillet, 1945 relatif aux traillements des 
'trésoriers généraux ct des trésoriers-payeurs des. colonies; 

Vu le décret du 18 juillet 1945 relatif aux traitements du 
personnel, des eau~ et forêts des colonies; 

.Vu le déCret du 18 juillet 1945 relatif aux traitements du 
personnel de 11agriOllture des colom es (.lnden <:adrc); 

Vu les décrets des 18 juillet et 18 décembre 1945 rclatJf 
alt~ traitements et au complément de solde des adjollJts tech
viqucs des travaux pubIJCS ~ des mines des oolohies; 

, Vu 'le décret du 29 juiIlet 194,5relatlf auli traitements des 
officiers des por~ et rades des. colonïes; 

, Vu les déCrets du le, septembre 194,5 relatifs aux traitements 
et au complément" de solde du personnel des travaux publics) 
"des mines et des ~echniques indushieUes des oolonies; . 

, Vu le déCret du 9 octobre. 1945 relatif aux tr~itements des 
inspecteurs du travail" dèS colonies i 

: ,Vu)e'détretdu 16 janvièr 'i946 relatif aux traitements du 
personnel des trésorex-ies ,de- l'Indochine; 

Vu le décret du 9 mars 1946 relatif aux traitements des 
dire~teurs du contrôle financier et des adjoints aux directeurs 
du contrôle fimil1c~er aux", cplon.i~; . 

Vu' "le décret 'du 13 lUars 1946 organisa'nt"l~ cadre d'adlUL. 
ni~tratton générale des COlolJÎes autr~s que J'1ndQehine) " ' 

Vu le décret du 6 'avril 1946 réglant l'organisa:tjon générale 
et le' st....:tllt du personnel ,des services de l'agr:tculture aux 
colonies; ." ~ , 

Vu le décret du 6 avril 1946 organisant je 'sefVlee de l'éle
vage et des industnes anÎmal'es des. colonies; 

vu le décret du 19 avril 1946 fiXant le statut du personnel 
des services géologIqUes des colonles; 

Vu le décret du 25 avril 1946 ~latif aux traitements des 
médecins. pharmae1ens ,et sages..femmes afncains; 

'Vu le décret du 20 mai 1946 'relatif aux traitements du 
personnel européen de la garde indigène de Mad~gascar; 

Vu le décret du 21 mai 1946 relatif aux traitements des 
directeurs des' fInances aux colonies; 

Vu le décret. du 12 juin 1946 relatif aux traitements des 
vétérinaIres afriœins; 

Vu le décret du 26 juillet 1946 relatif aux traitements du 
personnel de la rech<errehe scientlf1que coloniale; 

Vu le décret du 17 ,aoüt 1946 ..,Iatif aux traItements du 
personnel des trésoreries ?-utres que l'IndochIne; 

Vu le décret du 5 septembre 1946 relatif aux traitements du 
personnel des secrétariats gén~raux -des colonies; " 

Vtt le décret:du 24 septembre 1946 relatif aux traitements dU 
personnel des bureaux des services CIvils de }' ln.dochine; 

-Vu les déCrets du 21 novembre 1946 et du 26 novembre 
1947 relatifs aux traitements et à l'allocation spéciale des func
tionnatres du CQrps colonial des ingénieUrs d'es travatLx météo
rologiques ; 

Vlw le 'de,.cret du 12 mars 1947 relatif aux traitements des 
infIrmières ,ç-t sages~feIlJm€s ColonÏales: 

Vu le décret du 5 février 1949 Instituant une indemnité 
de parité du cadre des trésorerIes de l'IndochIne; 

Vu le décret du 4 avril 1949 instituant une indemnité de 
parité du cadre des bureaux des services :civil~ .de l'Indocbin:e~ 

ARRETENT: 

AR'fICL,E PrŒ.MIER. - Les nouveaux traitements 
résultant, pour les fonctionnaires des cadres· rég~s 
par i::lécret énumérés ci-après relevailt du mimstère 
de la France d-Outre-mel- OU' dépendant conjointe
ment du ministère de la France d'Outre-mer et du 
ministère des finances, de l'application des décrets 
11° 48-1124 du 13 juillet 1948 et no 49-12 dn 12 
janvier 1949 susvi.sés sont fixés ainsi qu'il snit à 
compter respectivement dn 1" janvier 1948 et du 
1er janvier 1949: 
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1 MAJo·~.nloNsl .HOtWEAV~ iTRAfTEMENT$' NOCVEAt!Jt 

. EMPLOIS GRADES ET ÉCHELONS IND~CES 
del'eclal$e.ttleJltltra,itementst943 trmlemenu194gde ha•• 19'45: . , . ' :. 

'. 

. francs',francli. fraue•• francs. 

1 - Bureau~, de's secrétaires 

gëniraux des colonies
, . 

Chef de bureau .....•.. , ... , . , IIçrs classe: 
Après 8 ans ...... 510 617.000 673.000225.000 55.800 

589.0()()495215.000 645.000Après 6 ans:.,. ,. 55.600,. 560.1:(1) G15.nOO . 
Avant 3 ans, .... ·. 

205.000 480 55.47;;Après 3 ans ... , . , 
53Q.OOO465. 59B.000 

1re classe ........... , 
195.000 .53.525 

,150185.000 571.00055.175 "OG.OOO 
- 2e 	 dasse ; 

Après 3 ans. '" . 435175,000 , 53.025 488.UOO 541.000. 
Avant 3 ans , ..... 420165.0QO 520.0aO .'51.050 'Hl9.000 

: 
1re 	classe : 

Après 6 ans ... : .. 
Sous-chef de bnreau .......... 


13;';.000 430.000 
. ,Après 3 ans ...... 

370 54.925 ' 375.QOO 
,120.000 330 380.000 

Avant 3 ans ...... 
33:1.00046.925 

300105.000 339.000 
2' classe ............ , 84.000 

42.300 297.000 
282.000 

Stagiaire ............. 
260 244.00038.050 

66.000 225 204.000 237.00032.550 , 
. 

Il'--, Bureaux tJe.s services, 

civils de l'Indochine. 


673.00051(j 55.800 617.000'J95.0Q9Chef de bUl~t) ............... 
H()1's classe .......... 

. Classe exœptionne'lle. 

Après 6' ans ...... 
, . 

180.000 485 fl24.000567.00u56.625 
586.000 .165.001) 4GO 535.000 

Avant 3 ans ...... 
.51.125Après 3 ans ...... 

543.00q150.000 435 491.00052.025 . 1re classe : 
Après 3 ans ..... ~no '150,000 502.000 
Avànt 3 ans ...... 

135.000 51.925 
456.000 

:le 	letasse : 
Après 3 ans ...... 

120.000 385 54.n50 '102.000 

53.800 .105.000 360 362.000 41G.000 
Avant 3 ans. '.' .. 33;;.00096.000 ·330 381.000 

Sous-chef de bureau .......... 

.46.175 

1re classe: 
360.0'0087.000 315 315.000• 44.750Après 3 ans ..... 

Avant 3 ans .. , ..'. 300 339.000 
204 classe ....... ~ , . , 

78.000 297.00042.300 
304.000! 	 275 265.00069.000, 39.275 

60.000 2JO.OOO 274.000.250 33.925 
2- classe .......... , 
1re classe .. :: ........
Rédacteur .................... 


64.000 225 32.550 20-1.000 237.000 

. 
III - A dtninistration générale . 

des cc,./on.ies autres 

que l'Indochine 


Dor. clml (d,n, la limil. dlChef de bureau ..... "..... , ....  ! p. !OO d. l'.H,di! du ch,l.\ 5S0.0OO 
Classe exceptionnelle 

Après 8 ans, .... 

d. hureau ) ............. 
186.000 63.925 516.000·170 

180,QOO ,155 50.5.000 564.000 
Après 6 ans. ' .. ' , 170.000 

5~.525 
SlS.()OO 

Après 3 aus ...... 
54.275 484.000435 

160.000 54.ï75 450.000 505.000' 
Avant 3 ans ...... 

. 415 
150.000 54.775 417.000395. 472.000 

1re .'classe ': 
HO.nOU 53.675 43:i.00O 

Avant 3 ans ...... 
Après 3 ans .. , .. 370 379.000 

VIO.OOO 350 50.175 356.000 406.000 
2e . 120.0QO 330 46.925" ,333.000 380.000 

Sous-chef de bnreau' ..." .... " .. 
classe ........... 


1re classe: , 
. Après 3 ans; ..... 105.000 300 42.300 297.000 339.00a\ 

280 39.550 273.000 313.000'Avant 3·ans ..... , 96.00U .. 	 , 284.001} .2,17.00037.0502' 	 classe: .......... , 88.000. 
 260 

" _____W'_"""VOÙ ies~oo-es -~- a~ in""dut~---e"-"~ -"'":---~~-t 	 • J f abl au. 
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1<· 

EMPLOIS· 


Rédacteur... : .................. 


IV - Personnel 

des (résqrerÎes coloniQles 


A, - Tous territoires. 

T,'tisorier géMral ............. 


Trésorier-payeur. '.' ............ 

" '.' .. 

T"ésorier parlicuFer ','" ."..... 
B - Territoires autres. 

que l'Indochine 


Payeur ...................... : 


Commis principal .. , ....... ..
' 

Commis .... . ., ............... 
• 

. 
C' - 'Indochine 

NOUVEAUXMAJOkATmlllS NOUVEAUX"RJUT~lIŒN'r61 ' 
GRA DES Hl' .ÉCHELONS INOI~ES de reclassement traitements 1948 traÎtement.19f,9d. base 1945 , 

i 

ftaa<:5. franes. francs fr,Q,nc~. 

1'< classe : 
Après 3 ans ...... 80.000 240 32.875 227.000 260.000 

2< 
Après 3 ans ..... 
classe ........... 

n.ooo 
6.6.000 

1 221; 
21'5 

29.550 
28.500 

213.0no 
200.000 

213.000 
229.000 

3' classe ... : ....... . no.ooo 200 24,625 187.000. 212.000 
Stagiaire ............ 54.000 185 21.925 '173.000'· 195.000 

.... ",' ..... , ... -. '.' .. 210.000 650 135.375 6·!5.000 780.000 

Hors ca tégorie .. '..... 210.000 6.,0 . 135.375 645.000 780.000 
1" catégorie ......... 
2< catégorie.: .... " 
3' catégorie.......... 
4< catégorie ......... 
5' catégorie ......... 

201.000 
192.000 
183.000 
174.000 
16,,:000 

.625 
GOO 
-7D • • ) 

550 
500 

125.700 
118.525 
114.S50 
.106.600 

86.750 

627,00U 
601.000 
56,LOOÙ' 
541.~ 
505.0 

753.000 
720.000 
679.000 
648.000 
592.000 

• 

................ , .... 165.000 500 86.750 505.000 592.000 

. 

Uar. ,1"" ( d.DI 1. lil!lile d. 
1 p. 100 d.I',!!..li! dis paY'UI&) 186.000 525 90.175 542.000 632.000 

Ap,1I S,ft.: .00 79.750 526.000 .600.000 
1re classe .. , ......... lRO.OOO· AvenL Zans.: 47i 67.825 514.000 582.000 

Àp,ul.,,'4li 67.125 462.00a. 529.000 
2' classe ........... 1$0,000· mal i ana! !20 Sn.SOO 452.000 509.000 
3c elasse ........... 1-10.000 380 57.800 383.000 441.000 

420 (1) 
IIors classe': ......... 120.009 390 71.675 357.500 429.000 
1re classe .. '.' ... ; .... 105.000 375 73.275 328.500 . ·102.000. 
2e classe ....... , .... 97.000 350 .nB.l7;; '302.000 370.000 
3c classe .......... , "89.000 . 325 63.1\50 274.500 33R.000 
4' classe •........... 82.000 , 300 56.050 256.000 312.000' 

1r• classe ............ 75.000 . 275 49.275 . 235 • .500 285.000 
2c classe ............ 68.00.0 260 45.550 221.500 267.000 
3' classe ........... 61.000 240 40.500 201.000 245.000 
4" classe ........... 54.000 225 37.425 189.000 226.000 
Stagiaire ............. 54.000 200 27.375 179.000 200.000 

Payeur ....................... 

\ 

Commis pt'Îl1cipal ... ; ........ ~ . 


Votr les noies a la fm du tableau. 

H." cl..... (d.ua 1. limiled. 
! p. 100 d. l',n..lifd.. papm ) 
1re ctas~e : 

Après 3 ailS ..... 

Avant 3 ans ....... 


2e clnsse ............ 

3' classe .......... : . 


Hors classe: . 
Après 3 aIlS ...... 
Avant 3 ans ...... 

1re classe, ........ : .. 

2 classe ............ 
3e classe .... , ...... 
4 cl~sse ........... 

!. . . ..".. ~ ~ . 
168.000 

153.000' 

138.000 
12G.OOO 

120.00& . 
108.000 

96.000 

84.000 


. 72.000 

63.000 


. 

.,,25 

500 
Après 2 ans: 500 
Avant2ans: 475 
Après 2 ans: 4:45 
Avant2ans.:420 

380 

(420)(1) 
390 
390 
375 
350. 
325 
300 

.. 
90.175 542.000 ·632.000 

79.750 
79.750 
67.825 
67.125 
56.800 
57.801) 

526.000 
526.000 
514.000 
462.000 
452.000 
383.000 

·60S.000 
606.000 
582.000 
529.000 
509.000 
441.000 

71.675 
71.675 
73.275 
68,175 
63.650 
56.050 

357.500.
357.500 
328.500 
302.0OQ 
2],[.500 
256.000 

429.000 
429.000 
102.000 
370.000 
338.000 
312.000 . 

. 
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EMPLOIS 


Commis .......... . , .......... ' 


V ~ Inspection du travail 
dans les terrÎtoires 

(toutre-fIIer. 

InspccteUl' général ....·.1 ••.•••. 

l'nspecte\!r prtncil!al .. : ....... 

. 

,2c" classe: 
Après 6 ans ...... 225.000 
Après 2 ans ...... 2HOoo 
Avant 2 ans ...... 186.000. , 

3e Classe .... ~~ ...... 165.000 

Inspecteur .................... 1"classe : 
Après 3 aus .. : ... 150.01}0 
Avant 3 anS ..... 135.000 

1'rtAITEMENTS: 
GRADES ET ÊCHE;LONS ~e bas'e 1945 

{rancs, 

1re -crasse .•....•..... 51.000 
2' classe ............ 49.500 
3e classe •.......... 45.000 
4' classe ........ , ... 42.000 
StBgiHlre ........ ' ... 42.000 

. 

.lr. classe ............ 350.000 

2' clnsse ...... ' : .. " 315.000 
1re classe : 

Après 8 ans; ... .'. 
Après 6 ans ....... 
Après 3 ans ...... 
'Avant 3 ans, ..... 

270.000 
255.000 
240.000 
225.000. 

JNDlCltS 

275 
260 
240 
225 
200 

75.0 
A près 3 an" 700 
Avant3ans:65C 

630(2) 
600 
575 
550 
:,25 

525 
500 
470 
440 

410 (3) 
375 

--_...

NOUVEAUX NOUVEAUX:MAJORATIQNS 

traÎlem.nts~~48 tfllite.ments194Sde Teclasl!iêlllcut 

fr.ne ••francs, frane•• 

235.:;00 235.00049.275 
221.500. 267.00045.550 

24iJ:Ooo40.500 204.000 
189.000 226.00037·425 
l7ü.OOO 206.00027.375 

115.650 896.000 1.012.000 
1123.000107.975 931.000 
799.00084.125 883.000 

. 

72UlOO78.525 800.000 
(182.001)75.375 757.000 
654.00068.850 723.000 
624.000·62.925 687.000 

687.000 .624.000.62.925 
65.250 634.0005611·000 

.H6.00Q63.925 580.000 
477.000fi9.300 5:;6.000 

423.00060.925 184.000 
377.000 431.00057.02" 

. 

VI - Services des travdlix 
publics, des mines et de:. 
techniques industrièlles 

des colonies. 

Ingéhleur général , ............. 


Ingénieur en çher ............ 


Ingénienr principal .. " ....... 

, 

. 

2' classe ........... 
 120.000 
3e classe ............ . 105.000 
SlagiaÎl'e ............ 90.000 

1re classe ... , ....... , 
 400.000 

2' clHsse ..•.. ~ ..... 375.000: 

315.. 000Hors classe •......... 

2.,5.0001re classe ............ 

2' Glassè ........... 
 225.00Q 

1re classe: 
225.000

2: échelon ....... 
210.000 
195.00(1 

l,r échelon ....... 11)5.000 
2e c1as~e : 

2,' échelon ...... 180.000 
l,r échelon ....... 180.000 

3' Classe: 
165.000

4' échelon ....... 
 144.000 
165.000 

3' échelon ...... . 14,tOoa 
132.000 
144.0002" échelon ....... 


.132.000. 
1er échelon ... , ...1' 144.000 

13,2.000 
. 1 

......~---- •........·à~-]a 
1 UVo'rIes notes fn d tableau. 

335 
300 
275 

780 
AprèsSans;710 
Avant 3 ans: 700 

Après 4 ans: 650 
Après 2 ans: 630 
Avant2anso600 

;,50· 
550 ('1) 

500 

7i50 
550 
550 
520 

510 
470 

4.50 
,t50 
40:; 
405 
405 
360 
360 
315 
315 

335.000 384.(J00·j9.025 
297.00042.300 339.000 
258.00041.775 300.000. 

92.300 1.022.000 1.114.000 
985.001}711.600 1.065.000 

60.475 965.000 1.025.000 
57.875 878.000 936~OOO 
48.350 868.000 916.000 
34.025 8.H.OOO 888,000
36.350 751.000 787.000. 
47.3;;0 718.000 '165.000 

, 23.:;00 695.000 719.000 

54.600 697.000. 752.000 
63.100 670.000 733.000 
68.850 65-1.000 723;000
5·1.525 640.000 695.000 

55.800 617.000 673.000
36.62i; 598.000, 6:}5.000' 

40.125 550.000 590.000 
H.175 509.000 563.00Q
21. <)00 532.000 55'1.000 
35.650 191.000 527.000 
40.150 477.000 517.000 
17.050 472.00Q 489.000 . 
21.550 459.000 481.00(\ 

» .449.000 H9.000 
3.025 HO.nOn '143.000 . . 
._----- 
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TRAITEl\I~NTS IIIAJORATIONS NOUVEA.UNOvVEAVX 
INDICESEMPLOIS GRADES ET ÉCHELONS 

de reclassement traitements 1949
traitemellts t 948
de-base 1945 


- -

. 

francs. francs .• (rancs.francs. 

. . 

Ingénieurs-, ................-.... 
Hors classe ......... , 


1re classe ............ 
2" classe .. ',' ...'.... 
3' classe ... ,' ....... 
4' classe ........... 

Ingénieur adjoint ~ .............. 
1re classe ............ 

2' classe ............. 

3" classe ........... 

tle ,dasse .... : ....... 
' 

, SLagiaire... , .....' ..... 

1reAdjoint 	technique principal .. , classe ............ 
2' .classe ......... '.. 
3' classe ...... : .... 
4' classe ... : ... : ... 

.\djoint technique . . . . . . . . . . .. 1re classe. J •••••••••• 

2' classe ........... 
Se classe ............ 
4' classe ........... : 

, 	
. 

Adjoint 	tecllnique ' principal ... 1re classe ............ 
2' classe ........... 
3' classe .. ' ...... : .. 
4' classe ............ 

Adjoint 	 tcchnique ............. 
1re classe ..... " .. : .. 
2' classe .... :.. ' .... , 
3' classe ........ , .. 
4' classe ............. 

VII - ServiCes géologiques 

de.s c%nie.s. 


Hors classe ......... 
1re clas-se-............ 
2' classe .. , ... , .... 

Géologue en cher. ............. 


Géologue' princip,ll . . . . . . . . . . . . Classe exceptionnelle
(7\ ......•..... , 

1re 	classe: 
Après 3 ans ...... 
Avant 3 ans .... '. 

2' 	 classe ...-......... 

3' 	 classe .. : ........ 
, . 
4' 	 classe: 

1er échelon .......
J 2' écheh:m ...... 

-Gpologue ..................... Hors classe .......... 

1re clas'se ........... , 

2' classe ........... 

3' classe ........... 


.4- classe': .......... 


Géologue assistant ............. 
1re classe .... ~ ....... 

2' classe ........... 

3' classe ............ 

4' dasse ............ 

Stagiaire ........... '. 
.-

168.000 

IS0.000 
135.000 
120.000 
105.000 

93.000 
84.000 
75.000. 
66.'000 
54.000: 

8'1.000 
78.000 
72.000 
66.000 

60.000 
54.000 
48.000 
4;2.000 

84.000 
78.000 
72.000 
66.000 

60.000 
51.000 
48.000 
·12.000 

315.()00 
255.000 
225.000 

225.000 

210.000 
195.000 
180.000 
165.000 

lUOOO 
132.000 

168.000 
150.000, 
135.000 
120.000 
105.000 

93.00& 
84.000 
7,>:000 
66.000 
54.000 

1 

475 (hl) 	 450 


45(/ 

418 

386 

354 


322 

290 

258 

225 

225 


330 

308 

286 


. 264 


242 

220 

198 

175 


(360) (6) 

340 

318 

296 


/ 274 


232 

230 

208 

185 


i
' . 

(650) (6) 

Après 2 ans: 630 

Avant 2 ans. 600 


5(;0 

500 


..• ~. 1 	 , 

1 
550 


510 

484 

158 

432 


406 

380 


450 

422 

394 

366 

33R 

310 

282 

254 '. 

225 

225 


,57.325 
45.9;1', 
56.425 
50.225 
51.025 
48:325 

42.875 
34A25 
2·t.97;i 
17.050 
23.800 

59.425 
53.350 
48.025 
41.450 

35.760 
29.025 
23.125 
17.550 

63.530 
57.475 
52.150 
45.575 

39.750 
33.075 
27.025 
21.225 

... 
1 


: ; - 1! ' 

48.330 
31.025 
36.35Q 
23.500 

1 


54.600 

,B.300 
37.'125 
30:975 
33.00rY 

36.025 

.29.800 


45.925 
44.965 
40.325 
42.775 
41.725 

37.9'25 

31.12" 

23.325 
17.050 
23.800 

5·15.000. 
534.GOO 
502.000 
468.000 
413.000 
368.000 

332.000 
304,000 
280.000 
250.000 
230.000 

295.000. 
277.000 
257.000' 
240.000 

222.000 
206.000 
189.000 
172.000 

, 
>l 

>l 

» 
,

>l 

». 
>l 

' >l 

» , 

868.000 
854.000 
751.00(); 
695.000 

697.000 

651.000 
622.GOO 
592.000 
543.000 

491.000 
467.000 

534.000 
491.000 
458.000 
405.000 
362.000 

327.000 
30V)00 
278.000' 
250 . .oGO 
230.000 

602.000 
580.000 
558.000 
518.000 
'164.000 
416.000 

:175.000 
338.000 
305.000 
207,000 
254.000 

» 
,»" 

" » 

» 
» 
» 
» 

363:000 
339.000 
313.000 
290.000 

266.000 
243.000 
220.000 
197.000 

916.000 
888.000 
787.000· 
719.000 

7;'2.000 

695.000 
659.000 
623.000 
576.000 

527.000 
497.000 

580.000 
536..000 
498.000 
4-18.000 
404.000 

365.000 
332.000 
301.000 
207.000 
254.000 

.VOIr I~ notes a la fIn du tabLeau. 
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MAJORATIONS NOUVEAUX NOUVEAUX 
EMPLOIS deredtl.!lnment trilit~metllst!U8 traitaments1949 

. VUI :...- Personnel des porls 
el rades. des colonies. 

Caoilaine de port ............. 
1ce classe ........... . 
• 2e classe .......... . 


3' classe .......... . 

4- classe............ . 


Lieutenant de port ...•....... 
1re•classe " .......... . 

2. classe .......... .. 

3- classe ........... . 

4e classe ........... . 


IX -	 Service des eaux et 
forêts al/X colonies 

A - Recrutement direct. 

1reInspecteur général ........... 
 classe: 
" Après ~ ans .... . 


A van! .3 ans .... . 

2- classe ..... : .... . 


Conservateur , ........ , ...... 
Classe exceptionnelle 
Classe nDcmale: 

Après 3 ans...... 
Avant 3 ans ...... 

Inspecteur principal . . . . . . . . •. 1re classe : 
Après 6 ans· .... . 
Après 3 ans .... . 
A"ant 3 ans ... .. 

2r classe ...... " .. . 

Inspecteur ............. " ..... 
l'··classe' . 
Après 4 ans ..... . 
Avant 4 ans .... . 

. 2r 'claSse ......... " 
3e classe .......... . 

• St.agiaire 	...... ; .... . 
Elè"e ............ . 

B - Recrutement latéral. 

Inspeetllur ................... tee 	classe: 
A]l~ès 4 mi.s. ..... 
Avant 4 ans..... 

2e classe ..........,o 

3e classe ...... ,.... 
. Inspecteur adjoint ..•......... 
1re 	classe: 

Après 4 ans. : ... 
Avant 4 ans .... . 

2" classe .......... . 
'" Be classe.·......... . 

X  Service de l'agriculture 
Stagiaire .......... .. 

des colonies 
A  NOUVEAU CADRE', 

a) Recrutenlen! direct • 

. Inspecteur général .,., ... , ... v· classe. , ......... . 

2' 	classe: 

Après 3 ans .. , .. , 
Avant 3 ans ...... 

francs. 

15(,.000, 
138.001.1 
129.000 
120.000 

105.000 
93.000 
82.500 
72.000 

350.000 
300.000 
270.000 

2,10.000 

225.000 
210.QOO 

21110QO, 
201JmO 
192.00Q 
lRO.OOO 

150.000 
141.00Q 
129.000 
120.000 
114.000 
M.OOO 

150.0ru)' 
141.000 
129.00(1 
120.000 

. 105.000 
flO.OOO 
78.000 
66.000 
54.000. 

350.000 

300.000 
270.000 

(475)(8'
450 ' 
420 
390 
360 

350 
325 
300 
275 

750 
700 
650 

650 (9) 
630 (10)

600 

550 
500 

5H/ 
490 
455 
'120 

400 
380 
340 
300 
270 
250 

430(1l) 
400 
380 
340 
300 

300 
295 
285 
280 
270 

750 

700 
650 

fran(:,." 

77.425 
74.800 
68.175 
59.300 

62.925 
6MOQ 
55.925 
50.025 

115.650 
11!>.225 
102.3,75 

92.775 

74.850 
63:750. 

68.550 
61.200 
49.525 
44.050 

i 
56.800 
57.550 
47.550 

• 34.550 
26.175 
47.550 

56.800 
57..550 
47;550 
34.550 

42.300 
50,025 
51.900 
54.050 
55.800 

115.650 

115.. 225 
102.375 

fraù~•• 

'i39.000 
39B.OOo-
36R.OOO 

'345.(100 

318.000 
284.000 

251).000 

233.00Q 


896.000 
801.000 
744.000 

678.000 

636.000 

5U.000 


579.000. 
562.000 
532.000 
490.000 

119.000 
384.000 
348.000 
321.000 
296.000 
199.000 

'119.000 

:384.000 

348.000 
321.000 

297.000 

266.00a 

24i.000 

225.000 
207.000 

896.000 . 

801.000 
744.000 

frIUU:!> • 

516.00(1, , 
473.00q 
436.000 
404.000 

:J81.00J) 
344.000. 
312.000' . 
283.000 

1.012.000 
916.000 
846.000 . 

771.000 

711.00Q 
638.000 

648.000 
623.000 
582.00(1 
53'1.000 

476.000 
442.000 
396.000 
356.00(1 
322.000, 
247.00Q 

476.00q 
442.00Q 
396.000 
356.000 

339.000 
316.00Q 
296.000 

. 279.000 
263.000 

1.012.000 

916.00Q 
846.00Q 
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TRAITE..'IEl'II'TS
EMPLOIS GRADES ET ÉCHBL.ONS 

94 base 1945 
, 

, 

Ingénieur en cher ·.... ....~ ~ 1'. classe: 
'Après 3 ans ...... 
Avant 3 ans ...... , 

,2· classe ....... '" . 

Ingénieur principal· .. , ........ 
1'. classe : 
Après 3 ans ...... 
Avant 3 ans ..... 

2"' classe ........... 

3· classe ........... 


Ingénieur ..................... 
1'. classe: 
Après 4 ans ..... 
Avant 4 ans ..... 

2' classe ............ 

3· classe ............ 

Stagialre ............ 

Elève. c............ 


h) Recrutement latéral. 

Ingénieur .................... Classe exceptionnelle 
1" classe : 

Après 4 ans ..... , Avant 4 ans ..... , 
2' classe ............ 
3' clàsse ..........'. 

Ingénieur adjoint ••••••••••• « • 1re classe: 
Après 4 ans ...... 
Avant 4 ans., .... 

2' classe ............ 

3- classe ........... 

Stagiaire ............ 


B. - ANCIEN CADR.E!: 

Ingénieur en chef ·.......... 1" classe: 
Après 6 ans ...... 
Après 3 ans ...... 

• Avant 3 ans ...... 
2e classe ........,' ...
· 

• -•••••••••••••••••I~g.Snieur ~ 6 Hors classe ..... , .... 
l!'e classe •...... " .. 
20 classe: .......... 
3c classe .......... '. 

Jngénieur adjoint • • • • • • <••••••• 1re classe ............ 

2" classe ........... 

3c classe ........... 

Stagiaire ............ 


. 

C* - CADRE DES SPÉCiALJSTES 

DES TRAVAUX nE (..ABORATOIRE 

lnlpecllntgêoiral d, lab",I,ir, ........•• 
1re classe .. , ......... 
2' classe: 

, Après 3 an&...... 
Avant 3 ans ...... 

...._-_. .VOl r les notes a la fin du tableau. , 

fraflc•. 

,. 

240.000 
225.00a 
210.000 

210.000 
201.000 
192.000 
180.000 

150.000 
141.000 
129.00a 
120.000 
114.000 

54.000 

168.000 

150;000 
111.OOÛ 
129.000 
120.000 

105.0.00 
, 90.000 

78.000 
66.000 
54.000. 

210.000 
198.000' 
189.000. 
180.000 

150.000 
131\.000 
129.000 
120.00.<" 

96.000· 
81.00Q 
66.00Q 
54.000 

350.000 

300,000, 
270.000 

-,

INDICES, 
MAJORATIONS . NOUVEAUX 

d~ l'eehuscô:ient traitements 1948 

NOUVEACX 

traitemenls 

franCI. 

(650) (9< 
(630) (12" 


600 
 92.775 
550 74.850 
500 63.750 

510 68.550 
490 61.260 
455 .49.525 
420 44.050 

' . 

400 56.800 
380 57.550 
340 47.550. 
300 34.550 
270 26.175 
250 47.550 

, 

430(13) , 54.425 

400 56.800 
380 57.550 
340 17.550 

.300 34.550 , 

300 42.300 
285 . 45.!)00 
265 43.650 
245 ,jO.650 
225 37.425 

.
500 63.750 
475 57 ;3~& 
450 54.175 ' 
420 44.050 

430 69.175 
380 58.300 
:140 47.550 
300 34.550 

285 41.6.50 . 
265 41.900 
24;; 40.650 
225 37.425' 

750 115.650 

700 115.225 
650 102.375 

....._._--_.-

francs. 

.678.000 
636.000 
5nOOO 

579.000 
562.000 
532.000 
490.000 

419.000 
384.000, 
348.000. 
321.000 
296.000 
199.000 

'. 
475.000 

419.000 
384.000 
348.000 
321.000 

297.000 
262.00S 
236.00 
212.00(1 
189.000 

, 

574.000 
545.0011 
509.000 
490.000 

431.00\) 
3S1.oo\) 
34S.000 
321.000 

275.000 
241.00a 
212~00O 
189.000. 

896.000 

80l.000 
744.000 

francs. 

771.000 
711:000 
638.000 

6tS.000 
623.000 
582.000 
534.0.00 

476.000. •
442.000 
396.000 

356.000, , 

322.000 

247.0fl« , 


529.000 

476.000 
442.000 
396.000 
356.000 

339.000 
308.000 
280.000 
253.000 

226.000, 


63S.000 
602.000 
563.000 
531.000 

500.00& 
439.000 
396.000 

,356.000. 

317.000', 
283.000 
253.000 


. 22G.OOO 


1.012.000 

. 916.000 
846.000 

http:534.0.00
http:105.0.00
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NOVVEA\.JXMAJORATIONS NOUVEAUXlRAnE;\lENTS 
INDICESGRADES ET ÉCHELONSEMPLOIS tmitel1ltùts1949 "de reclauemen t tr:a[teroenl,19"•, d. ba,. 194~ 

fraact. 

" 
Directeur de laboratoire ...... 1re 	classe: 

Après 3 ans." .. , 240.000 
Avant 3 ans ..... , ,225.000 , 2e 	 classe ......... " • 210.000 


1.1111 •••".mhu d. 1.,,,.10;,, .. , ... , . , 1re 	classe: 
Après 3 ans ... , .. 210.000 
Avant 3 ans ... , .. 201.000 

2' 	 classe ......... , .. 
 192.000 
3e classe ....... , .... 180.000 

Chef de travaux .......... , . , . 
1re 	classe: 
Après 4 ans ...... 150.000 
Avant .4 ans" .... 141.000 

2< 	 classe ... : .. , .... , 129.000 
120.000 

Stagiaire ............ 
3e 	 classe ...... ' ... ," 

114.000. 
Elève .. , .......... 54.00a 

,,XI- Service de l'élevage 

des colonies 


1re: classe : 
Après 3 ans.",:, 

Vétérinaiie inspecteur général . 
350.000 

Avant 3 ans .... , . 300.000 
. 270.000 2' 	 classe ...... , , ..: . " 

. 240.000 
Après '3 ans, , .... 225.00(j 
Avant li ans. , .. , 

Chef de service ,:Vétérinaire inspecteur en chèr. 

210.000 

YéUrin.i.. in.p.clm p.i.,;p'!, .••........ 
lic classe: 
Après 6 ans ...... 210.000 
Après 3 ans ...... 201.000 
Avant' 3 ans ...... ' 19'2.00a 

2e 	 classe ......... " . 180.00U 


Vétérinaire inspecteur ... , ..... 1re classe: 
Après 4 ans, '.' ... 150.000 
Avant 4 ans, , ... , 14LOOO 

\ 2' classe .. , ... , .... , 1Z9.000 
3- classe ....... '" . 120,000 
Stagiaire ............ 114.000 

XII - S .. rvice de la rechèrche 

scientifique coloniale. 


Directeur (14) ...............• 
l r • 	 classe: 
Aprèa 3 ans ...... 350.000 
Avant 3 ans ... , . 300.000 

2e 270.000classe ......... , .. 


Maitre de recherche (14) .... 1re 	classe: 
Après 3 ans ..... ' 240.000 
Avant 3 allS. ,. , • 225.000 

2e classe .......... , , 210.000 

Voir l<i!il notes à la fIn dIl tableau 

francs. 

630 107.100 . 
565 82.050 
500 63.750 

75.675 
490 
525 

61.200 
455 49.525 
420 44.050 

69.175 
400 
430 

65.800 
51.675 .350 


300 
 34.550 
270 26.175 
2;;0 '17.550 

115.650 
700 
750 

115,225. 
650 102.375 

(650) (9) 
(630) Ô12) 

92.775 
74,8,)(1

(; 0 

550 

500 
 63.750 

. 
68.550 

490 
510 

61.200 
49,525455 
44.050,120 

56.81l0 
llSO 
400 

57.530 
340 47.550 
:300 ,34.550 
2iO 26.175 

1 

58.350 
590 
630 

62.725 
550 54.600 

49.8UO 
430 
510 

19.425 
350 » 

franc••frtU'1CI. 

799.000692,000 
725.0006'l3.000 
638.00u1;74.000 

,\62.000586.000 
lI2:UlOO562.IJOO 
582.000532.000 
534.000490.000 

500.000431.000 
458.000392.000 
40MQO352.000 
356.000321.000 

' 322,000296.000 
247.000199.000 

l.012.000896.000 
916.000801.0aO 
846.0UO74LOOO 

/ 

678.000 771.000 
1;:16.000 '711.000' 
57-1.000 63S. OO0 

". 579.000 '648.000 
562.000 623.000 

582.000532.000 
490.000 534.000 

H9.oM' 476.000 
. 442.000 38.1.000 

396.000348.000 
356.0UO321.11UO 
322.00,0296.000 

838.000 . 896.000
749.000 812.000 , 
697.000 752.000 

685.000635.000 
599.00Q580.000 
506.70Q506.700, 

1 

http:1.,,,.10
http:NOVVEA\.JX
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TRAITEMENTS ' MAJORATIONS NOOVEAUX NOUVEAUXEMPLOIS· GRAOES El' É(OHBLONS lN{)[Ce.S 
traitements 1948d~ reclassement traÎtemenh 1949de b••• 1945 

(moc•• fr4J1Q$, fnuu:s. frllllcs,. 
Chai'gé de recherche .......... 
Hors classe: 

Après 3 ans •.... 544.000 .210,000 34.275435 578.000 
Avant 3 ans ..... 195.000 514.00(129.350408 54ll.000 

1re classe. '" .. ' .. , . l80.0oo 475.000381 28.500 504.000 
2' classe ........... 165.000 23.825 442.0003:;'! 461>.OOQ 
3c classe: 

.Après 3 ans ..... 144.000 369.000'327 .33.225 402.000 
Avant 3 ans" ..... 132.000 337.000 366.000 

Stagiaire ............. 
300 29.050 

22.175 . 308.000120.000 330.000270. 

XIII - Corps colonial des .ingénieurs des travaux , 
méUtlrologiques: 

Ingënieur des travaux •••.•••. Classe exceptionnelle 
450 (15) . 466.000 535.00068.675150,000Après 2 ans. ",' . 457.000 517.00(1 
450;(15) 

j 
., 

430. 60.425 
77..425 439.009 516.00013b.UOOAvant 2 ans ...... 431.000 500.000.69.1751 430 . 402.000 481.000 

2' classe ...... ,' .... 
!"' classe ........... 
 126.000 78.925430 . 

371.000· 445.00Q 
3· classe .......... ' 

114.000 401 73.500 
'105.000 410.000 

4e classe ........... 
344.00066.250372 
317.00.0 376.00096.000 341:1 59.32:r 

Ingénieur' adjoint des travaux 287.000. 334:000 
~ classe ........... 
l r• 	classe ........ '.' .. 84.000 
 314 53.575 

'75.0.0Q 257.000 305.0.00 
3· classe ........... 

47.650.285 
232.00Q66.000' 272.00039.900256 , ,' i4e 	 classe: 

Après 2 ans ...... ·60.000. 255.000 
Ayant 2 ans •.... 

36.006 219.000241 
237.0.0Q 

Stagiaire ............ 
204.0005~.OOO 32.550.225 

219.0.0045.00.0 178.000225 41.175 

.XIV·- Cadre des infirmières 

. et sages-femmfiJS' coloniales. 


Infirmière principale •••.••.... Hors classe •........ 
 287.00.0 3H.000 
1re classe ........... 

96.0.00 5f.025315 
269.000 321.0.00 

2· classe .•......... 
91.000 51.80030.0 

254.00.0. 300.00Q 
3e classe .... , ...... 

45.80.086.000 280 
279.000 

4· classe ............ ' 76.000 
239.00081.0.0.0 39.8002.6.0 

. 256,000221.50034.625240 
, 

Infirmière ••• ,. • ..•".... ; ........ 
 244.000 
2· classe .......... , 
1re 	classe ............ 
 '71.000 211.50032.575230.. 	 . 

233.000 
3· classe ........... 

'221 20.2.00.030.90066.000 
222.000 

4< classe ........... 
192.50061.000. 29.175212 

210.00028.0.75 181.50.056.000 203 
5e 200.00052.000 26.075 174.000classe .... ...... " 194 

191.000Stagiaire ............ 
 166.500·IR.QOO 24.225185. 

Sage-(emme principale ... , ..•. . 350 369.000Hors classe." ........ 96.000 
 68,425 . 301.000.1re classe ........... ' ' 91.000 
 343.000 
2' classe ........... 

328 63.350 280.000. 
320.000 

3· classe 4 

86.000. 56.15030.5 264.000 
81.000 297.000 

4· ·classe........... 
•••• • " ~ •• 248.000:l83 , 49.~25 

76.000 278.00042.80.0 230..000260 

Sage-femme .......... .' ........ 
1r • 	classe .... '........ 
 71.000; 40.675 ·220.00.0. 261.000 
2e classe ........... 

250. 
66.000 208.QaO 245.000237 37A25 

3e 61.000 232.000 
4" classe ... ; ....... 

classe ..... : ..... 34.050. 198.000224 
56.000 ,1 211 31.225 185.000 216.000 
52.000 27.500·5. 	 classe ........... 
 204.000 

Stagiaire ............ 
198 176.000 

48.000 .. 24.225 191.000185 167.000 ,
---, .~~ ,".~.. - .--~-, --... _----~-v0" les notes a la flR du tableau. 

http:321.0.00
http:219.0.00
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.EMPLOIS 
, 

XV - Cadres,des médeci1ls, 
plu;l1'maciens et vétérinaires 

o!rÎçains el des 
s,!ges~femmes africaine.s. 

, Médeein, ,pharm.tiea el ,élé,inai.. principal. •.. 

IlI!"in,pnu"ùi.n .1 vllérinaire .•.•.•... 

. 

Sage-femnle principale ........ 


sage-femme •.:.................. 


, XVI - personnel euroPéen 

, de'lagqrde indigène 


de l4,adagascar. 


Inspeèb~ln' principal ......,' .~ .' 

, 

" 
l nspecten!' .. : ............ , .... 


, . 
G,al'de pFincipal , .. '0 ••••••••• 

, . 

XVU- Cadres de~ greffiers 
des colo,?ies. 

Grellier en chel de cour d'appel ... 
, 	 '. 

/ 

Greilier en chel d'un tribunal supé
rieur d'appel. 

, ,
VOlt les now. a 1. lm du tableau. 

-, 

TRAITEMENTSI 
INDICESGRA DES ET tCRELONS 

de base 1945: , 

, 	 .", . lranc!>, 

400 
2' classe ........... 

145.00(/1'" 	 classe ............ 

365 


3- classe ........... 

125:000 

330 
4· classe ........... 

110.000 
29595.000 

80.000·1" classe ............ 
 25" 

2' c1oose •••....•••• 
 220 
3- classe ........... 

66.000 
18554.000 

75.001; 2251re classe .. ~'."'" .. 
215 . 70.000 


3' classe ........... 

2' 	 classe ............ 


200 

4' classe ............ 


65.00(' 
, 185 60.000 

170 
2' classe~ ..... '.... :. 
1re 	classe ...........'. 
 52.000 

155 
3' clas'e .... , ...... 

n.ooo 
14042.000 

. 

'270 
Après 4 ails .•... , 8S.000 

• Après, 5.ans •...• , 93,000 
260 

Avant 4 ans ..... , 84.000 250 

1'" 	 classe: 

Après 6 alls ..... 
 240 
Après 4 ans ..... 

76.500 
230 

Avant 4 ans ...... 
73.500 

22070.500 
2' 	classe: ' 


Après 4 ans ...... 
 210 
Avant 4 ans; ..... 

66.000 
20001.500 

Hors classe : 

Après 6 ans ..... 
 19057.000 

Après 4 ans ..... , 51.750 
 185 

180,, Avant 4 ans ..... 52.500 
1751re classe . ...... # •••• 51.000 
170 


3e 

2' 	 classe .... '....... , 48.750 


HI5classe ........... 
 45.000 

:te classe ........ : •. 
 16042.000 

3801" classe ............ 
108.000 
3502< 	 classe ... : ........ 
 96.000 

350 

2e 

1re elasse .. ~ .......... ; 
 96.000 

300classe ... : ....... : 
 78.000 

MA~ORATIONS NQ~VEAUX 

Iraltemeuts1!}48G« ~ç'''U~U'l~fit 

fran c•. francs., . 
: 

, 

. 
400.00063.050 

60.150 351.000 
318.00051.925 
274.00047.525 

39.025 233.000 
201.50030.525 

21.975 173 .. 5rO 

28.800 215.fJlJ!. 
26.750 205.000 
22.750 193.000 

181.500 .19.225 

17.300 . 165.5110 
13.750 154.000 
11.250 139.000 

' 261.50037.675 
247.000 

33.!J25 
37.050 

240.000 

222:000,34.<\00 
31.200 215.500 
28.650 207.000 

26.475 197.500 
24.251) 188.500 

23.025 179,009 
21.791) , 174.000 
20.850 169.500 
19.425 ' 166.500 

. 18,490 161.500 
18.300 155.000 
18.675 H6.000 

, 

332.50074.550 
301.50068.425 

301.50u68.425 
58.050 . 251).000 

NOUVEAUX 

uaitemenÜ! HH9 

(f~nc", . 

,463.000 
411.000 
370.000 
:i22.000 

272.000 
232.000 
195.000 

244.000 
232.000 
216.QOO, 
201.000 

183.000 
168.000 
150.000 

299.000 
284.000 
27tOOO 

257.000 
2~7.()OQ 
23fi.00O 

"224.000 
213.000 

202.000 
.196.000 
190.000 
186.000 
180.000 " 
173.000 
165.000 

401.000 
370.000 

370.000 
308.000 
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MAJORATIONS NOUVRAVX fII:()UVEA(JXGRADES' ET ÉCHELONS TRAITBMENTS INDICESEMPLOIS 
de redas.'Hlmetlt tutit1l!lOent~t9t3 traite'ment9- t"gde base 1945 . 

, 

XVIII. ~ ,Emplois comportant 

des indil:es fonctionnels (16) 


A 
.' , 1 

Conseiller lédéral aux finances en Echelon supl"rieur .. . 400.000 800 114.500, LHOOOO995..000 
"Indochine Echelon de base .... . 375.000 750 '105.650 g26.000 ' 1.032,000 

Directeur génér.1 des firiances CU Echelon supérieur .. . 375.000 750 ' 105.650 9'.l6.000 .032.000 
Afrique occidentale française. Echelon de hase .... '. 350,000 725 103.725 8M.000, 988.00fr 

, Directeur d.. linances en Aliique Echelon supérieur .. . 350.000 725 103.725 SM.OiJO 988.000 
74t,000équatoriale française el à Mada· Echelon de base .... . 270.000 650 102.375 846.000 

gas_car. 

B 
756.000 870.000675 114.300Soorélaire gériéràl dans les lerrilei· ..... __ .................. " .....{ 
7H.oqa' 84tl.OOO :650 102,375,res (territoire groupé ou .aij.to~o-

me) autres,que l'Indochine. Direc· 

teur:des bureaux du commissariat 


, 

de la République dans un pays 

de l'Union lJldochinoise (17 J. 


C 
750 150.150 792.000Conseiller fédéral en Indochine ( au· .. ',' .............'.............. ) , 
 042.000
700 126.225 768.000 894.0QQ, Ire que le, conseiller lédéral aux 1 

linanc.s ) (t8 ). ' 

675 114.300 870.000756-000Directeur des services g~n~rallx en ... ~ ... ~ .... + ••••••• ~ ••••• '••••• ~ 
650 102.375 744.000 846.000Indochine ( i B ) , 
, 

Directeur général et 'directeur 'du .............................. . 675 114.300 756.000 870.000
gouvernement général ou du baul 

, commissariat (autre que le direc· 

teur général ou le directeur des 

linances ) (18): 


En Afrique' ocèidentale lrancaise ••....................•......... 
 650 102.375 744.000 846.000 
En Alrique ;équatoriale Irançaise ;1 
, et à Madagascar. l " ' , 

Au Cameroun ............................................... . 
 630 92.850 785.00'{j 828.000 

iAdministratenr supérieu~ des Co·:'....................... , .... .. 
 675 114.800 870.000',756.000. ':mores. 

"Voir les, notes à la flD du tableau. 
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1 
'" 

f 

NOUVEAUX" NOUVEAUXMAJORATJONSTf<AllfEMENTS , 'EMPLOIS GRADES 'ET ÉCHELONS INplCES 
de reclassement h'011umeut, 19'" tmit~ment5 194$de ba.~ 1945 

11 
, 

' Inne•.fNU1(\l$,franl:ll, (ranes. 

'650 846.00a102.375... , ................. 
.......... 
 744.000Administrateur de Saint-Pierre et 
Miquelon. 

744.000 846.000~.................... .. '....... . 650 
 102.375Chef de province à Madagascar ... : 

•1) 
, ' 102.375, 744.000 846.000650 (19).....................
Inspecteur des allaires administra .... ·.... ·1 735.000 828.000 

tives' -des territoires (territoire 
. groupé ou automne) , à l'excepti
on de rInde, de la !i[ollvelle.Calë.' 
,donie, de la Côte française des So· 
. malis .td. Saint-Pierre et Mique
lon. ' 


630 92.850 

E 

800 
 .110.000995.000114.500Directeur du contrôle linancier en ..................... 
.......... j 750 
 .062.000971.00090.650 

, Indochine . . , " 

"L.032.000 
1re 

{lirecteur du cQnLrôle Unander en 926.00QHors classe ......... 
 375.000 750 105.650 
996.0011888.000, classe. '" ...... ; . :~50.0()0 108.450735Afrique occidentale française) en 

2e 955.0011classe •.......... 
 325.000 840.000115.075720Atrique équatoriale f~ançaisé et à 3e 916.000classe ........... 
 700, 801.000~OO.OOO ,115.225
Madagascar. 	 ' (630) (20\ 

800.00!l 
575(21) 

721.000:78.525(600) (21\ 
757.000682.00Q75.350 

, ' 550 r:m 68.850· ' 654~000 723.000 
525 (21\ 624.000 687.00062.925·1Adjoint au directeur du eontrôl. Ii ·210.000 500·HOTS ctass.......... 
 574.000 638.00063.750 

51S,.00t) 581.0Ql}'·1189.000 63.175470nanci~r. 1" d,..re H H 539.000 
3e 
2" classe ........... 168.000 
 58;550440 480.000 

410'classé ........... 150.000 
 484.1l00 
4< classe ....... .'.•. 132.0OU 

60.925 423.000 
375 6!l.025 368..000 428.000 .,1. 

(J) Classe exœptionnelle, pour laquelle les èonditions d'accès seront fixées ultérieurement. 
(2) Classe exœptionnelle: le fraitement afférent à œtte classe ne sera attribué qu'après réfonne du statut du corps 


et ne ptendrà effet que poùr 'Compter de la date fixée parle décret qui consaetera cette réforme, " ' 

(3) Indiœ 425 après deux ans à l'mdÎce ,nO: majoration de reclassement' cort'espondante: 67.150 Fô nouveau" 

traitemenj$ 19'1S: 429,000 F; 1949: 496.000 F. 
(40 Recevront de nouvea:u.i< traiiements calculés sur la ba". du traitement de 225.000 F des échelles, de 1945 et de 

l'indIce ':)50: a) les ,ingénieurs en chef de 2e! classe actuellement en fonctionsi. h) les tngénieurs pribcipaux de 1re classe 
qui 'seront promus Ingénieurs en chef de 2< classe dans les condltlOns prévues par le statut aclu<!llement en Vlgueur. 

. '(5) Les ingénieurs à, la hors-classe à la date de publtcation du present arrêté, 'amsl que <:eux qui pourront ulté. 
rieurement, étre promus à cette dasse dans la Itmite de 12 lf'2 p. 100 'de l'effectif des Ingénieurs et ~es ing~nieur"
adjoints, conf<mnément aux dispositions statutaires ,en vigueur) recevront proviSOirement les nouyealLx traitements -cortes
ponâant au traitement de base de 168.000' F et à' l'indice 450; Un arrêté minlstér,iel désignera ceux d1entre eux qui seront _ 
appelés à bênéfl<ter des nouveaux traitements correspondant à l'indlœ 475, dans la Itmlle de 6 p. 100 de l'effectif des 
ingénIeurs et des mgénieurs adjoints. . . . v , 

(6) Classe -exceptionnelle, ,pour laquelle les conditIons d'accès seront fixées ultérieurement. ': 
.1 - _' (7) les géologues prÏnclpau.x actuellement à' la hors classe seront rangés à la classe exoeptionneHe de ce grade; 
l'effecl1f de cette ciM.e ne pourra, à l'avenir, dépasser 10 p. 100 de l'effeètif du grade. " 

(8) Classe exceptionnelle, pour laquelle les conditions d'aC<!ès seront fixées ultérieurement. 
. (9) EChelon fonctionnel pour des postes de ehel de service dont le nombte sera fIxé par arrêté concerté du ministre 

de la Franœ d'outremer,. du minlStre des finances et du' ministr~ chargé de la ·fonction publique. _ . 
(10) Les condi-tlons dans lesquelles les conservateurs de classe exceptIonnelle pourront a~céder à l'mdlce 630 seront 

fjxées 	 ultérteurement. " . . , '
'll1l' Classe exceptionnelle, pour laquelle les condItions d'aec-ès seront fixées uLtérieurement 

• ' 	 12 Classe exceptionnelle, pour 1aquelle les conditions d'aC<!ès seront, fixées ultérieurement. 

, 	 13) Les ingémeurs du recrutement latéral actuellement à la hors classe seron! rangés à la classe exceptionnelle de ce 

grade; l'effectif de cette classe 'ne pourra, à l'avenIr, dépasser 10 pour 100 'de l'effectir,des ingénieurs et des ing\\nieurs 

adjoints du recrutement latéral. 




JOURNAL OFFiCiEL DU TERRITOIRE DU TOGO434 

(14,) Les traitements préVIIS pour les dIrecteurs 'et pour 'les maltres de recherche ne concernent que le personnel du 
Cadre de.la recherdte 'scientlfique' qoloniale; les maUres de Conférences et les' professeurs de facuité détachés pour servir 
4ans ce cadre conservent, s'ils ?9nf supérteurs, les traitements de leur cadre d'origine. 

. ,- - (15) Les ih~ênieurs de"" travaux météorol-ogllques à la classe ,exceptIonnelle à la date de publJcation du présent arrêté, 
"ainSi que, ceux qUi pourront "être ultérieurement pC'Om'us à cette classe dans,Ja ·limite de 10 p. 100 de l'effec'tit des ingénieurs 
.et des ingénieurs adjoints des travaux métooro[Qgiques, Conformément aux dispOsitions statutaires en vigueur, recevront 
.provJsolrement le; nouveaux traitements eorrespondant, d'un e part, et suivant 1eur ancienneté, au traitement de base de 
138.000 F ou de 150.000 F, d'autre part, à l'mdlœ 430; un arrête ministériel désignera ~ax d'entN! eux qui seront 
appelé. à hénéfîcier de~ Qouveaux traitements oorrespondan t à l'indIce 450, dans la limite de 6 p. 100 de l'<effectif 
total du COrps, , 

-	 (16) Les traiteme:1ts IndIqués '.ci~dessou5 ne sont applîcables aùx titulaires de5 emploIs" que lorsque les fonctionnalre3 ~ 
intéressés -ne bénéflc:e.lt pas d'un trait~ment supérieur dans Je cadre auquel ils appartiennent. 

ç, 
(17) Les hénéficlaires de3 traitements prévus CÎ-contre Sèront dési&"nés par arrêté concerté du mInistre de. la France 

d'outre~mer, du minIstre des finari6e$ et du ministre chargé de -la fonction publique. . 
. (lS) Le nomhre et là qu~liflcation des emplois admis au hénéfice des traitements prévus ci-contre seront détermln& 

par arrêté concerté du ministre de I.a France d'outre-mer, du minIstre des fmance:; et du minîstre chargé de la tonction , 
publique" . 

(19) Uindtce ,650 est réservé aux Inspedeurs des affaires adnllnistratives ayant atteint l'indice 630 dans le cadre 

auquel ils appartIennent . . 


(20) Echelon exceptionnel; "pour' lequel les oonditions d'aceès sero,nt fixées ultérieurement. 
(21) EChelons, accessible:; aux seuls adjoints issus' du corps des admintstrateurs Civils ou du corps' de3 admimstrateurs 


de la Franee d'outre~mer: !indIces 525 apres quatorze ans; 550 après seîze ans; 575 après dIx-huit ans; 600 après 

vingt ans de -servIces dans l'un ou -l'au.he de ces corps, . . 

ART. 2. - Les nouveaux traitem;mts fixés à l'arti 
cle 1" ci-ttessns sont attribués aux foncHünnaires 
suivant leurs classe 6t échelon respectifs. 

L'attribution des nouveaux traitements ne sera 
pas considérée comme un avanCement et l'ancienneté 
des fonctionnaires dans leur classe ou échelon comp
tcra du jour de leùr dernière promotion. 

ART_ 3. - Sont incorporés da!!' les traitements 
'des fonctionnaires intéressés visés à l'article 1'" ci

, dessus à compter dn fer janvier 1948, en exécution 
'de l'article 1" du décret no 48...1124 du 13, juillet 

1948 susvisé: 
tes compliments de solde prévus var les décrets 

, deS 1,r septembre et 18 décembre 1945 .en ce qui
'concerne les personnels des cadres des travliux pu
, bUes et .des mines des colonies; , 

Les compléments de solde prévus par le décret ,du 
19 avril 1946 en Cè qui concerne leS personnels des 
services géologiqnes des colonies; 

Les allocations spéci<ùès prévues par le décret du 
26 novembre 1947 en ce qui concerne les fonction
naires du corps colonial des ingénieurs des trllvaus: 
météorologiques, 

Ain. 4. -- Sont supprimées, à compter du l<r 
janVier 1948, les indemnitN> de parité institnées il 
titre transitoire par le décret du 5 février 1949 en 
ce qui concerne le cadre des trésoreries de 1'1ndQClu
ne et par le déc,ret du 4 avril 1949 en ce qui C(ln
cerne le cadre des bureaux des services civi[s de 
'l'Indochine. 
, 'AR~ 5. - Les nouveaux traitements fixés par le, 
présent arrêté sont exclusifs de toute, !\!ratification. 

Ancune indemnité ou avantage acceSSOire, de quer
'que nature que ce soit, ne peut être accordé aux 
fonctionnaires énumérés au présent arrêté que con
formément à la procédure prévue, suivant le CdS, 

, par les articles 5 et 7 de l'ordonnanœ no 45-14 du' 
6 janvier 1945 ou 'par l'article 3 du décret no 
4$-1541 du 11 juillet 1945. ' 

A.RT. 6. -.Les indemnités et avantages accesso~
res (autres que les mai oralions des dixièmes, les 

indemnités de zone on de résidence, les .indemnités 
pour frais de representatirul, les Indemnités de dé- ' 
part et les divers avantages familiaux) pourront être 
servis aux fonctionnaires énumérés au, présent arrê
té jusqu'au 30 juin 1949" snivant les taux en mon
naie locale résullant de l'application des réglemenC 

talions en viguenr. ' 
, Ces allocations qui, par leur nature, sout suscepti

bles d'entrer dans le champ d'application des dispo
sitions de l'article 4 du décret nO 48-1124 dn 13 
juillet 1948, ne pourront contiMer d'être ser~ 

eril partir du 1 juUlet 1949 que dans fa mesure 
où leur maintien, avec ou sans modification, aura 
été autorisé conforinérncnt à la procédure' prévue, 
suivant lc cas, par les articles 5 et 7 de l'ordonnan
ce nO 45-14 du 6 janvier 19,15 011 par l'article 3 du 
décret nO 45-1541 du 11 juillet 1945, 

, 	 '. 
ART" ,7. - Les'dispositions du. présent arrêté' sont 

applicables aux fonctionnaires exerçant leurs fonc
tions sur le terrifuiro de' la France métropolitaine; , 
eUes ne Iloptapplicables aux fonctionnaires exerçant 
leurs fonctions dans .les territotres relevant dn mi

. nistère de la Franœ d'outre-mer qu'an fur et à 
'meswe de l'intervention des décrets préVUS par l'ar
ticle 10 du décret' nu ,48-1124 'du 13 juillet 1Q,19 et 
par l'article 7 du <!écret no 49~42 du 12 janvier l q49. 

ART.. 8. - Le préscnt arr.êté sera ,Publié au JO'Ir
nal officiel de la République françmse et insél'éau. 
buHetin o(ficiel de la Frilllce d'.outre-mer, 

Fait à Paris, le )j' mm 1949. 
L~ /1IJJÛstre de la rrallCe, d'ou.tre-mlJf'. 

Pour le miuistre et par délégation:
Le directeur du cabinet, 

M. CARCASSO:-lNE. 
Le slJCréttlire d'Etai à la 'présûte~e 


du. cometl (fonction publique et 

rilforme admittlstrdtive), 


Jean BloNDI. 
Le secrétaire d'Etat aux finances, 

Edgar FAURE. 

http:b�n�flc:e.lt
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Rospoct du prlnolp. d'autorU. 

Paris,le 14 avril 1949. 

CIRCULAIRE Nt> 715(CAB. 

Le Mitùstre de la Fraf~e d!CJ,utTe,Il1er 


à Messie,ws .les Haats-Commissalres, Commissaires 

de 14 République,' , 

Gouverneurs et Chets de Territoire. 

, J'ài oonstaté, dans certains territoires, qu'u,n malaise. 
semblait peser sur l'action administrative et oompro· 
mettait la reprise de l'activité économique. 

Cette situation paraît être la conséquence (j'uue 
crise de confiance qu'éprouveraient certains fonction· 
naires d'autorité. Ils redoutent de s'aliéner les repré
sentants élus des populations par des mesures que 
ceux·ci pourraient juger. parfuis inopportunes, et ils 
craignent de so",tfrir dans leur carrière des conséqucn
ces d'uue attitude de fermeté. 

Ils en arrivent ainsi à fuir les responsabilités qui 
leur incombent et à perdre le goût des initiatives' 
qui demeure plus que jamais la première. /.]uanté 
d'un Chef•. 

Or, ir. importe de rétablir SanS défailümce, là 
où il a· pu être compromis, le ,principe d'autorité 
tel qu'il se conçoit ,gans le régime de liberté qui· 
est le nôtre. .. . 

Si la mise en place de la nouvelle organisa'Hon 
politiqne, administrative et judiciaire a modifié les 
moyens d'ncüon du personn~l. d'autorité, il -n'en 
déCDule nullement que les représentants deS corps 
élus pUissent empiétèr sur le pouV'oir exécutif et que 
le priricipe de 'la séparation des fonctions prév~a 
par la Constitution- doive entraîner la careltce· du 
commandement. _ 

Il est, au contraire, inaispensable, pour que le nou' 
veau régime fonction'ne sans heurts, que les représen
lants du pouvoir central demeurent attach-és à leurs 
prérogatives et_ les fassent respecter. 

j'enSends qu'ils. se doivent toujours d'accueillir les 
membres des assemblées av~ les égards qui leur 
sont du. et d'examiner· avec to'ute la bienveillance 
désirable les caS et les problèmes ql.\Ï leur sont expo
sés, mais cette oqligation ne saurali a\'Oirpour consé
quence de fausser la nature de leurs déciSions ou de 
neutraliser leur action. .. 

En cas èlé désaccor~, il leur appartient, non pas de 
s'incliner par crainte de compromettre leur carriè<"e, 
mais d'exprimer des regrets ·Iorsque la demande né 
peut être retenue et de rendre compte en sollicitant 
des instructions lôrsqu'H y a doute. De cette façon, 

_ils préviendront les difficultés. 'qu'i1s craignent, et, 
se senlant appuyés,ils con·serveront là confiance en 
eux-mêmes et en leurs chc'fs indispensable à leur 
action. . 

A cette o=sion, j~ ne saurais trop recommander à 
MM. les Hauts-Commissaires et OouverneurS de res
pecter la hiérarchie et de ne tenir compte des faits 
portés à leur oonnaissance contre leurs subordonnés 
qu',autant qu'une enquête sur place en aura montré 
l'exactitude. Les mutations d'administrateurs ne doi
vent pas,. en particulier, être le résultat d'interven' 

tions acceptées sans contrôle de la part des représen

tants élus ou des intérêts économiques, mais s'.inspirer 


. uuiquement du bien supér.ieur du service et cherch"r 

autant que possible à. assurer la plus grande stabilité, 

sanS laquelle aucune œuvre sérieuse ne peut· être 

accomplle. 

Les fonctionnaires d'autorité commettraient une er
reur grave en pensant que le Ministre pourrait incon
sidérêment accéder ~ des dêmarches ayant pour- objet 
leur dépl"cemellt ou des retards dans leur avancement .. 

De ces considérati",ns découle également l'attitude à 
adopter désormais par les fonctionnaires à l'égard de 
la presse locale. En régime démocratique, la presse 
est à la fois l'interprète et parfoiS un guide pour 
l'opinion, Comme interprète elle peut énoncer. des 
idées différ·entes de celles du ·Oouv.ernemetit sur des 
questions générales de politique, d'économie ou d'ad
ministration, Elle. traduit également les désidérata 
du pUblic ..et signale les anomalies ou injustices qui 
peuvent se produire dans le fonctionnement des ser
vices. Comme guide de l'opinion publique, il lui 
est loisible d'essayer de propager scs idées lorsqu'el
les ne SOjlt pas contraireS aux lois. Une telle attitud~ 
doit être Illterprètée par l'autorité locale comme la 
conséquence du jeu normal des liijertés publiques, 
notamment de la liberté d'opinion et d'expression.. . . 

Cependant, je ne peux manquer de constater que 
certains journalistes ne restent pa$ toujours dans les 
limites de la légalité. Dans ces conditions, je vous 
demande de· faire connaître allX fonctionnaires placés 
sous vos ordres que -Io;n de m'opposer à ce qu'ils 
usent des .garanties que le.ur donnent la législation et 
la réglementati<1ll sur la presse, je tiendrai au con
traire, . lorsqu'ils sont l'objet d'injures et de dénoncia.· 
tions calomnieuses caractérisées, à cC qU'ils Il'hésitent 
pas à mettre en marche l'appareil judiciaire. 
. S'il convient d'aceept'er sans n\!rvosité les critiques 

de la presse, il est par contre dangere)1x ponr l'ordre 
public qu'un doute puisse planer sur l'bonnêteté ct 
l'honneur des fonctionnaires et singulièrement des 
fonc!i<mnaires d'autorité. . 

Je crois devoir par ailleurs appeler votre attention 
sur la conception que doiv"nt posséder le~ administra
teurs du rôle des chefs coutumiers qui, là où ils· exis
tent, constituent l'armature la plus fc-rme dès !>Ociétés 
autochtones. Il ne saurait être question de promouvoir 
une politique efficace de progrès saris l'appui d'un 
commandement territorial solide et il ne peut y avoir 
de commandement territorial solide, ni même possible, 
qui lie repose sur les chefferies. . 

Le Gouvernement a déposé sur le bureau de l'As
semMée nationale un pfüjet de loi réorganisant ces 
chefferies afin 'de les, asseoir su~ une base stable. En 
attendant que cette loi soit rotée, les admÎnistrateurs 
devront s'attacher à rendre aux Chefs coutumiers 
la confiance en eux-mêmes qU'ilS auraient· pn perdre: 
dans l'incertitude du destin qui leur était réservé, 
Aueun doute ne doit désormais subsister sur ce point, 
les chefs traditionnels demeurent et leur autorite doit 
être consolidée.· . 

J'attache le plus grand prix. à ce que lesprescrip
tions de la présente circulaire soient parfaitement C6m~ 
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prises-' et appliquées dans un esprit de courtoise fer
meté. 

les Jonctionnaires à qUl échoit l'honneur de pré
parer l'avenir de l'Union française ont toute ma oon· 
!fiance; je tiens à ce qu'ils en soie'nt bien assurés. 

Paul COSTE- fLORET. 

Not/J : La présente circulaire devra être .i~sérée au Journal 
officiel des dl\"erS Territoires. . 

ARRETE Nd 373-49 Cab. da 5 mai 1949. 


LE E)ouvERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉOION O'HONNEUR t 

. ~ COMPAGNON DE LA LIBÉRATION} 

COMMISSAIRE DE LA, RÉPUBLIQUE I\U Tooo, 
Vu le âéeret du 23 mars 1921 déterminant lesattrlbuflons 

et les pouvoirs du CommISsaIre de la République aU Togo; 
Vu le décret -du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire d:u Togo et création d'assemblées 
peprésetrlatives j 

Vu le décret du 1(, avril 1924 sur le mode dé promulgatIon 
et de publicatIon deste"tes réglementai"'" an Togo; 

Vu _le décret du 1er novembre '1928 portant règlement 
d'adminIStration publique de la caJsS'e interooloniale' de re
traites, promulgue au Togt> le 7 dé'e~brc 1928; . 

Vu le. 'décret du 4 septembre 1947 relatif à l'Indemnité 
. proviSIonnelle attr.ibuée aux tributaires de la caisse inter~ 
coloniale de retraites,· promulgué au Togo. le 24 septembre 
1947, ensemble les actes modifIcatifs subséquents; 

ARRETj: : 

ARneLE PREMIER. ~ Est promulgué dans le Terri
toire du Toogo le décret n" 49-544 du 16 avril 1949 
majorant l'indemnité provisionnelle attribuée aux titu
laires de pensions sur la caisse interooloniale de retrai
tes. 

ART. 2. - Lé présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partnut où besoin sera. 

Lomé, le 5 mai 1949. 
J. H. CÉOILE. 

.DECRET ni> 49-544 t:/JJ. 16 avril 1949. 
Le président du conseil des ministres, 
Sur le ra,Rport du· mint,sire de la France d'outpe.-mer, 

du mi,Dlstre des f,inanœs et des affaires économiques et. du 
secrétaire d'Etat au.x flnan~t 

Vu le d~cret du 1er novembre 1928 portant règlement 
d'admin1stration publique, de la caisse intercoloniale de re
traites; 

Vu le décret du 19 _avril 1947 portant a1tribution d'une 
indemnIté provisionnelle aux tributaires de la caisse inrercolÛ'" 
niale de retraites, "nsemble les décrels modificatifs des 
4 septembre 1947, 16 ~vril 1948 et 11 janvier 1949, 

DECRETE: 
ARllCLE PREMlER. A oompter du 1er janvier 1949, 

Je . taux de l'inden:nité' proVlsio~neHe attribuée par
le décret du 19 avili 1947 âux tributaires de la CaISSe 
IÎIltercoloniale est porté! 800 p. 100 du principal de 
la pension, des majorations pour enfants prévues à 

l'article 3 du décret du 1er novembre 1928 et des 
pensions temporaires d'orphelins liquidées sur la -base 
des traitements, soldes ou salaires, en vigueur anté
rieurement au 1er juillet 1943. Par exception, ces traite
ments seront ceux en vigueur antérieurement: , 

Au 1er mai 1943, pour le personnel en servite à 
cette date en Afrique occidentale française et au Togo;' 

Au 1er, juin 1943, pour le personnel en service à 
cette date en Afrique équatoriale française, au Came
roun, à Madagascar, dans l'Inde française, en Nou
vel1e·Calédonie, dans les établissements français de 
l'Océanie, à Saint. Pierre et Miquelon, à la Côte des 
Somalis; . 

Au 1er janvier 1944, 'pour le personnel en service à 
cette date à la Martinlquè, à la Guadeloupe et à la 
CJU:l'ane; 

Au 1er avril 1944, poul' le personnel en service à 
cette date en Indochine. 

Le montant de cette indemnité ne pourra être infé
rieur à: . _:- ,{ 1 

70.000 f pour les bénéfieiaires du barème {( A »i et à 
45.000 f pour ceux du barème «B », sans pouvoir 

toutefois 'excéder dix' f9is le montant des émoluments 
sur lesquels elle est calculée. ' 

ART. 2. ~ Le moptant des sommes perçues au titre 
de l'Indemnité déterminée à l'article 1er' sera déduit 
des arrérage!; perçus pour la -même période sur la 
pension revisée qui sera ultérieurèment concédée -aux 
intéressés. . 

ART. 3. - Le ministre des finances 'et des al'fair,es 
économiques, le ministre de la France d'outre-mer et le 
secrétaire d'Etat aùx finances sont chargés, chaClUl 
en ce qui le concet'lie,de l'exécution du présent déCl1Ct, 
qui se.ra publié au loarnal o~fiCi(!1 de la Répuhllque 
française. ' ' . . 

fait à 	 Paris; le 16 avril 1949. 
HENRI QUEUILLE. 

'Par le président .du conseil des ministres: 

Le nWiistre de la France d'outre-mer, 
Paul COSTE-fr,.ORET. 

Le niilziSve des t,i1l0/tCe5
et des dtfatrcs écofWmiq'lJ.eS; 

Maurice-PETSCHE. 
Le secrétatr~ d'Etat MX finances, . 

Edgar 	f I\URE. 

TH' de aèrYice ou~r.-_.r 

AlXRETE Np 382-49 bis/Cab. t:/JJ. 6 'mDi 1949. 
-1.E OOUVÈRNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA.L1:010N D'HONNEUR., 

COMPAONON OE LA LtBËQ.ATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU -Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les a1tributiotlS el 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le déerej:· du 3ianvier 1946 portant réorganisation 

adminIstratIve du territOIre du Togo et création d'assemblées 
replèsent.'UV<S ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgaflon 
et de ·publicatlon des tex!<'6 règlementaires .an Togo; . 

http:�cofWmiq'lJ.eS
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Vu l'arrêté 	 minlsté~iel du 9 ~tobre 1948 fjxant l'es l1W~ 
. dalités d'application du décret ilO 48-1565 du 28 sep!embre 
1948 ayant. -institué, un tt~)Ur de service outre~mer pour les 
fonctionnaires des cadres généraux relevant du ministère de la 
Fran"" d'outre.mer, promulgué au Togo le 25 octobre 1948; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri· 

toire du Togo .l'arrêté ministériel du 20 avril' 1949 
modifiant l'arrêté ministériel du 9 ·odobre 1948 

. ~usvisé. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 	 6 mai 1949. 
J. H. CrolLE. 

ARRETE 	mitrisiériel dû 20 avril 1949: 

Le ministre de la France d'outre·mer, 
Vu ie décret nO 4B-1565 du 28 septernbC'C 1948 ayant

insti:tué un tour de service outre~mer pour les fonctionnaires 
des cadres généraux l1'levant du mllllStère de la France 
d'outre·mer, ensemble le décret modificatif nO 49_449 du 
3() mars 1949; . 

Vu l'arrêté du 9 octobre 1948 fixant les modalités d'ap
plicatIon du décret nO 48-1565 du 28 septembre 1948 susvlSé, 

ARRETE: 
ARTICLE PREM!ER. -- Les dispositions de l'article 6 

de l'arrêté du 9 odobre 1948 visé ci-dessus sont 
remplacées par les suivantes:· 

({ La mise en route aura lieu à partir du premier 
jour clu deuxième mois qui suit la publication de leur 
nom au Journd officiel, pour les fonctionnaires qui 
ont terminé soit leur temps d'-affectation' normal 
en France ou en Afrique du Nord, s·oit le wngé "dm;· 
nistraflif, de convlllesœnce, de tongue durée, pour .tffai
res personnelles ·ou pour examen dont ils_ étaient titu· 
laires. . . . 
. " Dans les autres cas la mise '{!n route des intéressés 

aura lieu à partir du 1er du mois qui suit la puOl'ica
tion de le)lt n'Ûm au JourtUtl officiel. En cas de néces
sité de serv.ice, ce délai pourra être abrégé par la 
mention ({ rej'Ûindra immédiatement »' portée au 
Joùl'fUIl :officiel ». . . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera publié au Journal 
oifiCiel de la RépubLique française et inséré au Bulletin 
officiel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 20 avril 1949. 
pour le ministre et par délégat~on : 

Le directeur du cabinet, 
Marcel CARCASSONNE. 

Pl........ dénloppemcnl ."......iqu._el ooclol 


ARRETE 	No 384-49jCab. du 7 nia! 1949. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

,CHEVAL1ER DE LA LÉOlON D'HOt\NEUR, 

COMPAO»O::Q DE LA LmtRATIOK, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le dééret du 23 mars 1921 déterminant" les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
. Vu le' décret' du 3 janvier 1946 portant réorganisation
admÎlllstratlVe du !errit<)ire du Togo et création· d'assemblées 
repréS"ntatives; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatIOn 
et de publication deS texles réglementaires au Togo; 

Vu la lot' du 30 avril J946 tendant à' Pét;lbhSsementJ au 
financement et à PexécutJon des plans dtéqUJpement et de, 
developpernent des terrirotres relevant du Mmistère de la 
Fr.née d'outre-mer promulguée au Togo le 21 mai 194,6; 

Vu le décret du 16· octobre 1946 portant création dans 
les territoires' d'outre-mer de budgets spécIaux des plans
d'équipement et de développement de la 101 du 30 'avril 1946 
promulgué,au TQg<) le 7 novembre 1946; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le Terri 
toire du Togo le décret no 4'l-599 du 21 avril 1949 
~ixant la période principale d'exécuti·on des budgets 
spéciaux des plans de développement -économique 
et social des territoires d'outre-mer. 

ART. 2. -- Le présent arrêté sera enregistré, publi.é 
et communiqué partout. où besoin Sera. 

Lomé, le 	 7 mai t 949. 
. J. H. CÉDILE. . 

DECRET 	nO 49·599 du 21 avrU 194<). 
Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du minIstre de la France d'oùtre~mer, du 

ministre des finances et des affaires économiques, du secré
taire d'Etat à la France d'outre-mer ,et du secréialre d'Etat 
aux finances, ' 

Vu le déCret du 3() décembre 1912 sur le regime financier 
des colonîes et les textes modiflçB;tifs subséquents î ' 
. Vu la loi du 30 avril 1946 tendant il l'établissemènt, au 
financement et à l1exéçut1on des plans d'éguipement et de déve~ 
loppement' des territolI<e's relevant du 'mlOistère de. la France 

f d'outre-mer i .' . . 
Vu le décret du 16' octobre 1946 portant création dans les 

terrîtoJres d'outre~mer de budgets spéciaux des plans d'équi~ 
pernen! et de développement de la loi du 30 ani! 1946;' , 

. Vu le décret du 31 d""'inbre 1947 portant prorogation de 
la. période prmt1pale et des périodes complémentaires d'exécu_ 
tion des budgt!ts spéciaux des pians de développement érono.. 
mique et soCial. âes terr,itoires d'outre~mer de Pexerdœ 1~7, 

DECRETE: • 

ARTlCLE PREMIER.. - La période principale d'exécu
tion des budgets spéciaux· des. plans de développe
ment .économique et social des territoires d'outre-iller 
va du 1er juillet de l'année qui donne ·son nom à l'ex"r
ciée an 30 juin de l'année suivante. 

ART. 2. - Toutefois l'adm<Îllistr~tioh peut, dans la 
limite des crédits ouverts à . ces budgets et jusqu'au 
31 août de l'année suivante, engager les dépenses 
afférentes à l'achèvement des services de matériel en 
cours au 30 juin. 

ART. 3. . La clôture de l'exercice est fixée pour 
les recettes et les dépenses qui se perçoivent ou qui 
s'acquittent pour le compte des budgets Spéciaux des. 
plans: . 

10 Au 20 novembre de l'année suivante pour c'Ûm
pIéter les. opérations felatives à la liquidation et ail 

, mandatement des dépenses;' . 
20 Au 30 novembre de l'année suivante ponr com

pléter les opérations relatives an r"<lOuvrement des 
recettes et au payement deS dépenses. 
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ART. 4," - Les dates fixées, aux articles 268, 269, 

'271 272 et 274 'du décret du 30 décembr,e 1912 sur 

- , 	 1le régime financier des colonies sont, pdur a clôture 

des opé'rations ~udgétaires, afférentes, à l'exéèution 
des budgets spéciaux des plans, remplacées, par les 
suivantes, sous réserve des dispositions de l'article 7 
du décret du 16 octobre 1946 : 

" Art. 268, - 20 novembre au lieu de 20 mai », 

, " Art, 269, - 30 novembre au lieu de 31 mai; 
,31 décembre au lieu de 30 juin », 

« Art. 271. - 20 août au lieu de 20 févrien; 31 
août au lieu de ·derni,er févljier; 5 octobre au lieu de 
5. avri\; 15 'octobre au lieu de 15 avril », 

" Art. 272, - 30 septembre au lieu de 31 mars », 

" Ait, 274. --'- 31 décembre au lieu de 30 juin ,». 

ART. 5. - Le ministre 'de la france d'duir,e-rner 
et ,le ministre des finances et des affaires économiqt\es 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 'J'exécu
tion - du présent décret, qui sera publié au Journal 
oN/ciel de la République française' et aux JouPnaux' 
offiCiels des territoires" intéressés. 

, . fait à 	Paris, le 21 avril 1949. 
MENRI QUEUILLE. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le niinistre de la FraI/ce d'outre-mer, 

Paul COSTE-fLORET. 
Le ministre des finances 
et des affaires économiques, 

MalUrice- PETSCHE. 
Le seçr.étajre d'Etat aux fi/lances, ' 

Edgar fAURE. 
Le, secrétaire d!Etal 

à la France d!lOtuire-mer,• Tony RÉVILLON. 
------:- 

Ens.igue••nt 

Inspection primaire 
• 

,ARRETE No 356-49jCab, du 30 avrfl '1949., 


LE 'GouvERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER. DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA LIBÉRATION; . 

COMMISSAIRE DE LI\ RÉPUBLIQUE AU T000, 

Vu le "décret du 23 mars 1921 déterminant les "attriqutions ~t 
les '.pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du J janvier 1946 portant _ réo,rganisati.?D 
adminIstrative du territoIre du Togo et créatIOn d assemblees 
représentatives ; 

. Vu le décret du 1~ avril 1924 sur le mode de promulgation 
- et de publicatton des textes règlementaires aU Togo; . 

. VIl'le 'décret nO 46~IOO du 19,janvier 1946 rela!if, à l'enseL 
gneme.nt aux colonies, promulgue au Togo .le 1er JUIllet 194;6; 

Vu la loi nO 41>-2294' du 19 octobre 1946 relative au statut 
général des fonction'1alres, promulg'Uée au Togo le 9 novem
breI94!i; 

, 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri

toire du Togo le décret nO 49-550 du 2"2 avril 194'9 
relatif à l'organisation de l'inspection primaire dans 
les territoires de l'Union française. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, ,publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

LoméJ le 30 avril 1949. 
J. H. CÉDILE. 

DECRET Np 49-550 du 22 avril 1949. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur' le rapport dU" minIstre de l'éducation nationale,' du 

mil1lstre de la France d'outre-m'et, du secrétaire d'Etat à la 
présidence du conseil (foncHon publique et rétorme admi. 
nistratlve), du ministre des finances et des affaires écono~ 
miques, 

Vu les décrets organiques du 18 janVIer 1887 sur l'or:g~ni
sation de l'ense1gneme.nt primaire, et notamment ron arttcle 
110; 

Vu les décrets des 10 	 juillet 1916, 21 février 1921, 10 
juillet 1927, 2 "pût 1930 et 28 février 1924 le modifiant; 

Vu le décret du 15 odobre 1933 relatif au Classement et 
à l'av'ancement' du personnel de l'enseignement du. premIer 
degré; 

Vu le décret du 19 janvier 1946 relatif à l'~nselgnement 
dans les colonies, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER, - Les inspecteurs primaires ap

pelés à servir outre-mer, à l'excepUon du Maroc et 
de la Tunisie, peuvent être recrutés pa;mi le~ in~pec-, 
teurs primaires ayant obtenu le certifIcat d aphtude 
à l'Inspection prim'aire, option, france d'o~tre-mer. 

Ils sont nommés par le mInIStre 'dont depend le 
pèrsonnel des territoires a~xqu~ls ils sont. affec,tés., 

Les inspecteurs l'rimaires htulaIres du certificat cl ar:
litude à l'inspection primalfe pourront contmuer a 
êtr'e soit nommés, soit détachés dans les 'conditions 
prévUes par la loi du 19 octobre ,'1946 (titre VI, 
ch'ap. 2). 

ART. 2. - Les inspecteurs pr,imaires titulaires du 
certificat d'aptitude, à l'inspestion primaire, option 
france d'outre-mer ayant exerce le\!rs fonctions outre
mer pendant cinq ~ns au moins, peuvent être intégrés, 
sur leur demande dans le cadre métropolitain du per_ 
sonnd de l'inspe~tiiQn primaire, et être nommés inspec~ 
teurs primair,es dans la métropole au ~ême titre que 
leurs collègues appartenant à ce cadre. 

Les inspecteurs primaires da"s la france d'ot~tre
mer sont considérés comme ,appartenant au deuxleme 
cadre' du personnel de l',enseignement du pr,emi;er 
degré, prévu par le décret du 15 octobre 1~33, 

De ce fait l'ancienneté des services accomplis dans 
lems 'fonctio~s leur est comptée ,iniégralement èn Vt\e 
de leur. reclassement au moment de leur intégration. 

ART 3 ~ A titre transitair'e, les forictionnaires d'ou' 
tre_me~ ~erçant avant le 1er janvier 1948. des fon~tion.s 
équivalentes, à celles d'iinsp~cte\!r primaIre, et tItulaI
res' des cet:iificats d'aptitude créés localement, pour

., 
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ront être intégrés, après inscnption Sur une liste d'ap
titude dans le cadre des inspecteurs primaires de la 
métr<;>pole, dans des conditions 'qui ser<;>nt fixées ulté
rieurement l<;>rsqu'Hs aurontacoompli, à la même date, 
dix ans de services dans les. f<;>nctions précitées, 

Ceux d"entre eux qui ont moins de dix ans d'ancien
neté pOt1rmnt Se présenter au C_A,!. p" option, Fr,ante 
d'outre-mer,e! !Obtenir en, cas de succès, leur mtegra
tion dans le cadre métropolitain des qu'ils justifieront 
de'cinq ans de seFVices dans les fonctions d'inspecteur 
primai:re, exercées depuis l'obtention du certificat 'd'ap
titude créé localement. , 

L'ancienneté des services accomplis dans les fonc
tions effectivement équivalentes à celles d'inspecteur 
primaire depuis l'obtention des certificats d'aptitude, 
créés localement, leur est comptée intégralement en 
vue de leur reclassement au moment de leur intégra
tion. 

L'ancienneté des services accomplis antérieurement 
à ceux précédemment cités leur est comptée confor
mém':l1t aux règles établies I!0ur le reclassement, de;; 
funchonnalfes du même cadre que leur cadre &or1
gine, , qui, sont nommés inspecteurs primaires, 

. AR~, 4, - Le ministre de \'éducation nationale, le 
ministre de la France d'outre-mer et le mÎnistre des 
finances et des affaires .économiques Sont chargés, 
chacun <ln ce qui I.e concerne, de l'cX'éc.u!ion du pré~ent 
décret, qui sera publié au JOIlI'lI'aI ofltetel de la Repu
blique française, 

Fait à Pari,;, le 22,avril. 1949. 
'. HENRI QUEUILLE, 

Pat le président du conseil des ministres: 

Le rriirlistfe de l'édllCutf,oll nattonale, 
Yvon DELBOS. 

Le ministre des finances 
et des affaires économiques, 

Maurice-PETSCHE, . 
Le ministre de la France .d'oufre_mer, 

Paul COSTE-FLoRET. 
Le secrétaire d'Etat à la présidetu:e 

da coltSeil (fonction publique et 
réforme admilustrative) 

. Jean BlONDI.
------"-

Rida.teur" d'admi';ialratlon gi"éral,,' dcs "010111.8 

ARRETE No 374-49fCab. du 5 me11949, 

LE GOUVERI'1EUR DES COLONIES, 
CHEVAUER DE LA wrON D'IiONNEUR, 


COMPAGNON DE LA LmtR.~TloN, 


COMMlSSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret dl! 23 mars 1921 déterminant 'les afuibutrons 

et !es pOuvoirs du Comm.ssaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier '1946 portant réorgaOlsa!lon

administrative du terrii<>ire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; • 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le .mode de promulgat'on 
et de publicatIon des textes règlementaires au Togoj 

Vu le décret nO 4{j..433 du 13 mars 1946 portant organisatiOn 
du .cadre d'adminl~tratîon générale de~ colonies autres que 
111~dochine, promulgué au Togo le 8 avrIl 194,6; 

, ARRETE: 

ARnCLE PREMIER- - Est promulgué dans le Terri
toire du Togo le décret du 22 avril 1949 relatif au 

. recrutement sur titres de rédacteurs de 1re classe avant 
3 ans d'administration générale des oolonies autres que 
l'Indochine. 

ART. 2, Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 5 mai 1949. 
J. H. CÉDILE, 

DECRET da 22 avril 1949. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du miI'!lsfre de la Fran~e d'o~t~mer et, du 

secrétaire d'Etat à la preSidence du cons'exl (fonction pubhque 
et réforme adminlsfratrve), 

. Vu le déCret nO 4;6-433 du 13 mars 1946 portant organisation 
du ~dre d'administration générale des colonies autres que 
P Indochine; , 

Vu la loi du 19 octobre 194,6 portant statut généra! des 
fonctionnaIreSj 

. Vu la lai n' 47-1680 du 3 septembre 1947 modifiée par la 
la. nO 43-1227 du 22 juillet 1948: 

'Vu le décret nO 48-1108 du 10 juillet 1948; 
Vu le décret"" 49-50 du li janvier 1949 relatif au redasse_ 

meut des fonctionnthres de l'Etat dégagés, des cadres) 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER - Par dérogaHpn' aux disposi
tions du décret no 46-433 du 13 mars 1946 visé ci
dessus le ministre de la France d'outre-mer pourra
recrut~r' cent rédacteurs de 1re classe (avant trois ans) 
d'adnrinistrationgénérale des oolonies, sur présenta
tion des titres énumérés à l'ariiicle 8 (alinéa 7) du dé
crel précité_ . 

Les demandes des candidats devront parvenir au 
ministre de la France d'outre-mer (direction du per
sonnel, 2' bureau, 2e section) eritre le 1er avril et le 
31 décembre 1949,. 

ART. 2.. Vingt places seront réservées aux fonc
fionnaires dégagés des cadres en exécution de la 

. loi no 47-1680 ·du 3 septembre 1947, modifiée par 
la loi n" 48-1227 du 22 juillet 1948. 

Par dérogation aux con'dïtions générales requises, les 
candidats de cette catégorie auront seulement à justi
fier de la, possession du baccalauréat de l'enseignement 
secondaire sous réserve qu'i~s aient accomf.!1i ~eux 
années de se~vice dans un cmp!:» de la cat;gor!e A 
ou cinq annees dans un empkll de la categone B 
(art 2 du décret no 48-1108 du JO juillet 1948), 

Ils ne pourront avoir dépassé l'âge de quarante 
ans au plus au 31 décembre 19~9; aucune dérogaHon 
à cette limite d'âge 'ne sera adm.se, 

Ils seront de plus astr.eintsà une période d'essai' 
d'un an, . Celle-ci prévue pa" le déciet n" 49-50 du 
11 janvier 1949,' sera organisée de la même mani~re 
que le stage défini par l'article 11 du décret statutaire 
du cadre d~administration généraLe des colonies. en 
date âu 13 mars 1946. 

1 
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ART, 3. - Le ministre de la France d'outre-mer ·est 
chargé de l'exécution· du présent décret, qui \Sera 
publié au !oUInolot!iciel de la République française 
.:t inséré au Bulletjn dlJiciel du ministère de la France 
d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 22 avril 1949. 
HENRI QUEUILLE. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le ministre de" la France· d'outre-mer, . 

Paul CoSTE.FLORET. 
Le secrétdire d'Etat à la présidence 

du conseil (toru'tifJn publique et 
rél.orme admirtiitrative), 

Jean' BlONDI. 

Haut eon.eU .4. J'Vnion Françal •• 

LOI IV" 49·584 du 24 avril 1949. 
Apre. avis de l'Assemblée de l'UnIon franç;us<, . 
l!Assemblée nationale et le Conseil de la RépublIque ont 

. délibéré, 

'l!Assemblée nationale' a adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit: . 

ARTICLE PREMIER. - Le haut conseil de l'Union 
française assîste le Oouvernement de la République 
dans la condui!e générale de l'Union, 

il ·est présidé par le Président de lit République 
'f~ançaise,président de l'Union française. , . 

Il se réunit sur l'a .convocation de son pres:rdent, 

ART. 2. - Lt> haut conseil de l'Union française est 
. composé d'une délégation du Oouv·ernement fran. 

• çais et de la représentation des Etats associés. ~ 
Font de dr()il partie ~e la' délégation. du Oou."~rne. 

ment français: le présIdent du consetl, k mmlslre 
'des affaires étrangères, le ministJ;e. de Pintéri.eur, le 
mInistre des furces armées, le mInistre des finances 
et des affaires écOnomiques et le ministr,e de la France ' 
d'o1Utre.mer. : 

La .déIégation du Oouvernement français peut .~tre' 
complétée par d'autres ministres désignés par décrets 
pris en conseil des ministres à l'occasion de maque 
réunion du. h'aut conseil. . . 

La r,eprésenta~ion des 'gouvernements des ,Etats 
assoCiés dans le haut conseil résulte des accords con· 
clus ·entre la France et les Etats associés dans le ca· 
dre des ades qui définissent leurs rapporlsavec la 
France. 

. ART. 3. Les modalités d'organisation et 'de 
'l'onctionnemàlt du haut oonseil et de ses services sont 
arrêtées par décret pris en conseil des ministres, après 
délibération du· haut conseil. 

ART. 4. - Les dépenses de Toncti()nnement du haut 
conseil de l'Union française seront rouvertes par des 
oontn'buti:oùs des différents Etats dont les proportions 
seron1 fixées par 'des a.œords part~culiers; l.a p~rt 
.incombant à la R.épublique frança:rse sera mSeTlte 

. , ~ son budget gén éral. 

La présente loi Sera exécutée comme loi de l'Etat. 
Fait }.t Paris, fe 24 avril 1949. 

VINCENT AURIOL 
Par le Présiderit de la République: 

Le président dit conseil des miniStres, 
Henri QUEUILLE. 	 ' 

Le ministre de l'agricl1ttwe, mini,stre 
de la France dilJutre·mer paF 

intérim. 
. Pierre PF;..IMLIN. 

Le m:illis'tr,e des affOiJ'es étrangères, 
SCHUMAN. 

Le ministre de l'intérieur, 
Jules MocH.\ 

Le mirlistre des finances, 

et des affdJ.res éCfJ'ttOmiqïJes, 


Maurice PETSCHE. 
Le ministre de r", défense nationale, 

, Paul RAMADIER'. 

. ACTES DU 	GOUVEI<NEMENT GÉNÉRAL 
DE L'A. O.. F. 

Trésoreti-cs colo.Ial•• 

N" 2.204 P. Par arrêté du Hau·t-C..ommissaire: 
de la République, Gouverneur général' de l'A.O.F., 
en date du: 

29 avril 1949. - L'examen de fin de stage prévu 
par le décret du 4 janvie~ 1946 pour le~ Commis .de 
40 classe stagiaIres des Tresorenes Colomales aura heu 
les 30 et 31 août 1949 et les 3 et 4 janvier )95Q à 
Dakar et dans les Chef·lieux des Colonies dans les 
conditions ,prévues par l'arrêté interministériel du 12 
mai 1947. 

30 AOUT 1949 ET 3 JANVIER 1950 
1re épreuve à 9 fleures. - QUestion s!-Ir l'organisa". 

tion adm:ittistrative du gr-oupe de colomes' ou de la 
colonie où sert le candidat (durée 1 h. 30 - coel'fJ
cient 1). " ' ~. . ;. 

2' épreuve à 15 fLeures. - Unt! note gênera.te sur 
un sujet financier 'choisi dans le pr(l~amme sUIvant,:' 

Préparation, exécution et oontrôle des Budgets Oe
. néraux, locaux, annexes. 

Le Trésor, ordonnateurs et romptables, responsa
, bilités des comptables, obligatiOns d~s co~ptables; 

Rapports financiers de l'Etat et des Co~onles; 
Notions générales sur l'impôt, perceptron des im
p~;, . , 

L'Emprunt et la dette publique (la dette. perpétuelle 
amortissable, viagère et flottante) amortrssement et 
conversion de la rente. 

La Caisse des Dépôts et consignations. - (Durée 
2 h. 30 'coefficient 3). ' 

31. AOUT J 949 ET 4 JANVIER 1950 
3e éprê!tve à 9 heures. - •.U~e quelst~Qn pratique s1:lr 

le fonctionnement d'une Palene ou ,d une Trésorene 
et les services qui s'y exécutent. 

Pour cette épreuve, trois sujets seront soumis au· 
choix des candidats. -' (Purée 2 heures - Coe1'ri
clent 3)• 

http:g�nera.te
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ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Personnel de! l'Enseignement 

ARRETE Np 34();49/P. du, 25 avril 1949. 
LE GOUVE~NEU~ DES COLONIES, 


CHEVAUER DE LA limON D'HONNEU~l 

COt\tPI\ONON DE LA LJatRAtlON, 


COMMISSAIRE DE LA RËPUBLIQUE AU, Tooo, , 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributi()flll et 

les pouvoirs. du Comrrussaire de la Républ,ique ~u Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; " 

Vu le décret du 3 juillet 1897, portant règlement sur les 
indemnItés de" route ét de séjour? les OQncessIOns de passage 
·des fonctionnaIres, emplQyés et agents des services coloniaux 
et locaux; 
, Vu le décret du 2 mars 1910, parlant' règlement sur 1. 
solde et les allocatIons accesson'>CS des fonctionnaires, employês 
et agents des services colomaux et locaux, et les acres qui l'ont 
modifié, notamment les décI<!ts des 11 septembre 1920 et 16 
janvier 1931;' . 

Vu le décret nO 48-1411 du 9 septembre 1948 portant mO. 
djftcation au décret du 2 mars 1910 en d!: qui concerne les 
congés du personnel enseignant des colomes; 
, L.e Conseil Prtvé entendu; 

ARRETE: 
,ARTICLE PREMIER, - Le peison'nel' en service dans 

les établissements d'enseignement du second degré 
(classes secondaires des lycées, écoles normaleil,écoles 
teclmiques supérieures, collèges modernes, émies prQ_ 
Tessionnelles) bénéf.icie de congés soolaires annuels, 
dont l'attribution est exclusive de permissions et de 
congés administratif •. 

Ces congés ,sont attribués à la fin de chaque année 
,scolaire par le Commissaire de la République. t'au

torisation d'absence à laquel}e ils donnent droit a la 
même durée que les grandes vacances et cesse à la 
rentrée des cluses. 
, Le fonctionnaire qui, étant en congé scolaire, ne 
réjoindrait son poste qu'après l'ouverture des classes, 
serait mne,idéré, sauf caS de force majeure réguljèr~
ntent oonstatée" comme étant en position d'absence 
irtégn\ière.' ' ' 

A~T. 2. - Quelle que soit. là Catégorie dans laquelle 
est rangé le, fQnclionnaire, la 'gtahtité' 'e\u transport 
des bag;tges par voie maritimè ou t,errestre est accor
dée dans' la lim'ite des'poids ci-apr:Cs': 

Célibataire . " . , 150 kilos 
Majoration pour femme .', " 50,
Majoration pour chaque enfant , . , 50' 
La gratuité accordée par la voie aérienne au person· 

nel empruntant cette voie est celle ~ixée par la Cam· 
pagnie de navigation. _ " 

Les majorations ne SOnt accordées que dans le cas 
où la famille accDmpagne le fonctionnaire. 

ART. 3. Les, congés de convalescence peuvent 
être accordées en cours d'année soolaire au personnel 
des -catégOrieS: viséès à Partiel el" du présent arrêté, 

dans les conditions prévues par la -réglementation 
général'e sur la solde' et les indemnités du personnel 
des cadres :généraux ou locaux. Toutefois, pour aVlOÎr 
dmit au renouvellement de la gTahtité du passage de 
leur~, ,familles, les titulaires de congés de convaies
cence devront accomplir au Territoire un nouveau 

. séjour ininterrompu d'une durée ~u moins ~gale 'à 
. celle de l'année scolaire. 

, ART. 4. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 avril 1949. 
J. H. CÉDtLE, 

Justice 

Taril des nolai~e.s 

,ARRETE N" 344-49/APA. du 26 avril 1949. 

LEGOUV~NEUR DES COLONIES, 

CHEVAUÉR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

""CoMPAGNON DE LA LmêRATION, 

COMMISSAIR,E DE I:A RÉPUBUQUE AU TOGO, 
VU le décl"!"t du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

·éf les pouvoirs du CommÎssaire'de la Répub1i9ue au Togo; 

Vu le <lécret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d 1assemblées 
représentatives; 

Vu le d&:ret' du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatIon 
et dé public.t:on des textes règlementaires au Togo; 

Vu l'arrêté !:énéral nO 66 SJ, du 5 janvier 1946 portant 
fh::atton du tar1Ï aes l\ofaires en A.O.F., étendu au Togo par
arrêté local nO 261 Cab, du 8 avril 1946; " 

Vu la lettre. nO 249 du 7 février 1949 du procureur de la 
République près le tnbunal de première jnStance de Lomé'; 

Après. avis de JIAssemblée ReprésentatIve du Togo en sa 
séance du, 11 avril '1949; 

ARRETE: 

ARTICLL' PREMIER. Sont étendues au Territoire du 
TQgo les dispo~itions de l'arrêté général Nq 5460 AJ. 
du 1er décembre 1948 portant fixation du tarif des 

,notaires en A.O.F. ' 

A~T. 2, - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 avril 1949. 
J. H. CÉDILE, 

ARRETE No 5460 A,J. du 1er décembre1948, 
LE HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE EN AR~IQUE 

OcCIDENTALE F~NÇAISE, COMMANDEUR DE LA LÉOION 
D'HONNEUR, ' , 

Vu le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le Gouver
nement gé;téral de l~Afrique O(:~I~entale Française et le.s dé· 
t.rets subsequents" qUI l'orit modifle; 

Vu la loi du '24 décembre 1397, relative aU recouvrernent'des 
frais, dtls- aux notaIres, avoués et huissiers; . '", 

Vu le décret du 5 février 1924, relav! aUx fra,s dé justice 
et fixant le ±arif'des frais des officiers publics ,en Afrique Occi- ' 
dentale française; . 
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. Vu le décret du 18 janvier 1925, modifiant le précédent et 
autorisant le Oouverneur Général à fIxer par arrêté pris en 
Conseil du Qouvernement et sur la proposItIon du 'Pro-
CUreur Général, Cbef du Service judiciaire: ' 

_ - 10 Les tarifs des fraIS de justice en matière crjminelIe,
de police rorrecttonnelle et de simple pol1ce; 

20 Le taux des émoluments de toute nature dus aux 
officiers publics et- mini:ttériels ainsI qu'aux ~vocats..défen.. 
seurs à l'occasion de l'exerciCe de ,leurs fonctions; 

Vu ledéeret du 30 décembre 1928, autorisant dans les 
colonies autres que les Antilles et la Réunion, dans les I?"ys
de protectorat et le$ territOIres à mandat dépendant du MmlS_ 
tète: des Colonies, les Gouverneurs Généraux, les Gouverneurs 
et Commissalres de la RépublIque à fixer par voie d'arrêté 
les honoraires, ~ mdemnjtés et les frais de justice; 
. Vu la loi nO 47·1629 du 29 août 1947, fixant le régIme

électoral, la composition, le fonctlolUl'ement et la rompétenœ 
des assemblées de Oroupe en Afrique Occidentale Françatse 
et ~n Afrique EquaiorJale FrançaIse, dites: Grands Conseils; 

Vu l'arrête général nO 66 du 5 janvîer 1946, fixant les 
émoluments, droits et hOijorrures dus aux notaires à l'OCC;l
sio~ des actes de leur rrumstère; 

Vu J'avis formulé par le Grand Conseil de l'Atrlque·
. -Occidentale FrançaIse, en sa séance du 16 qctobre 1948; 

La . CommisslOn permanente du Conseil de Gouvernement 
~tendu,' 	 . 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le tableau annexé à l'arrêté 

gêneraI 'No 66 du 5 janvier 1946, est remplacé par lé 
tableau annexé au présent arrêté. . 
. ·ART. 2. Les Gouverneurs des Colonies, le D~lé-

gué du Gouverneur du Sénégal à Dakar, et le Chef· 
.	du Service Judiciaire de l'Afrique. Occidentale ·Fran. 
çaise, s(jnt chargés chacun en ce qui le ooncerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, pu
blié et communiqué part·out où besoin sera. 

Dakar, le 1er décembre 1948. 
Pmv le HIUit-Commissdjfe absellt, 

L'ltlSpecteur Génértil des ColaJtte$, S{k:rétllire Général 
. chargé.des dffdires couranttJl;, 

BAIlGUES, 

AI\INEXE 

Tableau du tarif 

Honoraires fixes 

Brevet, 200 francs. Minute: 300 francs 

Minimum des bonoraires proportionnels· 
Brevet: 200 francs. Minute 300 francs 

(sauf tarifications spéciales Ci-après,.

Nota. Dans tous les cas olt le tarif prévoIt 
un honoraire propClrtJonne1, le notaire a droit, lorsque le 
capilal énoncé à l'acre ne dépasse pas 300.000 francs, à 
majorer de 50010 l'honoraire <>orrespond""t àla partIe du 
capital é~ale ou Inférieure à 200.000 francs. ToutdoÎs, il 
ne perçolt, dans œ cas, aueun 'honoraire sUr la partie du 
capitaT comprIse entre 200.000 et 300.000 francs. 

1. - Abandon de biens par un héritier bénéficiai. 
.re (art 802 Code ciV;iI).Moitié des hMoraires perçus 

.en mati.ère de vente. . 


2. Abandon de biens d'une substitution (art. 1053 
~ode civil). . 

a) A titre .onéreux: honoràires comme en matière 
de vente; 

b) A titre gratuit: moitié des honoraires 'perçus en 
mati.ère de donation. . 

3. - Abandon d'immeubles grevés de servitudes. 

a) Unilatéral: droit fixe; 

b) ConvenHonnel: honoraire comme en matière de 


vente. 
4. - Abandon de quotité disponible (art. 917 Code 

civil) par acte séparé. 
a) Unilatéral: droit fixe; 
b) Accepté: h.onoraire comme en matikre de déli. 

vrance de legs. 
5. - Acceptation d'abandon (par acté séparé) • 
Droit 'I1ixe. l 

. 6. Acceptation de cession: 
De communauté de délégation, de legs, de nantisse· 

ment, de succession et de toutes les acceptations auti·es. 
que celles nommément tarifées (par acte séparé). 

Droit fixe. 	 , . 
7. Acceptation de. lettre· de change. ou de valeur 

commerciale. Moitié des honoraires en matière de 
billet simple, à ordre ou au porteur. 

S. - Acceptation .au déclaration d'empl.oi (par acte 
séparé). ' 

a) Lorsque l'emploi ou le temploi a été fait au 
moyen d'un placement ayant donné lieu dans l'étude 
à un honoraire proportionnel: 

Droit fixe; 

b)" dans le cas contraire: 

De 1 à 500. 000 fran cs: 1,50 0/0; 

De 500.001 à 2.000.000 de francs: 1 010; 

De 2.000.001 à 6.000.000 de francs: 0,50 0;0; 

Au·dessus: 0,25 010. . . 

9. - Acquiescement pur et simple (par acte séparé). 

Droit fixe. . 

10. - Acte complémentaire, lllterprétatif ou .rectifi

catif. Hon.araire par rôle de minute. 
11. - Acte imparl'ait. 

Moitié des houoraires de l'ade parfait. 

12. - Acte respectueux. 
Réquisition: 300 francs; Ijotification (non compris 

les rôles de copie): 500 francs. 
13. - Adhésion pure et simple (par acte séparé). 
Droit fixe . 
14. - Adoption (art. 258 Code civil). 

Droit 'l'Jxe. . 

15. - Adoption testamentaire antérieure à la loi du 

19 JUIn 1923 (au décès de l'adoptant). 
Hon.araire comme en matière d'.auverture de tes

fament en ligue directe. . 
'.16. - Aff,eclation hypothécaire (par acte séparé). 

MOiti,é de l'honoraire de l'acte principal sans pouvoir 
dépasser 0,75 010 pour les baux, l,50 010· pour les au.
tres actes. . 

Par un tiers dans l'acte principal: moitié des hono
raires ci-dessus. Lorsqu'il n'y a pas d'acte principal: 

. hqnoraire qui aurait été perçu sur cet acte. . 
17. - Affiches et ~nsertions. . 

Affiches manuscrites: 30 francs (maximum 300 frs.). 
Affiches ~mprimés: 150 francs pour droit· de rédac

tion; 

http:d'empl.oi
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Insertion dans les journaùx: 150 francs pour droit de 
rédaction. 
.18. - Affrètement.' 
Honoraire oomme en maHère d'acceptatiol\ d'em

ploi (b). 
.19. - Ampliation (art. 844 proc. civ.). 
.Droit fixe, non compris rôles de copie. 
20. - Antériorité (consentement à). 

Sur la som",e profitant de façon effective il l'anté
riorité: honoraire COmme en matière d'acceptation 
d'empk,i (b). 

21. Antichrèse (par actè séparé). 
Honoraire C{)mme en matière d'affeclatÎDn hypo· 
thécaire. 

22 .Apprentissage (contrat çI'). 

Droit fixe.' . 


· 23.. - Arbitres et experts (nomination d'). 

Honoraire pal' rôle de minute. 


24. -.Assurance (contrat d'). 
Sur le montant 'de la valeur assurée: de 1 à 500.000 : 
0,60%'; de 500.001 à 2.000.000: 0,40 0/0, de 2.000.001 
à 6.000.000: 0,20 0/0; au·dessus: 0,10 0/0.' 

25.- Autorisation (en . général). 

Droi~ fixe. 

26. Attestatkm notariée destinée à constater les 

trap.smissions par décès d'immeubles oU de droits 
réels .~m!I!obiiiers iL un légataire o~ à un senlh<;ritier. 

Honoraire par rôle de m1inute avec, au maximum, 
honoraires de cinq rôles. . 

2i. - Aval. . 
Honoraire comme en matière d'acceptation de leltre 
de change. 

28. - Bail. 

De gré à gré: 

· A 'ferme: de..l à.500.0.o0 : J,50 %; 

De 500.001 à 2.000.000: 1 0"'; 
De 2.000.001 à 6.000.000: 0,75 0/0; 

· Au·dessus: 0,50 0/0. 
A loyer: même tarif; 
A nourriture: mêm.e tarif; 
A pâturage: même tarif. 

calculé sur le prix Fotal des années du bail augmentées 
des charges. 	 ' 

Ol!servdfiof!.· - En cas de négociation, voir No 113 
pour le bail à ferme: honoraires doubles. 
· A cheptel : 

Sur la somme servant de base à la perception deS 
df.(>its . d'·enreg1istrement double deS honoraiœs en ma. 

. fière de bail à fermé. 
A co!QnaJge: 
Même tarif. que pour les baux à cheptel. 
A domaine congéable: 
10 Avec superficie: sur les' superficies:. honorair/! 

œmme ·en· matière de vente gré à gré., Sur les rentes 
et charges: bonoraires comme en mati,ère de bail à 
ferme; 

20 Sans superficie: honoraire oomme ·enmati.ère 
de bail à ferme augmenté de moitié. 

A vie': . 
Sur le capital formé de dix ~ois la redevance annuel· 

le; 	douMe des honoraires en matière de bail à rerme. 
A durée .illimitée, emphytéotique; 

Sur le capital formé de vingt ~ois la redevance' an· 
nuelle; doUble des honoraires en mat~ere de bail à 
'ferm't!. . 

Sur les prix du bail (terrains de Tound); honoraire 
co:mme en matière de bail emphytéotique: 

Sur l'obligation de construire: hÛnoraire comme en 
matière de bail à ferme. 

En cas de négociation (voir No 113): honoraire 
double. 

29. - BaU par adjudication (cahier des charges 
compns). 

Honoraires doubles de ceu* ci-dess~s fixés, selon 
leur nature. 

30. - Louage d'ouvrage et d'lndustr~e. 

Honoraire oomme en . mati.ère de bail à ~erme. 


31. Billet simple à ordre ou au porteur. 
De 1 à 500.000: 1,50 Ofo; de 500.001 à 2.000.000 :' 

1 %; de 2.000.001 à 6.000.001: 0,50 0/0; au-dessus, 
0,25 .0/0.' , 

. 32. -.Bordereau d'inscription ,,( rédaction de). 
De 1 à 500.000, 0,60 0/0; de 500.001 à 2.000.000, 

0,40 0/0;' de 2.000.001 il 6.000,00 0;25 0/0;. au-des.sus, . 
0, 15 0/0. '. . 

ObservaMll. - Lorsque le bordereau est d~essé en 
exécution immédiate d'un acte reçu pal' le notàire: 
hOhoraire par rôle de minute. . 

33.' - Bordereau de .-enouvelle>m"nt d'inscription. 
Même honoraire que pour le bordereau d'.inscription. 
S! l'hypothèque dQit être inscrite dans plusieurs 

arrondissements honoraire par rôle de minute sur cha
que bordereau supplémentaire. 

34. - Bornage '(procès-verbal de). 

Honoraire par rôle de . minute, 

35. - Gabier des cha~ges: 
a) Pour ventes immobilières:. honoraires par rôles 

d/! minute. 
l.!'honoraire n'est dû, dans' le cas de vente volontaire, 

que si la tentative d'adjudication reste sans effet; 
b) P<lur vent"s mobiLières : honoraires par rôle de 

minute. . ., . 
L'honoraire n'est dû que dans le cas où il n'y a pas 

adjudication. 
36. - Carente (Procès·verbal de). 

Honoraire par vacation. 

37. - Caut(>Qnnement. 
Honoraire comme en matière d'affectation hypo

thécaire. 
38. - Certificat de caution (par acte séparé). 

Droit fix'e. , 

39. Certi'tiicat de propriété: . 
a) Lorsqu'il ·est délivré pour l'exécution d'un acte 

contenant partage ou mutation de propriétédans lequel 
un honoraire de propdété a été perÇu' dans la même 
étude: droit lf.ixe; 

b) Dans le cas oontraire: de 1 à 500.000 :. 0,i5 0/0; 

de 500.001 à 2,000.000:·0,50 0/0; au·dessus: 0,25 0/0, 


40. Certificats de vie: 
pour ceUX délivrés dans la forme notariée: droit 

. fixe. < 

Pour tous autres: suivant la somme à percevoir 
chaque trimestre: 

De 1 à. 3.000 francs: néant; . ,. . .!' 

http:�.500.0.o0
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De 3 à 15;000: 15 francs; 

. De 15 à 30.000: 30 francs; 


Au.dessus: 60 francs. 

41. 	,--- Cession de bail. 
Honoraire comme .en matière de bail sur les an· 

nées restant à coutir. 
42. - Cession de biens (art. 1265 et suivants. 

Code civtil) : . 
a) Avec mutation· de pmpriété: honoraires comme 

en matière de vente de gré à gré S\lr la valeur des 
biens abandonnés; 

b) Sans mutation de pmpriété: moitié des hono· 
raires ci.dessus.· 

Codicile: comme en matière de testament. (Voir 
testament) . 

43. - Compensation. 
Honoraire comme en matière de quittance sur la 

somme compensée. 
. 44. 	- Compromis: 

Honoraire par rôles de minutes. 

45. - Compte d'administration légale, d'antichrèse, 

de bénéfice d'inventaire, de· copropriété, d'exécution· 
. testamentaire, de 'gestion, de mandat, de séquestre: 

Sur le chapitre le plus élevé en recettes ou en dé· 
penses : 

. 	 De 1 à 500.000; 3 0/0; . 
De 500.001 à 2.000.000: 20/0; 
De 2.000.001 à 6.000.000: 1 0/0; 
Au·dessus': 0,50 0;0. 

. 46. - Compte de tutelle. 
Mêmes honoraires que ci·dessus. 
S'il y a liquidation préalable dans le même acte, 

il est perçu en outre, l'honoraire de liquidation sur la 
part revenant à l'ayant compte, sanS toutefois que 
l'honoraire puisse être cumulé en ce qui concerne les 
valeurs figurant à la fois dans la liquidation et dans 
le compte. 

47. - Récépissé de compte (par acte séparé). 
Sous réserve que l'acte ne contienne pas de conven· 

tion ouvfimt droit· à honoraire proportionnel: droit 
fixe. 

48 . .,- Compulsoire. 

Honoraire par vacation. 

49. - Consentement à adoption, à marillge, à en· 

trer danS des ordres re,ligieux. 
, Droit ~ixe. 

50. - Consentement à exécution de testament ou 
de donaüon entre époux. 

Droit. fixe. 
Si le consentement vaut délilvrance de legs, il est 

perçu l'honoraire .de délivrance. 
5L - Constitution de pension alimentaire. 
Sur le capital formé de dix fois la redevance an· 

nuelle:' 	 " 
a) En vertu de l'article 205 Code ciV'il: moitié des 

'honoraires' comme en matière de délivrance, de legs, 
,:avec décharge; '. . 

b) Dans les autres cas: honoraires comme en ma· 
tière de délivrance de' legs avec déchaq~e. 

52. - Constitution de rente perpétu'elle ou viagère: 
'a) À titre onéreux, sur le capital furmé de vingt fois 

la ~ente perpétuel1e et de dix fuis. la rente viagère: 
. 'honoraires comme en matière de vente de gré à gré; 

b) A titre. gratuit: honor,lires comme en matière, 
de donation ou de testament . 

53. 	~ Contrat, de mariage: 
a) Sur les apports cumulés des époux (déduction 

faite des charges): 2/3 des honoraires en I.TIatière de. 
constitution de dOt; 

b) Sur les dots: sanS distinction de ligne: 

De 1 à 500.000: 3 0/0; 

De 500.001 à 2.000.000: 20/0; 

De 2.000.001 à 6.000.000: 1 0/0; 

Au·dessus: 0,50 0/0. 

c) Donation éventuelle, institution contractuelle: 


droit fixe sans. préjudice du droit proportionnel à 
percevoir au décès comme en matière de testament 
authentique; . 

d) promesse .d'égalité: droit fixe. 
e) Société, de ménage: dr.oit fixe. 
Minimum du contrat: 1.500 francs . 
Si le contrat de mariage n'est pas suivi de célé

bration: moitié des honoraires ci·dessus. 
Rés'i1ia1iioli du contrat de mariage: Droit fixe. 
54. 	- Contre·lettre à contrat de mariage . 

'" Honoraires comme en matière de contrat de ma
riage.

55. 	- Contribution (paiement de) après adjudica
tion mobilière. 


Une vacation. 

56. - Copie collationnée ou figurée: 

60 francs en sus des droits de rôle de minute . 

57. 	- Correspondance. 

JI est alloué aux notaires: 

, a) pour 'frais, de correspondance de toute nature et 
d'envoi de pièces par poste ou autrement:. un .droit 
forfaitaire de 100 francs quel que soit.le domicile des 
parties; . 

b) 	A titre de déboursés: un dmit de papeter,ie pour 
. les 	 'frais de papeterie et d'impression dont le taux 

forfaitaire est fixé comme pour les avocats·défenseurs 
par délibération de la Cour d'appel'. 

58. - Crédit (ouverture de). 

Honoraire COmme en matière d',obligation. 

59. :... Dation en paiement. 

Honoraires COmme en mati,ère de vente: de gré à gré_ 

60. 	~ Décharge (par acte séparé). 
De cautionnement, d',exécuHon testamentaiœ, de 

mandat, d'objets mobiliers, de pièces, de solidarité et 
autres: droit fixe. 

61. - Décharge de dépôt de somme ou valeurs. 

Honoraires comme en matière. de quittance. . 

62, - Décharge de legS.

VDÏr Ne 75. 

63. - Déclaration pure et simple. 

Honoraire par rôle de minute. 

64. 	- Déclaration de command : 
a} SI e',e ne contient aucune disposition nouvelle 

et se fait à la suite d'un ade reçu par le même no
taire: droit 'fixe; 

b) Dans le cas contraire: 

De l 'à 1.500.000: 300 francs; 

De 1.500.001 à 4.500.000: 450 francs; 


. Au·dessus : .600 francs. 


. 65. - Déclaration d'emploi (par acte séparé) . 


, 
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Honoraire comme en· matière d'acceptation d'cm· 
ploi. 

66. - Déclaration de grossesSe ou de paternité. 
Droit liixe. 
67. Déclaration d'hypothèque. 

Droit fixe. 

68. - Déclaration de m{)bilier pour éViter une con· 

fusio/l. 	 . 

Honoraire par .rôle de minute. 

69. - Déclaration de sueeession : 
a) S'il y a liquidation 'faite ou en cours dans la 

même étude:' 0,30 0/0; 
b) Dans le cas contraire': de 1 à 500.000: 1,15 0/0; 

de 500.001 à 2.000.000: 0,75 0/0; de 2.000.001 à 
6.000.000: 0,50 010; au.dessus: 0,30°10 sur l'ensemble 
des biens ·énoncés dans la déclaration, d'après leur valeur 
résultant de celle·ci ou des soumissions ou expertises 
ultérieures. 

SI la liquidati{)n intervient dans la même étude dans 
Uli délai de cinq ans, à compter de la déclaration, l'ho· 
noraire perçu "lit réduit à celui qlù est fixé ci·dessus 
pour le cas de liquidation faite ou en cours et l'excé· 
dent est imputé· à due concurrence sur l'hlDnoraire de 
la liquidation minimum .: 700 ·francs. 

Nota. - La part d'honoraires incombant à chaque 
bénéficiaire de la suceessi{)n 'en vertu des tarifs ci-
dessus: (. . 

a) Est réduite de m{)itié en faveur de celui qui a {)U 

aeu simultanément tmis enfants au moins à tharge; 
b) Est majorée de moitié à la charge de tous autres 

·bénéficiaires de la successi{)n, personnes morales ou 
personnes majeures, soit de 25 ans si à cet âge elles 
n'ont pas un ,enfant au moins, soit de 30 ans si à cet 
âge elles n'ont pas au ·moins trois enfants au ,moment 
de, l'ouverture de la succession. ' 

Les limites d'àge sont élevées en faveur de ceux 
.qui, au cours de la guerre 1939·1945, se sont engagés 
ou ont été mobilisés dans ·le8 Forces· Françaises ou 
Alliées, {)nt, .été prisonniers de guerre, internés ou 
déportés par les autoritéS ennemies ou. pour leur .comp. 
'ie du d{)uble du temps passé sous ·le8 drapeaux, en 
<;aptivité,en ,internement ou en déportation, 

L'honoraire de déclaration de succession, tel qu'il 
résulte, de la combihaÎllon des tarifs ci.dessus et de 

,l'observation précédente: 
a) Peut être multiplié par un coefficient variant au 

gré du nûtaire, de 1 àlO au plus lorsque l'héri!t~er 
~u le légataire n'a été identifié ou découvert par le 
notaire qu'à la suite d'enquête6 ou de recherches 
sUI"ies;. touterois, .l'héritier ou le légataire, lorsque 
le notaire use de. cette faculté, peut exiger la taxe 
<iu 'juge, qui 'f.jxe l'honoraire dû dans 'la limite du 
maximum ci:dessus, eu égard à l'importance du ser· 
;vice rendu et. aux difficultés des reche'rches; 

b) .Est réduit à 600 francs pour l'héritier {)U le 
légatp.irè qui a c{)nsenti à un tiers non notaire, en 
rémunération des enquêtes ou recherches visées ci· 
dessus, l'aband{)n d'une partie quelconque de son 
émolument h'éréditaire ou promis une rémunérati{)n 
li payer après la révélation de la succession. 

70. - Déclaration de privilège de second ordre. 

Honoraireoomme en matière d'affectation l\Ypo
thécaire. .. 

·71. - Déclaration préalable aUx ventes de meubles •. 
V{)ir l'observation S{)us le No 120. 
72. Délégati{)n de créance: 

a) Parfaite (par acte séparé): hon{)faire oomme en 


matière d'obLigation; 
b) Imparfaite: Droit fixe; 
c) Lorsque la délégation parfaite intervient tians un 

acte dont eUe n'est pas l'objet principal,: Moitié ,des 
honoraires perçus en matière d'obligation. 

73. - Délivrance de legs: 

10 Sur l'ade de délivrance avec décharge: 

De 1 à 500.000: 2 %; 

De 500.001· à 2.000.000: 1,50 0/0; 

De 2.000.001 à 6.000.000: 1 0/0; 

Au-dessus: . D,50 0/0; 

20 Sur l'acte de délivrance sans décharg~ ni 'luit. 


tance ou sur la décharge {)U quittance ultér':eure; moi. 
tié des honora'res ci-dessus. . 

74. - Délivrance de seconde grOSSe (procès·vel:
bal de). 	 . . , . 

Droit f'xe non oompr:is les rôles de oopie. 
75. - Dépôt d'actes sous seings privés (autres

que les testaments ol'Ûgraphes) : 
a) Si le dépôt est fait par toutes les parties, avec 

.reconllai8sance de leurs écritures, l'honoraire ,est celu~ . 
auquel aurait donné lieu l'acte authentique cpntenant 
la même· convention; . 

b) Si le" dépôt n'est pas fait par toutes les parties 
ou si les parties ne réquièrent pas la reconnaissance 
de leurs écritures: 

10 Dépôt d'actes qui ne comportent pas de trans· 
cription :, moitié de l'hon{)raÎre prévu au paragraphe 
a ci·dessus; . 

20 Dépôt d'actes Soumis à la transcripti{)n-: le 
quart de l'oonoraire prévu par le paragraphe a. 
, Dans le cas de dépôt d'un acte de partage unique-· 
ment en vue ·de sa transcription l'honoraire ne s.era 
calculé que sur la valeur venale des immeubles ou 
des droIts réels immobiliers oompris. dans le partage, 
telle qu'elle sera déclarée par les parties. . 

Le 'n{)taire est tenu de faire opérer la transcripti{)n 
des actes déposés en son étude, sans pouvoir exiger 
d'autres émoluments que ceux prévus ci·dessus. 

76. - Dépôt d'extrait de contrat de mariage (art. 
67,68 C{)de commerce). 

150 francs, non compris le coût de l'extrait. 

1
77. - Dépôt ou insertion èn matière de sociétés: 

0 Dépôt: 150 francs par localité, non compris le 
coût de l'expédition; 	 , 

20 Insertion: honoraires par rôle d'expédition. 
78. -- Dépôt ,de pièces authentiques et .autres 

(actc de), 
Honoraires par rôle de minute.· . 
79. - Dépôt a.ugrèffe de procès.yerbal de diffi. 

cultés ou 	autres actes. 
Honoraires par vacation. 
80. - Dépôt de sommes, valeurS ou . objets ii 

un particulier. 
Honoraires. par rôle de minute. 
81. -:- Désavœu de paternité. f 

Droit ,fixe. . : ' i 
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82. - Désistement d:appel, d'instance, d'hypothè. 
que, 	de prÎvHège, de réméré, de plainte, etc. 


Droit 'fixe. ' ' 

83. - Devis et marchés : 

, Honorair~ oomme en matière de vente OU de loua. 
ge, sel.on le cas: 

84. - Dispense de notification de oontrat, de signi. 
'I1ication 	de transport de congé, etc. 


Droit 'fixe. 

85. - Dispense de rapport par le donateur faite par 

acte séparé. 	 
Droit ilixe. 

86. Distribut,ion de deniers par contribution. 
Sur l'actif brut: honoraires comme en matière de 

partage· (a). 
87. - Donation ,entre vifs : 
la Acceptée (sans distinction de lignes) sur la valeur 

des biens donnés: honoraires comme en matière 
de vente degré li gré; , 1 

'}j> Non acceptée: les trois quarts de l'honoraire ci· 
dessus; 

30 Acceptation de la donation (par acte séparé): 
le quart de l'honoraire de la donation acceptée. , 

Nota, - Voir observatlons SOUS le nO 69~, 

88, - Donation 'entre 'époux pendant le mariage. 
Honoraire de rédaction: en l'étude, 500 franOl; 

hors de l'étude, 1.000 franœ; la nuit, 1.500 franOl. 
Honoraires dus au' décès: oomme en matière de tes. 

tament authentique. ' 
89. - Echange. 
Horioraires oomme en' matière de vente de gré fi 

gré sur la valeur la plus forte ,des deux lots écIJangés, 
'90. Endossement. 
Honoràir,es OOmme en matière de billet simple à 

ordre ou au porteur. 
91. - Engagement de gens de mer, engagement 

th~âtrill. 
Honoraires oomme en matière de 10u3!ge d'ou

vrages. 
9'1. Etablissement d'or.ig.ine de propriété (par 

acte séparé). ' , 
Honorair~ par rôle de minute. 
93. - Etat de deites de meubles, etc. 

Honoraires par rôle' de minute. 

94. - Etat des lieux (procès.verbal d'). 

Honorair,es par rôle de minute, 

95. - Formalités : 

a) Pûur les réquisi1jions de transcription d'actes 


translatifs de propr,iété, les réquisitions d'état d'ins· 
cription, de saisie, de transcription, les certificats de 
non.transcription et de non résolution ou rescisIon (en 
ce non oompris les frais d'affranchissement du tarif 
postal) : 

10 Pûur les réquisitions de transcription: sur les 
actes Teprésent!'"t un capital in:férieur à 1.500.000 
!l'rancs: 150 francs; à 4,500,000: 300 francs; au· 
dessus: 450 francs; " 

20 Pour toutes réquisitions, y compris les réquisi. 
tions d'états d'inscription ou de radiati'On: 30 francs; 

b) 'Pour toute immatr;iculation ou menti'On au regis. 
tre de commerce, formalités 'Ou marques de fabrique, 
brevets d'invention, ,etc.: honoraires par Vacation. 

'96. - Gage et nantissement. 
Honoraires oomme en mati,ère d'affectation hypo

thécaire. 
97. - Honoraire fixe et minimum. 

Voir en tête du tableau. 

98. - Indiv,ision (OOnvention d'). 

Honoraires par rôle de minute. 

99. - Inventaire. ' 

Hon'Orair~ par vacation. 

100. - Légalisation. 

Par le juge de paix 'Ou le Président du Tr,ibuna~:' 


30 francs par pièce légalisée. 
A l'Administration: 60 francs par pièce légalisée. 
101.- Lettre de change. 
Honoraires oomme en matière de billet simple, à 

ordre ou au .porteur. 
102, - Licitation. 
a) De ,gré à gré. Si l'indivision cesse: h'onorai

res comme en matière de partage sur l'ensemble des, 
biens licités. Dans le cas contraire: honoraires oomme 
en matière de vente sur la' part acquise; 

b) Par adjudication volontaire: honoraires comme 
en matièf.t'; de vente par adjudication volontaire. L'ho· 
noraire est perçu sur le prix total de chaque lot des; 
nnmeubles; 

c) Judiciaire: honoraires comme en matière de 
vente par adjudication judiciaire. 

103. - Liquidation de reprises, 
Sur les sommes payées ou garanties, augmentées de 

La moifié du surplus de la créance de la femme: ho
noraires comme en matière de parta'ge (a), 

Sur les reprises en nature: 0,40 "Jo. 

104. - Lotissement. 

Aveè tirage au sort: honoraires comme en matière 


de partage a. 
Sans tirage au sort: moitié de l'honoraire ci.dessus. 
Nota. - Dans le caS de lotissement avec attnbution 

,amiable: honoraire comme en matière de partage 
(partage no 117). 

105. - Mainlevée d'écrou ou de saisie. 

'DrOit fixe. , 

106. - Mainlevée, d'inscription hypothécàire, de 

priViLège ou de,nantissement: 
a) Définit;ive ou partielle réduisant la créance: 

moitié des' honoraires en matière de quittance pure 
et simple; 

bl Réduisant le gage: quart 'des honoraires en 
matière de quittance pure et simple. 

Lorsqu'il y a une ou plusieurs mainlevées partielles 
réduisant la créance, l'honoraire pour mainlevée défi· 
nitive n'est perçu que sur la somme qui restait ga
rantie. ' 

'107. Mention marginale. 

'30 francs. 

108. - Mines et carrières. 
Bail, cesston, exploitation QU vente: honoraires 

comme en matière de vente d'immeuble!> de 'gré à gré. 
109. - Mitoyenneté. " 

Abandon: droit fixe. 

Cession: honoraires comme en matière de vente 


d'immeubles de gré 	à gré.
ConVention: honoraires par rôle de minute. 
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. 11O. - Nomination de Conseil à une mère . tutrice 

ou de tuteur, d'exécuteur testamentaire, d'e gardien, 

de séquestre ou dépositaire, etc. 


Droit f.ixe. 
111. _ Notification de projet de mariage. 

Réquisitioil: 300 francs. 

Notification., non compris le rôle de copie: 500 frs. 

112. - Notoriété (acte). 

Droit rixe. 

113. - Obligation (avec ·ou sans garantie). 

De 1 à 500.000: 3 Ofo; 

De 500.001 à 2.000.000: 2 010; 

De 2.000.001 à 6.000.000: 1 010; 

Au·dessus: 0,50 "/O. 

En cas de négocialkm: honoraires doublés. 

Observation. - Il Y a négociation lorsque le notaire 


a. reçu le mandat exprès ou tacite, par l'une des par

ties, de rechercher un contractant et que l'acteesl 

passé entre les parties nlises en relations par le no

taire, en exécuti'On de ce mandat, notamment à la 

suite de pubLicité à laquelle le notaire a ptocédé. 


114. - Ordre amiable (avec ou sans quittance). 
Mêmes honoràires qu'en matière de distribution de 

deniers par contribution. . 
. 115. Ouverture de coffre-fort (procès·verbal d'). 

Honoraires par vacation. . 
Nota. La. première vacation est due en entier, 

'Quelle qu'en· soit la durée, les autresvaèations ne 
$Ont dues qu'en proportion du temps réellement em. 
ployé, par fraction indivisible d'une heuri'!.. 

116. - 'Papeterie (voir oorresppndance). 
117. - Partage volontaire ou jud.iciaire: 
,,) Avec ou sans liquidation de communauté, de 

succession ou de société del .à 500.000, 4,50 '0/0; de 
500.001 à 2.000.000, 3 %; de 2.000.001. à 6.000.000; 

1,50 0/0; au-dessus;' 0,75 0/0; sur l'actif brut, déduc

tion faite seulement des rapports dus par les .héritiers 

.en vertu d'ades autlJentiques et de legs partiouliers. 


L'honoraire n'est perçu qu'une seule fois Sur les va· . 
leurs qui figurent dans -plusieurs opératiol1~ s!,cc~ssi
ves, comprises dans un même' acte de hqUldatlDn. 

En outre, sur les reprises en nature, 0,40 % ; 

b) Liqùidation sans partage: .moitié de l'honoraire 
ci.dessus. 
. En outre, sur les reprises en nature, 0,40 % ; 
, . c) Partage de biens indivis dans les cas autres .que 
-ceux; . prévus au paragraphe a, ci·dessus: de 1 à' 
500.000, 3 010; de 500.001 à 2.000.000, 2 0/0; de 

. '2.000.001 	 à 6.000.000, 1 010; au-dessus, 0,50 0J0· . 
Avec application des réd1!ctions ou augm~ntations, 

C<Jrnme en matière de déclaration de successlon N"69. 
118. - Partage anticipé (ou d'ascendant). . 
Honoraire comme en matière de partage a {V{)Ir 

l'observation louchant la réduction ou l'augmentation 
No 69). 

119. - Partage testamentaire. .. 	 . 
• Droit exigible .au moment de la rédaction 'de l'acte: 

moitié de l'honoraire en matière de partage: .. 
a) Sur la valeur des bienS au jour de. l'acte; 
b) Au décès: moiti~ de l'honoraire en matière .de 

partage a, sur la valeur des biens au jour du décès. 
Nota. - Voit observatIOns sous le nO 69. 
120. - Prisées mobilières. 

Tarif des. commissaires.priseurs. 
. 

Nota. ~- Les notaires doIvent se conformer) à cet égard" 
à ttlutes les dispositio11s applicables aux commissaires- pri_ 
seurs. 

12.1 - Procuration. 
'Droit ~ixe; 
122. - Promesse de vente. 
0,7'5 010 sans limitation, avec imputation sur l'hono

raire de vente si elle se réalise danS la même étude. 
123. - Prorogation de bail. 
Honoraires comme en matière de bail sur la durée 

de la prol1Ogation. . 
124. - Pror'Ogation de délai. 
Honoraires comme en maUèr·e de quittance pure 

et simple. 
125. - Protet '(tarif des huissiers). 
Honoraires par vacation. 
126. - Purge légale. 
Honoraire par vacation.· 
127. - Quittanc-e : 	 . 
a) Pure et simple ou danS les cas prévus par les 

artides 1250, alinéa 2 et 1251 Code civil de 1 à 
500.000, 2 010; de 500.001 à 2.000.000, l,50 0io; de 
2.000.001 	 à 6.000.000, 1 0/0; au·dessus, 0,50% . 

b) D'ordre judiciaire : de. 1 à 500.000, 3 %;de 
500.001 à 2 millions, 2 Ofo; de 2.000.001 à 6.000.000, 
1 010; au·dessus, 0,50 0/0.' . . .

c) Subrogative: bonoraires comme en. matière d'o
bligation. 

128. - Rachat par réméré. 
Honoraires oomme en mati.ère de quittance pure 

et simple. 
129. '-- Rapport pour minut-e. 
Droit fixe. 
130. Ratif.ication, 
Droit fixe. 
131. - Réalisation de crédits. 

, Droit fixe. . . . 
132. - Recherche (droit). . 
sr l'année est indiquée, 30 francs ..Au. cas contraire' 

50 francs. 
Si. la recherche a pour .. objet la délivrance d'une 

expédition ou la 'réception d'un acte, Yhonoraire. n',est 
pas dû. . . 

133. - Recolement. 
Honoraires par vacation. 
134. - Reoonnaissance de doi, de reprises de droits 

paraphernaux. 	 . 
Honoraires ,;omme en matière d'apports en mariage. 
135. Reconnaissance:d'enfant naturel. 
Dl10it fixe. 
136. - Reoonnaissance d'hypothèque ou de pri

vilège. 
Droit fixe. 
137. - Reconnaissance de dettes. 
Honoraires oomme en matière d'obligation . 
138. Réduction d'hypothèque (Voir mainlevée). 
139: - Re'féré. 
Honoraires par vacation. 

. 140. - Règlement d'indemnité en cas d'expropria· 
tion p:mr cause d'utilité publique: 

a) Avant le jugement: honoraires comm·e en 'matière 
de vente; 
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b) Après le jugement: honoraires comme en matière 
:de quittance pure et simple. • . 

141. - Réméré (vente à). 

,Honoraires comme en matière de vente. 

'142. - Remises de dettes .. 

Honoraires comme en matière de quittance pure 

-et ,simple. ' 
143., Renonciation (par acte s,éparé). 

, Droit fixe. 
144. - Renonciation à hypothèque légale: 
'a) A la suite d'un acte authentique ou de dépôt avec 

reoonnaissance d'écritures d'un acte de vente, sous 
signatures privées: droit fixe; . 

b) Dans leS autres caS: moitié de l'honoraire 'fUI 
aurait été perçu sur l'acte de vente. 

145. Représentation de présumé absent, de non 
présent, d'aliéné non interdit, etc. 


Honoraires par: vacation. 

146. - Reprise de la vie commune (~rt. 311, Code 

Civil); droit fixe. , 
147. - R,és,iliation: 
a) De' vente: dans les wngt 'quatre heures, droit 

fixe, après ce délai, moitié de l'honoraire' dje l'acte 
résilié; . . 

, 	 'b) De bail: moitié de l'honoraire du bail sur les 
, années restant à courir. 

't48. - Rétab\.issement de communauté (acte de) 
art. 1451 Code civil. ,f. , 

Un quart des honoraires de contrat de. mariage. 
149. Retrait de droits litigieux, d'indiv~ion suc· 

cessorale. ' 
Honoraires comme en matière de quittance pure 

et simple. 
150. - Révocation: 

a) D~ conseil à la mère tutrice: droit fixe; 

b) De donation entre époux: 'droit fixe; .' 

c) De mandat ou de substihllkm ': droit fixe. 


,d) De testament: droit fixe. 
151. - Rôle de minute, d"expédition, grosse et 

extrait et sur papier spécial envlIc de la transcripr 
tion: , , 

a) De min,4t~: 100 ,francs, par rôle de 1.400 syUa· 
be.: Lé rôle de minute est dû en entLer s'il est seul; 
par 'fradion non inférieure à la moitié, s'i.! y a plu
sieurs rôles; 

,p) Expéditlon, gmsse ou extrait : 70 francs par 
rôlé de copiedc 1.200 syllabes. , 

35 francs par rôle de copie pour leS expéditions 
dont le coût est à, la charge de l'Etat, des Etabijs",ec 
ments de bienfaisance et d'assistance ,et de l'Enre· 
gistrement. , 

Quelle que soit la longueùr de l'expédition, le 'no
taire ne peut percevoir que l'émolument de deux rôles 
pour les actes relatifs à des biens ou droits dont la 
valeur n'excède pas 1O..Q00 francs. " 

Les droits de rôles. sont dus même sur la 1re expé
dition des actes rémunérés par un honoraire propor· 
tionnel. 

Toute fraction de rôle de copie commencée es! duê 
en entier, si elle dépasse un demi.rôle; sinon elle n'est 
ICOmptée 'que pour un demi.rôle. 

,152. -'- Société (acte de) : 

a) Sur le capital social: de 1 à 500.000, 1,50 uio; 
de 500.001 à 2.000.000, 1 "/0; de 2.000.001 à 6.0Q()'. 
000, 0,50 0/0; de 6.000.001 à 20.000.000, 0,30 ûfo; 
de 20.000.001 à 50.000.000, 0,20 0/0, au·dessus, 0,10 "10. 

b) Déclaration 'de souscription et de versemerit du 
capital social : 

Si l'acte de société a été reçu dan'. l'étude: droit 
fixe. ' 

Si l'acte de société est souS seing pÎ'ivé ou reçu 
dans une autre étude: honoraires qui auraient été 
perçus sur l'acte de société. 

c) Augmentation de capital: mêmes honoraires que 
ci-dessus, paragraphe a, sur l'augmentation et sur la 
prime s'il en est; :-" 

d) Prorogation ,de société: moitié deshonorairès 
en malièrè de société. 

, En 'outre; sur 'les nouveaux apports, s'il y en a: 
honoraires oomme pour acte de société; 

e) Transformation de société: moitié des honoraic 
, l'es en matière de société; , ' 

f) Fusion de société: honoraires <:;omme en matière 
de constitutiOil de société,. s'il y a créaUon de société 
nouvetle, ou comme en ll)atière d'apports, s'il y a 

, absorption d'une société par une autre; 
g) Dissolution de société: droit fixe, sauf le cas 

où ,jJ y aurait lieu à honoraire' proportionnel" à rai" 
son de convention que renforme l'acte.,' 

153. - Sous bail. , , 

Honoraires comme en matière de bail. 

154. Substitution de pouvoirs:' 

Droit fixe. 

155. - Testament authentique ou public: 
a) Droit fixe pour la rédaction: en l'étude, 500 

francs; hors de l'étude, 1.000 francs, 'la nuit, 1.500 
francs; '. 

b) Droit dû au décès du testateur sur la valeur 
calculée au jour du décè~ de l'actif net rCClJeilli par 
chaque bénéficiaire. SI ce dernier a droit à lIne réser
ve, il n'est rien, dû 'sur ce qu'il reeu<,ille, il ce titre 
_ ,En ligne directe et entre époux: honoràire comme 
en matière de vente de gré à gré. . 

En ligne collatérale oU entre étrangers: 'l'honorair<; 
ci,dessus, majoré d'un' tiers_ 

Avec application, dans tous les caS, de la réduction 
ou de la majoration prévue pour les déclarations <le 
succession No 69. 

156. - Teptament mystique: , 
Acte de souscription: en l'étude, 500 francs; 'hors 

de l'étude, 1.000 francs; la (luit, 1.500 francs, 
Di-oit di! au décès du testateur: honoraires comme 

en 	matière de testament authentique. 

Nota, - Voir observations sous le n~ 69. 


157. -- Testament olographe: 
a) présentation au président du Tribunal et retrait 

,(art. 1007 Code civil); une vacallon; 
. b) Acte de dépôt, s'li y a lieu: droit fixe; 

c) Au décès: moitié des honoraires perçus en ma
tî~re de testament authentique. 

Nota. - Voir observatIOns sous le no.. 69. 

158. - Tirage au sort dèS lots: 
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. Moitié de l'honoraire en matière de partage a, mais 
seulement dans le cas où cette ppération est la seule 
pour laqùeUe le notaire a été commis. 

Nota, - VoÎr observations sous le n'a 69. 

. 159. - Titre nouvel : 
Moitié des honoràirès qui seraient perçus sur l'acte 

principaL 
160. - Transaction : 

'Double de l'honoraire dû pour la convention à 
laquelle elle about:it. 

. 161. - Translation d'hypothèque : 
,a) Portant gur la totaHlé du gage: honoraire comme 

.en matière d'affectation ,hypothécaire: 
b} Partielle: Mêmes .honoraires perçus sur une 

somme qui sera fixée eu égard au ,montant. de la 
créance, el! tenant oompte du rapport existant entre la 
valeur des biens dégrevés et ce'll'e de la totalité du 
gage: 

162. -, Transport de créances: 

Honoraires comme en matière d'obligation. 

163. - Transports de droits litigieux et successifs: 

Honoraires comme en matière de vente. 

lM. Usufruit (cession ou don) : 

Honoraires comme en matière de vente ou 'de 


, donation suivant le cas. 
165.- Vacation. 

, A Dakar: 500 francs par vacation ,de trois heures. 
La première vacation est due en entier, quelle qu"en 
sojt là durée, les autres ne sont dues qu'en proportion 
du' temps réellement employé par fraction indivisible 
d'une heure, Les actes' rétribués par vacation' cons· 
tatent l'heure où commencent et celle où finisse:rtt les 
opérations. AinSI que les interruptÎ<>ns. Ailleurs 300 
franp; par vacation. 
. Dans le cas où il est dO des frais de voya·ge,. le 
temps. employé au \"Oyage ne compte' pas comme 
vacation. 

166. - Vente par adjudication volontaire <lU jndi. 
daire de fruits et récoltes pendants par racine, de 
>coupes de bois taillis, de futaies, tourbières. 

Honoraires comme en' matière de vente d'immeu:. 
Nes par adjudication volontaire (Voir No )70). 

167. - Vente par adjudication volontaire ou judi. 
<ciaire de menbles et objctsmobiliers, d'arbres au dé
tail et de bateaux. 

Prisée: honoraire par vacation. 

Assistance au. rêféré: une vacation. 

Honoraire d'ap~ès le tarif des commissaires-pri· 


seurs. 

Nota. - Voir observatlOn~ sous le na 120, 


168. - V'ente par adjudication volontaire on judi
-ciaire de mines et carrières (cahier des charges corn· 
pr,is). . 

Honoraires comme en matière de vente par adjn· 
dicaHon d'immeubles (suivant le ·cas No 169 ou 170). 

169. yente par adjudication judiciaire d'immeu· 
bles : ' 

a) Lorsque le œhier des charges est rédigé par 
l'avocat-défenseur, même honoraire que pour les ",en
tes de ,gré à gré No 171; i 

b} Lorsque le cahier des charges est tédigé Par le 
notaire, les trois quart de l'honoraire de vente après 
négociation, No 172. 

Noill. - 1. - Lorsque le montant de. l'adjudicatIOn ne 
depass:! pas 1.000 franCS, le IlOtaire n'a droit qu'à la répétition 
de ses déhoursés, dûment justifJés. 

II. - L'honoraire est calculé séparément" sur .le prIX de 
l'adjudicatlon_' de chaque. lot; toutefoîs) il est., calculé SUr_ le 

, 	prix des Iots remIS, SI l'adjudication a lieu apr~s la réunion 
totale ou partielle des lots 'mis en vente, ' 

170. - Vente par adjudication volontaire d'immeu· 
ble (cahier des charges et éta"lissement des minutes' 
de procès-verbaux d'adjudication compris). 

Double de l'honoraire en matière de vente de gré 

à gré. 


L'honoraire sera ·perçu. séparément sur le prix de 

'chaque I,ot. 


Le même honoraire est applicable si la vente est 
réalisée de gré à gré dans les six mois de la tentative 
d'oojudication. 

Nota. - Voir observation Il) sous le nO 169. 

171. - Vente de gré à gré d'immeubles, de bois 
taillis, fut.àies, fruits et récoltes, menbles et objets 
mobiliers èt, en,général, :ronds de commerce, navires 
et bateaux, valeurs ,industrieHes et commerciales et 
autres droits incorporels, etc. 

4,50 .0/0 de 1 à 500.000 francS; 3 0/0 de 500.001 
à 2.000.000 de francs; 1,50 Ofo de 2.000,001 à 6.000.. 
000 de francs; 0,75 % au·dessus. 

En ce qui ooncerne les ventes de ronds de commerce; 
les marchandises sont comptées, poùr le caleùl d.e cet 
honoraire, à' la moitié de leur valeur. ' 

Nota. - Vhonoraire est 'perçu _,sur la vaieur des bIens 
vendus r~su1tant du prix figurant" â l'acte ou des sourrlJssions
ou expertises u~térle1.!res, _ \ 

Œ;1. - Vente après négociatbon. 
Double des honoraires ci·dessus· (Voir l'observation 

sous le No l13). 
Voyage: 
Lorsque le notaire est obligé de se transporter à 

plus de 2 kilomètres de la ville où est fixée sa rési
,dence,iI perçoit pour frais de voyage: . 

Si le dépl~cement p()uvait a\'Oir lieu par chemin de 
fer, le prix du billet en 1re dasse, aller et retour pom 
la distance parcourue; 

A défaut de chemin de ,fer, quatre fois le prix d'un 
billet de chemin de fer, en première classe, d'après 
le nombre de kî1om'ètres parcourus, tant pour l'aUer 
que pour le retour. ' 

. En outre, si le déplacement exige plus d'une jour. 
née, il est alloué, par journée, une, indemnité de 
1.000 francs ; la même indemnité est due pour tout 
voyage requis la nuit, quelle qu',en soit la dnrée. 

Il n'est alloué qu'un seul dmit de transport pour' 
'la totalité des actes reçus au cours d'un même déplace
ment. 

173. - Warrant. agricole. 	 , 
Même honorairee qu'en matière de billet simple ii 

. ordre ou à porteur. 
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Frais de justice 

ARRETE No J59-49jAPA. du 4 mal 1949. 

LE' GOUV'ERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LËQ!ON D'HONNEU~ 


CoMPAGNON DE LA LlBtRATION" 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
'Vu le décret du 23 mars 1921 détenninant les at!rlbuhons 

·et les pouvoirs du CommISsaIre de la République au Togo; 
Vu le décret' du 3 janvier '1946 portant téorganlSahon 

administratIVe du territoire du Togo et création d'assemblées 
. représentatives; 	 , 

Vu le décret nO %-2378 du 25 octobre 1940 portaht création 
·d'une ,Assemblée' Représentative au Togo, promulgué par 
.arrêté 'no 836/Cah. du 1er novembre 19~6 j 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. Est rendue exécutoire au 
Territoire, la délibération No 31/49/APA du 28 avril 
1949 de l'Assemblée Représenfative du Togo fixant 
au Togo .le tarif des frais de justice en' mat~re 
·criminelle, correctionnelle e1 de simple police. 

ART. 2. - Le' présent arrêté seraenreg:istré, com' 
nnmiqué el' publi~ partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 mai 1949. 
J. H: CEDILE. 

DELlBER.ATiON No 31/49jAPA. de l'Assemblée 
Reprffselllotive fixant au Togo le tarif des frais de 
Judicè im matière criminel{;e, correctionnelle et de 
simple police. 

'L'Assemblée Représentative du Togo, 

Vu 1" décret du 3 janvier 1940. portant réorgalllsation 
admin1strative du territoire du Togoj 

Vu le décret dll 25 octobre 1940 portant création d'une 
Assemblée ~présentative au Togo; 

Vu le décret nO 46·2378 du 25 octobre 1946 portant créa_ 
tion d'une assemblée représentatIve au Tt?go; " ' 
, Vu l'a~rêiè na 437/APA du 23 mai 1948 rendant exécu_ 

toire la délibération nQ 12/48fAPA du 14 avril 1948 de 
l'assemblée représèntafjvé du Togo, portant extenSion 'au 
tehit():re d'arrêtés gén~raux modifiant le tarit des frais de 
justice en matière criminell-c, correctionnelle et ;:re simple

. police; ,," 

Vu le ràpport en date du 9 marS 1949 du Commissaire de 
la République.u Togo; 

Délibérant confor.mément aUx dispositions'de l'article 34, 
paragraphe" 22 et à œH.. de l'article 51 du décret du 2," 
octobre 1940 précité; 

. Â ad<lpté dans sa séance du 28 avril 1949 la déübé
~atÏ<ln dont "la teneur suit: . 

ARTICLE PREMIER. - Au Togo, J'Administration de 
I!Enrèglistrem~nt fait l'avance des frais de justice cri
'mlinelle pour les actes et pl'océdures qui sont ordon
nées d'office à la requête du Ministère public, sauf 
pour le Trésor à poursuivre le recouvrement de' ceux 
desdi!s 'frais qui ,ne sont point à. la charge du Budget 
klcal; le tout, dans la forme et selon les règles' êta- 

'blies par la présente délibération. 

ART. 2. - Sont compris sous Ja dénomination de 
frais' de justice criminelle. sans distinction des frais 
d'instruction et de poursuites en matière criminelle, 
de police correctionnelle et de simple police, les frais 
énumérés ci-après: . 
10 - Les. frais de" translation des 'inculpés, prévenus 

et accusés et des condamnés pour se rendre 
au lieu où ils sont appelés en témoignage, 
mais seulement quand cette translation ne 
peut se faire par les voitUres cellulaires, les 
frais de transport des procédures et des piè
ces à conviction à décharge; 

2a - Les frais d'extraction et d'extradition des incul
pés, prévenus, accusés et condamnés; les 
frais de commission rogatoire et autres frai$ 
de procédure crimineUe en matièr1: inler
nationaie; 

30 - Les honoraires, vacations et indemnités des: 
médecins, chirurgiens, sages-femmes, experts 
et inlerprêtes et les frais de traductions; 

40 - Les indemnités qui peuvent être accordées aux 
témoins et aUlé assesseurs; 

5· - Les frais de. garde des scellés et ceux de mise, 
en 'fourrière; 

60 - Les droits d'expédition et. autres alloués aux 
greffiers; 

70 - Les 'émoluments et indemnités des huissiers ·et 
les frais et primes de capture; , 

80 ~ Les frais et indemnités de voyage et de séjour 
alloués aux membres de la . Cour délégués 
aux Assises hors du chef-lieu de la' Cour 
d'Appel el ceux .accordés aux mag:istnrls" 
aux officiers de justice et aux greffiers dans 

,.. 	 le cas de transport pour exercer un ,acte de 
leur fondion 'Ou pour l'instruction desprocé
dures, dans les cas prévus par les lois et 

, . règl.:men1s ; 
9~ -- Les frais de communications postales, télépho

niques, télégraphiques, le port des paquets 
pour l'instruction criminelle; 

l()O - Les frais d'impression des arrêts, jllgements 
. et ordonnances de justice; - . ' 

110 - Les frais d'exécution des arrêts en matière 
criminelle et les gages des exécnteurs; 

120 ~, L~s indemnités e.l secours acoordés aux victimes 
d:erreurs judiciaires ainsi' que les frais de 
revision et les sec'Ùurs aux individus relaxés 
ou acquittés; 

130 - Les dépenses assimil ées à eeIles de l'instruc
tion des, procèS criminels et qui résult.ent, 
savoir: 

Des procédures d'office aux fins d'interdic
, tion; des procédures d'office en matière ci. 

vile; des procédures faites avec le bénéfice de 
l'assistance judiciaire; des procédures en ma
tière de faillite, de l'affiche et de l'insertion 
de ces jugements dans les journaux; de l'op
position des scellés, de l'arrestation et de 
l'incarcération des filÎIl:is lorsque l~s deniers 

appartenant à la liquidation judiciaire ou à 
la faillite ne peuvent suffire immédiatement 
'aux frais de ces divers actes"des inscriptions 
hypothécaires requises. par le Ministère pu· 
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bUe, du reoouvrement des amendes, frais de 
, justice et cautionnement; , . 

140.- Du transport des greffes et des archives des 
. Tribunaux; 

150 - Les dépenses résultant des lois spéciales ou 
de règlement d'administration publique et 
dont l'avance doit être faite par l'adminÎS
tion de l'Enregistrement; 

16<> - Les. émoluments dus. aux greffiers des Tribu
t 	naux de première instance, des 'Justices de 

paix à compétence étendue pour rédaction 
et inscription sur le registre du commerce 
et sur le registre central des commerçants 
et des sociétés de commerte,lorsque lesdites 
rédaction et inscription seront imposées par 
)a modification des ressOrts des Tribunaux 
de première instance et ,des Justices de paix 
à compétence étendue. 

Dans le cas où l'instruction d'une procédure pénale 
ou d'une procédure assimilée exigerait.des dépen
ses ·extraordinaires et n,Qn prévues par le présent arti
c1es,.eIles, ne pourront être faites jusqu'à concurrence 
de la somme de 15.000 francs qn'avec l'autoOrisation 
motivée dn procureur général et à la charge par lui 
d'en ,informer sanS délai Je Commissaire de. la Répu
blique; au-dessus de cette somme, l'autorisatioOn 
expresse du Commissaire de la République est' néces
saire. 

Il en sem de même dans le cas où le montant des 
dépenses ordinaires et visées par le présent article 
excéderait la taxe qui pourrait en être régulièrement 
établie en vertu des tarifs. en vigueur, sous réserve 
qùe ce dépassement sera justifié par les nécessités 
particulières de la procédure ou les circonstances 
exceptionnelles de l'affàire. 

ART. 3. - Ne sont pas compris SOus la désignation 
des 'frais 'de justice criminelle: ' 
10 - Les hônoraires des avocats-défenseurs oU con

seilsdes accusés, même de, ceux qui sont 
nommés d~oOffice; . . 

20 - Les frais d'inhumation des condamnés et de 
tous les cadavres. tronvés sur la place publi
que ou' d,ms quelque autre lieu que ce soit, 
lesquels sont à la charge des communes, 
lors toutefois que les cadavres ne sont pas 
rée\amés par lesfamil1es; 

30 Les . frais de translation des condamnés dans 
. les lieux où ils doivent subir leùrs peines; 

.40 - Les' frais de èonduite des mendiants et ides 

vagabonds; qui ne sont. pas traduits devant 

l,es Tribunanx; . 


. 50 - Les frais de translatioOn de tous' individus· arrê
tés par mesure de haute police; 

60 - Les frais de translation pour la réintégratioo de 
. tous condamnés évadés des lieux où ils subis

serit lenr peine; . 
70 - Les dépenses des prisons, maisons de correction, 

maisoris de dépôt, d'arrêt et de justice; 
80 -'- Les frais de translation des déserteurs de's ar

- . mées ·de terre et de mer; 
go. Les dépenses occasionnées pour les poursuites 

devant les tribunaux militaires ou maritimes; 

l()o Toutes autres dépenses de quelque' nature 

qU'elles soient qui n'ont pas pour objet la 

recherche, la poursuite et la punition: des 

crimes, délits {)U contraventions de la compé

tence des juridictions françaises.

Tari!;' des Frais 

CHAPITRE PREMIER 

. DES FRAIS DE TR"''ISLATION DES INCULPÉS, PRÉVENUS ET 
ACCUSÉS, DE TRANSPORT DES PROCÉDURES ET DES 
OBJETS POUVANT SERVI" A CONVICTION. 

ART. 4. - 10 - La. translation des inculpés, "réve
nus et accusés a lieu sur réquisition des magistrats 
du Parquet par, les soins, des administrateurs, chefs 
de postes, de leurs délégués et des.commissaires de . 
police ou chefs· de brigade de gendarmerie. Ceux-ci, 
sur la réquisition qUI leur en est faite,. y pourvoient· 
de la manière la plus économiqne; , 

20 - Les prévenus oOn accusés peuvent se faire 
transporter ell chemin de fer ·ou en voiture, à leurs 
frais, en se soumettant aux mesures de précaution, 
prescrites par le magistrat qui aura ordonné le trans
port ou par le chef d'escorte chargé de l'exécution;· 

30 - Les réqùisitiol1s de transpôti sont rapportées, 
en'original ou par oopies certifiées, par les offiders 
qni donnent les ordres, à l'appui de chaque état ou 
mémoirc de frais à Fournir par ceux qui ont fait le 
transférement sous peine de voir la: dépense rejetée. 

Les gendarmes ne pourront accompagner les préve_ 
nus au déJà de la résidence d'une des brigades-les pins 
voisines de celle dont ils feront eux-mêmes partie sans 
un ordre exprès du commandant du. détachétnent, 

Si, pour l'éxécution d'ordres supérieurs relatifs a 
la ·translation des prévenus ooU accusés, il est nécessaire, 
d"employer des moyens extraordinaires de transport, 
les frais de oes transports et autres dépenses que les 
gendarmes se trouveront obligés de faire en r.oute, 
leur seront remboursés comme frais de justice crimi
nelle, sur leurs mémoires détaillés, auxquels ils join
dront les ordres qu'ils auront. reçus, ainsi que les quit.
tances particulières, pour les dépenses de nature à 
êti'e ainsi constatées, 	 . 

Si les gendarmes n'ont pas de ronds suffisants pour 
faire les avances, il leur sera délivré un mandat ~)ro
visoire de la somme pl'ésurnée nécessaire par le ma
gistrat qui ordonnera le transport. A, leur arrivée 
à destination, les gendarmes ·feront régler définitive
ment leur mémoire par le magistrat devant qui Je 
prévenu devra comparaître. . 

Il est.alloué aux gendarmes dCll frais d'escorte, dans 
les conditions et conformément aux tafifs fixés par 
les règlements sur le service de la gendarmerie. 

Les doOubles des réquisitions et des 'pièces justifica
tives sont crassés au dossier de la procédure; 

40 - Les inculpés, prévenus ou accusés peuvent 
toujours obten.r d'être transportés par voie extraor, 
dinaire à leurs frais en se soumettant aux mesures de 
précaution qne prescrit le magistrat qui ·nrdonne la 
translation on le chef d'esoorte chargé de l'exécution; 

50 - Les aliments et autres serours 'indisperisables 
aux inculpés, prévenus ou accusés leùr seront fournis 
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dans les prisons et maisons d'arrêts des lieux de la . 
r-oute. Cette dépense n'est pas considérée mmIne fai-. 
sant partie des frais généraux' de justice cri~ineile, 
mais die est con'fondue dans la maSse des depenses 

. ordinaires des prisons et maisons d'arrêts. Dans les 
lieux où 	il n'y a pas de prison, les administrateurs, 
les chefs de poste -ou leurs délégués, ou les aptorités 
communales font faire la. nourriture, les aliments et 
autres 	objets, et le remooursement en est fait aux 
fournisseurs mmme frais généraux de justice sur la 
production de mémoires accompagnés des ~équisilion~ 
en Qriginal ou en mple, comme Il est dJl au para" 
graphe 3 du présent article; . . . 

60 ~ Les pfQcédures et les effets pouvant serv1r 
à. conviction ou à déchar'ge, s-ont tra~sportés, par les 
;gendarmes ou autres ag,ents 'charges de 1 escorte. 

Si ..en ce cas,' des frais exceptionnels 'Ont dû êtll.e 
avancés par les agents charg,és du transport, ceux-ci, 
pour en obtenir' le' remboursement,en portent; le 
tnontan! sur leur mémoire. . 

Si, à raison du poids ou du vülume, les objets ne 
peuvent être transportés par Jes genda~~s ou agent~, 
ils le so,\t, sur le vu de la reqUlslhon ecrJle du n;aglS<
trat qui pr-ovüque le transport, par les sOInS de 1 auw

. rilé administratIve -ou communale qui y pourv'Oit par 
les moyens les plus économiques, sauf. les précautions 
convenables pour la sûreté des objets à transporter; 

70 -:- Lorsqu'en conformité des dispositions du COd,e 
d'[instruction criminelle sur le faux et da~s les cas.pre
vus notamment aux articles 452 et 454 des pleces 
arguées de faux et des pièces de mmparaison doiv,ent 
être remises aux greffes par des dépositaires publIcs 
ou particuliers, le, magistrat instructeur peut -ordonner, 
soit que l:e dépositaire se trànsportera en personne -ou 
par· mandataire au gre!!e du Trib~nal. ou devant lui, 
pour faire le dépôt, SOIt que ce deposIta!re ~e ~e~~t
tra à tel magistrat ou tel officier de polIce JudICIaIre 
qu'~l désignera, lequel délivr,era un double du procès
v.,-bal cQnstatant cette remise; 

80- Lorsque le dépositaire QU son mandataire s'est 
transporté pour faire le dépôt, il a dmit à la taxe d,e 
comparuti'On et aux indemnités de v-oyage et de se
jour allouées aux témoins. 

ART. 5. - Les greffiers des Cours et des Tribunaux 
ont dr-oit sur la justification d~ l'acquit au .re)llb.ourse
ment des frais de location des mffres destmes a met
tre e~ sûreté' les valeurs mobilières, les bij'Oux et 
objets précieux don~ ils sont dépositaires. 

CHAPITRE Il 

DES 

INT

HONORP,IRES 

ERpRÈTES. 
A. -

ET ,INDEMNtTÉS DES 

Règles gé/lérales. 

EXPERTS ET 

ART. 6. - Les tarifs fixés par le présent arrêt,é~ 
en ce qui 'concerne les frais d'expertise, doivent être 

. appliqués en prenant pour base la résidence des 
experts. 

ART. 7. Les frais de prestation de serment, .de 
fédaction et de dépôt de rapport sont compris dans 

. iLes indemnités fixées par cet arrêté. 

ART'. 8. - Le prix des opérations non tarifées par 
le présent arrêté est soumis, dans chaque affaire, par 
les magistrats' qui ont commis les experts, sauf- le 
reconrs prévu à l'article 121 ci-après. 

ART. 9. - Les magistrats commettants peuvent, 
sur l'avis conforme du Procureur, Général, autoriser 
des experts à toucher, au cours de la procédure, des 
acomptes provisionnels sur leurs débours, soit lors
qu'lils ont effectué des· travaux d'une importa,nce 
exceptionnelle, soit lorsqu'ils ont été dans la nécessité 
de faire des transports coûteux ou des avances per
sonnelles. 

ART. 10. - Lorsque tes experts et interprè~es 
se déplacent à plus de 4 kil-omètres du lieu, de leur 
résidence, il leur est· alloué une' indemnité de ,"oyage 
qui est déterminée ainSI qu'il suit : 
10 - Si le v-oyage est effectué ou pouvait s'effectuer 

par chemin de fer, il est remboursé le. prIX 
d'un billet de 1re classe calcul,é, s'il se peut, 
d'après le: tarif réduit applicable au trajet 
aller et retour; 

20 - Si le voyage est fait ou pouvait se faire par ,!lll 
. 	 autre service de transport en commun, 1 In

demnitéest égale au prix d'un voyage d'a
près le tarif de ce service, tant ~ l'aller .. 
qu'au retüur; 

30 - Si 	 le voyage ne pouvait se faire par l'un ou 
l'autre de ces moyens, l'indemnité est fixée 
à 10 francs par kilomètre parcouru, tant 
à l'a]].er. qu'au retour; '., 

40 - Si le ,"oyage est fait par mer 'Ou 'par aIr, Il est 
. 	 acmrdé sur le vU du duplicata du billet de 

voyage'délivré par la Compagnie de naviga
tion, le remboursement du prix de passage ,et, 
s'JI y a· lieu, de la n'Üurriture à bord, tant à 
l'!lIler qu'au retour. 

Les experts titulaires de permis de circulation0!l 
jouiss'ant, à titre personnel ou à misoI? de leur emplOI. 
de réductiQn de tarifs, n''Ünt pas. droIl au rembourse
ment des' frais de transport pour ·la partie corres,
pondant à l'·exonér.ation d'Ont ils bénéficient. Les 
demandes de remboursement de frais de transport 
doivent être, obligatoirement acoompagnées d'une dér 
c1aration' des intéressés certifiant qu'ils ne bénéficient 
pas à un titre quelconque! d'avan~a~,,? de tarifs, ,ou, 
dans le cas contraire, qu'Jis ne benefIClent paS d au
tres avantages que ceux dont il est fait état dans la· 
demande. 

Dans le cas où les mOyens de transport seront four
nis par l'Administration, il ne sera accordé' aucune 
indemnité ~e transport à raisDn du déplace,ment 

AR·T. 11.' - Si les experts se transportent à plus 
de 10 kHomètr,es de leur résidence, ils reçoivent en 
outre une indemnité de 225 frs. par jour et; si le lieu 
du transport est situé à une distance de plus de 50 
kilomètres, une indemnité de. 450 francs par jour. 

Si tes experts sont retenus. en dehors de letir rési
dence, s'Oit pour l'acco~l'lisseI?ent de leur. mISSIon, 
soit en raison de la duree du deplacement, SQIt par un 

http:l'a]].er


453 16 mai 1949 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

cas de· force majeure dûment constaté, il . leur est 
alloué à compter du serond jour une indemnité de 
450 francs par jour. . . 

ART. 12. - Indépendamment des. indemnités de 
transport et de déplacement fixées par les articles 10 et 
11 .du présent arrêté, il est dû aux. experts entendus,,· 
soit devant les Cours ou les Tribunaux,soit devant 
les magistrats instructeurs, à l'occasion de la missi'Ûn 
qui leur est confiée. une indemnité de 300 francs. 

ART. 13. - Lorsque les experts justifient qu'Ils se 
.sont tr'Ûuvés, par suite de cirCOl1stances indépendantes 
de leur vplonté, .dans l'impossibilité de remplir leur 
mission, les magistrats commettants peuvent, par déci
sion motivée et sur avis conforme dl1 Procttreur Géné
ral ou de s'On délégué, leur allouer une indemnité 
en outre de leur frais de transport et de séjour ainsi 
que de t.OI1S. autres débours s'il y a lieu. . 

ART. 14. Les experts ont droit, sur la productioll 
des pièces justificatives, att rembol1rsement des frais 
de transport des pièces à conviction et de tous autres 
déboursés reconnus indispensables. 

B. - Dispositi()tls spéciales. 
a) --: Médecine légalè: 

ART. .15. -- Chaque m~decin régulièrement requis 
ou Commis reçoit à "titre d'honoraires: ' 
10 Pour -une visite judiciaire comportant un ou 

. plusieurs ~examens de malade ou de blessé 
avec dépôt d'un rapport . . .300 F 

20 - Pour autopsie. avant inhumation . . 1.000 
30 ~ Pour autopsk après exhumation ou au

topsie de cadavre en état de décom
position avancée.. . 2.000 

40 ~- Pour autopsie de cadavre de nouveau-
né avant inhumation . . . .. 400 

50 - Pour autopsie de cadavre de nouveau

né après exhumation, ou aut'Ûpsie 

de cadavre de nouveau·né en état 

de décomposition avancée 600 


(jo _. Pour examen au point de vue mental 

dans les cas simples . . . 600 


Au, cas d'expertise présentant des difficultés parti
culières, le magistrat commettant fixe, ·d'après les 
Circonstances et sur avis conforme du Procureur Gêné

. rai 'Ou de son délégué, la t~xequi d'Oit être alkmée.,; 
. b) - Toxicologie: . . 

ART. 16. - Il est alloué à chaque expert réguHè,
. :cemeut requis ou commis: 

10 _.- p'ÛUl· recherche et d'Ûsage d'oxyde de 
carbone dans Vair et dans le sang 400 F 

20 - Pour détermination du roefficient d'in
toxication exy.carbanique • .• 800 

30 ..,... Pour analyse -de gaz conteilUs dans le 
sang .. .. . 800 

40 - P'Ûur recherche et d'Osage de l'alcool 
dans le -sang ...... 300 

50 _. Pour recherche et dosage d'un élé

ment toxique minéral ou de l'acide 

cyanhydrique dans une substance 

ou dans un organe antre que les vis
cèrés . . . 400 


60 ~ Pour recherche et dosagè d'un élé
. ment toxique minéral (lU de l'àcide 

cyanhydrique dans les viscères. 8QO 
70 - pour recherche avec essais .physiolo-· 

giques dans· une substance 011 dans 
un organe autre que les viscères 
d'un des alcaloïdes courants 400 

80 ~ Pour recherche dans les viscères avec 
essais physi<ll<lgiques d'nn des alca
loïdes courant> 800 

cl Biologie: 

ART.· 1i. - Il est alloné à chaque expert régul·iè,-.. 
rement requis ou commis pour la caractérisation de 
produits biologiques dans les cas simples .. 400 F 

Ail cas de recherches plus complètes 'On plus déli
cates, teUe que la· détermination de 1''Ûrigine de ces 
pr'Ûduits, le magistr~t commettant fixe, d'après les· 
circonstances et sur avis conforme du Procureur géné
ral ou de son délégûé, la taxe qui doit être allonée. 

d) Radiodiagnostic : 

ART. 18. ~ Il est a!1oué à chaque expert réguLière, 
ment requis ou commis: 
10 - PQur radiographie: . 

de la main, du poignet, du pied, du 
cou de pied . . . _ . . 300 F 

de l'avant-bras, de la jambe, du coi!
de, du genou . . . 400 

de l'épaule; de la hanche, de la cuis
se, du bras . . . . . . 450 

du raclùs cervical, dorsal ou lombai
re, du crâne . . . .. . 900. 

du thorax et du bassin . . . ·900 
Ces prix s'entendent pour· un 3eul cliché et deux 

épreuves. 
T'Ûute autre radi'Ûgraphie de la même région, prise 

le même jour, sera comptée 75 010 du prix d'nn ~ 
. senle pose; 
20 -. Pour localisation de corps étrangers: 

dans un membre . . .. ... 700 F 
dans le crâne, le thorax. ou. le bassin 1.000 

3" - Pour la radiosropie préalable (aQrte, poumons, 
par exemple) : . 

pour le torax . . . 500 F 
pour les membres (recherche d'un 

corps étranger) . . . . 500 
e) Identité judiciaire: 

ART. 19. --'- Il est alloué à chaque expert régulière
ment requis ou commis: 
\. Pour examen d'empreintes, sans com

paraison avec des empreintes autres 
- que celles de la victill1e. : 400 F 

20 - Pour examen d'empreintes et com
paraison avec <les traces recueillies 
ou avec des empr~intes autreS que 
celles de la victime . .. . 1.000 

30 - p<:>ur photographie métrique et relevé 
. topograp1.Jique des lieux du crime 1.0QO 

Les foricHQntfaires· et agents dll Service de l'iden-. 
tité judiciaire désignés comme expert seront taxés 
conformément au. présent tarif, mais n'auront droit . .. 
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qu'à la moitié des émoluments, l'autre moitié profi. 

tera au Budget local; 

" Leurs mémoires seront au moment du paiement 

par le receveur de l'enregistrement ou les' 'perqep' 

teurs, l'objet d'une retenue de moitié' au profit du 


, budget local, ' ' 
Lorsque le paiement est tait par Je greffier sur les 

sommes consignées par la partie civile pour frais 
de procédure, le, mémoire est remboursé intégrale. 
ment, toutefois, une copie en, est transmise, par les 
soins du Procureur de la République, à "'ordonnateur 
qui élnet uu ordre de recette au profit du budget 

,Jocal, pour la moitié des émoluments perçus. , ' 

AK!. 20. - Les, visites par les sages· femmes sont 
payées 200 frs. , ' 

, Le coût d"s fournitures reconnues nécessaires pour 
,les opérations des experts médecins et des, sages· ' 
'femmes est remboursé sur la, production des pièces 
justificatives de la dépense. ' 

f) Fraudes commerciales: 

ART; 21. - Il est- alloué à chaque expert désigné 
conformément aux lois et règlements sur la repression 

,des fraudes en matière commerciale, pour l'analyse : 
de chaqùe échantillon, y oompris les frais de labo
ratoire: 

pour le premier échantillion . . 450 F 
,Pour les échantillons suivants dans la 

même affaire 250 
Des il/!terprètes trmlude(.trs. 

ART. 22. - Les traductions par écrit sont payées 
20 francs les 100 mots français. 

.Lorsque les interprètes traqucteurs sont appelés, 
devant les juges officiers de police judiciaire ou, leurs 
auxiliaires, devant les juges d'instruction ou devant 
les juridictions rept'esSives pour faire les traductions 
orales, il leur est alloué: " 
10.,- Pour la preinière heure de présence ,lui 

"st toujours due en entier .' . 80 F 
20 -:- Par demi.heure sUllplémentaire" due. ~n 

entt"r dès qu'eUe est commencée: . 40 
Aù' ,cas de traductions particulièrement difficil-es, les 

magistrats commettants peuvent acoorder 1" Supplément 
de rétribution qUI leur semble justifié. , , ' 

ART. 23, - Les traductions faites par les interprètes 
assermentés, jouissant d'une. solde fixe de l'Etat ou 
de la Colonte, seront taxées et le montant de la taxe 
sera compris dans la hquidation des dépens de tout 
jugement de condamnation et perçu au profit de la 
Golonie. 
, Les traductions faites à la requête des parties par 
les interprètes judiciaires sero'nt payéès à ces agents 
au tarif .d·dessus indiqué. 

ART. 24. - Quand pour accélérer son travail, un 
, .expert juge nécessaire de s'adjoindre un oU plusieurs 
>employés, il n'est remboursé des !frais que peut occa· 
sionner cette mesure ,que si elle est préalablement 
aùtorlsée par le' Procureur Général oU ses délégués. 
Le prix des fournitures fait'eS, le' salaire des hommes 

de ~eine. ernp~oyés son~ p~y~s aUl( experts sur la pro· 
ducttOn de memOires, deùlllles, lorsque la nécessité de 
cette dépense est justifiée. 

CHAPITRE III 

PES INDEMNITÉS QUI PEUVENT ~TRE ACCOR'DÉES AUX 
TÉMOINS ET AUX ASSESSEUR.S, 

SecHon première - Témoins, 

A. - Règles générales. 
,ART. 25, -.: Il peut être accordé aux témoins, s'ils 

le requièrent:' ,. • 
la - Une indemnité de comparution' 
20 - Des frais de voyage; , • , 
3'> - Une indemnité de séjour forcé. 

ART. 26, -' Les indemnités accordées aux télnoins 
ne sont avancées par le Service de l'enregistrement, 
qU'ilutant qu'ils ont été cités ou appelés, soit 'à la re· 
quéte du Ministère public, soit en vertu d'une ordon· 
nance, rendue d'office dans les call prévus aux articles 
269 et 303 du Code d'instruction trimirielle local et 
32 du décret du 20 décembre 1911. -
, Atn. 27, - Les témoins cités ou appelés à la re
quête, soit des accusés, soit des parties civiles, reçôi. 
vent les indemnités ci-dessus mentionnées; elles leur 
sont payées, soit directement par ceux qui les ont 
appelés en témoignage, soit pa:r les greffiers, sur le 
montant de la consignation prévue à l'article 132 du 
présent arrêté. 

ART, 28, - Les témoins qui reçoivent un traitement 
quelconque. à raisou d'lm service public, n'ont droit 
qu'au remboursement des frais de voyage et de sé· 
jour, s'il y a lieu, conformément aux dispositions des 
articles ci-après. ' , , . 

ART.• 29. - Les militaires des armées de terre; de 
mer et de l'airl en activité de service, lorsqu'ils sont 
appelés en témoignage, n'ont dr()it à aucune taxe nt 
à aucune indemnité payable sur lel? frais de justice 
criminelle, pour frais ,de voyage ,et de séjour à moins 
qu'ils ne sQient cités a,u lieu de lenr domicile, pendant 
qu'lils sont en congé ou en permisSion et qu'à la 
date de leur compar'ution, ce congé ou cette permis
sion soit ell.oore en oours. 
, ART. 30. - Les magistrats sont tenus d'énoncer, 
dans les mandats qu'Hs délivrent au profit des témoins, 
que la. taxe a été requise. ' 

B, Indemnité de compandion, 
ART. 31. Les tém'oins appelés il déposer soit à 

l'instruction, soit' devant les Gours et Tribunaux sta· 
tuant en matière rèpressive, reçoivent, s'ils le requiè
rent, une indemnité d'e comparution qui est fixée airrsi 
qu'il suit: à . . 100 frs. 

ART. 32. Les enfants au·dessous de l'âge de 15 
ans appelés en témoignag" dans les conditions prévues 
à l'article 31, reçoivent 45 francs. 

Lorsqu'ils sont accompagnés par une personne, sous 
l'autorité de laquelle ils se trouvent ou par, son délé· 
gué,' cette personne à droit à l'indemnité prévue à 
l'article 31 ci.dessus. 
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ART. 33. - 'Lorsqu'il' est constaté qu!un témoin, à 
raison de ses in'firmités, a dU être accompagné par un 
tiers, ce tiers à droit à l'indemnité prévue à l'article 
31 ou à l'article 32. 

ART. 34. Tout témoin au toute perSonne accom· 
pagnant un témoin dans les conditions prévues aux 
articles 32 et 35 a 'droit à l'indemnité prévue aux 

'artides 31, ;)2 et 33, alors même qu'il lUi est alloué 
une indemnité pour frais de voyage et de séjour 
forcé. 

e.' - l'l'ais de voyage et séioPl' f:oreé. 
ART. 35. - Lorsque les témoins se déplacent à plus 

de 4 kilomètres du lieu de leur résidence, il leur est 
alloué une indemnité de, "oyage qui est déterminée 
ainsi qu'il suit : 

la _ Si le voyage est fait ou pouvait se faire par 
chemin de fer, l'indemnité est egaie au prix d',un 
billet de chemin de fer en 2' classe calculé, s'il se 
peut, d'après le tarif réduit applicable aux aller et 

, retour; , 
• 2:> _. Si le voyage est fait ou pouvait se faire par 
un autre service de transport en commun, l'indemnité 
est· égale au prix d'un voyage d'après le tarif de ce 
service, tant à l'aller qu'au retour; 

30 - Si le voyage ne pouvait se faire par l'un de 
ces moyens, l'indemnité. est fixée à 10 francs par kilo· 
mètre, parcouru, tant à' l'aller qu'au retoUT; 

4" .si le voyage est fait par mer ou par air, il est 
accordé sur le vu dl! duplicata du billet de voyalllE\ 
délivré par la Compagnie de navigation, le rembourse· 
ment du prix du billet, aller et retour en ~ classe.\ 

Les témoins titulaires de permis de circulation ou 
jouissant à titre personnel oU en raison de leur emploi 
de réductions de tarifs, n'ont pas droit au rembourse
ment des frais de transport pour la partie correspOn· 
dant à l'exonération dont ils bénéficient. 

.Les demandes de remboursement de ~rals de trans
port doivent ,obligatoirement être accompagnées d'une 
déclaration des intéressés certifiant qu'ils ne bénéfi. 
cient pas, à un titre quelconque, d'avantage de tarifs 
ou, dans le cas contrair~, qu'Hs ne 'béné'ficient pas 
d'autres avantages que cenx dont il est fait état dans 
la demande. ' 

Dans le cas' où les moyens de transport seront .four· 
. nis par l'Administration, 'il ne sera, accordé aucune 
indemnité de transport, à raison du déplacement. 

ART. 36. - Lorsque le lieu d'audition des témbins 
est à une distance de plus de 20 kilomètres de leur 
résidence, il leur est alloué IIne indemnité de 75 francs. 

ART. 37. - Les-témoins retenus en dehors de leur 
résidence par l'accomplissement de leurs obligations 
ent droit, pour chaque journée de séjour à une indem
nité de 150 francs, à l'exdusion de j'indemnité prévue 
à l'article 38. 

Cette indemnité leur -est également accordée s'ils 
sont retenus en dehors de .leur résidence, soit eh 
raison du déplacement, soit par cas de force majeure. 
Dans ce dis, les témoins sont tenus de faire constater 
par le· juge de, paix, le maire, i'adllllinisfirateur, le 
cOmmissaire de police OU le chef de poste Où ils sont 
retenus" la cause et la durée de leur séj?Ur forcé.' 

( 

ART. 38. - Lorsque l'indemnité esta!1ouée en rai.' 
son d'un séjour surv,enant cfans le cours du voyage de 
retour, il est délivré, sur le vu du certificat prescrit au 

,dernier alinéa' de l'article ~7, une taxe supplémten
taire par l'autorité de laquelle émane la ptemière taxe." 

ART. 39. - Les indemnités de vOylVge et de séjour 
prévues aux articles 35 et suivants sont accordées aux 
personneS qui accompagnent des mineurs de qninze 
ans ou des témoins malades ou infirmes dans les con
ditions précisées aux articles 32 et' 33 du présent 
arrêté. 

Membres du ifP'y criminel. 

'ART. '40. --: n est accordé aux assesseurs appelés 
à composer les Cours d'Assises deI'Afrique Occiden
tale Française, s'ils le requièrent et qnand il y a liteu : 

1" - Une indemnité de session; 

:Ir' - Des frais de voylige; 

30 - Une indemnité de s.éjonr. 


ART. 41. '- L'indemnité de session est accordée. aux 
assCSlSeurs, quel que soit le lie'll de leur résidence, 
Elle est fixée pour chaque jour, pendant la durée de 
la session, à 150 francs. 

ART. 42. L'Orsque les assesseurs se déplacent à 
plus de 4 ldl9tnètres du lieu de leur résidence, il est 
alloué une indemnité de voyage qui est déterminée 
ainsi qu'il suit: 

1" - Si le voyage est fait .ou pouvait se faire .par 
chemin de fer, l'indemnité est égale au prix d'un 
billet de Ire classe calculé' s'1l se 'peut d'après le 
tarif réduit applicable au trajet aller et retour; 

20 - Si le voyage est fait nn pouvait se faire par 
un autre service de transport en commun, l'indemnité 
est :égale au prix d'un voyage d'apres le tarif de ce 
service, tant à l'aller qu'au retour; 

. .3"": Si le voyage ne pouvait se faire par l'un ou 
.l'autre de ces moyens, l'ind''mnité est de 10 francs 
par kilûmHre ,parcouru tant à l'aller qu'au retour. 

4p Shle voyàge est fait par mer ou. par air, il est 
accordé snr le vu du duplicata qu billet de vbya,gIe 
délivré par la Compagnie de navigation le rembourse. 
ment du prix du billet aUer et retour, en premiè~e 
classe. . 

Les assesseurs titulaines de permis de circulation 
ou jouissant à titre personnel ou en raison de leur em'. 
ploi de' réductions de târifs n'ont pas dr.oit au rern
boursement des frais de transport pour la partie 
correspondant à l'exonération dont ils béné~icient; 
Les demandes de remboursement de frais de transport 
doivent être, obligatoirement, accompagnées d'une dé. 
clarati.on des intéress'és certifiant qu'ils ne bénéficient 
pas, à quelque tjtre que ce soit, d'avantage de tarifs 
ou, dans le cas contraire, qu'ils ne bénéficient pas 
d'autres avantages que ceux dont il est fait état danS 
léUf demande. 

Dans le cas où les 'moyens de transport seront Jour
nis par P Administration, il ne sera accordé aucune 
indemnité de transport à raison' du déplacement. 

http:clarati.on
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, ART. 43. LOl'sque la ville où siège la Cour d'Assi. 
ses est à une distance dè' plus de 4 kilomètres du lieu 
de résidence des assesseurs, ceux·ci ont droit, pendant 
la durée de la session, à une indemnité de 250 francs 
par. chaque journée de' séjour. 

ART. 44. Les assesseurs retenus hors de leur (é;;j· 
dence, soit en raison de la durée du déplacement, soit 
par un cas de force majeure dûment constaté dans les 
l'ormes prévues à l'article 37 ci·dessus, ont droit 
pour chaque journée <I.e séjour, à une indemnité de 
250 francs. 

ART. 45.. Les indemnités de session et de séjour 
pendant la durée de la session sont dues pour chaque 
journée où l'âl;sesseur ou lé titulaire ou suppléant a 
été présent à l'appel pour concourir à la form'ation nu 
jury de jugement. 

Les assesseurs suppléants n'ont droit à l'indemnité 
de la 'session que s'ils ont effectivement été ins.:rits 
s.ur la liste de service • 
. Les assesseurs qui. reçoivent un traitement quelcon. 

que d'ùne adminIstration pubUque n'ont pas droit 
à l'indemnité de session. . . . 

ART. 46. ~ Le président de la Cour d'Assises déli· 
vre, j'Our' par jour, aux membres du Jury criminel qui 
en font la .dèmande les taxes correspondant aux indëin

. nilés journalières auxquelles ils ont droit. 
'Mention de ces tax~ partielles est faite ,sur la 

copie de la notification délivr.ée aux assesseurs Cn 
exécution de l'article 392 du Code d'ins!rucfi-on ~ri. 
miueUe local pour être ensuite déduites de la' taxe 
définitive. 

CH~PITRR IV 

DES' ,FRAIS DE QAffi)E DES SCELLéS ET DE MISE 


EN FOURRIÈRE. 


ART.' 47. - Dans leS cas prévus aux afficles 35, 37, 
38, 89 ·et 90 du Code d'instruction criminelle local, 
il n'est accordé de taxe p-ourgarde de scellés que. 
lorsque le juge d'instruction n'a pas jugé à propos 
de confier cette garde à des habitants de l'immeuble 

. où les scellés ont été déposés. ' . 
Dans ces cas," il 'est alloué pour' chaque Jour au 

gardien nommé d'office: 
De 10 à 30 francs d'après la condition sociale du· 

gardien appréciée par le juge.' , 

ART. 48. ~ Les animaux ef les objets périssables, 
pour quelque cause qu'ils soil!nt saiSiS, ne peuvent res· 
·tcren ~ourrière ou sous ",équestre plus de huit jours. 

Après ce délai, la mainlevée proV'isoiredoit, en 
principe, être' acoordée. 

S'ils ne doivent ou ne peuvent être restituéS, ils 5€>U! 
mis en vente et. les Iltais de fourrière et de séquestre 
sont prélevés sur les produîts de la vente par privi
lège et préférence il tous autres. 

ART. 49. - La mainlevée provisoire de la mise en 
Ifoun:ière ou sous séquestre des animaux et des objets 
périssables est ordonnée par l'o'l'fider de polke judi· 
ciaire ,qUI a ordonné la niise en fourrière ou sous 
séquestre, le juge d'instruction ou le président du 

Tribunal compétent moyennant caution ou payement 
des frais' de fourrière et de séquestre. 

Si lesdits animaux ou objets doivent être vendus, 
la vente en est ordonnée par le juge d'instruction ou 
le président du tribunal compétent. 

Cette ,vente est faite il l'oenéhèr,e, au marché le plus 
voisin à la diligence de l'administration de l'Enregis. 
trement. • 

Le jour de la vente est indiqué par affiches, 24 
héures à l'avance, à moins que la modicité de l'objet 
ne détermine. le magistrat à en ordonner la vente sans 
formalité c<; qu'il, exprime dans son ordonnance. 

Le produit de la vente est versé dans la caisse de 
l'administration de l'Enregistrement, pour en être dis
p-osé ainsi qu'il est ordonné par le jugement définitif. 

CHAPITRE V 
De's DROITS !:i'EXPÉDITlON ET AUTRES ALLOUÉS AUX 


OREF,FlERS. 

'§ '1" DispositiollS '(Çénérizles. 

ART..50. Indépenda~ent du traitement fixe qui • 
leur est alloué par les règ;Iements sur la solde, il" est 
alloué aux greffiers des Tribunaux Correctionnels et de' 
simple police, SUIvant le cas : 

10 - Des droits d\expédition; 
2Q - Des droits pour rédaction d'états ou' relevés; 
3n ~ Des droits fixes p-our la délivrance d'extrait; 
40 - Des indemnités. 
Les greffiers seront tenus' d'avoir: 
10 - Un livre journal des recettes et des dépenses; 
20 - Des répert'Ûires: l'un pour les affaires corre\:

. tjonnelles et l'autre p-our les affaires de simple police. 
Ils y Înscrir'Ûnt, jour par jour, sans blanc, interligne ni 
surcharge et par ordre de numéro, les actes et juge. 
ments qui doivent être enregistrés en minutes. 

Ces registres et répertoires seront cotés et paraphés 
par le président de la Juric!lction et soumis trimeStrie~ 
lement au "isa du Parquet. 

Les répertoires seront établis sur tipbre. 

ART. 51. - Il n'est rien alloué aux greffie'1l pour 

les écritures qu'ils saut tenus de faire sous la dictée ou 

l'inspection des macgistrats, ni p-our la minute d'un 

acte quelconque, non plus' aussi que pour les simpleS 

renseignements qui leur seront demandés par le mi

nistère public. 


ART. 52. - Les greffiers et leurs commis ne peu
vent, pour quelque cause et sous quelque prétexte que 
ce soit, exiger d'autres et plus forts droits que ceux 
qui leur sont alloués par la présente 'délibération, 

§ 2. - Expéd{tiolis. 
a) J?étivrance des expéditions. 

ART. 53. ~ Dans .les cas de renvoi des accusés, soit 

devant un autre juge d'instruc!iqn, soit 'devant une 

autre cour d'assises, s'ils .ont déjà reçu copie des piè. 

ces indiquées à l'article 305 du C<Jde d'instruction 

criminelle, . il ne peut leur être délivré' une nouvelle 

copie payée sur les frais de justice criminelle. 
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Mais tout accusé, renvoyé devant la Cour d'Assises, 
peut se faire délivrer, -à ses frais une expédition des piè
ces ,de la 'procédure, même de ceHes qui ne sont pas 
comprises dans la copie délivrée gratuitement. 

Le même droit appartient à la partie civile ct aux 
personnes civilement responsables. 

ART. 54. - En matière correctionnelle ou de simple 
police, il peut être délivté aux parties, à leurs frais: 

10 - Sur leur demande, expédition de la plainte 
ou de la dénonciation et des ordonnances définitives. 

20 ..:.. Avec l'autorisation du procureur de la Répu· 
blique, expédition de, toutes les autres pièces de la 
procédure. 

ART. 55. - En matière criminelle, correctionnelle 
ou de simple police aucune expédition autre que.celles 
des arrêts et jugements d~finitifs ne peut êtrl' déli
vrée à un tiers Sans urie autorisation du procureur 'de 
la République.' , 

Toutefois, dans les cas prévus au présent article 
et à l'artièle précédent, l'autorisation' 'doit être don
née par le procureur général 'lorsqu'~l s'agit de piè_ 
ces déposées au greffe de la ('..our ou faiSant partie 
d'un dœsier dassé sans suite, d'une procédure close 
par une décision de non-Heu ou d'une a:ffaire dans la
quelle le huis-clos a été ordonné. 

Dans les cas prévus 'au présent article' et 
dans 'l'article' précédent, si l'autorisation, n'est 
pas accordée, le magistrat compétent, pour la don
ner, doit notifier sa décision en la forme administra
tive et faire connaître les motifs du n'fus. 

ART. 56. - Toutes' les fois qu'une jlrocédure en 
matière- criminelle, correctionnelle ou de simple police 
est transmise au Parquet de première instance, au 

'juge d'instruction, à quelque' Cour ou Tribunal que 
ce soit, au p'rocureur Général, au Commissaire de la 
République ou au Ministère de la France d'Outr", 
Mer, la procédure et les pièces sont envoyées en 
minutes, à moins que le président de la Cour, le 
Président du Tribunal, le Procureur de la République, 
le ]tige d'instruction, le procureur Général, le Com
missaire de la République ou le Ministre ne déSjignent 
les pièces qui doivent être expédiée!> par copies' ou 
par extraits. 

ART. 57 - Dans tous les caS où il y a envoi des 
pièces d'une procédure, le greffier est tenu d'y joindre 
un inventaire qu'il dresse sans frais sous peine de l'a
mende prévue par l'article 423 du Code d'instruction 
criminelle local. ' 

Cette ",mende est prononcée soit pat la Juridiction 
saisie, soit, en cas d'envoi des pièces au Procureur 
Général, au Gouverneur Général ou au Ministre par 
la Juridiction à laquelle est attaché le 'greffier sur les 
réquisitions du Ministère public. ' 

ART. 58. Sont ,seuls expédiés dans la forme exé· 
cutoire, les arrêts, jugements et ordonnances de justice 
que les parties ou le Ministère publie demandent 
dans cette forme. 

ART. 59. - Ne doivent pas être insérés dans la rédac
,tion des arrêts et jugements les réquisitions ou plai
doyers prononcés soit par le Ministère public, soit par 
les défenseurs des prévenus ou' accusés, mais seule
ment leurs conclusions 

b) Qroits d'expédition. 

ART. 60. - Des droits d'expédition sont dus, en 
principe, pour tc,us les jugements et arrêts et, en 
outre, pour tous les actes et pièces dont il est fait 
mention, notamment dans les articles 31, 65, 80, 81, 
86, 128, 129, 130, 203, 248> 305, 358, 415, 417, 452, 
454, 455; 456, 465, 481 et 601 du Code d'instruction 
criminelle. 

ART. 61. -; Les droits d'expédition dus aux greffiers 
des Cours et Tribunaux sont fixés' à 40 francs par 

. rôle de 42 lignes à la page let de 20' sy,Q,abll:;s à la. 
ligne, .. .... 

Toute fraction de, rôle commencée est comptée pour 
un rôle' entier, si elle est supérieure à un demi-role; 
Sinon, elle, n'est comptée que pour un demiJôle. 

ART. 62. - Il n'est alloué que deux rôles au maxi
mum pour les jugements oorrectionnels rendus en 
matière de chasse, de pêche, de vagabondage et de 
mendicité et pour les jUg'em,ents rendus en matièrè 
de simple police. Toutefois, Je procureur de la Répu
blique ou le juge de paix, suivant le cas, peut faire 
connaître, par un avis motivé, qu'il y a nécessité 
de dépasser cette limite. 

ART. 63. Ne sont pas payées par rôle et sont 
rétribuées moyennant un droit fixe de 20 francs les 
expéditions des déclarations d'opposition, d'appel ou. 
de pourvoi en cassation reçues au greffe. 

ART, 64, - Les droits 'd'expédition ne sont dus que 
lûrsque les exp~ditions sont demandées, soit par le~ 
parties qui en requièrent la délivrance à leurs frais, 
soit par le Ministère publié, Dans ce dernier cas, 
i'Administration de l'Enregistrement en fait l'avance, 
s'il n'y a pas ae partie civile ou si la partie civile a 
obtenu l'assistance judiciaire. 

Le ministère public ne doit requérir des expéditions 
que dans les CaS indispensables. 

JI n'est rien dû au greffier lorsque la notification, 
signification ou communication est faite sur la minute. 

S 3. Etats et relellés. 

ART,' 65. - Il est, alloué aux greffiers; 
1" - pour l'établissement du relevé du registre 

tenu en exécution de l'article 600 du Code d'instruc
tion criminelle, un droit de 10 frs. \par article du 
registre; 

2<" Pour l'établissement du bordereau d'envoi 
à la Trésorerie des titres de perception, une rétribu
tion de 3 francs par article; 

30 - Pour chaque mention faite au répertoire en 
. matière pénale: 5 francs; 

4n - Pour. constitution de dossier d'appel ou de 
pourvoi, un droit de '40 frs. 
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ART. 66. - La rédaction des états de liquidation des 
dépens' et exécutoires supplémentaires ne donne droit 
;ft aUCUne allocation. Ces états et exécutoires doivent 
être joints, en, minute, 'aux pièces de, la 'procédure, 
m'ais lorsqu'il est nécessaire d'en délivrer copie ceHe-ci 
est" payée auxgre'ffiers à raison de 3 francs par article. 

§ 4. Extraits. 

,ART. 67. - Dans tous les cas où les lois et règle
ments n'exigent pas la production' d'une expédition" 
le ministère puhlic ne doit faire' délivrer que des 
extraits des arrêts, jugements et ordonnances. 

, 
ART. 68,- Il n'est dû au greffier, pour la délir 

vrance des extraits, qu'un droit fixe quel que soit le 
nombre de rôle de cllaque extrait. 

ART. 69. - Le droit fixe est de 20 francs pour cha
que ,extrait d'arrêt,. jugement <lU ordonnMce. 

Ce dmit est réduit, à 10 frMcs: 
,1" -c Pour les extraits délivrés en matière fores

tière; ,i 4 

2d - Pour les 'extraits en matière de simple police; 
3<> - Pour les eXtraits délivrés à l'Administration 

'des Contributions' indirectes;,' 
40 - Pour les extrait.> délivrés au Trésor pour le 

recouvrement des condamnations pécuniaires. 
Lès extraits définitifs délivrés par duplicata, après 

signifi91tioll des jugements de simple police rendus 
par défaut, Ile donnent lieu qu'à une indemnité de 5 
ifrancs. Toutefois, cette indemnité est de 10 francs 
lorsque les extraiis définitifs par duplicata sont déli_ 
vrés sous forme d'étatS oollectifs. ' 

Au cas où le ju!{ement où l'arrêt porte condamna
tions de plusieurs Incu! pés, le droit fixe établi pour 
l'extrait délivré au Trésor est dû en entier pour le pre

, mier 'condamné y figurant; il est réduit de moitié pour 
chacun des autres. 

1 
ART. 70. - Le prix des bulletins du casier judi

ciaire est fixé ainsi qu'il suit: 
la Bulletin 11fJ 1 : 

Bulletins destinés à être classés dans les casiers 
judiciaires ou auoasier central 12 frs. 

Duplicata du bulletin n~ 1 . 8 
20 BUlletins na 2: 

Réclames par les magistrats du Parquet ou de 
l'instruction, par les juges de paix, par tes autorités, 

'militaires ou maritimes pour les jeunes gens,qui 
demandent à contracter un engageme'nt voRmtaire, 
par les administrations publiqueS de l'Etat, de la 
colonie, par le~ présidents des tribunaux de commerce, 
par les sociétés de patronage reconnues d'ulmté 
publique ou les organismes Spécialement autorisés à 
cet :effet: 

Affirmatifs ou négatifs . . . 12 frs. 
Réclamés pour l'exercice de droiis ou par les autori

tés militaires et maritimes pour les appels de classes 
et de l'inscription maritime: 

" 'Affirmatifs ou négatifs . . . 2 frs. 

Le même droit de 2 francs est dû pour les vérifica
tions du casier, judiciaire demandées pour toute' autre, 
cause, à l'exception des listes préparatoires' des mem
bres du jury d'assises. 

30 - Bullèti/lS 1Z" 3 : 

Délivrés 'à tous réquérants (non compris les droits 
dus au Jrésor) : ' 
40, francs; oorrespondanc~ ou envoi: 5 francs. 

Délivrés aux personnes qui sollicitent lettr hospitali
sation dans un établissement public d'assistance et 
dont la demande est visée par le directeur de cet 
établissement: 1 franc. 

ART. 71. - Il est aUoué aux greffiers des juridic
tions correctionnelles .ou de simple police un émolu
ment ,de 10 francs pour la rédaction des bulletins 
destinés au casier Spécial d'ivresse. 

§ 5 -- lrul.emnités. 

ART. n. - Au cas d'exécution d'un arrêt portant 
condàmnation à m.ort, le greffier du tribunal ou de, 

'la justice de paix ,du lieu de l'exécuti.on est tenu d'y 
assister, d'en dresser pr.ocès-verbal et de faire par
venir à, l'officier de l'état civil les renseignements 
prescrits pour le C.ode civil. -

Ain. 73. - Il est alloué aux 'g>feffiers, pour tbut 
dr.oit d'assistance, transcription du procès-verbal ,au 
bas de l'arrêt et déclaration à l'officier de l'état ciyll : 
30a francs. 

ART. 74. - Les greffiers qui accompagnent les 
magistrats Ol\t droit aux indemnités de transport et de 
séjour prévues pour ceS derniers au chapitre VII du 
présent arrêté. 

CHAPITRE, VI 
DES ÉMOLUMENTS, ET INDEMNITÉS ALLOUÉS AUx HWS_ 

S1E~.s, AlIX AGENTS DE LA fO'RCE PUBLIQUE ET AUX 

AGENTS' OE POURsUITES. 

§ 1er - Service d'audie:nce des, fUJÎ$Siers. 

ART. 75. - Les huissiers ne reçoivent auclÙl traite
rnent 'fixe Il leur est accordé des émoluments à raison 
des actes' confiés à leur ministère. , 

« Toutefois,)) il est alloué à l'huissier audiencier 
uh droit (le « 150 irs. par auaience ». ' ' 

§ 2 - Citations et signiflcâlfans. 

ART_ 76. - n est aIloué aux huissiers pour toutes 
Citations en matière criminelle, oorrectionne'1le ou de 
simple police, pour la signification de mandats de 
compàrution, pour toutes significations ou', notifica
tions d'ordonnances, Jugements et arrêts et de tpus 
aûtres actes et pièces en matière criminelle, correction
nelle ou de simple police, y compris la matière, des 
recouvTements prévue aux articles 147 et suivants du 
présent arrêté: • 

Pour l'.original . . .' .'. 45 Jlrs. 
Pour chaque copie • . . . . '. . 30
Pour chaque menool) sur le répertoire . . . 5 
Dans les cas prévus à l'article, 30 de l'arrêté du 
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30 janvier 1932 :(1) le droit d~ répertoire est porté 
,à , , .. ' .•.... .• .. 10 frs. 

POUl" Les frais. de correspondance et dé recomman
dation (envoi et retour) dans le cas prévu à l'artj" 
cle 30 de l'arrêté du 30 janvier 1932; où les hui~, 
siers du siège de la juridiction auront fonnalisé l'acte 
à délaisser par Un huiSsier ad hoc: 30 francs. 

· ART. 77. -' Il est alloué en outre. aux huissiersi 
dans tous les caS OÙ est requise, en matière criminelle, 
correctionnelle ou de simple police, la formalIté pres
crite par l'article 68 du Code de procédure çivi<le<, 
pour chaque oopie remise sous enve'loppe: l franc.. 

ART. 78. --'- Lorsqu'un acte ou jugement a été remis' 
en expéâition au ministère public, la signification est 
faite sur cette expédition sans qu'il en soit délivré 
uri·e seconde pour cet objet. 

Les copies de tous les actes, jugements et pièces 
à signifier sont toujours faites par les huissiers ou 

,leurs clercs. 

. ART, 79. c- LQrsqu'îldQit être donné copie de .cer
taines pièces, il est alloué, pour cette copie, un droit 
fixe 'de 24 francs' pour chaque rôle d"écriture de qua
rante_deux lignes à la page et de vingt syllabes à la 
ligne. 

Toule ~raction de· rôle commencée est due en entier, 
si elle est supérieure il. un demi-rôle, sinon eUe n'est' 
comptée que pour un demi.rôle. 

ART. 80. -' Il n'est al\9ué que deux rôles au maxi
muru . pour les, jugements correctiQnnels' rendus en 
maHère' de chasse; de pêche, de vagabondagje et 
men~!cité el' pour les jugements rendus en matière' 
d€ SImple police. 

Toutefois, le procureur de la République ou le juge 
de paix, suivant le cas, peut faire connaître, par un 
<lvis motivé, qu'il y il nécessité de·' dépasser éette 
limite_' ' 

Lorsque' les poursuites pour les frais de recouvr(C!
ments des frais de justice et autres seront eff,edués 
par des agents auxiliaires du Trésor, il leur sera alloué 
le même tarif qu'aux huissiers. . , 

Lorsque lesdites poursuites seront exercées par des 
agents de poursuites <lppartenant à l)n cadre perma
nent, il leur sera allQUé : 

· Pour le commandement . _ .10 frs. 
Pour tous autres actes. . . . . . . . 15-: 
ART. 81. -. il n'est alloué aucune taxe aux a!jents 

de la force publique à raison des citations, notifJca
tions et significations dont ils ·sont chargés par les 
Qfficiers de police judiciaire et par le ministère public .. 

§.3 - Exécution des mamlaf:; d-amener, de dépôt et 
d'(ll'rêt; capt'ure en exécution d'une ordfJ11I!ance de 
prise de corps, d'un ;ugellierit Ou arrêt. 

ART. 82. - L'èxécution des mandats d'amener, de 

dépôt ou d'arrêt des ordonnances de. prises. de corps, 

des arrêts et jugements de condamnatiQn est confiée 

aux gendàrmes, aux officiers de police juâiciaire énu

· (1) Arrêté du 30 janvier 1932 sur le fonctionnement du Ser. 
viee des hUl$siters en Afrique Occidentale Française étendu au 
T~go par arrêté no 697/APA du 23 septembre 1947. 

mérés à l'article 9 du Code d'instruction criminelle 
local, aux inspecteurs ainsi qu'aux ,agents de police. 

ART. 83. ~ DeS primes sont allouées aux agents de 
la force publique dans les conqitions fixées aux. arti
cles 84 et 85 du présent arrêté lorsqu'il y a eu exé
cution forcée et que l'arrestation a nécessité deS re' 
cherches spéciales dûment constatées. 

Il n'y a 'pas lieu de distinguer, au point de vue 
du droit à i'aUocati<m, 'sUlvant que l'agent qui a opéré 
l'arrestation était porteur du mandat ou de l'extrait 
de jugement ou d'arrêt ou avait été simplement avisé 
de l'existence de cette pièce par nne circulaire ou par 
Une insertion à un bulletin de police. 

L~ gratifÎtation la plus éievée est seule acoordée si, 
le prévenu accusé ou .condamné était sous le coup de 
plusieurs mandats, ordonnances de prise de oorps, 
arrêts ou jugements de condamnation. . . 

ART. 84. - il est alloué aux .~enda.rmes, ainsi 
qu'aux inspecteurs et agents de police,' pour Vexé
cution d'un mandat d'amener, une prime de 76 frimes. 

ART. 85, - Il est alloué .aux 'gendarmes, aux ins
pecteurs ainsi qu'aux agenls de police pour capture 
QU' saisie de la perSOnne en exécution: 

10 - D'un jugement de. simple police ou d'un ju
:gement ou arrêt correctionnel prQnonçant Une ,peine 
d'empriwnnement n'excédant pas dix jours, ou d'une 
réquisition ·d'incarcératiQn pour une durée de plus de 
cinq jours . .. , . . .' . . 50 frs_ 

20 , - D',un mandat d'arrêt ou d'un juge
ment ou arrêt en matière correctiQnnelie empot-. 
tant une peine d'emprisonnement 'de plus de 
âix ïOU/liS • • . ; •. .' 100 

30 - D'une ,ordonnance de prise de corps 

ou d'un. arrêt portant la peine de la réclusion 15Q

40 - D'un arrêt de condamnation aux tra
vaux forcés :. . '. . . . . . . . . . 200
§ 4 -- Fiais de voyage et de StNof1l'. àBs Ii/li.ss{/!I'# 

ART. 86.- Lorsque les huissiers se tr'ansportellt 
à plus de deux kilorriètres de la oommune de leur 
réSidel).ce pour y accomplir des actes de leur minis
tère, il l.eur est alloué une indemnité de voyage qui est 
déterminée ainsi. qù'il suit: . 

. lu Si Je vQyage est fait ~u pouvait se faÎre par 
chemin de fer, l'indemnité €St égale au prix d'un 
billet de j r. classe calculé s'il. se peut, d'après le , 
tarif réduit applicable au trajet aller et relour;' 

20 - Si le voyage ne pouvait se faire' par chemin 
de fer, l'indemnité est égale à quatre fQis le prix d'un' 
billet 'de chemin de fer en l r• classe tant à l'aller qu'au 
retûur ; . 

30 - Si le voyall'e est fait par mer, il est rembQursé 
le montant du pT)x du passage tant à l'aller qu'ait 
retour. , 

Le$ huissiers titulaires de pennis de circulation OQ 

jouissant, à titre personnel ou en raison de leur fonc. 
tion,de réduction de tarif, n'ont pas droit au rembour. 
sement des frais de transport pour la partie oorre<spon
dant à, l'exonération ÔQnt ils ISOnt· bénéficiajres, Les 
de'mandes de remboun>ement, doivent être, obliga
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toirement, acoompagnées d'une déclaration des inté
r·essés certifiant qu'ilS ne bénéficient pas à quelque 
titre que ce soit, d'avantages de tarifs, ou, dans le 
cas contraire, qu'ils ne bénéficient pas d'autres avan
tages que ceux dont il est' fait état dans la demande) 

11 n'est dû aucun transport dans le périmètre des 
villes où les huissiers' Ol1t leur résidence. 

ART. 87. - Il est alloué aux huissiers qùi font usa
ge de la voie l'errée' à l'a,Uer et au retour, si le lieu de 
transport est situé à nlle distance de plus de cinq 
kilomètres, ,1lI1e somme de 35 francs et si le lieu de 
transport est situé·à une distance de plus de ving't 
kilomètres une 'SOmme de 70 francs, 

« En 'outre, si le déplacement exige plus d'une 
journée, il est alloué, par j.ournée, une indemnité de 
200 francs. Cette indemnité sera réduite à 100 fràncs, 
si l'aller et le retour ont eu lieu dans la même Jour,
née, et à 60 francs, s'ils ont lieu dans la dCîtI!i-jour
née ,»' 

§ 5 - Dispositioll13 générales. 

ART..88. - P.our fJ!ciliter la vérification de la taxe 
des mémoires des huiSsiers, il est tenu au Parquet de 
~haque tribunal ou justice de paix, un registre des 
actes de ces officiers ministériels. Chaque affaire y 
e~t s.ommairement désignée, et, en marge oU à la suite 
de celte désignati.on sont relatés, par ordre de dates, 
l'objet et la nature des diligenceS à mesure qu'elles 
sont faites, ainsi que le m.ontant des émolum:~nts qui 
y sont affectés, 1 

ART: 89. - Les procureurs de la République et les 
juges de paix examinent en même temps les .écri
tures, a'fin de s'assurer qu'elles comprennent le nom· 
bre cie lignes à la page et le nombre de syllabes à 
la ligne, pr·escrit à l'article 79, et ils réduisent au taux 
conven<;lble le pt.ix des ecritures qui ne seraÎentpas 
dans la propoliion établie dans ledit article. 

ART. 90. - Tout huissier qui rerusera d'instrumen
ter dans une procédure suivie à la requête du minis
tère public 011 de. faire le service auquel i·1 est tenu 
près le tt.ibunal et qui, après injonction à lui 'faite 
par le procureur de la République, persistera dans son 
refus, sera destitué, sans. préjudice de tous dommage.s
·intérêts et des autres peines qu'il 'aura encourus. 

ART, 91. ~ Les huissiers ne peUvent, pour .quelque . 
cause que ce s.oit, exiger d'autres ou de plus forts 

. droits que ceux qui leur s.ontalloués par le présent 
arrêté. . 

Les dispositions de l'article 28 de . l'arrêté du 30 
janvier 1932 relatives à la. rémunération des huiss.lers 
ad hoc sont applicab'les en matière ·pénale. Les dispo. 
sitlons des artides 26 et 27 relatives au mode de 
rérnunération des foncti.onnaires nommés huiSsiers à 
ti/Ii; permanent, ne sont applicables, en matière 
p:énale, que dans les cas où ces hlÙssiers 'agissent 
il la: requête d'1lI1e partie. . 

Lorsque les fonctionnaires nommés huissiers à· titre. 
permanent agissent à ra requête du ministère public, 
ils perç.oivent les mêmes émoluments que les huissiers, 
mais leurs états ou mémoireS seront, au moment du 

paiernent .par les receveurs de i'Enregist,ement ou les 
percepteurs, l'objet d'une retenue de' m.oitié au profit 
du budget qui supporte leur solde. . 

CHAPITRE VII 
INDEMNITÉS DE" TRANSPORT ET. DE SÉJOUR ACCORDÉES 

AUX MAGISTRATS ET AUX GREffiERS. 

Al<T. 92. Les seuls frais de voyage et de séjour 
àlloués aux magistrats et aux greffiers sur les f<.lnds 
de justice criminelle sont ceux nécessités: 

10 - Par les transports effectués en matière cnml
nelle. ou correctionnelle dans. les cas prévus.par le 
C.ode d'instruction criminelle, n.otamment aux mii.· 
des 32, 36, 43, 46, 4 'il, 49, 50, 51, 52, 59,. 60, 62, 83, 
84, 87, 88,.90, 236, 277, 464, 488, 497, 511, et 616 
ou par des lois spéciales; 

20 - Parle transport des magistrats de la Cour 
d'Appel qui siègent comme présidents, au assesseurs 
dans une cour d'assiSes tenue hors du chef-lieu du 

· ressort et du procureur général ou de ses substitut, 
· qui vont y porter la par,ole, 'sans qu'il y ait lieu de 
distinguer entre les sessi.ons ordinaires et les sessions 
extraordinàir·es ; . 

30 .. - Par le transport du Procure.ur de la· Républi· 
que sur l'ordre du procureur général pour procédelr 
à la vérificàtiol1 des greffes ou à celle des registres 
de l'état civil;. . 

40 - Par le transport des magistrats' pour' visiter 
les établisSements d'aliénés et les prisons; 

50 - Par le transport des magistrats, en vertu de 
l'article 406 du Code Civil, pour interroger 'un indi
vidu dont l'interdiction est poursuivie d'office et qui 
ne peut se présenter. devant la chambre du Conseil 
du triburial. . . 

ART. 93. - Ne s.ont pas Imputables sur les f.onds 
de justice crimineileet sont ordonnancés directement 
par . les services 'financiers tous autres frais de voyage 
et de séjour, notamment ceux alloués: 

10 - Aux magistrats chargés de cOmpléter une 
juridiction autre que celle de leur résidence; 

20 - Aux chefs des cours d'appels ou. à leurs délé
gnés qui, en vertu des règlements ou des instructions 
du département vont, hors de leur résidence, sur~eiller 
et inspecter des services judiciaires ou procéder à 
ces enquêtes; . _ 

30 - Aux magistrats appelés par les chefs de Cour 
d'appel Ou du trib1ll1al, dans les cas strictément indis
pensables pour' la nonne administration· de la justice . 

Le 'greffier qui accompagne le magistrat reçoit .les 
mêmes indemnités qûe ce dernier. 

ART. 94.' - Lorsque les magistrats se déplacent à 
· plus de qllatre IdLomètr·es de leur résidence, dans les 

cas prévus par le présent règlement il leur est alloué 
une indemnité de voyage qUI est déterminée ainsi 
qu'il suit 51 les moyenS de locomotion ne sont pas 
fournis par l'Administration' à qui ils doivent les 
demander: 

to - Si le voyage est fait ou pouvait se faire par 
chemin de fer l'indemnité est égale au prix d'un 
billet de 1re classe calculé, s'il se peut, d'après le tarif 
réduit applicable aux aller et retour; 
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20 ' - Si ·Ie ~oyage est fait par un autre moyen 
de transport, . qui ne doit être empl.oyé .que dans 
l'impossIbilité de faire USage de la voie ferrée ou dans 
le cas 'd'absolue nécessité - il est alloué une inùem
nité de 10 francs par kilomètre parcouru tant à l'ailer 
qu'au retour et une indemnité fIxe de 100 francs par 
déplJ1cement; . 

30 - Si le voyage est fait par pter ou par air, il est 
accordé, sur le vu du duplicata du billet de voyage 
délivré par la compagnie de navigation, le rembour
sement du prix du passage tant à l'aller qu'au retour. 

ART. 95. - Il est alloué, en outre, aux magistrats, 
si le lieu de transport· est situé à une distance de plus 
de cinq kilOmètres de leur résidence, l'indiemnH;êi 
normale de déplacement afférente à leur catégorie. 

Le président de la Cour d'Assises et les autres mem· 
bres de .la Cour d'Assises appelés à se transporter 
toucheront, indépendamment de l'indemnité normale 
de déplacement, du logement, de l'ameublement /fra
luits, et outre les frais de tranSport, une indemnité 
spéciale dite d'« assises ». 

Cette indemniléest fixée à 100' francs par jour 
.pour le président de la Cour d'assises et le proeu~eur 
g'énér~l et à 50 francs par jour pour les autres mem
bres de la Courd'a"sises pendant toute la durée de 
leur absence de leur domicile pour les nécessités de 

. la session. 

AnT. 96. - Les déplacements des magistrats peu
vent donner lieu à des frais de voiture, taxés sur un 
état justificatif de leur dépense lorsque ces déplace
ments sont effectués:' . 

1" 'A hntérieur de la ville, siège de leur résiden· 
ce, si la distance du centre de la ville au lieu de trans
port excède deux kil.omètres; 

20 Hors de la ville, siège de leur résidence, mais 
dans la même conunune si la distsnce du centre de la 
ville al! lieu du transport excède deux kilomètres.' 

Les magistrats qui, dans la même journée, se tran~' 
portent à l'occasion d'affaires distinctes dans les loca
lités situées danS des directions différenfes, peuvent 
calculer leurs indemnités de voyage et de ·~éjour 
d'après le total des distances parcourues. 

Si le transport affecte plusieurs localités situées. 
dans la même direction, le mémoire des frais doit être 
établi, d'après la distance de la résidence Iles magis. 
trats de la localité la plus éloignée. , 

CHAPITRE Vl1I 
Du PORT DES LETTRES ET PAQUETS 

ART. 97. - Les droits relatifs à la correspondance 
postale, .télégraphique et téléphonique sont perçus par 
èhaque affaire criminelle, correctionnelle ou de simple. 
police, dans les conditions fixées et .d'après le tarif 
. établi par les I:èglements en vigueur. 

AIlT.' 98. ~ Lorsqu'une correspond.n·ce doit 'êtr" 
préalablement affranchie, le prix de cet affranchisse
ment est avancé par le greffier. 

Pour obtenir le remboursement de cette avance, il en 
comprend .le montant dans un de ses mémoires de 

frais de, justice criminelle, en visant l'article du texte 
en exécution 
a été fait. 

duquel l'envoi des lettres ou paqu,ets 

CHAPITRE IX 
FRAIS D'IMPRESSION 

ART. '99. - \1 n'est payé de frais d'impression sur 
les fonds généraux de justice criminelle que' pour 
les objets suivants; 

1° '- Pour les extraits d'arrêts de condamnations' 
de. peine afflictIVes ou infamantes,' ainsi qu'il est dit à 
l'article 36 du Code pénal; 

2" Pour les arrêts et jugements dont la Cour 
ou les tribunaux ordonnent la publication par affi
ches; SI la Cour ou le tribunal n'a pas prescrit l'im
pression entière de l'arrêt ou du. jugement, celui-c. 
est, seulement imprimé en extrait; 

30 ~ Pour les signalements des personnes à arrê
ter, si l'impression· a été ordonnée par déCision spéciale 
et motivée du procureur général ; 

40 -Pour les actes dont une ·loi ou un décret a 
ordonné l'impression .et pour ceux dOJ)t le. Commis
saire de la République juge l'impresSion et la publi
cation nécessaires, par une décision speciale. 

ART. 100. -- Le nombre d'exemplai~,es' et placards, 
autr."" que les extraits d'll.rrêts ou de :jugements,est 
déterminé par lé Commissaire de la République sui
vant les localités. 

ART. 101. ~ Les placards sont affichés par les 
soins des agents subalternes attachés aux diverses 
juridictions et, s'ils doivent être .affichés hors du' 
siège .du tribunal, ils sont adressés .aul.( administrateurs' 
et chefs de poste, qui 'les font apposeT dans' les lieux 
accoutumés,. 

CHAPITRE X 
DES DÉPENSES ASSIMIÜES A CELLES DE L'Il,iSTR~O;::TION' 

ET PROCÈS CIlI~\INELS. 
J. ~ De l'it,terdict.ion d'cttice. 

ART. 102. - Dans tous les cas où, en conformité 
de l'article 191 du Code civil le ministère public pour, 
suit d'oi'fice l'interdictjon d'un individu, les. frais 
de la procédure sont avancés par le Service de l'En
registrement surIe pied du tarif fixé par le prés~nt 
arrêté et les actes auxquels cette procédure donne lieu 
sont visés pour timbre et enregistrés en débet. 

Ain:. 103. - Si l'interdit est 9:>lvable les 'èrais d'ift. 
terdiction sont à sa char,ge et le recouvrement en 
est poursuiviavec privilège et préférence: sur ses biens 
et en cas d'insuffISance sur ceux de ses père, mère" 
époux et épouse. . 

ART. f04. ~ Si l'interdiction ri:est pas prononcêee 
ou SI l'interdit et les pareuts assignés dans l'articli'l 
précé.dent sont dans Un état d'ind'gence dûment OOIlS
talé par certificat du maire ou de l'administrateur, 
il n'est passé en taxe que les 'frais de transport oies 
magistrats,et greffiers, s'il y a Ih;u, et les indemnités 
duès aux officiers ministériels, médecins, interprètes 
et'témoins non parents ni allié, de l'interdit. 
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Il. - 'Des 	 poursuites d'office en mattèr,e cMU. 

ART. 105. Lès frais des actes et 'pr~cédl!res 'faite$ , 
sur la poursuite !l'office du lIilllistère public dans les 
cas prévus' par le CQd·e civil, notamment en matière 
,d'état civil, so'nt payés, taxés et recouvrés ainsi qu'il 
est' dit au présenf' article', etaux' articles suivants du 
présent arrêté. Il 'en est de m'ême lorsque le ministère 
public poursuit d'office toutes les' rectificatiQns des· 

,aètes de 1'.état civil, COmme aussi au sujet des r,0ursui
tes faites eu confQrmité des règlements sur e nQta
riat, et généralement' dans tous les caS .où le ministère 
public agit dans l'intérêt de la loi et pour en assurer 
l'exécutiQn. . ' 

Ill. -,c- Des procédw.es intmdttites avec le bénéfice .de 
t (lSSistaflce' ituiiclaùe et les frais faits pour les iuge

. ments et déclaration:;:. de faillite danS le cas. prévu 
par l'à/iicle 	461 du Code de.contqterce. 

ART. 106, - Les frais Iluxquels .dQnnent lieu les pro
cédure. suivies av,ec le bénéfice de l'assistance judi
ciaire sQnt payés, tllXés et recouvré. suivant les tarifs 
en vigueur et cQnrorm'émcilt aux dispositions ci-après 
relatives au paiemçnt cl aux reoouvrementa des frais 
de justice criminelle. 

. ART_ 107. - Le Service de l'Enregistrem:ent fait 
l'avance des frai.s des jugements déclara.nt la liquida
Hon .ou la faillite de sigllii'içatiQn d'ilIft1ichage et d'in
sertion de ces jugements· d/lns I~s jQurnaux, d'apposi
tion des scellés,. d'ilIrrestation et d'incarcératiQn des 
faillis y compns ~a consignation pour aliments lorsque 
,les deniers appartenant à ta liquidation judiciairé .ou 
à la faillite - ne peuvent, suffir,e immédiatement aux 
frais de ceS divers actes. Les 'frais sont payés, taxés 
et recouvrés suivant les' dis.positions du présent arrêté.' 

ART. 108, ~ Le 'greft'ier dresse SiUlS retard' un acte 
de IiquidatiQn·· des diverses sommes al1Qué~s' dans le 
cas de l'article précédent. Cet état est .transmis au 

,Receveur de l'Enregistrement chargé ,de recouvrer 
le montant, par privilège, sut les premières ressources 
de la liquidation judiciaire ou de la 'faillite, ainsi qu'il 
est dit à l',article 461 du Code de commerce. ' .' 

IV. 	 - Des illscriptions hypot!té~aires requises 
par le mimsNire public. 

'ART. 109. - Les frais d'inscriptiQn hypothécaires' 
sOl)t'avancés par le Service de l'Enregistrement dans 
tous les cas où le Ministère pUblic ~st tenu, conformé

: ment à la loi et aux ordQnnances, décrets et arrêtés 
de prendre des inscriptiQns d'office dans l'intérêt 
des ronctionnaires, des mineurs, du Trésor, etc .... Ils 
sont recouvrés par le même serVice dans les cas et 
aux fonnes de droit. 

V. 	 - Des frais de recouvrement des. aJnende~, 
lriûs de iastic.e et cautioftltements. 

ART. 110. - Les frais 'de recouvrements deS. frais 
de justice .et des amendes pr.ononcées dans les, cas 
prévus par la .législation pénale sont taxés conforl1)é
ment aux tarifs réglés par le présent arrêté. 

ART. 111. - Les articles 120 à 124 du Code d'ins
truction criminelle' 'locale .s,ont applicables pour le 
recouvrement s'~l y, Il lieu, des sommes caut,ionnêes 
par. les tiers qui ont pris l'enl;r1gement prévu par 
lesdits' artides et pour le rem\:lÔursement dans les 
cas de' drQit,'des sommes' déposées dans les caiss.es 
<lu receveur de l'Enregistre'ment à titre_ de cautiQnue
men!. 

CHAPITRE Xl 

Du PAIEMENT ET DU R:e:COUVREMENT DES FRAIS 
. DE ,)USnCE CRIMINELLE. 

1. - .Du mode de. paiement. 

ART. 112. ~ Le mode de paiement des frais diffère 
suivant leur nature' et leur urgence. 

ART. 113. - Les frais urgents sont acq~ittés sur 
SÎ!pple taxe et mandat de juge, mis au bas des réqui
sitiQns, avertissements, copies de convQcations ou cita
tions, états ou mémQires des parties_ Un 'double des 
tllXes .ou des nQtes indiquant la nature et le montant 
des dépenses dQit toujours être joint 'à la procédure. 

ART. 	 114. - Sont réputés 'l'rais urgents :. 10 ~ Les 
. indemnités des témQins et des 'assesseurs; 2Q - toutes 
dépenses relatives à des rourniiure'S et opérations pour 
lesquelIes les parties prenantes ne sont pas habituelle
'ment emplQyées; 30 - les' frais d'extradition des pré
venus, accus,és ou condamn~s. 

. ART. 115. - LQrsqu'uu témQin ou un assesseur se 
trouve hors d'état. de satisfaire aux frais de son dépl'l
cement, il lui sera déli\(ré par le' receveUr de l'Enreg·is

. trement, le préposé dù Trésor ou l'agent spééial 
de sa résidence, ,un acompte de ce qui pourra lui revenir .' 
pour 'son' indemnité. ,La somme allouée à titr'e d'acompte ' 
ne doit jamais excéder I·e montant, de l'indemnité 
pour aller. Le receveur ou l'ageint spécial rqui' a 
fait cette avance la mentionne en marge ou au bas 
de la citation· ou de l'àvertissemen!. 

En aucun cas, le tém:6in .ou l'assesseur ne pourra 
être taxé sans la productiQn de cette pièce. 

ART. 116 •. :..... Au siège des juridictions .oÙ il n'existe 

pas de bureau de l'Enregistrement, le préposé, du 

Trésor .ou l'agent spécial paiera le montant des frais 

réputés urgents par l'article 114. 


ART, 117. - Dans le cas .oÙ l'instruction d'une prQ

cédure criminelle exil'e des dépenses extraQrdinaires 

et non prévues par le présent arrêté, elles ne peuvent 

être faites qu'avec l'.autorisation motiv:ée du procureur 

,général .ou de son délégué sous leur responsabilité 

personnelle. 


ART. 118. Les dépenses non réputées urgentes 
sont payées sur les états .ou mémoires de, parties pre
nantes, revêtus de la taxe et. de l'exécutoire du juge: 
ainsi 'que. du visa du procureur général ou de sun 
délégué, après ordonnancement par les soins des' or
donnateurs et sous-ordonnateurs du budget local. 

http:caiss.es
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AIU. 1.19.- Les, états et mémoires sont remis ~ux 
magistrats du ministère, public qui les vérifient et 
proposent toutes réductions qui leur paraissent devoir 
être opérées. Ils sont ensûite transmis a"ec les pièces 
jus:tificatives à l'appui, au procureur général, ou à 
son délégué, qui doit également contr<'iler toutes les 

, dépenses au point de vue de leur utilité et de leur' 
'régularité. Le procureur général ou son' délégué, après 
avoir reoonnu la légitimité des dépenses ou fait toutes 
observations ou injonctions utiles appose son visa sur 
les états OU mémoires qui sont alors retournés aux ma
gistrats du ministère public pour être revêtus de leurs 
réquisitions afin de taxe et d'exécutoire. 

ART. 120. - Les états ou mémoires sont taxés, 
article par article et l'exécutoire est délivré à la suite. 
La taxe de chaque article rappelle la disposition du 
présent arrêté sur laquelle elle est fondée. \ 

ART. 121. Les formalités de la taxe de l'exécu
toir" sont remplies sans frais par les présidents, les 
juges d'instruction, chaclm en ce qui le concerne. 
Aucun exécutoire ne peut être décerné s'il -n'est 
précédé des réquisitions de l'officier du ministère 
publicr lequel signe la minute de l',ordonnance. 

La taxe de l'exécutoire ainSI que la disposition du 
jugement relative à la liquidation des dépens sont 
sus,ceptibles de recours. Si le re'oours est exercé, par la 
partie prenante; il doit être formé dans le délai de 
quinze jours à compter de celui oÙ l'ordonnance de 
taxe à été notifiée administrativement et "Sans frais; 

, il est, dans tous les cas, porté devant la chambre 
des mises en acèusation. 

Si. le recours est' exercé par la partie oondamnéie, 
il est porté devant la juridiction d'appel, au cas où 
la décision qUI conlient liquidation peut être. entreprise 
par cette voie, et, dans le cas contraire la chambl\e 
d',accusations, comme il est dit ci-deSsUS. 

[:'t3ppel, lorsqu'il ,est ouvert, est formé dans les 
délais ordinair,es; il est recevable même lorsqu'il n'a 
pas été appelé d'aucune disposition sur le fond. 

Le pourvoi en cassation est ouiren dans tous les cas. ' 

, ART. 122. ~ Les magistrats qui ont délivré les', 
mandats Ol!" ex;écutoires et les officiers du ministère 
public qui y ont apposé leur signatnre sont responsa
bles de, tous abus ou exagération dàns les taxes, soli
dairement avec les ,parties prenantes et saur leur re
cours contre elles. 

, ART. 123. - Les présidents et les juges d'instruction 
ne peuvent refuser de taxer et de rendrle exécutoires, 
s';il y a lieu" des :états ou mémoires de frais de justice 
crimtnelle, par la seule rairon que ces frais n'ont. pas 
l'Oté faits sur leur ordre direct, pourvu, toutefois, qu'ils 
n'aient été faits en vertu des ordres d'une autonté 
compétente dans le ressort de la Cour d'appel ou ~u 
tribunal que ces juges président ou dont ils sOnt 
membres. 

, AIU. 124. :- JI est fait de chaque état ou mémoire. 
trois expéditions sur papier non timbré. Ces 'Cxpédi
tions seront revêtues de la !axe OU de l"exécutoire 
du jug,f- Deux seront remises avec les pièces à l'appui 

DU TÈRRITOIRE DU TOGO -
des articles susceptibles d:,être ain~i justifiés, àu rece_ 
veur de l'Enregistrement 9U au percepteur chargé 
d''Cffectner le ,paiement après visa par le procureur 
général ou son délégué et après ordonnancement. La 
troisième expédition de chaque état ou mémoire, 
revêtue de la taxe du juge, demeure ,,"nâée au dos
sier de la procédure ,crim:inelle, oorréctionnelle ou de 
police, pour permettre d'<;!pérer la liquidation des 
frais sans omission. . , 

ART; 125. - Aucun état ou mémoire fait au nom 
'de deux ou plusieurs parties prenantes n'est rendu 
exécutoire s'il n'est signé de chacune d'elle, Je paie. 
ment ne peut être fait que sur leur acquit individuel 
ou sur celui ,de la personne qu'elles ont autorjsé 
spécialement et par écrit à toucher le montant de 
l'état ou mém!)ire. Cette autorisation et l'acquit, sont 
mis au bas de l'état et ne donnent lieu à la pe'rc{ep
lion d'aucun dmit.' ' 

ART. 126. - Les étaj:s·. ou mémoires qui compren
nent les dépensès autres 'que celles qui, d'après le 
présent arrêté,' 'doivent êtrepayéJe!l au titre des hais 
de.justice criminelle, sont rejetés ,de la taxe et de l'or
donll.ancement, sauf aux parties reclamantes, à diviser 

, leurs mémoires, par nature' de dépeuses pourle montant 
en être acqtiitté par qui de droit. . 

ART. 127. - Les exécutoires qui n'ont pas été pré
sentés à l'ordonnancement dans les délais de ,ix mois 
à compter de l'époque à laquelle les 'l'rais ont été 
faits, ou dont le payement n'a pas été .réclamé dans 
les six mois de l'ordonnancement, ne peuvent être 
acquittés qU'autant qu'il est justifié que lès retards 
ne sont pas imputables à la partie dénommée, danS 
l'exécutoire. 

Cette justification ne peut être admise que par les 
,oroonnateurs et sous-ordOnnateurs après avoir pris 
l'avis du procureur général ou de ses délégués dans 
les rolonies. 

Ain. 128. -, Les receveurs de l'enregistrement ne 
peuvent refuser d'acquitter les mandats ou exécutoires 

',qui ont été délivrés oonformément aux dispos~tions 
du pr~nt arrêté si ce n'est dans les Cas suivan~s,: 

10 - S'il existe des saisies ou oppositions au préjU
dice des parties prenantes; , 

2<> - Si les mandats ou exécutoires oomprennen! 
des dépenses autres que celles dont le TrésoI: local 
est chargé de faire les avànceS. Dans les deux cas, 
le receveur fait mention en marge ou au bas des 
mandats' ou exécutoires, des. motifs de son r<:fus de 
payer. 

ART. 129. - Les mandats et exécutoires délivrés 
pour les causes et dans les mrmes déte'rminées par 
l~ présent afrêté sont payables chez les receveurs de 
l'Enregistrement ou percépteiurs étabHs pr,ès le tri
bunal civil de la résidence des magistrats de qui 
émanent ces mandats et exécutoires. 

ART; 130. - Les greffiers et les huissiers ne' peu~ 
vent réclamer directement des parties le paiement 
des droits qui leur sont attribués saUT dans le pas 
prévu par l'article 131 ci-après ou s'ils ont ag~ 
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,à la requête des parties ou leur ont délivré deS expé
ditions qu'elles sont en drQit de lever à leurs frais. 

ART. 131. - Toutes les fois 'que les ordonnateurs 
et les sous-ordonnateurs du budget local reconnais
sent que les sommes payées ont été indûment allouées 
au titre des '!'rais 'de justice criminelle ils 'en font dres
ser les rôles de restitution lesquels sont, par les ordon
nateurs et sous ordonnateurs, déclarés' exécutoires 
contre qui de droit lors même que ces sommes ,seraient 
comprises dans des états ordonnancés par eux, pourvu 
d'une part, qu'il ne se soit pas écoulé plus de deux 
anS depuis la date de ces ordonnances et d'autre part 
que la taxe n'ait été l'objet d'aucun recours sur lequel 
la juridiction compétente ait statué. Les rôles lde 
restitution doivent donner lieu, avant toute exécution, 
à, des explications des intéressés et être revêtus du 
visa conforme du' procureur général. 

CpnsigndtÏon par la plJ/'ti(J civile ppIU fr.f/ls 
de procédure. . . 

, 

ART. 132. -- En matière criminelle, correctÎpnnelle 
ou de simple police, la partie qui n'a pas ob1lenue 
l',assigtance judiciaire est tenue sous peine de' non 
retevabilité de sa plainte, de dépos& aU greffe la 
somme présumée nécessaire pour tous les frais de la 
procédure, lorsqu'elle saisit directement le juge d'ins
truction, conformément à l'article 63 du Code ,d'ins
truction criminelle, ou qu'elle cUe directement le préve
nu devant le tribunal, correctionnel ou de simple 
police. " 
. Pour ce dtrnier cas, le tribunal 'Fixe le montant 

de la consignation ,à la première audience où l'affaire 
est portée. '; !': 1 i i i 1 

Lorsque, en matière de presse, la partie civile saisit 
directement la cour d'assises, Je président de celte· 
oour doit en indiquant l'audiem:e à laquelle l'a'!1l'aire 
sera appelée, fixer par ordonnance le montant de la 
consignation. , 

Un SjIpplément de consignation peut être exigé 
au cours des poursuites soit pendant l'instruction, 
soit devant la juridiction de jugement, dès que le 
r~quat parait insuffisant pour -assurer le paiement de 

-fuus les l'rais, y compris l'enregistrement du jugeInl:nt. 
Il ne peut être exigé aucune rétribution pour la 
gardc de ce dépôt, à pe,iné de concussion. 

ART. j33. - Il est tenu par les greffiers, sous la 
responsabilité des procureurs de la République dans 
les tribunaux de première et sous la surveillance des 
juges de paix à compétence étendue et des juges de 
paix à attributions correcllonnell.,,; limitées dans ces 
jurjd.ictions, un registre dans lequel est ouvert, pour 
chaque affaire, un compte particulier aux parties ci~. 
les, qui ont oonsigné le montant présumé des frads 
de la 'procédure. 

ART. 134. -;- Sur ce registre qui est coté et paraphé, 
'suivant les cas, par le procureur de la République, 
le juge de paix à compétence étendue ou le juge de 
)2aix à attributions correctionnelles limitées, l'es gref

, :fiers portent exactement les SOmmes reçues el payées. 

A~T. 135. - Dans tous les cas, les sommes non 
employées et qui sont restées entre les mains dugref
fier sont remises par lui, sur simple récépissé, 'à la 
partie civile,. lorsque l'affaire-est terminée par une 
décision qui, à l'égard de cette partie civile, a f.orce 
de ch.ose jugée. . .. 

ART. 136. En matière de simple police, de police' 
correctionneUe, ainSI que dans les affaires soumises, 
à la cour d'assises, la partie civile qui n'a pas succom
bé n'est jam:ps tenue des frais sauf de ceux occasi.on~ 
nés par elle et, qui ont été ,déclarés 'frustratQi~ 

Le montant de la consignation par elle effectué 
, lui est restitué dans les conditions prévues par les 

articles 134 et 135 du présent arrêté. 

ART. 137. - Pour obtenir remboursement des 
sommes qui ont, servi à solder les frais de la procé
dure, la partie civile qui n'a pas succombé doit établir 
un mémoire en double expédition qui CJ;t rendu ·exé
cutoire par le président de la cour d'assises, le prési
dent de' la cour d'appel ou du tribunal, le juge de 
paix à compétence étendue ou à attributions correction
nelles limitées. Ce mémoire est payé comme les 
autres frais de justice criminelle par le r,eceveur 
de l'Enregistrement: 

ART, 138, -:- Sqnt assimiliés aux parties civiles, 

saùf en ce qui concerne la consignation préalable : 


,1" Toute régie oU administration publique, rela· 

,tivement aux procès suivis à Sa requête, soit même 

d'officeetcdans son intérêt; 	 , 

20 - Les COmmunes et établissements publics dans 
les procès instruits à la requête, ou même d'office 
pour les délits et contraventi-ons commis contre leurs 
propriétés. Les 'réquisitions,mandatements taxes, exé
cutoires' et ordonnances doivent mentîon~er que les 
poursuites ont lieu à la requête et dans l'intér:êt de 
telle régie ou administration publique, commune ou de 
tel établiStlement public. ' 

De la liquiddtioll et du r(Ju)uvremem des frats. 
ART. 139. - Le Service du Trésor est chargé de 

poursuivre et d'opérer le recouvrement des frais de ' 
justice criminelle. 

ART. 140, - En conformité des arIicles162, 176, 
194, 211, 368 du Code d'instruction criminelle local 
et 55 du Code pénal, tout arrêt ou jugemelÎ.t de 
condamRation doit assujettir au remboursement des 
frais lés condamnés et les personnes civilement res
ponsables. 

La condamnation aux dépens n'est prononcée soli
dairement que contre les individus condamnés pour un 
même crime ou pour un qléme délit, ou pour oes 
crimes ou délits corinexes, !lu sens de l'article 227 
du Code d'instruction criminelle. Au cas où l'annu
lation d'une procéaure est fondée sur une nullité qui 
n'est pas le fait du condamné ou des personnes civile
ment responsables, ceux-ci ne pe'uvent être tenus 

• des frais nécessités 	par celte procédure, lorsqu'ilp'a 
pas été fait applicatIOn, aux auteurs 'de la nullité des 
dispositions de l'article 415 du Code d'instructi.on 
criminelle. 

•
• 
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Lc juge peut ne pas mettre à la charl;e de la partie 
qui succombe, quelle qu'elle soit, I~ fralS qu'il dédare / 
frustratoires. . . 

ART. 141.. - Dans leS exécutoires décernés sur les 

caisSes des receveurs de l'Enregistrement pour des 

frais qui Ile sont pas à la charge du Territoire, il est 

fait mention qu'il n'y a pas de partie dvne en cause 

ou que la partie à justifier de sa diligence et que la 

partie prenante n'est pas habituellement employée. 


ART. 142. -,- Sont déclarés dans i;ous les cas à la 
charge du Territoire "et sans reaours envers les con

damnés, les personnes civilement responsables ou les 

parties civiles, les indemnités dues aux membres de la 


. Cour d' App,el ou du Ministère public délégué pour 

le service des assises, les ~rais de voyage ,et de séjour 

fOrcé des assesseurs, les dépenses nécessaires pour 

l'exécUtion des arrêts portant peine de mort, les frais 

auxquels donnent lieu le transport des greffiers, les 

salaires des huissiers pour la notli1ication de la liste 

ou des extraits de la liste des assesseurs. 

ART. 143. - Il est dresli\é, pour chaque affaire cri

minelle, correctiormelle ou de simple police, un état 

de liquidation des frais autres que cenx qui sont men

tionnés dans l'article précédent, et;_lorsque cette liqui

dation n'a pu être insérée, li\Oit dans l'ordonnance de, 

miseen liberté, soit dans l'arrêt ou le jugement de 

condamnation, d'absolution ou d'acquittement, le juge 

compét~nt décerne l'exécutoire, contre qui 'de droit, 

dudit état de liquidation. 


ART. 144. - Pour faciliter la liquidation, les gref
fiers de police judiciaire, les magistrats instructeurs 

et présîâenls, aussitôt qu'ils ont terminé leurs fonc


, tions relativement à chaque affaire CIoivent joindre aux 

pièces, l'état signé d'eux, des frais et débours dont la 

liquidation doit être opérée. 

ART. 145. - Les greffiers dés tribunaux correc
tionnels et . de police remettent, par l'intermédiaire 
du parquet de,Ja juridiction, dans le délai de dix jours, 
après que les arrêts ou jugements sont devenus défi
nitifs, dans te territoire, au ttésorier-payeur chargé 
du recouvrement, un extrait de l'ordonnance, arrêt ou 
jugement, pour ce qui concerne la liquidation et la 
condamnation en remboursement des frais ainsi qu'il 
est dit dans l'article précédent. Cet extrait ou copie 
est' délivré sur papier non timbré, ainsi que le récépis
sé qui en est donné par le ,Trésorier-payeur. Cet ' 
extrait contiendra la date du jugement, les noms ef" 
prénoms, domicile du condamné, le montant de la, 
condamnation et son motif. 

Indépendamment de cet extrJÙt, les greffiers d~
vront remetttè au trésorier-payeur, le 5 de chaque 
mois, le relevé des condamnations, à l'amende ,et 
aux frais prononcés pendant_ le mois précédent par 
lCli tribunaux correctionnels et de simple police. 

Cet état devra être revêtu du visa du magJ;strat 
du ministère public: 

ART. 146. ..-:. Les greffiers ne doivent dresser des 

etats de liquidation susceptibleS d'être oopiés que si 

celte liquidation n'a pas été faite par l'arrêt' ou le 


jugement. Lorsque l'arrêt ou le jugement aonlient la 
liquidation d,es frais et dépens, ICli\g.reffie'rs doivent 
indiquer S:éparément, sur les extraits, qu'ils sorit tenus 
de délivrer au 'trésorier-payeur, le montant des droits 
de timbre et des droits d'enr6gistrement en débet com
pris dans la liquidation des dépens, sans prétendre à 
aucune indemnité, ,à raison de ce.lte énonciation. 

ART. 147. - Le recollvrement des 'frais de justice 
avancés sur le budget local conformément aux dispo
sitions du présent arrêté, et qui ne sont pas à la char
ge du Territoire, ainsi que les restitutions ordonnan-' 
cées par les ordonnateurs et sous-ordonnateurs du bud
get local,. dans le cas prévu à l'article 131 sont pour
suivis par toutes les voies de droit et par celle de la 
contrainte par aorps à la diligence du trésorier-pa
yeur. ' 

ART. 148. - Les huissiers ou agents préposés pour 
les actes' relatii1s au' r-ecouvreme'nt peuvent recevoir 
les 'wmmes, dorit les pàrlies offrent de se libérer entre, 
leurs mains, à la' charge par eux d'en faire mention 
sur lenr r,~"ertoire et de ,les verser immé;diatement 
dans la caisse du t~ésorier-payeur. Ils sont, en cette 
qualité, constitués dépositaires pubUcs et entourent 
les sanctions pénales contre lesdéposftaires infidèles 
lorsqu'ils sont en retard de plus de cinq jours. , 

ART_ 149. - Le Servicc du Ttésor rend compte du 
recouvrement ,effectué de la même manière ,que pour 
les autres recelt,es, .en cas d'insolvabilité des parties 
contre 'Iesquellles sont décernés les exécutoires, le 
trésorier-payeur est chargé des recouvrements qui 
concernent ces parties en justifiant de leurs diligen
ces et en rapportent des certi'ficats d'indigence, sans 
préjudice; toutefois, des poursuites qui peuvent être 
exercées, dans les cas où les parties viendraient à 
être so.1vables. 

ART_ 150. - En vue d'assurer :le contrôle, le' ,pro
cureur de la République adressera' au trésorier-payéur 
les' 30 avr,il, 31 juillet, 31 odobreet 31 janvier de 
chaque lInnée, des relevés comprenant trois états Pis
tincts de tous les jugements et arrêts portantoondam
nation à des amendes et. 'frais de justice rendus et 
de~enusexécutoires au co\!!,s du trimestre précédent l 

1"- En matière criminellc; 

20 - En matière correctiOnnclle; 

30 - En matière de simple police. 

ART. 15.1.' - Sont abroglées toutes dispositions ,anté
rieures contraires, notamment l'arrêté n" 233/APA du 
30 janvier 1931. tendu applicable aU T?'gtl par aI!'~t~ 
n~ 186 du 8 avnl 1931 et les textes'qull'ont modifie. 

Fait et délibéré en séance, pUblique à LOfué,le 28 
aVril 1949. 

Le Prés/déni de l'A.t~..T., 
OI:\'MfI!" Sylvap1Js. 

..:.....---- 
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Hull.. d'arachld.. ' 

ARRETE No 348-49 AE. da 28 avril 1949. 

,LE OOUVEIlNEUR DES COLONŒS,' 

,CHEVALIER DE LA LÉOION' o'HoNNEuaJ 

CoMPAGNON DE LA LIB~ATION, 
COMMISSAIRE DE, LA 'RÉPUBLIQUE AU' TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribubons 
et les pouvoirs 'du Commls.aire de la République au Togo; 

Vu le dé<rel du ,3' janvier 1946 portant réorgamsation 
'adminIStrative du territoire du .Togo <it création d'assemblée~ 
, J'Ilprésentatives; 

Vu la 101 du 14 mars 1942 'et tous textes subséquents. 
Vu l'arrêté 327 AE. du 7 avril 1948 portant créaron d'une 

caiSSe de rajustement des prix au Togo, 
Vu l'avis du COmité consultatif de la caisse de rajustement

dei! prix en sa séance du 19 mal 1948. ' 
Vu l'arrêté 436 AE. du ,21 mai 1948 fixant 1< Prix de veilte 

au détail de l'hUIle d'arachide. ' 
Vu l'attribution supplémentaire de 3 tonnes d'huile d'ara. 

cbide 'accordée ~ ~rrltoÎre pour la pharmacie d'approvrsion",
nement. 	 . . . 

ARRETE: 

AR'1IJ:;LE PREMIER. - Le prix de cession à la Phar
macie 'd'Approyisionnement 'né l'huile d'~rachide attri
buée au Territoire en surplus du contingent 1948 est 
i1ixé à 80 francs le litre. , 

ART. 2. - Les importateurs' bénéficieront du rem
boursement par la Caisse de Rajustement des prix de 
hl' différence entre le prix de vente au détail tel qu'il 

, 	résulterait du décompte de leur prix de .verite et le 
prix de cession fixé à l'article 1er. 

ART. 3. - Le remboursement Seta effectué après 
visa, par, les' soins du Bureau des Affaires Economi
ques d'une facture accompagnée de toutes pièces jus
tificatives. ' . : '. • 

, . ART. 4. - L,'Ordonnateur du Budget, le Trésorier
Payeur, le Chef du Bureau des Affaires Economiques 
et le Chef du Service de Contrôle des Prix et Stocks 
sont chàrgés, chaçun en ce qui le concerne, de l'exé
cution ,du présent arrêté. 

ART. 5. Lè présent arrêté, sera enregistré, oom
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 avril '1949. 
J. H. CÉDlLE. 

Ac(t.p~.. trime.triet. 

ÀRRETE No 36(}'49 F. da 4 mat 1949. 

LI! OoUV.ERNEUR DES COLoNIES, 

CHEVAl.IER, DI! LA UGlON n'HONNWR, 

CoMPAONON nE LA LlntRATlON; , 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUIlLIQUE AU TOOO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiqns et 

les l'''",VOlts du Commissaire d< la République au Togo; , 
,Vu le décret dit ~ janvier 1946 portant réorganisation 

aduiiniStratjve d~ Territoire du Togo et ,création d'assemblées 
lqlm.entaüvœr ' ' ' " ' 

Vu le décret du 2 marS 1910 portant règlement sur la, 
solde et les allocations acceSSoires des fonctionnaires1 _ em
ployés ct agents <Ie. services colonlaux; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime finanCier 
des colonies; " 

Vu la circulatre du Mtnistre d~s Finances et des Affaires 
ECOnomiques no 27-13/B 4 du 16 févner 1949 relative alL't 
versements d'acomptes trimestrlels aux personnels" de l'Etat 
qui n'ont pas encor~ bénéflcié du redassernent de la fon<:.. 
hon pubbque; 

vu la dépêChe du~ministre de la France d'outre-mer nO 19. 
586 du 7 avrIl 19~9, concernant l'attribution d'acomptes tri 
mestriels aux personnels coloniaux" régis par arrêtés locaux, 
se trouvant en positLon de serVIce dans .la métropole ou dans 
une positlOll assimilée; 
, le conseli privé' entendu. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les fonctionnaires des cadres 
locaux européens et africains dù TQgo,se trouvant 
en position de service en France ou dans une positian 
assimilée (stage dans les écoles de la Métropole) 
auront droit aux acomptes trimestriels prescrits par 
la circulaire nQ 27-13/B 4 du.16 février 1949 du Mjnis
tre de~ Finances .et des Affaire!S Economiquès, en fa
veur dec personnels de l'Etat n'ayant pas enCQre béné: 
nclé du reclassement de la Fonction Publique, aux
quek ils sont assimilables. 

AIÏT 2. - Le pr,ésent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. . 

Lomé, le 4 mai 1949. 
J. H. CÉDlLE. 

-------=~ 

Alcool. 

ARRETE No 361-49 APA du4 mai 1949. 

LE GOUVEIlNEUIl DES COLONIES, 

CHEVALtEJt DE LA L'tOION n'HONNEUR, 

CoMPAGNON DE LA LIBËRATION, 

COMM1SSAmE DE LA RÉPUBUQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions et 

. les pouvoIrs du Commissaire de la République au Togo"; " 
Vu le dé<:ret du 3' ,anvier 19:46 portant réorganisation 

administrative du TerrltOlre du Togo et création. d'assemblées 
re"résentatives i . , 

Vu l'arrêté du 22 octobre 1929 portant règlementation de 
l'al0601 dans le territoire du Togo; . 

Vu la lettre ni> 45 I!n datè du 26 avril 1949' du Président 
de la Chambre de commerce de. Lomé; 

Le con~iI prIvé entendu. 

ARRETE: 

ARTICLE PREAUEIl. ':;- Le contingent ~. i'importatÎQn 
des alcoOls dénaturés et alcools méthyliques impro
pr-es à la coIJS(lmmation de bouche CIlt fixé, pour l'an
née 1949 à Sept mille cinq cents litres .. 

A~T. 2. - La répartition de ce contingent est fixée 

pour l'année 1949 ainsi qu'il suit ,. • 


Cie F.A.O. 950 lil'res 

U.A.C. . 950 
S.C.O;A. . . 950 i_ 

S.O.O.O. _'. 	 950 
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0.8. Ollivant 900 

Ets. R. Eychenne .' 800 


. John, HoIt . . .." 800 

C.LC.A. . .' ..•. , . 600 


. Ecole Professionnelle ·ae la M. C. .' 300

·iJ:i:... ·Fabre ·et Cie 300 


AgT.3. - Sont exclus au contingent le3.· afcools 

dénaturés introduits par les dIvers services aaministra

tifs ·et notamment le Service ae Santé. 


AKr. 4..- Le présent arrêté sera enregistré, com

muniqué et ·publié partout où besoin sera. 


1 Lomé, le 4 mai 1949. 

J. H. CÉDILE. 
------~ 

. Budaet local' 

Ouverture de crédits 

ARRE7 [ Np 362-49 F, du 4 mai 1949. 


LE OOOVERNEUR DES COLONlçS, 

CHevALlÈR DE LA LimON n'HONNEUR, 

-' COMPAONON DE ~A LIBÉRATION, 

COMMISSAIRE. DE , LA RÉPUBUQUE Au TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les . attributIons 

. et les Pauvûirs du Conu:russa,ire de la RépubHque au Toga; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgamsatIon 

administrative du territoire du 'Togo ef création d'assemblées 

représentatives; , 

. Vu le· décret du 30 décembre 1912 sur le régime finan

cier des eolonles et les actes subséquents qUI Pont mooifié;\ 

Vu le décret du 25 ocl<Jbre i946 portaut création d'une . 
"assemblée représentative au Togo; 

Vu la délibératIon en dit!e du 12 avril 1949 de l'~
bléè représentative du T'Ûgo approuvant l'?uverture de cre.. 
dit supplémentaire au budget local -:- Exercwe 1949; 

Vu 1. lettre nO 5.059fAE/Fl du 14 juin 1948 du 'mlnlStre 
, de la 'France .d'outre.,mer; . 

Sur la proposition de Itassemblée~ représentati~ej 

Le conseil" prrvé entendu;, 

Sous réserve de3' dispositions de l'article 35 du décre!' du 


,:'/5 oclobre 1946; 


. ARRETE: 

, ARTICLE PREMlEg. - Est renaue exécutoire aans le 
Territoir,e du Togo la délibération n,,: 9fF au 12 avril 
1949 de i'Assemblée Représentative au Togo, approu
vant I.'ouverture de créait supplémentaire ci-après au 
Budget Local . Exercice 1949: .' 

CHAPITRE 'XV 

. DÉPENSES DlVEgSES (Matériel) 

AgT. 3. - Frais géf/éraux .) 

Paragraphe 13. - Indemnités diver~es 780.000 F 

gagée par un prélèvement sur les, pius-values des 

recettes normales dn BUdget. . • 


.CHAPlîRE II 

CPNTRlB.UTIONS 'PEl{ÇUES -SUR LIQUlDATlON.S 

Al{T. 1cr.:"'- !mpotiations é:xportatiollS 

Paragraphe 1er. - Droits a'importation 780.000 F 

ARr. 2. - L'Ordonnatéur:Déléguf et le Trésorier. 
'Payeur sont chargés, coacun ~n ce qui le coricerne, ae 
l'·exécution au présent arrêté qui Sera publié et corn· 
muniqué partout où besoin sera.. 

Lomé, le 4 mai 1949. 
J. H. CÉDILE. 

._--

DELIBERATioN N'; 9jF M (Assemblée Repré,se,la.· 
th'e du Togo portant apploillitioll d'ouvedare ne 
crédits supplétnentaires'au BudgetLocal --:- EX(Jrdce
1949. . " 

L'Assemblée Représentative au TogQ,' 
Vu Je décret du 3 janvier 194i6 portant' r~rg'nlsatlon 

administrative du territoire du. TogQ;, 
Vu Je décret' du 25 octobre 1946 portant création, d'une 

Assemblée Représentative .au Togo; 
Vu -Je décret du 30 déœmbre 1912 sur lèrégime ·financier 

des' .colonies, notamment en son article 81" 
Délibérant en matière budgétaire Co~formément aux artkl'Cla 

38, 39, 40, 41," 4~, 43, 44, 45, 46 et 47 du .décret du 25 oc. 
jobre 1946; . 

Vu la délibération nO 53/41\ du 29 seprembre. 1948, portant 
. approbation' du budget l'leal, Exercice 1949; . .' 

A adopté dans sa séance du douze avril 1949; 
Sous réserve des presCriptIOns de J'artIde 35 du .décrét du . 

25 octobre 194i6; 
Lès disp.""itioos dont la teneur suit: 

ARTICLE PREMIER. - Il est 'Ouvert· au Budget LOcal, 
Exercice 1949, le crédit. supplémentaire suivant: 

CHAPITRE XV 

DtPENSES DIVERSES (Matériel) 

ART. 3. - Frais généraux 

Paragraphe 13.. Inaemnités diverses 780.000 F 

AgT. 2. - L'ouverture de ce crédit ,suppléÙJêntaire, 

soit: 780.000 ·francs, sera pourvue par un prélèvement 

d',égale somme sur les plus-valués aes ressOurces 

normales du même Buaget (Recettes), se répartissant 

comme suit: 


CHAPITRE Il 

CONTRIBUTIONS PERÇUES SUR LIQUIDATIONS' 

Al{T. 1er• - Importations - Exportations 

Paragraphe ter. - Droits d'importations 780.000 F 
Fait et délibéré à Lomé, en séance 'publique du 

mhrdi, 12 avril 1949. 

Le Présiden.t de l'AR.T., 
OLYMPIO Sylvanus.· 

,,!, 



----
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ARRETE Nd 363·49 F. du 4 mai 1949. 

LE GOUVERNEU~ DE~ COLoNIES, 
. ,CHEvAueR DI! LA. LÉ010N D'HONNEUR, 

. COMPAONON nE. LA LfB~An9N, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermim';'t les attributions et 
les 'pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du >erritoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; -~ , 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
~ colonies et les acles subséquents qUI Pont modifié; 

Vu le décret du 125 oclobre 194ti portant création d'une 
assemhlée représentative au Togo; 

Vu'la, délilrératlon én . date du 12 avril 1941.1 de l'assemblée 
r<lprésentattve ,du Togo approuvant l'ouverture de crédit 
supplémentaire aU budget local - ExerCldC 194c9; 
• Vu la lettre nO 5059 AEjFI du 14 juin 1948 du mtnis~ 
de la France d'outremer; , 

Sur la proposit10n de J'assemblée représentative du Togo; 
~e conseil privé entendu; 1 

Sous réser",,'~ dispositions de l'article 35 du décret du 
25 'octobre 1946; , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Est rendue exécutoire dans le 
T~rritoire du Togo, la délibération Nd lO/F du 12 avril 

. 	1.949 de l'Assemblée Représentative' du Togo approu' 
vant l'ou\"erture de crédit supplémentaire ci.après au 
Budget Local - Exercice 1949: 

CHAPITRE XIV 


. DÉPENSES D1VERSES (Personnel) 


ART~ 3. - Personnel en congé et en mission 


Para:g. 2. - Personnel en service détaché 155.000 F 

'gagée Iiarun prélèvement sur les plus.yalues des 
recettes normales du Budget. 

CHAPITRE 11 

CoNTRIBUTIONS PERÇUES SUR LlQUlDATIONS 


A~T. 1er• - Importaiio1tll - Exportations 

Para:g. 1er• - Droits d'importations 155.000 F 

:ART. 2. - L'Ordonnàteur-Délégué et le Trésorier
Payeur sont charglés, chacun en ce qui 1e ooncerne, de 
l'exécution d\! présent arrêté qui seta publié et oommu· 
niqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 mai 1949. 
J. H. CÉD1LE. 

DELlÈERAT/ONN<i. lO/F dé t' Msemblée Représen't,a. 
. tive du, Togo portant ouvf!rtue de crédits Sltpplé

""mra/fes au Budget IJocai du, Togo - ExerCice 
1949. 
l!ASsemblée Représentative du Togl>, 

. Vu le, décre,t du 3 janvier 19~6 porlant r€>organlSation 
adminl8trauve du territoire du Togo; 

Vu le décret du 25 octobre 194,6 podant création d'une 
,,Assemblée Représentative au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime fmancier 
des coloniest notaroment en son artîcle 81; . 

~ Délibérant en matière budgétaire conformément aux articles 
38, 39,40, 41, 42, 43, 44, 45, 4ti et 47 du' décret du, 25 
oclobre 19(6;. ' ' . 

Vu le rapport de présentation nO 78jADjAgro. du 29 ~ars 
194,9; . A 

A adoeté dans sa séance du douze avril 1949; 
Sou~. réServe ~ ptescript10ns ge l'article 35 du dé}:ret 

du 25 octobre 194(i; 
Les dispositions dont la tene~r suit:, 

ARTICLE PREMlER. - [[ est ouvert au Budget Local 
Exercice 1949 le crédit supplémentaire suivant: 

CHAPITRE XIV 

DÉPENSES D1VERSES (Personnel) 

ART. 3. Persolmel en co!>gé et en mission, 

Parag. 2. Personne1enservicedétaché 155.000 F 

ART. 2. L'ouverture de ,crédit supplémentaire 
soit; 155.000 franœ, sera gagée par un prélèvement' 
d'égale somme sur les plus-values des ressources 
normales du Bud'gel (Recettes), se répartissant oomme 
suit: '. 

CHAPITRE II 

CONTRIBÜTIONS PERçUES SUR LIQUIDATIONS 

ART. 1er• Impoitaiion~ - Expol'taÜons , 

Parag. 1er. Droits d'importations . 155.000 F 
Fait et délibéré à Lomé, en séance' publique du 

12 avril 1949. 

Le Président de l'A.R.T., 
OLYMPlq Sy1vanus. 

ARRETE No 36""49 F du 4 mai 1949. 
, , 

LE GOUVERNE~ DES COLONIES, 
CHEVAUER DE LA Ü.GlON D'HONNEUR, 

, COMPAGNON DE LA L1B~ATJON; 
COMMISSAIRE DE LA RÉpuBUQuE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 1"" .ttributioll$ ct 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le dé,cret du3 jan,ier 1946 pOrlant réorganisation
admÎnistrattve du territone du Togo ef création d'assemblées 
représentati... ; , 

Vu le décret du 30 déoembre 1912 sur. le régime flnonder 
des colonies et les actes modIficatifs subséquents; . 

,Vu le décret du Q5 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblé .. ReprésèntatiV'C au Togo; ", 

Vu la délibéral10n en date du 12 avril 1949 de l'A.RT. 
approuvant .la création de rttPrlques nouvelles et J'ouverture 
de erédils sUpplémentanes au Buq,get Local - E,"rC1cc 1949; 

Vu la lettre nO 5059fAEfFI. du 14 juin 1948 du MInistre 
de la France d'outre..mer;, . . . . ,. 

Sur la proposit!ôn 'de l'Assemblée Représentative du Togo; 

le conseil prIvé entendu; . 
\ Sous réserve des disp<lsitlol1S de l'article 35 du décret 
du 25 octobre 1946; , 
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ARRETE: ' 

, ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécu1x>ire dans le 
Terri1x>ire du Togo, la délibérationn" l1/F du 12 avril 
1949'de l'Assemblée Représentative du Tqgo approu. 
vant la création de rubriques nouvelles et l'oUVe'rture 
dé crédits supplémentaires au, Budget Local ~ Exer
cice 1949. 

CHAPITRE XIV 

DÉPENSES DlVE,RSES (PersoMel) 

,ART. 1er. - Allocations temporaires. 

Parag. 3 (nouveau).' Stage de perfection
, pem,ent professionnel . . . . 726.000 F 

CHAPITRf XV 

DÉPENSES DIVERSES (Matériel) 

,ART. 1er. -, TraltSpor! du personnel et du 'matériel 
Parag. 2.' -- Transport du personnel 

A - à l'extérieur . . . . _ . . . . 110.000 F 
, ,lisera pourvu à la réaJ.isation de ces crédits supplé
mentaires par un prélèvement d'égale somme' soit : 
1.4;36.000 frs par un prélèvement sur les plus-values 
<l;es ressourées normilles du Budget. 

CHAPITRE Il 

CON1'R,U'IUTIONS PERÇUES SUR LIQUIDATIONS, 

l'RT. ]et. - 't~portatlO/tS - ExportatlOftS 

Parag. ,1er., - Dn()its d'importations 1.436.000 F 

•ART., 2. - L'Ordonnateur-Délégué et le' Trésorier
Payeur sont chargés, chacun en ce qui le concerne de 
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, pu
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 m'ai 19t~. 
J. H. CWILE. 

----''-

• DEllBERAT/ON No 11/F de [AsSemblée Représerita-, 
~ive dit Togo porlant oaverture de crédits supplP
mentaires, au Budget Local du Togo - ExerCice, 
1949· " , , ' 

'L'Asse"!bl.ée Représentative du Togo, 
Vu le décret du 3 j.nvier 1946 portant réorganisation 

adm~ntStrattve du' terrlto~re du Togo; 
Vu Je décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 

,A.""mblée Représentative au Togo; , 
Vu lé décret du 30 décembre 1912 sur le régime frnancier 

, des cokinies, notamment en ses artlcles 81, 90 et 91 et les 
~c!es subséquents qui les ont modifiés; 

" Délibérant en ~alière budgétaire conformément aux articles 
'38, 39. 410, 41, 4~, 43, ,14, 45, 46 et 47 du décret du. 25 
, octobre 194u; 

, Vu'l, délibératton )10 53{48 du 29 septembre 1948, portant 
appro,bation du budget 10,,"1 - exercice 1949; 

A adOpté dans sa séance du 12,~vril 1949. 
Sous réserve des pr;"cript1oris oe 'l'a.r!tcIe 35 du tlécret 

du 25 oetobre 194.u;, 

, ,Les 'üffiposltions dont la teneur ~it: 


ARTICLE PREMIEI<. ,- Il est créé à. l'article 1er du 
, chapitre XIV (Dépenses diverses) - 'du Budget Local. 

Exercice 1949,. un paragraphe 3 (nouveau) intitulé: 
« stage de perfectionnement professionnel »', 

ART. 2. - Il est ouvert au Budget Loèal, Exercice 
1949, les crédits supplémentaires suivants: 

10 ) CHAPITRE XIV 

AI<T. 1er ~ PAI(AO. 3 (nouveau) - DÉPENSES DIVERSES: 

ART. 1er - DépeltSesdiverseS 
Paragraphe 3 (nouveau) stage de perrectionnement 

professionnel .. . . . 726.000 F 

2<'} ,....CHAp'ITRE XV 

DÉPENSES DIVERSES (Mdiériei) 

ART. 1er. - Transport du personnel et du Matériel 
Para!graphe 2. - Frais de transport du personnel 
A) ,.... à l'ext;érieur. . . . . . .'. 710.000 F 

ART. 3. Cette ouverture de crédits supplémentai. 
res sera Igagée par un préLèvemènt d'égale somme, 
soit: 1.436.000 francs sur les plus-values des ressour
ces normales du même budget, et sera répart>e comme 
suit: . 

'CHAPITRE Il 

CONTRIBUTIONS PERÇUES SUR LIQUIDATIONS 
, ' 

ART_ 1". Impor1;ations et Expor
tations 1.436.000 F 

Fait et délibéré à Lomé, en séance de \'Assemblée 
Représentative du To"o en date du mardi 12 avril 
1949. 

Le Présidell~ de l'AR.T. 
Sylvanus OLYMPIO. 

ARRETE 'No. 365-49 F. du 4 mài 1949. 


LE GOUVERNEUR' DES COLONIES, 

CHEVALrER DE L.A Lt!oION O'HONNEUR, 

ÇOMPAONON DE LA LIBÉRATION, 
COMMlSSÀlRE DE, LA RÉPUBLIqUE, AU Tooo,' 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les poUVOirS du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier' 1946 portant réorganisation
adtninistranve du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatl;v€sj, '. \ ' 
,Vu le déCret du 30 déoonbre 1912 sur le régime fmancier 

des 'oolonies Ilt les actes modif,ca'tifs' subséquenls: 
V'; le décret du 25 octObre 1946 portant création d'une 

Assemblée Représentative; .'.' , 
Vu la délibératIOn e't 'dilte du 12 avril 1949 approovànt 

l'ouverture de crédit supplémentare' aU budget local 
Exercice 1949; 
. Vu la lettre nO 5059{AE/fl. du 14 jUin 1948.du MlnîSt~ 
de la France d'outre~mer; . 

Sur la proposition de l'Assemblée Représentative du Togo; 
Le tonseii privé e~tendu; 
Sous rllserve des' dispositions de l'article 35' du décret 

du 25 octobre 19~6; . 

http:L'Asse"!bl.�e
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ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire· dans le . 

, . Territoir\': du Togo, la, délibération No l7jf' du 12 avril 
1949 portant ouverture de crédit _ supplémentaire ci· 
après au Budget LocaL -. Exercice 1949: . 

CHAPITRE V 

SERVICE D'ADMINISTRATio~ OÉNÉRALE (Matériel) 

ART. 7. Police Administra/ive et ;udiciaire 

Parag. 8. - Dépenses diverses et ca· 
, d\':aux politiques : . . . 36.000 1" 
gagée par une augmentation des ressources normales 
du même budget d'une somme d\': 36.000 t'ranas; 
participation du C.F.T. aux dépenses du Service de 

"la Silrefé du Territoire, chargé de la police spéciale 
du Réseau <;les C.F.T. et Wharf: 

CHAPITRE IV 

PRODUITS PERÇUS SUR ORDRES DE RECETTES 

ART. 1er. Subveniions et participaticns 

parag. 2. - Participation du Budget 
Annexe aux dépenses' d'Administration 
Générale 36.000 1" 

ART. 2. L'Ordonnateur.Délégué et le Trésorier. 
Payeur sont chargés, chacun en ce. qui le concerne, de 
i'·exécution du'présent arrêté. qui sera enregistré, puc 

hHé et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 mai: 1-11). 

J. H. CÉDILE. 

DEliBERATION Np 17/1". de l'Assemblée R@pr,és~ 
ta/ive dJl- Togo portant ouvutare de, crédji sltpJi{fc 
memair.e au Badget Local du Togo - Exercice 
1949. 

L'Assemblée Représentative du Togo, 

. Yu le décret du 3 janvier 194;Q portant réorgamsation 
adminlstrative du territoire du Togo; 

.Yu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée Representative au Togo; . 

Yu le décret du 30 décembre 1912, sur le régime flnander 
des e.olonies, notamment en ses arttcies 81, 90 et 91, et les 
actes su~séquents qui les ont modtfiés; 

Délibérant en matière budgétairè conformément aux articles 
38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46 et 47 du déuet du, 25 
octobre 1946; 

Vu la délibératlon n" 53148 du 29 sePtembre 1948, portant 
approbation du budget local -- ExerCIce 1949; 

.' A adopté, dans sa séance du 12 avril 1949; 

Sous réserv~ de:; prescriptlons de l'art1ele 35 du décret ~ 
. du, 25 owbre 1946; 

Les dispo.sitions dont la teneur suit: 

AIU'ICLE PREMIÉR. - Il est ouvert au Budget Local 
'- Exercice 1949 le crédit supplémentaire suivant; 

CHAPITRE V 

'SERVICE D'ADMINISTRATION GÉNÉRALE' (Matériel) 


ART. 7. :...- PoUce Admillistrative et ;udiciajre, 


Pa~agraph'e 8. - Dépenses diverses et 
cadeaux politiques . . . . . '. . 36:000 F 

* 
,. '" 


ART. 2. - L'ouverture de ce crédit supplémentaire 
sera gagée par une augmentation des ressourGes 
normales du même Budget d'nne somme de 36.000 
frallcs, participation du C.F.T. aux dépenses du Ser
vice de la Sûreté du Territoire, chargé de la police 
spéciale du .Réseau des C.F.T. et Wharf: 

CHAPITRE IV 
PRODUITS PERçuS SUR ORDRES DE RECETTES 
, ART. )cr. - SubventiOns et participations 

Paragr'l-phe 2. '- Participation d~ Budget 
Annexe aux dépenses d'administration gé
nérale . . . . '. . . . . . . . . 36.000 1" 

Fait et délibéré à Lomé, en séance de l'Assemblée . 
ReprésentatJve du Togo, en date' du 12 avril, 1949. 

Le Présidertt de l'A.R,T. 
OLYMPIO Sylvanus. 

ARRETE No 367.49 F. du 4 mai 1949. 


LE OouVE:RNEUR DES COLcNIES, ' 

CHEVA.LIER DE LA I..:tmON O'UONNEUR, 


CoMPAONON DE LA LlBÊRATION, 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Yu le décret du 23 mars 1921 déterminêut les attributIonS 


et les pouvoirs du C0'l'mlssane de la République àu Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgamsatIon

administrative du, territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatî\"es"; 

Yu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime fInancier 

des colonies et les actes modtfkatits subséquents; . 


yU le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée Représentative; , 

Vu la délibératIon en date du 25 avril 1949 approuvant 
.l'ouverture de crédit supplémentlUre au ,Budget Local -' 
Exercice ;1949; . " 

yU la lettre nO 5059fAEIFI. du 14 juin 1948 du MlnlslIe 
de la France d'outre~mer;' . . , 

Sur .la propositiOn de 1'Assemblée Représentative; 
Le conseH prlvé entendu; 
Sous réserve de, dispoSlttons de l'artte!e 35 du décrét. 

du 25 octobre 1946; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est r·endue exécutoi,e dans le 

Territoire du Tog-o, ra délibération N~ .28/49/1". du 
25 avril 1949' portant ouverture de crédit supplémen
taire· ti.après au Budget Local -c- Exercice 1949: 

CHAPITRE XIII 

SERVICE D'INTÉRÊT - SOCIAL ET EcONOMIQUE
, , 

ART. ,8. - 1 flJStruction Publique 

Parag. 4). - D~yers . . . . .. . 250.000 1" 
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gagé~ par un prélèvement sur les plus·vaiues <.l~s 
recettes normales du ,même budget. 

CHAPITRE 1( 

CONTRIBUTIONS PEIlÇUES' SUR LIQUIDATIONS 

ART. lec. Importa/lems et Exportaliolls 

Parag. 1er• '- Droits d'importations 250.000 F 

ART. 2. L'Ordonnateur.Délégué et le Trésorier. 
Payeur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, pit·' 
blié' et communiqué partQut OÙ besoin sera. 

Lomé, le 4 mai 1949. 
J. H. CÉDtLE, 

DELIBERATION Np 28/49/F. de l'Assemblée Reprr
semative du Tago; portant approbation d'ouverture 
d'un dédit supplémeldaire au Bu4get Local - Exer. 
cice 1949., 
L'Assemblée Représentative du Togo, 
Vu le décret du 3 janvier 194,6 portant réorgamsation 

adminIStrative du territoire du Togo; . 

Vu l' décret du 250ctob'" 1946 portant création d'une 

Assemblée Représentative au Togo; , 


Vu le décret du 30 décembre' 1912 sur le 'régime" flO~ncîer 
des ~olonies, notamment en' son artIcle 81; , 

Délibérant en matière budgétaire conformément aux articles 
38, 39. 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46 et 47 du décret du. 25 
octobre 1946: ' , 

Vu la délibératIon nO '53\'48 du 29 septembre 1948, portant
approbation du budget loca du Togo - ExercÎoe ,1949; 

"li. àë!opté' dans sa Sëance ùu "25 avnl '1949; 

Sous réserve des prescriptions d. l'articl~ 3!;j du décret 
du 25 octobre 1946: 

les dispoSitions dont la teneur suit : 

ARTICLE PREMIER, Il est ouv"rt ali Bud'get Local, 
- Exercice 1949, le crédit supplémentaire suivant : 

a) Section prelnilWJ - '(Dépenses ordintlire.s) 

CHAPiTRE XIII 

SERVICE DilNTÉRÉTSoclAL ET ECONO~\(QUE 

ART. 8. - l/Uitraciton Publique 

Parag. 9. - Divers . . 250.000 F 

ART. 2 . ...;.. L'ouverture de ce crédit supplémentair", 
soit 250.000 francs sera gagée: 

en ce ,qui ooncerne les dépenses Qrdinaires, par un 
prél:èvement d'une somme d·e 250.000 francs sur les, 
plus'values des resSQurc.es 'normales du Budget (Recet. 
tes) se répartissant oomme suit: 

CHAPITRE Il " 

CONTRIBUTIONS PE~ÇUES SUR LIQUIDATIONS 

ART. 1er. ~ -Importa/Lans et Exportr;tions 
Parag. 1er• - Droits d'imIX'rtations .250.000 F 

Fait et délibéré à Lomé, ~n séance publique du 
25 avril 1949. 

Ùi Pr4sident de i'AR.T., 
OLVMPla Sylvanus. 

ARRETE No 366·49 F. du 4 mai 1949., 
LE GOUVERNEUR DES COLONtES, 
CHEVALtER DE LA L~(lION o'HO:-':NfUR., 

. COMPAONON DE LA LIBtRATJON, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO,' 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret . du 3 janvier 1946 portant réorgamsaoon 

adminlStrati~ du territoire du Togo et création dtassembtées 
représentatives; , 

Vu ·le décret du 3 juillet 1897 sur les déplacements et 
les passages du persoqnel colonial et les actes modiftcatifs 
subséquents ~ , 

W le décret du 2 mars 1910 sur la solde et les accessoires 
'de solde du personnel COlonial et les actes modificatits 
sub:.équents; . " 

Vu le décret du 13 juin 1912 portant règlement des 
ind~mll1tés aHouées aux ,fonctionnaires, employés et agents des 
services. colonIaUX ou locaux voyageant Isolément (fans les 
Territo1res, relevant du Ministère de là France d'outre.J11er, 
modifié pa~ le décret du 27 ma. 1928;, ' 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime fInancier 
... des colonies ~ les textes qUI Pont modifiéj' . 

Vu l'arrêté nO 599/F. du 23 octobre 1942 portant règle.. 
ment du régime des déplacements du personnel européen 

. et assimilé au Togoj 
Vu l'arrêté nO 273fF, du 29 ma. 1945, rendant applicable, 

au Togo l'arrêté général nO 3,403(F. du 16 décembre 1944 
relatif au régime des déplacements~ modifié par l'arrêté 
no 462/F. du 15 juin 1946; , 

Vu le décret du 10 mars 1948, modifiant les décrets des 
13 juin 1912, 25 ma. 1944 et' 13 décembre 1944: ' 

Vu la circulaire ministérielle' d'application nO 13.954 du 31 
mars 19t18; . 

Vu l'approbation ministérielle en date <:lu 9 mars 1949 
(D. M. n. 13.112): 

Vu l'arrêté nO 280.49{F. du 29 marS 1949 portant règle. 
. ment du régime des déplacements des fonctionnaires et 

. agents civils oen servtee au TQgo; . 

Le conscH prIvé entendu; 

ARRET,E: 

ARTICLE PREMIER. ~ Les 'tableaux 5 et 6 de l'arrêté 
Nli 28().49/F du 29 mars 1949 sont remplacés par 
les tableaux ci-joints. ' 

,ART. 2. - Vu l'ucgenée, le présent, arrêté modifica
tif, qui prendra effet IX'ur oompter du 1er juin 1948; 
sera rendu imm:édiatement applicable par voie ,d'affi, 
chage à la Mairie de Lomé, dans les BureaUX,des ,Cer
des et Subdivisions ainsi que dans tous .I~s aureaul( 
de Postes du Territoire. 

LOmé, le 4 mai 1949; " 
, 'J. H. CÉDILE. 

http:resSQurc.es
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TABLEAU ,.. 5 . 

IrqDEMNITÉS JOURNALIÈRES DE DÉPLACEMENT 

(Déplacement temporaire) 
. .. 

SANS LOGEMENT AVEC LOGEMENT 
..~-_.._--_... ...._- --~~---~~_... -"

Pendant Pendantà compter du 3tewejour 'à compter du 3t eme jour
Id 30 premiers jourS les 30 premiers,jours 

, 
Cher Chef i Cél"b ' - Chef Cél"b 'lCélibataire-C3tér~rie 1 Groupe ~h·~11 1 Célibataire ~e'{am'iUe l .atalrede famille 1 1 àt.u~ede famille de am. e. i 

' 370 900 740 780 520lM cat. A ·Groupe J 630 480640 

'Groupe Il 790 630 670 530 400 4401" cat. B 560 300 

550670 430 3602' caf. Groupe III 540 410 340 250 ,, 

3e 580 .380 320480 500 400 300 200cat. Groupe IV 

200300 320 200 150. 4 t ~ eat. Groupe IV 400 260 275 

150Groupe IV' 320 110 280 250 200 120 100S" cat. .
Ge·' cat~ . 80 60Groupe IV l'iO 200 220 160 120 50 ... 

Noln. -1. - Par chef. de famille ÎI fll11t entendre les. fonetiOl1l1llires dont la famille est préS<rite avec lui d~"le 
·:rerrîtotre d'affectation, s'il est séparé, 'il 'doit être oonsidéré comme célibataIre, 

'}p - Ces chiffre. s'entendent dans leur valeur absolue, 

TABLEAU ,.. 6 

INDEMNITES JOURNALlERES DE DEPLACEMENTS POUR' FRAIS D'HOTEL 

',: . 
(Déplacement d.éfinitif) 

~ , 
CATÉGORIE GROUPIl PR, L~AGENT PRo LA FEMME PAR ENFANT 

in Catégorie 
1" Catégorie 
2'". Catégorie
S, Catégorie

". Catégorie 
,5' Catégorie .." .Catégorie 

A 
B 

.. 
" 

. , 

. . 

.. 

. • 
" 

.. 

. 
• 

, 

. 
, 

Groupe 1 
Groupe JI 
Groupe III 
Groupe IV 
Groupe IV 
Groupe IV 
Groupe IV 

730 
650 
520 
.390 
300 

"200 
150" 

. 

520 
440 
370 
310 
240 
150 
t15 

. 370. 
370 
310 
260 
2QO 
115 

75 

J 
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'5. 1. P. 

ARRETE Na 368-49 A,E. dIt 4 moi 1949. 


LE GOUVEI!NEUIt DES COLONIES, 

CHEVALtER. DE LA LtotON D'HONNEUR, 


COMP~ûNON DE LA L1Btf{AnON, 

.COM:tdISSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU T000, 

Vu le décret du 23 mars 1921 dérenninani les attributions 
et les pouvoirs du Commlss",re de la RépUblique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant iéorganlSatlOn
adminlStrauve. du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

Vil le décret du 3 novembre 1934 organisant les S.I.P. du 
Togo modifIé par les décrets des 31 juillet 1937, 18 sep. 
tembre, 1938 et 28 février 19~4; 

Vu ,l'arrêté 552 du 7 octobre 1937, -modifié par l'arrêté 
H6 du 24 février 1938 relatlt au fonctionnement des Sociétés 
Indigènes de Prévoyanœ aU Togo; 

Vu le projet de modifICation au statut délibéré en Assemblée 
générale et présenté pour approbation oonformémlmt aux dIS. 
positions dl! déoret du 3 novembre 1934; 

La CommiSSiOn de surveillance des S.I.P. consultée; 
Le Conseil priVé entendu; 

ARRETE: 

.ARTICLE PREMIER. Est approuvée la modifica. 
tion de l!article 16 des statuts de la S.I.P. -de Klouto, 
qui sera désormais ainsi rédigé: 

« Art. 16. - La société pourra après approbation 
du Commissaire de la République oontracter des assu· 

. rances et des emprunts. 
« Ces. emprunts sont autorisés auprès de la Caisse 

Centrale de Crédit Agrioole du Territoire et de la 
Caisse Centrale de la France d'Outre..Mer )}. 

AItT.2. Le présent arrêté sera enregistré, commu· 
niqué et publié partout où besoin sera. . 

Lomé, le 4 mai 1949. 
J. H. CÉDILE. 

-~----'--

Budget ana.". 

ARRETE No 369-49 C.F.T. du 4 mai. 1949. 


LE GOWERNEUR DEs COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LtotoN' D'HONNE-UR, 


COM~AONON DE LA LtUtRATION, 

,COMMISSAIRE DE LA. RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921' déterminant les attributIons 
et les pouvoirs' du Com!l1lSSaire de la République' au Togo; 

. Vu le décret du' 3 '_nvier 1946 portant réorganISation

administratIve du TerritOIre du Togo et création d'assemblées 

représentatives; , 

Vu l'arrêté intermlrustériel, du 2 juillet 1923 instituant lUI 
fonds de renouvellement special du Senrtœ des Voies de Péné.. • 
tT.tian et du Wharf du Togo; . . 

Vu l'arrêt~ nO 49 CFT. du 19 janvier 1949, rendant .proVl.
soi.eruent exécutOIre le budget annexe du Cbemtn de l'!r et 
du Wharf du Togo (Exercice 1949); . 

Vu le rapport nO 136 CF. du 21 avril 1949 du DIrecteur du 
Réseau des Chemins de f<>r;, 
~e eonsell~ prIvé .entendu;, 

ARRETE: 

ARnCLE PREMIER. - Est autorisé le prélèvement 
dt: la somme de Cinq mil~iQns deux m'ille francS: 
(5.002.000) sur le oompte du Fonds spécial: FondS 
de renouvellement du Budget de l'ExplQitation du 
Cbemtn de fer et du Wharf du Togo, afin de per.· 
,mettre le paiement des dépenses inscrites au chapitre 
IV (1er semestre 1949). . ' 

ART. 2. - Le Directeur du Réseau. des Chemins de 
t'er, Sous-Ordonnateur du Budget Annexe ,et le, Tré
sorier.Payeur sont chargés, chaèun en ce qui le con
cerne, de l'exécutiQn du présent arrêté qui sera enregis. 
tré, publié au /Olll'naJ. officiel du Terri/oire et oommu
niqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 mai 194.9. 
J. H. CÉDILE. 

Distribution d·.au 

ARRETE No. 37().49/T.P. du 4 mai. 1949. 


LE GOUVERNEUR DES CoLoNIES, 

CHEVALIER DE LA LtoroN D'HONNEURj 

CoMPAONON DE LA LIUê.R,A'rION, 

CoMMISSAIRE DE LA RtpuBLIQUI! AU T 000, 

Vu le décret du 23 mars 1921 dçrenninant [es at!rlllufàoœ 
et les pouvoirs du CommIssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3' janvier 1946' portant réorgamsatlon 
adminIstratIve <fil territoire du Togo et ëréation d'assemblées, 
représentatives; , 

Vu l'instructIon générale sur la eomptabmté des matiè~ 
appartenant il l'Etat au CQmpte du Département des oolonies. 
du 16 janvier 1905; 

Vu le décret du 30 décembre 1912, sur le régime fInancier 
des -colonies; 

. Vu l'arrèié nO 114 du 23 février 1938, portant .orgaOlsaron 
,du Service des Travaux Publics;. 

VÙ l'instructIOn du 4, octobre 1938, sur la oomptabîlité 
adminlstrati~ des travaux en régie; 

.vu l'arrêté nO 588 TP. du 24 novembre 1941, fixant le 
prix de v.ente de l'eau à Lo..,mé; 

Sur la proposition ,du chef du service des Travaux Publics 
et des Transports du Togo:, . 

Le Conseil prIvé entendu; 

ARRETE: 

AmCLE PREMIER. - Est approuvé le oontrat type 
d'abonnement forfaitaire à la distribution d'eau de la 
Ville de Lomé qui devra être passé 'entre le Territoil'e 
du Togo d'un-e part et l'abonné lorsqu'il ne sera pas 
posSible de procéder à l'installation d'un oompteur 
d',eau sur le branchement particuüer de l'abonné. 

Ce oontrat type' est libellié ainsi qu~il· suit: . 

AIt. 1er,' Ob;et du contrài. - MonsÎ!elU' 
. . . . . . . . '. . . . • s'engage à prendr.e 
en abonnement forfaitaire d',eau de la Ville de Lomé, 
pour desservir son immeuble situé à Lomé" Rue. 

. . .,. . ..~ ~ 
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Ait. 2. Destination de t'eau. - L'eali est destinée 
aux besoins du ménage, à l'exclusion de tous usages 
,jndustriels, de l'arrosage des jardins, écuries, remi-, 
ses, etc... ' 

Art. 3. priSe sur la -can/J}fsatüm publique -
RobimJts d'arrêt. - Lé propriétaire devra avoir un 
branchement avec prise particulière sur la conduité 
de la voie. publique. 

A l'origine dl' chaque branchement sera placé un 
robinet d'arrêt sous bouche à clef. Un second robinet 
d'arrêt devra être, p1a<;é dans l'intérieur de l'immeuble 
illill1êdiatement après la pénétration du branchement 
dans œlui-ci. . 
, Le diamètre du branchement sera de 40 m lm de la 
-ronduite au premier robinet d~arrêt. Au deia de ce,
robihet d'arrêt, le diamètre du branchement sera 
déterminé par l'Administration suivant l'importance 

;présumée de la oonsommation. 
La clef du robinet d'arrêt intérieur devra être 

différente de celle du robinet d'arrêt extérieur. 

M. 4.' - Travlmx de premjer étphlisscpU!nt et 
(felitretien dP. branchement. - - Tous - les travaux 
d'lClllbranchement- sur i la conduite pub'lique seront 
-exécutés et réparés aux f"ais du concessionnaire, par 
les soins de , l'Administration, jusques et y compris 
'le second robinet d'arrêt. -' 

Le concessionnaire est propriétaire du branchement 
au delà du premier robinet. d'arrêt, et il devra ,v'eiHer 
à sa conservation. ' 

Le concessionnaire ne _pourra s'opposer aux travaux 
d'entretien et de réparation des tuyaux et robinets 
établis pour le service' de l'immeuble lorsque l'Ad
ministration les aura reconnus néceSsaires. 

Au delà du robinet d'arrêt intérieur, le concession

naire ponrra faire exécuter les travaux de distribu. 

ti!-,n intérieurè par les ouvriers d-e son éhoix. 


Art. 5. '- ÈtalJlissemellt du branchement. - Le pro. 
priétaire aura à désigner sur place le point de péné· 
tratioll dt: branchement de l'iinmeuble. 

Le branchement une fois ellécuté, le concessionnaire 
ne sera plus recevable à réclamer au sujet du' point 
de pénétration. - ' 

Art. -6. - Mo/Û; de c.esshm. - L'eau sera servIe a 
l'abonné à robinet libre, sur_ estimation. La consomma
tion mensuelle -est estimée forfaitairement à : 

15 m3. pour les dépendances; 
15 m3. pour chaque logement desservi à l'étage; 
3 m3. par personne logée. 

Art. 7.- Prix de t'eau.. - Le -prix du mètre cube 
d'eau sera celm en vigueur, fixé par arrêté du Com
-missaire de la République, pour la vente au oompteur. 

Li! concessionnaire payera chaque trimestri!une 
redevance de 15 francs pour la prise pt:atiquée' sur 
-la conduite publique et desservant sa ooneession, 

]1 payera, en ouire, le montant de son abonnerm!eint 
_forfaitaire., 

Ait. 8. - Avance siV cOllsommaiton. - L'abonné 
est tenu de verser à l'Administration, à titre d'avance 
sur consommation, une summe égale li une ibis et 
demie la consommation trimestrielle forfaitaire, -comptç 
non tenu de' la majoration par personne logée. 

Art. 9. - Payement. - L'eau ne sera livrée que 
quand le montant des travaux, de premier établisse
ment à la charge de concessionnaire ainsi que l'avance 
sur consommation auront été soldés. 

Le prix de la ,redevance et celui de f'abonnement 
seront payés, à terme échu. ' 

A défaut de payement- régulier aux époques indi
quées, le service des eaux sera suspendu et l'abonne
,"ent pourra être résilié, sans préjudice des poursuites 
què l'Admihistration pourra exercer contre l'abonné. 

Art. 10. - Cas de- résiliation. Après l'expira
tio[1 de -la première année, chacune des parties peut 
renoncer à la continuation de l'engagement à la fin 
d'un trimestre, en avertissant l'autre à la fin du tri
mestre précédent. Si le concessionnaire renonce au 
service de l'eau avant l'expiration de l'engag~m-ent, 
le prix de l'engagement n'en est pas moins exig'lble 
jusqu'au terme où il expire. En cas d'arrêt du ser
vice par suite du défaut de payement, l'engagement 
est rési\ié à dater de la fermeture du branch,ement, 

Art. 11. Cas de mlltalioll de pr~priétè. - L'en'ga
gement n'est pas résilié par le décès du concession
naire; il se poursuit avec les héritiers. .En cas de 
vente de l'immeuble desservi, l'engagement est rési
lié; mais le concessionnaire reste garant du .prix de 
l'eau fournie après la mutation, peiidant un -délai de 
6 mois après cette mutation, s'il n'a paS prévenu au 
préalable l'Administration, sauf son_ recours contre 
son succesSeur qui aura _joui de l'eau. 

AIt. 12. - Conséquence de Ia- résiliation. - En cas' 
de mutation, les ouvrages de' prise l'eau Sont trans
férés au .successeur, par le simple efft!t de la subs
titution de l'engagement. 

Lorsqu'il y li congé ou résiliation emportant ces
sation du service de l'eau, le branchement est immê
'diatement sectionné après le premier robinet d'arrêt 
pour être détàché de la conduite publique. 

Cette opération est faite au frais du concession
naire gui peut d'ailleurs demander l'e'ntèvement du 
tuyau du branchement et autres ag'l'ès posés sous 
la voie Pllblique dans le cas où il, en aurait la pro
priété. 

Les matériaux provenant de la dépose lui seront 
'remis, à charg-e par lui 'de payer les frais, de ,ce tra
vail, ainSI que ceux des fouilles et racoorde'm;ents. 

Dans le cas _ où la résiliation aurait pour cause le 
défaut de payement des sommes dues par le conces
sionnaire, celui·ci sera tenu, jusqu'à Çe qu'.j\ soit com-
pIètement libéré, de laisser le liranche!ment à sa place. 

L'Administration aura le droit de s'en servir pour 
mettre l'eau à, la disposition d'un nouveau conces
sionnaire, jusqu'à la valeur totale dudit 'branchement. 
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, A/t. 13. Irresponsabilité de l'Admùiisiration. 
Les, variations de pression, la présence d'air dans les 
conduites publiques, les arrêts d'i:au momentanés, 
prévus ou imprévus' ne' pourront ouvrir' en faveur du 
concessionnaire aucun dr"it à indemnité ni à aucun 
recours contre' l'Administration. 

Art. 14. ' Respon.'sabilité da conussionnaire. 
Le concessionnaire' est responsable envers les tiers 
de tous les dommagees auxquels l'établissement, 

"l'existence et le 'fonctionnement de leurs conduites 
Ou appareils pourront donner lieu, 

Art. 1.5. Frais de timbre et d'eltregistrepzen( 
Les' frais de timbre et d'enregistrement du préserit 
contrat, sont à la charge du concessionnaire. 

Art. 16. ~ Ciels . ..,....' n est interdit aU concession- . 
nairede faire usage de clés de robini:t du modèle 

, de celles de l'Administration ou même de les conserver 
en dépôt. 

Art. 17: - Sarveillance et illSpectiOl/.. - Le conces
'. sionnaire ne pourra rien changer aux disposWons 
. primitlvem~nt ~rrêtées au moment de. la mille en 
jouissance, à moins d'en avoir préalablement obtenu 
l'autorisation. Il ne pourra s'opposer à la visite de la 
distribution d'eau dans l'intérieur de l'immeuble des· 
servi. 

A,t.18. - Interdiction de céder l'eaa. - Il est 
formellement interdit au concessionnaire de laisser 
i:mbrancher sur ses conduites aucune prise <;l'eau' au 
profit. d'.un tie!'s. L'eau lui étant concédée p'our son 
usage personnel et celui de ses locataires, Il lui est 

',interdit de disposer de l'eau, ni gratuitement, ni à 
prix d'argent, en . faveur de tout autre particulier ou 
intermédiaire. il lui est également interdit d'imp{lser, 
sous aucun prétexte, à seS locataires, pour la fourni
ture de l'eau, une redevance supérieure à celle qu'il 
a 'lui-même payée. ' 

Ait. 19., - loute infraction aux mesures d'ordre, 
et de police qui précèdi:nt sera oonstatée par des 
agents assel)l1entés et qui en dresseront procès-verbal: 
Elle fera ensuite ,l'objet de poursuites devant les Trl
bunaux compétents. 

ART. 2. - Le Chef du Selvice des Travaux Publics 
et des Transports du Togo a pO'Uvoir designer au 
noniet pour le compte du' Territoire du . Togo les 
contrats individuels à passer avec les différents abon
nés sous réserve que ces contrats individuels soient 

, oon'liormes au' contrat type ci-dessus_ 

,AR'(. 3. - Li: présent arrêté sera enregistré, publié 
'et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 mai .1949.· 
J. H. C.~DILE, 

------.. 

Et.t ci"U iadi.èc:ac: 

ARRETE Nr> 375-49jA.P.A. du 5 mat 1949., 

LE GOUVERNEUR DES COLONlES, " 
CHEVALIER DE LA LtoION D1fi:o."INEUR, 

COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPÛBLIQUE AU TOGO, ' 

Vu' le décret du 23 mars 1921 déterminant les· attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
.adm.inîstrative du territOire du Togo et création d'assemblées 
représeniatiVlfS; . 

Vu l'arrêté nO 619 du 10 no.vembre 1938 fixant les règles
applicables ft i'élat.Clvil des personnes de statut indigène 
mOdifié par arrêté nO '691/APA, du 7 septembre 1946; . 

Vu l'arrêté ur> 113/APA. du' 1'" ma'1' 1945 portant réor_ 
ganisatlon du comm'andement Indigène au Togo, et ses modifi~ . 
catifs; 

APiI'S consultation de I"Assemblée 'Représentative au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE, PREMIER. - Les dispositions des articles 

1,2,7,8,9, Il, 13 et .18 d~ l'arrêté n" 619 du W nd
vembre 1938 susvisé sont modifiées comme suit: 

« Art. 1er (nouveau). - Acte 'sera obllgat'oirement 
dressé des naissances et des décès des. personnes de 
statut indigène surven.us dans le Territoire du Togo, 

, dan.s les centres énumérés à l'article 2 ci·après. 
Dans ces centres, 'déclaration pourra être faite des 

mariages coritractés dans les formes de la ·coutume 
indigène., 

A~t, 2 (nouveau).' Les déclarations sont reçues: 
10 - Dans le centre d'état·civil de la Commune. 

Mixte de Lomé, par l'Administrateur-Maite ou son 
Adjoint, avec l~assistance d'un ·interprète; .' 

')p Dans le reste du Territoire, dans des centres 
à créer sur la proposition des chefs de circonscription 

· administrative, par arrêté du Commissaire de la Répu
blique, qui en détermine le siège et le ressort. 

Art. 2 ·bis. -' Les agents de l'état-civil. indigène 
sont choisis parmi les cbefs indigènes en fonctions 

'dans le ressort des centres considérés;, ils sont nom-' 
més par décision du Chef du Territoire. Ils sont assis

· tés d'un secrétaire. . 

Art. 2 ter. - Les agents de l'état-civil et leurs s.ecre
taires reçoivent, éhacun, par acte inscrit, une indem· 
nité de 5 francs, dont le montant total ne peut toute
fois pas dépasser 2.000 francs par mois, sauf décision 
spéciale du Comridssaire de la République.' ' 

Cette" indemnité est payée mensuellement. 

· Art. 7 (nouveau). - A la fin de chaque année, le 
registre est clos et arrêté par l'Agent de l'état-civil et 
par le Chef de Subdivision. . . ' 

(Le reste sans changement). 

Art. 8 (nouveau). - Les agents de l'état-civil sont 
responsables de la tenue et de la conservation· des 
·registres. 

http:surven.us
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Art. 9 (nouveau). '- En cas de suppression d'un 
,centre d'état-civil, ses registres sont versés aux archi
ves du, centre -de rattachement. 

ÀTt. 11 (nouveau). - Les déclarations de naissance 
doivent' être faites au plus tard dans les 30 jours qui 
sJJÎ.vent la naissance de l'enfant par l'un des parell1ts 
QU, à défaut, par le Médecin, le Médecin 'africain, la 
si1ge-femme ou par toute autre personne ayant aSsisté à 
l'accouchement. ' 
, (Le reste sanS changement). 

'Att.'13 (nouveau). - Les déclarations de décès 
doivent être faites' dans' les quarante-huit heur~ qui, 
sUivent le décès, si la mort a eu lieu dans la loqapté 
;&igée en centre' d'état-civil; elles seront faites dans 
un d~lai dé quinze jours dans les autres cas. 

(Le reste sans changement). 

Ait. 18 (nouveau), 'Les chds de famille, de quar
tier et de village sont tenus de s'assurer dans les délais 
ci-dessuc impartis que les' déclarations des naissances, 
et dés décès ont été régulièrement faites. ILe cas 
~chëant, ils y suppléent d'office. 

AItr; 2. - Le présent arrêté qui abroge toutes 
dispositions antérieures contraires, sera ,enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 5 mai 194;). 
, J, H. CJ!DlLE. 

---'---_.:..-

Org••I..II.... territori.le 

Cercle de Klonto 

ARRETE Ne 376-49jA.P.A. du 5 mai 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
),.: CHEVALIER DE LA U:0I0N D'HONNEUR., 

. COMPAGNON DE LA LmtRATloN, 
COMMIS,SAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiol1ll 
et leS pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

\Tu le décret du 3 jan,"-er 1946 portant réorganisation 
iIIdministrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représetrtati_ ; 

Vu l'arrêté nO 357/APA. du 30 juin 1945 modIfIant l'orga
rusa1:t<ln territoriale du qerele de Klouro;' , 

Vu l'arrêté nO H3/APA. du 1Er mars ,1945 portant réer_ 
ganisa1:t<ln du Command_nt mdigène; " 

,Vu l'arrêté nO 628/APA. du Z7 nont 1946 jX>rtant rétablisse_ 
ment du cercle de Klouto; , , 

Sur la propositIOn du Commandant du Cercle de K1oitto;1 
"Après <onsultation de l'hsemblée Représentative du Togo; 

'ARRETE: 
AlmCLE PIm\IER. '- Le Cetcle de 1(10uto, t'fll qu'III 

est dé1iini par l'arrêté nO, 628/ AP A du 27 août 1946 
'Susvis~;,.estconstitué par les 'cantons et villag.es sui
:vants : 
,lq- Canton de palimé-Ville ~ 

'2<1 - Canton d' kgomé, composé des villages de: 
Yoh .' , , 
Tomégbé 
KousSotmtou 
Kpodji 

'3d  Canton d'Agotimé-Nord, composé des villa~ 
ges de: 

Bloudolvopé
Adamé ' 
Kpodjaho 
Akoumassi 
Nytoé 
Ando· 
Dzoukpé 

4<' - Canton d'Agotimé,Sud, composé des villa
ges de i 

Amoussoukopé 
Lankui 
Adjakpa 
Aglagolropé, 
Tamakloélropé 

, H{)ukpo 
AgôndouVûu 
Kodjé 

, Letsoulrop.é 
5Q - Canton d'Agôu~Kebou, composé des villa

ges de: 
Bladomé 
Domepimé 
Dalavé 
Djigbe Dogbadji 
Etoe 
Kpeta 

~ - Canton d'Agou-Ta'fié, 'composé des villa
ges de,: 

Apegamé 
Akoumahou 
Tomegbé • 

, 70. ,- Canton d'Agou ,lbo'é, composé des villages de : 
Tobodjé 
kgochoé 
Avedjè 
Blakpa 
Petchi 
Katikopé 
Hevikopé 
Vesido 

'S<l'-Canton d'Agou-Akplpl0, comppsé d<!s vllla
ges de:' ., ' 

Addah 
TollOun 
WDgboé 
Ekpla 

gq - Canton d'AgklU-Nyongbo, composé des villa-, 
ges de:. 

NyongbD-Dalav'é 
Nyongbo-Agbétiko 

10; - Canton d'Agou-Atig~, oomposédes villa
'ges de: 

Abayamé 
Dzogbépi!ll'é 

" Sofié 

http:villag.es
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11<1 	~.Canton d'Assaboun, compose des villages de: 
.Anygbé, . 
Davié 
Djigbé 
Agbavé. 

l~ - Canton de Day.e..Atigba, compos.é des villa.. 
. ges de: .., 
. 	 Apéyémé 


'Atigba 

. Drogbegan 

Kpeto 

Afidenyigba 

Wetrokl>pé 

Dalav,"T<Kbomé 


IJq -	 Canton de Daye-Kakpa, composé des vjlla.. 
ges de: 


Kakpa 

Apedomé-Ndigbé 

Kondjravi 

Kondjrllgan 

Dedjrame 

Elavagnon 


l~ - Canton d'Ahlo, composé des villages de: 

Bogo-Ah~ 


. Ouriadjassi 

Denou 

Tinikopé 

Illogo 

Agamé 


15<> -	 Canton de Kouma; composé des villages de: 
TokpIi

BaIa' . 

Adamé 

Apoti 

Konda 

Tsamé 


. 
16 -'Canton de Lanvié, oomposé des villages de: 

Ehnimé 
Apédomé 

17<> ~ Canton d'Akata, oompose des villages de: 
. 	 Adamé. 


Agamé 

Akpokli .' 

Dagali 


. . 18<1 - Canton de Kpimé, oompos'é des villa'ges de: 
Tomégbé 
Hloma, 
Seva' . 
Woumé 

1go - Canton de Haingba, composé des viIlages de: 
Dougan . 

. Todj; '. 
20>- cantOn de Tové, composé des 'Vil/ages de: 

An' ' ' , 
Agbessia 
Atchav'é' 
Djigbé 
Ahoundjo 

21 -Canton de Oadia,' composé des villages de: 
Oadjagan 

, 	OIecoV'é. 
Kologan' 
Anyi . 
Agokplamé 
Avetonou 
KQ!oTokpo 

'Woukpe 
Zorocondji 
Wouvegblé 
Honougba.. Seva 
Kolo Kpando 
Kolo Missahomé 
Kolo Misstogbé 

22<> - Canton de Obalavé, composé des villages de" 
Aveno . . 
Ahudzo 
Volové' 
Tsadomé 

2Jq - Carton d'Ykpa, 
Anigbé 

composé . des villages de: 

Diigbé 

241> - Canton. de Kpélé, composé des viHages . de : 
Gondévé Berné 
Toutou Atimé 
Siko Adeta..Tsefi 
.Oov;é Dougba 
Kayé ·Kpovié 
Tsavié Avebo 
Agavé Agoté 
Agbano Elé 
Drogbépimé Djanipe 
Hlonvié Adéta..Vessi 
Adéta Koramé . Konda 

25<l - C2nton de Kpadapé 
26<> - Village indépendant de Klouto 
21<'''''': - Tomé-Avébogan 
2&1 - Klo-Mayondi 
2\):l - Woamé 
3CP - Nyivé 
31" - Y éviépé . 
3liP - Yo1<lelé 

ART. 2. - Le présent arrêté qui abroge toutes dispo
sitions antérieures contraires, sera enregistré, cotllIl1U
roqUé et publié partout où besoin sera . 

Lomé, le 	5 mai 1949. 
J. 'H. 	CÉDILE. 

Subdivision de Lama.Kara 

ARRETE 	No 378,48/APA d:tt 5 m.ai 1949 • 
LE OOUVERNEUR pes COLoNIES, 
CHEVALTER 	 DE LA LtmON ntHONNEUR..,f 

CoMPAGNON 	 DE LA LJ:e~TION, 

COMMISSAIRE DE. LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le' décret du 23 ·mars 1921 déterminant les altributiona 
et les pouvoirs du Cominissaire de 1. République au TOg1); 
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Vu le. décret du 3 jànvier 1946 porfant réorganisation 
administrative du terri!<nre du Togo et création d'assemblées 
représentatives; , . 

. Vu l'arrête nO 120/APA. du 2 ';'"rs 1945 modifiant l'or. 

ganisatlon teJ:rlmriale du ~rcle de Sokodé; . 


•Vu l'arrêté nO 650jAPA. du 9 septembre 1947 fixalit les 

indemnitéS de fonctions des chefs de canton; , 


Sur la proposition du Commandant de, cercle de Sokodé" 
après consultation de l'Assemblée R.eprésèntatJve du Togo; , 

ARRETE: 

AIÙICLE PIlEMIER,. - Le canton du Sud·Ouest·l<ara 

est rattaché au canton de Lama·Kara. 


ART. 2. - Le présent 'arrêté abroge toutes dispo
sitions . antérieures contraires et sera enregistré, com· 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 5 mai 1949. 
J. H. CiDlLE.

-------"
Cercle du Centre 

.ARRETE Np 380-49fAPA du 5 mai 1949. 
LE GOUVERNEUR .OES COLONIES, 
CHEV ALlER DE LA UOION D'HONNEUR" 

CoMPAONON DE LA LIB~ATroN, " 


COMMISSAIQE OE LA. RÉPUBLIQUE AU Tooo, 


Vu le décrèt du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 'janvier ,1946 portaut réorganisation

administrative du terrtloire du Togo et création d'__mblées 

représentatives; . 


• Vu l'arrêté . nO 255 du 2 juillet. 1936 porlant organisation 

territorIale de la SUbdlVisîon d'Atakpamé; . 


Vu l'arrêté nO 271/APA. du 29 mai 1945 modifiant l'orga.. 
Jiisat1Q!l ierrimriale de la subdÎ\'lsion d'Atakpamé; . 

Sur la propositIOn du Commlilldant de cerclf! du Centre, 

après consultation de l'Assemblée ReprésenlatJve du Togo; , 


. ARRETE: 

ARTlCLE PREMIER. La l!ste des' vilIa!ges du cari· 
ron 'de .l'Akposso,Nord est complétée par le village 

'sUÎ'Vant: 
« Oga Il},' 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, corn· 
'munIqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 5 mai 1949. 
J. H. CtDILE. 

------'---

ProblblIIoa Il. ..rll. 

ARRETE Np 381.49fAEfD. lÛt 6 mai 1949. 
Le GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIeR· DE LÀ' LtoJON nlnONNEUR, 

ÇoMPAGNON DE LA LI~TION, 
COMMISSAIRE OE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

. Vu le dêcret du 23 mars '1921 déterminant les attributions 
'et les ,poù..,irs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant' réorganisation 
administrati~ du territoire du Togo et. çréation d'assemblées 
représealati_; . 

Vu le décret du 11 nQvembre 1926 portant règlementatlon 
douaniète d~ns le lerrimire du Togo; . 

Vu l'arrêté 183.49/D. du S mars 1949 I1!ndant exécu!olt1!s ' 
deux délibérations de l'As.,emblée Représentative du Togo 
relatives au tarif fiscal d'entrée et aux tolérances douanières 
en faveur du trafic frontalier entre le Togo britannique èt 
le, Togo français; .. \ ". 

Vu la loi du 14 marS 1942 et textes modificatifs subsé. 
quents; . 

Le conseil prIvé entendu; 

ARRETE: 
AR,TICLE PREMIER, ~' TQute sortie de gari du Terri. 

tOire à. destination du Territoire britannique voisin 
est interdite jusqu'à nQuvel ordre.. 

ART. 2. - Les infractions aux disPQsitions Wu· 
présent arrêté serQnt punies des peines préVi'es par la 
IQi du 14 mars 1942. ' . 

AR,T. 3. -' Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
.. rendu immédiatement applicable par wie d'affichage 

à la Mairie de Lomé, dans les bureaux des Circons
criptions Administratives et des P.T:T. 

- Lomé, le 6 mai 1949. 

J. H. CÉOILE. 

ARRfTE. No 382-49fAEfD. -tiu 6 mai 1949. 
LE' GOUVERNEUR DES COLONIES, . 

CHEVALIER DE LA LtalON D'HONNEUR, 

CoMPAONON DE LA LlsâiAnON, 

COMMISSAIRE 010 LA RÉPUBLIQUE AU, TOGO, 

VU le dêcret, du 23 mars 1921 déterminant les atlnbutJons 
et les pouvoirs du, CommISSaire de la R.épublique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgall1sation 
admintstratiV<l du terrifoire du Togo et oréatlon d'assemblées 
représenlatives; . 

Vu la 101 du 14 mars 1942 et tèxles modificatifs subséquen1s; 
Le conseil prIvé entendu; 

ARREl':E: . 
ARTICLE PREMIER. - Toute s'Ortie de garl du Terri 

toire à destination du Dahomey est interdite jusqu'à 
nouvel ordre. 

ART. 2. - Les infractions aux disposittonsdu 
pr.ésent arrêté seront punies des peine's prévues par la 
loi du 14 mars 1942. 

AkT. 3. - Vu' l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la Mairie de Lomé, dans les bureaux des Circons.:
criptions Administratives el des P.T.T. ' 

Lomé, le 6 mai 1949 . 

.J. H. CÉDILE. 
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A....s et mUD1U••I 

ARRETE No 38H9/APA da 7 mai 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA ltOlON D'HONNEUR" 

!~ ; , CoMPAtlNON DE LA Lln~ATIONt 

COMMISSAIRE DE LA .RepUBLIQUE AU Toao, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Rél'ublique aU Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
adminislrativedu !erritoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives j 

Vu le décret du 18 aoot 1922 régletnentmt la vente, la 
cession-.et la dé1entlOn des armes à fëu et des'munitions au 
Togo; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le contrôle des dépôts d'armes 
et de munitions prévu par l'article 7 du décret du 18 
août '1922 susvisé sera exercé par le Commandant de 

,Cercle ou par son représentant. 
Toutefuis, torsque ce représentant n'aura pas qualité 

d'officiér de police judiciaire, seUl le 1Commandant 
<je Cercle aura qualité 'pour dresser procès-verbal et 
procé<jer à la fermeture provisoire du dépôt. 

ART. 2. - Le présent arrêté Sera enregistré, commu-. 
niqué et publié partout _ oÙ besoin sera. 

Lomé, le 7 mai 1949. 

J. H. CÉDILE. 

S••té publique 

ARRETE No 385-49/A.P.A. du 9 mai 1949· 

LE GOUVERNEUI! DES 'COLONIES, 
CHEVALIER. DE LA LÉOION D'HOSNEURJ 

COMPAONON DÉ l...A LUŒRAnON, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TODa, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrIbutions 

et: le. pouvoirs du CommIssaire de la République au Togo; 

. Vu le décret du 3 jànvier 1946 portant iéorgarusation' 
adminlstraltve du·territoire du Togo et création 'd'assembTées 
représentatives; , 

Vu l'arrêté minIStériel (Colonies) du 7 janvier 1892, fixant 
la lis~ des malad~ épIdémiques <!pnt la déclarallon ..t 
obliga1olre aux. colonres et le mode de déclaration à e'tnlployer; 

Vu l'arrêté du 11 août 1921, réglementant Je fonctionn~ment 
des services médIcaux du Togo, en.semble tous arrêtés le 
modif",nt ou le complétant; 

Vu le décret du 11 novembre 1929, relatif à la protêction 
de la Santé publique au Togo; 

Vu le décret du 16 avril 1924, fIxant le' mode de promul_ 
gation des textes' et la procédure d';.pplteal1on d'url!"llce; 

Vu l'arrêté nO 5fU9/APA. du 19 janvier 1949 déclarant 
les subdIvisIOns de Sokod~ de Mange et de Dapango con. 
taminées de ménmgite céreoro spinafe; ,. 

. Vu l'arrêté nO 76.~9/APA. du 26 janvier 1949 dédarant la' 
subdiViSion de Ba~sari contaminée de méningite cérébro spi.. 
nale;' " 

Vu l'arrêté nO 125,49/APA. du' 8 février 1949, déclarant 
le ~rcle du Centre contaminé' de méningite térébro spinale; 

Vu le T.O. nO 64 du 16 avril 1949 du Commandant de 
cercle de Mango; 

Vu le T.O nO 982 du 4 mal 1949 du Co11lh1andant de 
cc!cle d'A~kpamé; 

Vu le T.O nO 112 du 5 mai 1949 du Commandant de 
cercle de Sokodé; 

. \ 
Sur la proposition du Dl1'<C!eur de la Santé Publique au 

Togo; 

ARR~TE: 

ARTICLE PREMIER, - Les dispositions des arrêtés 
no 50-49/APA du 19 'janvier. 1949, nO 76-49jAPA du 
26 janvier 1949 et no 125-49/APA du 8 février .1949 
susvisés sont abr.ogées, à compter de la date de la 
signature du préserit arrêté. 

ART. 2, - Les dispositions de l'arrêté no 1-49/APA 
du 3 janvier 1949 sont maintenues, En conséquence,,' 
la Subdivision de Lama-Kara reste déclarée conta
minée de Méningite Cérébro-Spinale jusqu'à nouvel 
ordre. 

ART, 3. - Le Canton de Bafito (Subdivision de 
Sokodé) limitrophe de la Subdivision de Lama-Kara, 
reste déclaré oontaminé de Méningite Cérébro-Spinale 
jusqu'à. décision à inervenir et 1es dispositions '.de 
l'arrêté no 50-49/APA du 19 janvier 1949 lui demeu
rent applicables. 

, A~T_ 4_ - Vu l'urç-ence, le présent arrêté est dédaré 
immédiatement ilPphcable dans les conditions fixées 
par le décret du 16 avril 1924 susvisé. 

Lomé, le 9 mai 1949. 

1- H. CÉDILI!. 

V6hieul....ulomolill•• 

MOD/FlCA1ïF à (tÙl~té no 1.001/T.P. du 24 détem
ble 1948 pOfltlllt dérogation IUlX interdictions de 
circrJJdtwn SIV les lOuies paral/i1le.s Olt ,,,il. 

Au {jeu de: • 
Sur le tronçon de route Lomé-Atakpamévice versa. 

Lire: 

Sur le' tronçon de r-oute Lomé-Anié vice ",ersa, 
Vu l'urgence, le présent modificatif sera immédiate~ 

ment applicable par voie d'aTfichagedans les lieux 
publics.. 
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;ACTES CONCERNANT LE PERSpNNEL 

ACTES DU POUVOiRCENTRÀL 

PromotioD 

Par arrêfé du ministre de la France d'Outre-Mer' 
en date du 8 avril 1949.; 

1 - Ont été promus, pour compter du 1" janvier 
1949, tant'au point de vue de la solde que de l'an.clen
netél les 'fonctionnaires des cadres 'généraux des ser
vices de l'agriculture aux colonies dont les nomS 
suivent; . 

A - CADRE DES INGÉNIEURS. 

. . . ' . . . . 

. . . . -. . . . . . . . . . . .~ 

M. Fontaine (André) (rappel pour services miijtaires 
oonservé·; 1 mois 27 jours}. 

. . . . . . . . . . . '.' ... 

Par décref en date du; 

28 mars 1949. - Est rapporté, en ce qui concerne 


M. Ficaja' 'Pierre, Administrateur'de 2e classe deS 
Oolonies, l'arrêté No 467 du 10 juiil 1944 portant 
sanctions' dans le personnel ducorp's des administra

'teurs des qolonies. ' . 

ACTES DU GOUV,ERNEMENTGENERAL 
DE L'A. O. F. 

ProlD.tio~ 

Par arrêtés du. Haut-Oommissa,ire de la République, 
. Gouverneur 'général' de l'A.O.F., Oommandeur .de la 
Légion d'honneur, du ; , 

7 avril 1949. - Sont promus dans le cadre commun 
supérieur de l'Enseignement de l'A.O.F. (,enseignement 
du lor degré). 

(Au 1" JANVIER 1949) 

- Au' g;ade j:t;~ûu;'uJ"' ,k. i, ~l';se:'. . 
. M. Ranclolph~
clasSe. . . ( 

Pierre (choix), instituteur de 3e 

. '.. . . . . . . -. .. . .. . 

ACTES DU POUVOiR LOCAL
• 
Stage 

Par décision No 320 DlP. du; 
5. ma.. 1949_ ~ L'infirrn!ièr,e auxiliaire Ida Blagogee 

est désignée pour suivre un stag,e à l'école d'infir
.rnières et d'assistantes sociales de l'hôpital de l'Insti
tut Pasteur à Paris. . .' . 

La dutée du stage de Mlle. Blagogee est limitée à 
la durée de Sa présence en France. . . 

Le stage n;est pas interruptif de service et pendant 
sa durée, Mlle. Ida Blagogee conservera tous s,es 
droits à' sa sold'e d'activité . 

. Les frais de transport de Lomé en France et retour 
sont à la charge du Territoire. 

Fixation de traite.ent 

Par décision No 321 DfP. dit ; 
5 mai 1949. - L'infirmière auxHiaire Ida Blagogee 

désignée par décision n" 320 DfP. du 5 mai 1949, 
pour suivre un stage à l'Eoole d'infirmières et d'as
sistantes sociales de l'hôpital' de l'Institut Pasteur à 
Paris, aura droit, pendant la durée de son séjour en 
France, sur les fonds du. budget local du Togo; 

10 - à sa solde budgétaire, à la prime' d'ancien
neté et à l'acompte de 45 .Ojo, suivant la règllernen
tation ·en vigneur pour le personnel ptésent au Terri' 
toire, le tout payable en francs C.F.A.;, 

20 - à l'indemnité de résidence famiUale de Paris, 
à l'indemnité de service temporaire en France et' à 
l'indemnité ~orfaitaire de cherté de vie, égale à 25 0/0 

de la solde de présence,le tout payable en francs 
métropolitains. 

Nomi~tioa 

Par arrêté No 350-49 P. du ; 

28 avril 1949. - Mme Verhnes Georgette née 
Jalranest engagée à titre précaire et essenüelIernient 
révocable en qualité d'auxiliaire 'de l'Enseignement 
lor écheLon pour Compter du 25 avril 1949. 

Mme Verhnes 'est niise à la disposition du Chef du 
Service de l'Enseignement- 'pour servir à l'Ecole' de 
la Marina, ' 

Pa••••~ à J'échelon 8upirieur de solde 

par décision No 303. D fP du ; 

30 avril 1949.'- Est constaté pour compter du 1" 
mai 1949, le passage à l'échelon 8 de l'Echelle 6 de 
M: Brenner Frédéric, Chef de gare de 1" classe 
Echelle 6 échelon 7 - du Réseau des Chemins' de 
Fer du Togo (Exploitation) - Ancienneté épuisée. 

: Bo .. iflcati". tI'anci••neti 

Pa'r arrêté No 353-49 P du.; 

30 avril 1949. - En exécution de l'article 20 de 
l'llrrêté no 47'4/P du 20 juin 1946, sont accordées 
les bonifkations d'ancienneté suivantes. aux agents 
du cadre secondaire européen ayant obtenu des notes 
supl'rieurès' à. la normales, pour l'attribution. des 
gratifications 1948. 
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BONIFICATION-
NOM ET PRÉNOMS -


BRUNI Louis 
LAUGA Emilien 
AGNlEL Jea'n . " 

JOGUET Frédéric . 

BURIGNAT Marc 

W·ATTEAU Louis 

CASANOVA Auguste 

ARnxE André. . 

PLANQ Jean 

WALLON Gaston 

~RENNBR Frédéric , '. '. 

BOYZR Marc 

WALTER Clair. 

BRASSARD Raymond : 


ASSENA RouI . . 

CANTARA Louis . 

CAUCHOI~ Georges 
 ". 
MARX Robert . . • f/f' .• 

CASSIER Pierre . . 
" 

MONGEVILLE Claude 

GAN FON Symphorien. , . 


. -

Tltularisall.ns 

Par arrêté no 345-49 P du: 
27 avril, 1949. - M., de Souza Kowov; EugenÎlù, 

assistant de police stagiaire en service, à Lomé, est 
titularillé dans son emploi et nommé, assistant de 
po~ce; adjoint de 6' classe pour co.mpter du 2is 
aVril 1949, date à !.aquelle il a termIné son année 
a~ stage réglementaire. _ ...._~~._-..._~._-, 

Para:rrê~ nO. 349-49 P du: 
. 28 avril 1949. - M.M. Agba Joseph ,et Nadio 
Assakoua, infirmiers vétérinaires stagiaires du cadre ' 
local' 'du Togo, sont titularisés dans leur emplOI et 
nOUImés infirmiers vé~rinaires d,?, se classe, pO'Ir 
compter du janvier 1949, date à laquelle ils1er 

opt terminé leur année, de stage l'églementaire. 

Pr.l..n.ali.... de slag. 

Par arrêté nO ~46-49 P du: . 
27 avril 1949. - M. Lawson ThéophNe, assistant 

de police stagiaire, en service à 'LOmé, est astreiut 
à une nouvelle et dernière Mriode de ,tage d'un" 
durlle d'un an, à compter du 23 avril 1949: 

06I6,all... da f ..... n..n. 

Par décision no 298 O/AP1\, du: 

28 avril 1949, - M. Cornevin Robert, admmistr.a


tèur"adjoint de 1" classe des services civils de .l'In

dochine,adjoint au Commandant du ,Cercle d'Ata-

GRADE: 

Chef de gare principal 
- do 

Chef de district principal 
Contremaftre principal 

-do 
- do-' 
-do 

,-do 
Comptable principal 

do-
Chef de gare de 1" classe 
Commis contr~ctuel 
Chef de district de 1" classe 
Chef de district de 2' classe 
Chef de district contractuel 
Contremaitre 
, -do-' 
Comptable de 2' classe 
Chef-Ouvrier de 1l'e classe 
Cbe! Surveillant de la Voie coulracluel 
Employé 

NOTE: ,0~T'ENUE 
ACCORO~E 

4 moisM4 
M,4 . 4 tuais 

4 mois M4 
3 moisM3 
4 moisM4 
4 moisM4 
4 moisM4 
4 mois.M4 
4 md.-5M4 
2 moj~M2 
3 moisM3 
2 moisM2 
4 moisM4 

1\\2 2 tnois 

--- 1 moisMl 
4 moisM4 
4 moisM4 

M4 4 moiS 
M2 2 mois, 

3 moisM3 
~1\\3 3 mois 

kpart;lé, est délégué dan:~ les fonctions .de CommissaIre 
de police de [a ville d'Atakpamé, pour compter du 
25 avril 1949, en remplacement de M. Raynalld' 
Bernard, Inspecteur de police. . 

La compétence de M.'Cornevin s étendra SUl' l'en
semble du Cercle du Centre. 

Aff·clall..n. 

. Par décision no 296 Dtp du : 
27 avril 1949. - M. Bourgeaux Pierre, Instituteur 

de Se classe du degré 'ordinaire· dn cadre local supé
rieur, de retour de congé, arrivé au Territofr!e le 
10 avpil 1949, est provisoirement mis à la disposi
tiQn du chef. du service de l'enseignement 'à Lomée 

Pàr décision n~ 297 D/P du: 
27 avril 1949: - M. Weils Jean, maître d'éducà

tion physique et sportive. de 2" classe du cadre 
supérieur métropolitil.in, détaché au Togo,. est , affooté 
en qualité d'adjoint au chef du service de l'éducation 
-physique et des sports. 

M. Weils ést en outre chargé .de l'éducation pl;tys~
que au Collège classique et moderne de I"om<\' et 
il assurera ie contrôle de l'enseignement de l'éduca
tion physique dans les écoltlS de la ville. . 

Par décision nO 305 D/P du, 
S . mai 1949 .. - L'aide-conducteur de 2e classe; 

Destradc Claude, de retour de congé, est nOlllmé 
chef de la cirConscription agricole de Mang(). 

http:m�tropolitil.in
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L'aide-conducteur contractuel Puccinelli est nommé 
adjoint au chef de la circons,çription agricole de 

" Mango.,,' 

Par décision nO 306 D/P du: 
;'., 3,mai 1949. -'- M. Giffa Bènjamin; commis d'ad_ 

ministration adjoint de 6' classe du cadre !ocat' du 
,Togo, en' service au CabincL du Commissaire de la 
République, est pr,ovisoiremeilt affecté au Parrluet. 

Il continue, à Lous points de vue, à faire partie 
de ,l'effactif du persounel du Cabinet. 

" Par décision nO 307 D/P du; 
'3 mai 1949. - M. Dintimille André; greffi"l' st~

giaire. du cadre commun supérieur de l'A.O.F" nou
velIlement désigné pour servir au Togo et arrivé 'ù 
Lomé le 20 avril 1949, est mis à la dïspositinn du 
Procureur de la Répulilique. 

Par décisiou nO 322 D/P du,:
.5 mai 1949.' - Le snrveil1ant 'adjoint d'agricul

ture de 5' classe du cadre commun secondmre de 
l.'A.b.F. Lawson Samuel, en service à Mango depuis 

, ,,3 ans, est affecté à la circonscription agricole. de 
Palimé. 

Le surveillant adjoint d'agriculture 'de 5' classe 
du cadre, commun secondaire de l'A.O,f. Agbekponoll
Jerôme, en,.. serviCe à la circonscription .agricole de 
Palimé, est' affecté à celle de Mango. " 

Par décision nO 325 n/p dn: 
. 5 mai 1949. - M. Suin Henri, chef surveillant 

.'principal contractuel des tra.vaux pilblics, nouvelle
ment enga!!é pour, \e Territoir~ et arrivé à. L!,nié 
nar le s/s'Foucauld du 1er mal 1949, est mis a la 
disposition du directetir du réseau des ,chemins de! 
fer et du whm·f. 

Pal' décision nO 327 D/P du : 
6 mai 1949. - M. Danjou Henri, Inspecteur de' 

3' classe du. cadre métropolitain des douanes, de 
retour de congé, est nommé chef du bureau d~ 
douanes de Lomé et receveur .,poursuivant. 

Par décision nO 329 DjP du: , 
9 mai 1949, - M. Anani Robert, in):iqnie,: p;in

,dpil de 2' ëlasse, en service à Sokodé, est mis a la 
disposition du Médecin-'chef de la· Subdivision- sani
taire de Lomé-Tsévié. 

M. Adam Ibr.ahlma; infirmier stagiaire, en ser
'vice à Lomé, est affcèté 'à Sokodé,. en remplacement 
de l'infirmier principal de 2'" classe Anani' Robcrt. 

Témoig.age ofllcia' de .aUar_cU... 

Un témoianageofficiel de satisfactioh est décerné, 
à 'M. Bar~a Victor, administrateur-adjoint de 2' 
classe des Colonies, pour le motif suivant: ' 

,A assuré seul, pendant deux ans, le commande
ment du Cercle -de Sansanné-Maugo, et des deux 
,subdivisions de, Mango et Dapango. Grâce à SO}' 
activité à son 'sens du commandement, à son expe
rience Jet ses solides connaissances administratives 

a obtenu tant au point de vue politique qu'ait p,)int 
de vu~ économique et des réalisalions pratiques, les 

'résultats',lesmeilleurs ,,; 
Ce certificat sera joint au dossier de' M. Bal'ma. 

Par décision nO 293 D/P du: 
,26 avril 1949. - Un congé adminisLr,atif de' ,sept 

mois pour en jouir à Montp,eUier, 30 me J..J. 
Rousseau et à Pointe-à-Pitre (Guadeloupe) 3; rue 
Sadi-Carnot, est accordé à M. Artaxe André, con
tremaître priticipal du èadre secondaire des chemins 
de fer du Togo qui compte 29 mois de séjou'!' 
consécutifs dans le Territoire. 

Un passage pour la France, en 1re classe, 2c caté
gorie, lui est. .en ,ouiTe délivré ainSI qu'à' sa femm'e 
et ses deux enfants 'présents au Togo âgés respecti 
vement de 15 et 11 ans sur le paquebot ,Banfora, 
attendu- à Lomé vers le 11 mai 1949. 

M. ArLaxe sera également accompagné dans son 
voyage Franœ-Guadeloupe, de sa fille âgée 'de 18 
anS résidant actuellement' dans la Métropole. 

Résiliation de conlral 

Par décision nO 328 D/P du: 
6 mai 1949. - Le contrat d'engagement en ,date 

du 19 février 1948, consenti à M. Jacquemi;n Geoi'
geS, ouvrier d'art, est résilié' pour compter du 12 
mai 1949. 

Conform"mcnt aux stipulations de l'article 8, pa
ragraphe 3, du contr,,-t susvisé, M. Jacquemill aura 
droit à son retour gratuit en ,France et à une indem
nité égale à trois mois. de sa solde de congé. 

Aceai de police 

Par décision nO 318 D/P du: 

4 mâi 1949. - M. Deguenon Marcel, adjudant ,de 


police du cadre local du Togo, zn service à Lomé, 
'est affecté au Commissariat de police de Sokodé. 

M. OJlanlo Emmanuel, brigadier 'chef de police du 
cadre local du Togo, 'en service à Sokodé, est mis 
il la disposition de l'AdminisLrateur-Maire de Lom". 
pour servir au Commissariat de police, en rempla
'cement de l'adjudant De~ep.on. 

Gardcs-froaliirci 

Tableau d'avancement 

Par arrêté nO 354~49 P du: 
30 avril 1949. - So'nt inscrits au t.ableau d'avan

cement' du personnel du cadre' local des gardes 
frontières du Togo ppur le premier semestre, 1949. 

',Pour le grade de Sergent 
'Zamba Bernard, Caporal. garde frontière 

Pour le grade de Caporal 
Koriko Chom" Azima Youroukomagni, 

gardes frontières de 1re classe. 

http:De~ep.on
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Koffi Ge<>rges, 
TongniTétévi.
Comlàn Dossab, 
Adanhin Abiha, 
Tetevi Jacob, 

Hodonoù Afanou 
Sodatonou Kpadé, 
Gourma Anani, 
Adjolol0 Hayibo, 
'Ayivi' Jérôme, 

Adjo Nouvor, 
{Jardes. frontières de 1"" classe. 

Pour le grade de garde frontière de 1re classe 
Fahoumbo !Cabiné, garde' froutière de 2' classe 

Pour le grade de garde fronlière de 2" classe 
Kouadou Gourma, ' Legbagan Boko, 
" gardes fronlières de 3' classe. 

Pour le grade de garde trontière de 3' classe 
Sokemabou Joseph, Gnidote Saossi, 
lIfensah François, 'Fanou Lokossa, 
Francisco Vincent, Chàbi Epado, , 
Atayi Godefroy, Johnson Fréjus, 

gardes frontières de 4' classe. 

Pour le grUf!e de [Jarde frontière de 4' classe 
Kpatch,a Bagnol, garde frontière de 5' classe 

Pour 'le Ilrade de gar.de frontière dce 5e classe 
Amessinou lIfaurice, Djaguidi Yao l\1ango,
Sànla Tambati, , f'umey Erastus, 
Aho Adouvi Boniface, Gnamba Daniel, 
Hiangbey Cornelius, Atiogbe Ambroise, 
Agbaglo Raphaël, ;\fitch,ikpe Anani, 
FacÎlmbi Jean, ' Amavi ll.fichel, 
d'Almeida Bernardin, Lawson Emmanuel, 

{Jardes frontières de 6e classe. 

Promotions 

Par al-rêlé no 355-49 P, du : 
30 'avril 1949. - Sont promu~ pour comptù du 

1er janvier 1949 dans le personne' du cadre local 
des gardes frontières du Togo, tant au point de vue 
de l'ancienneté que de la solâe. " ' 

Au grade' de Sergent 
Zamba Bernard, Caporal garde frvntière 

, Au grade de. Caporal 
Koriko Choro, Adjo Nouvor, 
Azima ,Youroukomagni, Hodonou Afanou, 
KoUf Ge<>rges" Sodatonou Kpadé, 
Tongni Tétévi, ' Gourma. Anani, 

,C"mlan Dossab, Adjolo10 Hayibo, 
Adanhin Abiha, , Ayivi Jérôme, 
Tetevi J aCpb, 

gardes frontières de V, classe. 

Au grade de gardJJ frontière de 1re classe 
, Fahoumho KabJné, garde frontière de 2' classe, 

Au grade de garde frontière de 2' classe 
Kouadou Gourma, -Legbagan Boito, 1 

gardes fronUères de 3e classe. 

Au grade de garde frontière de 3' classe 
Sokemahou Joseph, ' Gnidote S,aossi, 
Mensah François, f 'FanouLokossa, 
Francisoo Vincent, Chabi Ep,ado, 
Atayi Godefroy, Johnson Fréjus, 
- gardeS frontièrës de 4' claSse. 

Au 'grade de garde frontière de 4" claSse 
Kpatcha Bagnol, garde frontière de 5- c1asse 

Au grade de garde frontière de 5' èllisse 
Amessin!>u M~urj.ce, Djagnidi Yao lIfango,
Sanla' Tambali, Fumey Erastus, . , 
Aho Adouvi Boniface, Gnamba Daniel, 
Hiangbey Cornelius, ' Atiogbe .Ambroise, 
Agbaglo. Raphaël, l\1itehi.kpe Anani, 
Facambl Jean, . Amavl Michel, 
d'Almeida Bernardin, Lawson Emmanuel" 

gardes frontières de 6' claSSe. . 

Par arrêté nO 372-49 BM du: 
5 mai 1949. - Le $arde de lé' classe Fanou 

Hubert, lIf!e· 1681, du depôt des liardes, admis dans 
le cadre local 'des gardes frontieres dn Togo, est 
rayé des contrôleS actifs du corps d1è' gardescerclès 
du. Territoire à compter du 21 avril 1949. 

Le garde de 2' classe Kous!,oko :Joseph, MIe J673, 
du 'dépôt, des gardes, est licenCié pOll1' mauvaISe 
manière habituel1e de servir et rayé des contrôles 
actifs du corps des gardes cercles du Territoire pour 
compter du 7 mai 1949. ' 

La gratnité du transport lui est accordée p'Jur 
rejoindre ses foyers aVej! sa famille. 

DIVERS' 

Cal..e d. nju.t.....nt 

Par arrêté 'nO 347:49 AE du , 
28 avril 1949. - n est remhoursé .1I la Société 

Anonyme G. B. Ol1ivant pour trop perçu par la Cais~ 
se de Rajustement sur ordre de recettes no 3 du 13 
àvril1949 une somme de' quatre cent quinze mille 
trois cent Soixante-quinze francs (415.375 frs.) 

c.. remboursement est imputable il. la Caisse de 
Rajustement des prix. 

Par arrêté nO 379-49 AP A du ; 
5 mai 1949. - M. Norbert SoS$OU est nommé li 

l'emp1oi de secrétaire du chef de canton de N ualja
(Cercle du Crotl:e) , li [a solde annuelle de 18.~!)Q 
francs pOUF compter du 1" avril ,1949. 

," Call.cil du oooteatieux .d..iaillr.tlf 

Par arrêté ,no 371-49 APA du: 
5 mm 1949. -,. M. DarnoiJ> Mare, chef de Bureau 

de 1" classe d'Administration Généra1e-, mis à la 
disposition de l'Administrateur-Maire ,de Lomé pil,.
,décisi,m nO 247-D/P du 4 avril 1949, est nommé 
Secrétaire du conseil du contentieux Administratif du 
Togo pour une 'période de deux années, en l'P..mplaœ
l1lent de M. prudon, appelé, li d':lUtres fonctions. 

http:M~urj.ce
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Eau',aeme.t 
\ - 

Bourses 

Par décision no 317 DJF du ; 
3 mai 1949. - Le taux de la boiU-sc d'études 

accordée pour l'année scolaire 1947-1948 à 111. ·Gil
bert Grunitzky, Elève au Lycée Faidherbe à Suint
Louis (S.énégàl) est porté de oilze mille francs 
(11. 000 .francs) à vingt nûlie francs (20. 00 francs) 
à compter du 1er Octobre 1947. 

Commission d'examen 

RBCTIFICATIF à la décision· nO 178JD-E en date' 
du 7 marS 1949 nommant .une commission d'examgn 
chargée d'établir·les propo.,itions '9R vue de l'at
tribution du cel'ffficaf d'aptitud'/? aux fonctions 
d'lllJltituteurs du 'degré complémmtaiPe pOllr l'an
née 1948. . ' 
L'article I?remier est modifié comme suit: . 
La Comllllssion d'examen. chargée d'établir les pro

positions eJl vue de l'attribution du certificat d'apti 
tude aux fonctions ,d'i!)Stituteurs du degré complé
mentaire pour les années 1948 et 19411 est composée 
comme snit : ". 
'M. Ménard Pierre, Secrétaire Général PrésideJ.1 
!M.M. Bonnet Georges, Chef du Service de l'Rnsei

gnement . . 
Demonio François, AdmÎllistrateur des Colonies 
Gaston Georges, Administrateur des Colonies. 

Chef du Bureau du Personnel. . . 
Le reste sans changement.

----'~ 

. Par décision no 299 D/F du; 
_ 29 avril 1949. - Le remboursement. d'une somme 
de cinq nlille francs (5.000 francs) il titre de' 
frais fu~alres et d'érection de tombe. supportés à 
['occasion du décès de sa fille Mad!emoi.selle lIfarie 
Gonçalves,. de son vivant Infirmière principale dè 
1'" classe du Togo, survenue il l'Hôpitàl d'Ataknamé 
;le ·17 février 1949, est' accordé il Madame Veuve 
Madeleine GcnÇalvea (née Bocco) demenrant à Lomé. 

. La dépense est imputable au 13udget local exercice 
1949- Chapitre XVU - Artlcle 2 Paragraphe 1 
(Dépenses. imprévues).. . . 

~~........~.....~~'-

Par décision no SOO O/F du: 
29 avril 1949_ - Le remboursement d'une sOm

me de cinq mille francs (5~OOO fr.allcs) il titre de 
frais funéraires et. d'éreCtÏun de tombe suppOrh"s à' 
!l'occasion du décès de sa fiUa Françoise Adbudé 
Akue .survenu à Lomé, le .13 févrièr 1949;est açcor
dé il M. Akùe François, instituteur principal de 'Clas
se exceptionnelle du cadre local secondaire de l'ensei
gnement du Togo, en service à Lomé. . 

La dépense est imputable au Budget local exèrcice 

1949 - Chapitre XVII ~ Article 2 paragraphe 1 


. (Dépenses imprévues). 

-~----

Par décision no 301 D/F du ; 
29· avril 1949. - Le remboursement d'une somme 

. de trois mille francs (S. 000 francs) à titre de frais 
funéraires et d'éreCtion d{O tombe .supportés à l'occa
sion du décès de son mari, Issaka Mossi., Brigadlier 

du: corps des gardes-cercles du Togo, survenu à Lo
rp<;, le 10 février 1949, est accordé à sa veuve, 
Madame Adjole Kosslwa, demeurant il Lomé. 

La d"pense est imputable ail Budget [ocal exercice 
1949 - Chapitre XVII Article 2 - Paragraphe 1 
(Dépenses imprévues). . . 

Par décision n Q 333 D/F du : 
9 mai 1949. Le remboursement d'une somme 

de cinq mille francs (5.000 francs) à titre de frais 
funéraires et d'éreCtion de tombe supportés à l'occa
sion du décès de son fils Adolphe Anani Lawson, 
survenll à !,.omé le 19 mars 19-19, est accordé à lit 
Lawson Bidi Martin, Agent sanitaÙ'e principal de 
1re classe, en service à la Pharmacie d'Approvi;sion
nement à Lomé_ 

Ln dépense est imputable au Budget local-exercice 
1949 - Chapitre XVII - Article 2 - Paragraphe 1 
(Dépenses impr,_é_v_lIes-.:.):.."__'--__ 

Par aJ.'rêlié nO S58-49 APA du ; 
30 avril 1949. . M. Akpolili Foli'vi Charles 

assistant de police de 2ecIasse, eu service. ail rommis
sariat de policed'Atakpamé, "St nommé aux Conc
tions d'huissier auprès de la justice de paix d'Ata
kpamé, en remplacement de M. Raynalld Bernard, 
inspecteur de police, en instance de départ en ('ongé 
àdministratif. ' 

. 
Int.r4icti•• · d ••ij.ur 

Par arJ.'êlé nO 377-49 APA du ; 
5 mai 1949. - Est rapporiée la décision nO 246 

D/APA du 8 avril 1949 autorisant le nommé Vitus 
Amouzon à séjourner jusqu'au 23' mai 1949 inclus 
dans les cercles de Lomé et d'Anécho:· 

L'arrêlié nO 416/APA du. 6 août 1945 fixant rési
dence obligatoire dans le Cercle dn centre au nommé 
Vitus Amonwu est abrogé et remplacé par les dispo
sitions suivantes; . 

Est interdit au nommé Vitus Amouzon te séjour 
dans les .Cercles de; . Mango, Solwdé, Atakpamé,
Palimé, Anécho et Lomé, à l'exception de la Subdi
vision de Lomé, jnsqn'à l'expÎl'ation de la p~ine de 
cinq ans d'interdiction de séjour qui lui avait été 
infligée par l'arl'êl nO 61· du 16 novembre 1944 du 
Tribunal colonial d'appel de Lomé, et qui a COmmen
cé de courir .à partir du 2 septembre 1945, date 
d'expirati.on de· sa peine' de prison. . 

Le 'présent arrêté aura effet dix jom's francs 
après s~ notification il l'intéressé. 

Par décision nO 295 D/APA du : 
26· avril 1949. - M. Chopin Fernand, administra

teur de 2<> classe de~ Colonies, chef de la Subdivision 
administrative, adjoint au Commandant dU' Cercle et 
à l'Administrateur-Maire de la Commune-Mixte de 
Lomé, est nommé Président du Tribunal du le. 
degré de Lomé, en remplacement de M. Pruoon 
Georges, administrateur-adjoint de, 3e classe des Co
lonies, affecllé à Atakpamé. 

.' 
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· Par arrêté nO 339-49 F du : 
25 avril 1949. - Sont accordées aux gardp,s dl' 

Cercle ci-après désignés, l€'l pensIOns d'ancienneté 
et proportionnelles de retraite sllivrrntes: 

PoUr compter du 1er fél!rier 1949' 
1°1 - Au taux annuel de dix mille neuf cent 

soixante-cinq frs. (10.965 frs.) !t l'adjudant-chef A:Ias
sane II, N° Ml, 693, né vers 1906 à ·Kpaza, Cercle 
de Sokodé (Togo). 

2<>1 - Au taux annttel de trGiS mille SIX cent 
quatre-vingt-quatre francs (3.684 frs.) au hrigadier
chef de 1" classe, Ale Amadou, N° We 1261. né 
vers 1906 à Bassila - Cercle rie DjougOIl (D,a
homey).. 

3°/ - Au taux annuel de. trois. mme cmq cent 
soixante-dix francs (3.570 frs) au brigadier-ch·û
de 2' classe, Nata, N° Ml. 1105, né vers 1905 ~ 
Katan1engo, Cercle de Natitingou (Dahomey). 
· 4°/ . Au taux ·annuel de trois mille cent quatorzl" 

francs (3.114 frs) au bri~dier-chef de 2- classe, 
Anti Koussékoye, N° Ml- 1582, né vers 1906 à Gà
ron, Cercle de Kandi (Dahomi"Y)_

50/ -'- Au taux ann uel de trois mille deux cent 
cinquante-six francs \3.256 fN) au brigadier de 
2e classe, Allou, N° M - 990, né vers .1906 à. Gan
soso, Carcle du Moyen-Niger. (Dahomey). 

6"1 Au taux annuel de deux mille cinq cents 
francs (2.500 frs) au garde <le. 1re classe Djina
Pargui, No Mie 1039, né vers 1909 ·à Natiti;n:gou, 
Cerele du <lit, (Dahomey).. 
· La dépense résultant du pjüemi"nt de ces pensions 

de retr"ite est imputable an Budget Local du Togo. 

Par décision nO 311 D,APA du : 
3. mai 1949 .. - M. Akpokli FoUvi Charles, assis

tant de police de 2" classe affecllé au Cornmissarta,t 
de polièe d'Atakparn;' suivant décision nO 226!DlP 
du .25 mars 1949, est nommé surveillant-chef de la 
priSon d'Atakpamé, en remplacement de '\1. Ray
naud Bernard, inspecteur de police, ·en instance dil 
départ en congé administratf. 

Ecole <t'infirmiers et infinnièrl!'s 

Par décision nO 310 D/P du ; 
3 mai 1949. - M. Kodjo Paul, admis i\ suivre,· 

penda,:,t l'année scolaire 1948-1949, les· cours de 
1'<1Oo1e des infirmiers et infirIpières du Togo (section 
des agents d'hygiène), suivant. décision nO 829JP 
du 15 décembre 1948, est, sur sa demande, myé
de la liste des élèves pour compter .du 1er mai 19·i9. 

Secoure 

Par décision nO 312 D/f du; 
3 mai ·1949. - Un secours après décès de cinq 

mille deux cent quatre-vingts. francs (5.280 francs). 
·équivalant à ·trois .mois de solde de présence majorée 
de l'indemnité compeJ:ls!itrice provisoire du briga
dier de 2<> classe du corps des gat:des-cercles du 

Togo Issaka Mossi, décédé à Ulôpital.de Lomé, le 
. 10 février 1949, est accordé à sa veuve, Madame 

Adjole. Kossi",a, demeurant à Lomé. 
La dépense résultant dn.· paiement de ce secours 

"st imputable an chapitre 4 - article 12 para·
graphe 3 du Bn<)get Local - e:<ercice 1949. . 

Par décision no 313 D/F du : 
3 mai 1949. - Un secours après décès de. sept

mille sept oent cinquante francs (7.750 francs} <5qui
valant à trois mois de solde de présence majorée 
de l'indemnité· eompellijatrice provisoire <in g~rde 
frontière de 1"· classe des Douanes du Togo,· KoIfi 
Georges, décédé à Lomé le 27 février 1949, est ae
cordé à son fils, M. Koffi Joseph, garde frontière de 
:;•. classe des Douanes d!! Togo, en service à Lomé. 

La dépense résultant du paiement de ce secours 
est imputable au chapitre 6 - article 2 paragl'a
pbc 2 du Budget Local - exerClœ 1949. 

Par décis~vn no '314 D/F· du : 
3 mai 1949. - Un secoure après décès de six· 

mil!le francs· (6.000 franes) équivalant à un m<lÏlS 
et demi de solde de présence majorée de l'indemnité 
compensatrice provisoite de l'infirmière principale de 
lr. classe, Marie Gouçalvès, décédée à l'hôpital d'Ma: 
kpamé, le 17 février 1949, est accordé à sa mère, 
Madame veuve Madeleine Gonçalvès (née Boce,,)
demeurant à Lomé.· . 
L~ dépense résultant du paiement de ce s!;Cours 

est Imputable au chapitre 12 - arMe 3 - para
graphe 2 du Budget Local - exercice 1949. 

Par décision nO .324 DjCFT du : 
5 mai 1949. - Un secours éventuel de lrois mi!lle 

neuf cent soixante francs (3. 960 frs) est accordé li 
M. Komianvi Henri, ex-ouvrier charpentier du che
min de fer du Togo. . 

La dépense sera imputée ,ul Budget Annexe du 
chemin de fer et dù wharf - chapitre 1 artiCle 4 
Paragraphe 2. . 

Par décision nO 334 D/F du : 
9 mai 1949. - Un secours éventuel, de cinq miile 

francs (5.000 francs) une seule fOIS payé, est àccor
(,lé à M. Klonv; Justin ouvrier de 3' classe du service 
V<lie et Bâtil:nent à Lomé.· , 

La dépense corr€'lpondarite est imputable au Bud· 
get local - Exercice 1948 - Chapitre 14 ~ Artic.e 
2 - paragraphe 1 (A:l1ocations ':lxeeptionnelles 
Secours éventuels à des particuHers et secmtl"S col
lectifs à des sinistrés du Territoire.) 

Par décision.no 294 D/APA du.: 
26 avril 1949.. - M. Lestrade Auguste Laurent 

Josephi Admin.islrateur d(l 2e classe des Colonres, est 
nomme Délégué du sernee soeial colonial an Togo, 
enremp'laœmept de M. Dulphy Gél'ard qui a quitté
le TerrIkû:re. . . 
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a..b....Ii.... 

Par décision nO 315 DIF du : 
, 3 mai 1949. - Une subvention de trois cent mille 

franes (300.000 francs) est accortlée à l'Union des 
Syndicats du Togo ayant son siège à Lomé, 
. Cette subvention sera mandatée mi nom du Secré· 
taire général de œt organisme. , 

La dépense correspondante est imputable au Cha
pitre XV - Article 4 - Paragraphe 2 du Buduet 
local - Exercice 1949."- co 

, 
Par décision nO 316 DIF du : 
3 mai 1949. - Une subvention de vingt cinq mil

le francs africains (25.000 francs C.F.A.) soit cin
quante mille francs métro, (50. 000 .francs métro) 
est accordée 11 l'o'\ssociatioll des élèves, anciens' élè
ves et amis de l'école nationale des langnes oriental!;ls 

· vivantes, ayant son siège à 2, rue de Lille, Paris 
(VIIe). . 

Cette subvention sera payée, par le Service Admi
nistratif Colonial à Paris, sur la provision constitu"e . 
par le Territoire 11 l'Association dès élèves, oncien s 

· élèves et amis de l'école nationale des langues orLen
· tales vivantes ayant son siège à 2, rue de Lille, 
Paris (VlIe). 

. La dépense correspondante est imputable au Cha
pitre XV - Article 4 - Paragraphe 1 B du Bud
get local du Togo - Exercice 1949. 

PARTIE NON· OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Offl......10"'.1 des cb••, .. 

AVIS modifiant les cours de certaines devises 

En application des dispositions du 2° A. de l'avis 
de l'Office des Chang~s relatif à. certaines modifi
cations du régime .des changes paru au JournaL 
Officiel du Togo du 1" décembre 1948, page 1.113, 
à compter du 27 avril 1949. 

1°1 - Le~ Cours pour op('.rations financi~res des 
devises énumérées ci-dessous, sont leS ,uivants, en 
franes métropolitains: 

. DEYISES EN COMPTE DEVI.SES EN BILLETS. 
~~~.._-~~.~~~..~~ ~- ~~-..~-- - .._--DEVISES COUR,8 MOYEN 

. Achat VenteAchat Vente • 

Livre Sterfing 


Franes Belges (100) 


Dollar canadien 


Cour. Danoises (lOG) 


Livre Egyptien~s 


Florins Ho1!andais (100)
, 

1.097,

620,85 

272,10 

5.670,

1.124,50' 

10.255,

1.096,-· 

619,90 

271,70. 

5.660,

1.123,-

10.240,

1.090.1.098, 

fi15621,80 

271272,~O 

5.62!!5.680,

1.1161.126,

10.17010.270,

1.105 

628 i 

5.750 

1.135 

10.340 

Cour. Norvégiennes (100) 

(,our. Suédoises (100) 

Cour. 'Tchèques (100) 

Dinars Yougoslaves (100) 

5.483,-: 

7.570,

544,,.

54'1,- _ 
.. 

5.474, 5.492, 

<7.560, 7.580,-· 

5~3,- 515,
1 

543,- 5t5J 
i 

5.HO i 5.530 

7.640 

5·10 

7:500 

5.tS , 
,5-18 

- ' 

MO 

2'>1 .,.. Aucune modification n'est apportée au Cours' 
des opérations commerciales sur les devises 'enumé

,rées ci-dessus, et Sm' le Dollar USA, l'escudo et le 
Franc suisse. 

.1',01 - Le franc C.F.P. vaut: 5,48 francs métro·, 
. ;politaln.s 

.46/ - ~a roupie française vaut: 82,275 f,rancs 
métropolitalns. Ce taux de ch~ est app'lieable 
aux op(\rations commerciales et fmancières. 

5°1 - La livre [ib.analse vaut: 124,10 francs mé
tropolitalns: Ce taux de change estappll<:able aux 
opérations, commerciales .et , financières. 

6~! - Les pari~ en vigueur .entre les monna~>cs 
de la zone franc ne subissent all.cune autre modifil
cation que celJ.èo> qui' résultent 'des dispositions ci
dessus . 

. 7°1 - Les taux de change applicables a compter 
du 27 avril aux opératious·commerCJ.a1es et finan
cières avec iJ6s pays avéc lesquels un . accord de 
paiement pl'lSvoit seulement le règlement en fraucs 
seront indJqnés ultériéliremenl 

" 
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Modification du cours 'de la Peseta 
--, 

A dater dll 27 avril 1949, le cours de la Peseta 
est fixé comme suit: 

Opérations commerciales: 24,90 Frcs. Métro. 
Opérations financières: 16,60 Frcs. Métro. 

A VIS a ux Banques et aux importateurs .:.... 

Pl'ln Marshall 


'Les banques et les importateurs sout aVIses que 
sur inslrnctio.ns dn Ministère des Finances, les liœn
ces délivrées dans )e cadre du plan Marshall, . Pro
cédures «B" et «C, ne bénéficIeront plus de la 
faculté dé couverture par un achat à terme. • 

En' conSéquenœ, le cours flu dolla" il prendre en 
considération, pour calculel' la contre-valeur en francs 
il verser il l'Office des Changes sera le cours prati 
qué .par cet Office [Jour les opérations commerciillles, 
le jour di! paiement aux fournisseurs ou aUX presta
taires de services par les correspond,mts aux Etats
Unis, des intermédiai;-es ,,-grééS, l!o.ur)a procédu~e 
« B» et par l'admmlstrahon amertcume de coope
ration 'économique ponr la procédure ,C». 

'Avis d'Adjudication 

ADDENDUM rèctificatif à ravis d'adjudicatio':' de~ 
travaux. de remplacement du pont d'Adjido à 
Anécho (Cercle d'Anécho) 

L'avis d'adjudicatLon du 17 mars 19'49 relatif' il 

l'adjudication précitée est modifié ainsi, 'l'tri! suit: 


La première séance d'adjudication publiquc .pré

vue pour la mpture du cachet contenant le dossier 

technique ci le, pli de la soumission est fixée au 

vendredi 24 juin 1949: 


La deuxième séance d'adjudicalion publique pré
vue ponr l'ouverlure ,des enveloppes contenant la 

'soumission et les pièces annexes aura lieu le vendredi 
8 juillet 1949 il 15 heures. 

Le pli cacheté contenant toutes les pièces éllUlllé
réeS . aux articles 5 et 6 du devis programme et 
cahier des' pr,escriptiQns spéciales «evra être rellllS 
au Président de laCommissiou d'adjudication à ' 
l'ouverture de la séance publique le 24 juin 1949 à 
15 hènt'es 011 parvenir au clIef (lu service des travaux 
publics du Togo sons pli recomml\ndé et sous' peine 
deJorclusion, le 24 jUin avant 14 heures 30. 

. Le reste dé l'avis d'adjudicaUçn primitif dl! 17 
ITuu's, 1949 reste ,inchangé. , , 

,Nota - L'attention des soumissionnaires éventuels 
est attirée ..ur le motif de ce Te~ort des dates die 
,l'adjudication qui, est: la possibIlité qui. leur €St 
offerte de présenter un prOjet de pont en. béton 
armé de tout type, alors que le aevis l'rogr,amme 
primitif exigeait un projci de pont métalhque exclll
sivement. ' 

Les, soumissionnaires pourront consulter aux eu
droits indiqués su" l'ayis d'adjudication du 17 mars, 
le dossier d'adjudication modifié et, en partkulier
le devis programme complèté par llll' addpII<!Ulu 
modificatif. . 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 

au livre foncier du territo/re du 'Togo 

Toutes personne$ Int6..es$fies sont admls.es a former op";; 
....,tlon t\ la pr&se!!lte Immatriculations ès mains dù 
eOnSeTyateur soussigné, dans le détai d. trois mol., il
compter de l'affichage du présent avl., qul.aura Heu in(:ea.. 
sammenl en J'auditoire du trlbunaJ clvif de Lomé~ 

Suivant réquisition, no 1674, déposée' le' 7 avril 
1949, le sienr 'Tmiékou Ebenezer Gbadam, né à 
Rouma Bala, vers 1879 profession de cultivateur; 
demeurant et domicilié à Rouma Baia, (Cercle' de 
Klouto) propriétaire, majeur, non interdit, jouis
sant qe ses droits civils selon sou slatut persollillcl 
indigèhe et optant pour la législation- française, de
mande !'immatriculati,an au livre fonciel' du Tel'ri

. toire du Togo, d'un immeuble urbaIll, non bâti, COll
sistant en un terrain en forme d'nn quadrilatère 

. irrégulier, d'une contenance tolale dc dix ares, neuf 
centiares: (10a, 0gea) situé à Palin!l!, 'Cerde de 
Klouto, connu sous le nom de' Sam-kolldji et bornié 
au nord-ouest par Alfred Toudji, ail sud par Léo
nard Aquérébllm, au sud-ouest par Rigla Kodjo et 
Gadakpui, à l'onest par Adjomada Tsnac. 

U déclare que ledit immeuble lui apparti~mt et, 
n'est, il sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels,. actuels ou éventuels. ' 

Suivant réquisition, no 1.675, déposée le t:l avril 
1949, le sieur Benno Kentzler, né il Anécho en l.lm9 
profession d'Agent de la maison U.A.C., demeurant 
et domicilié à Lomé (Togo;, propriétaire, majeur 
non interdit, joui:ssant de ses dl'oils civils selon son 
statnt personnel indigène et optant ponr la législation 
française, demande l'immatriculation an livre fon
cier du Territoire du Togo, d'un immeuble l'lirai, 
non bâti, consistant en un terram ayant la forme 
<1.'un polygone irrégulier d'une contenance totale de, 
22 a, 01 ca situé -à· Lomé-Tokpin, Cercle de Lomé 
et borné au llord par la route circulaire en direc
tion ail .terrain d'àviation; au sud par 'AtUsso Agbo
zo, à :l'ouest pal' la l'oute Lome-Alakpamé et à 

. l'ouest par briqueterie Attj.sso Agbozo: 

11 déclare que ledit immeuble lu( appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1.676, déposée le 13 avr>1 
1949; le sieur Rudolph Paass, né il KMa «(<nld·Coast) le 
5 septembre 1909 ,profession d'employé de commerce 
à la U.A.C., demeurant et domkiHé à Lomé, proprié
taire, majeur non interdit, jouissant de ses droits ci
vils se'Lon son statut personnel indigène et optant pOUl",
la législation française, demande l'immatriculation 
au livre foncier du Territoire dl! Togo, d'un immffil
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<rural, non bâti, consistant en un terram ayant la 
forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance 
totale de 10 a, 64 ca sitUlé à LomécTokoin, Cercle 
de Lo~ et bonié aU nord par la route circulaire en 

, direction au camp d'aviation, au sud par la brique
terie il AttisSo Agbozo, il l'est par Thimotby Antho
ny et à l'ouest par Benno Kent71'ilr, 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé' d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisi,tion, n" 1.677, déposée le ,19 avril 
1949, le sieur Nicolas Yawo Ezé, né à Agou Apéga
mé, vers 1909 profession de cbauffeur, demeurant 
et domkili,é à Agou Apégamé (Cercle de Klouto)

'prop'ri,étaire majeur, non interdit, iouissant de ses, 
drOIts civils selon son statut persoÎmel indigèue et 
optant pour la législation française, demande l'im

, matriculatiobau livre foncier du Territoire 'du Togo, 
d'un immeUble rural, non bâti, consistant en un ter
rain en forme d'un' polygone irrét!ulier, planté de 
caféiers et de jeunes cacaoyers, (l'lme cOlitenance 
totale de' 3 ha, 36 a, 20 ca situé ù Gadja WOllkpé, 
Cercle de Klouto et borné au nord, au sud et à 1'","'
par la famille Gbonou, et à l'ouest par Kpogué To
gbé et ,Simon Pania. 

I! déclare que ledit immeuble lui appartient et 
il'est, . à sa con,naissance, grevé d'aucuns droi!s ou 
charges réels, actuels on éventuels. 

'~---

Suivant réquisitioI\, no 1.678, déposée le 19 avril 
1949, le sieur Michel· Cosme d'Almeida, né à Agoué 
(Dahomey) rrofessîon d'agent d'affaires et ()€Qmètre, 

, demeurant e domicilié à Lomé, manuâtaire de mada
'me Alice Amcyo Garmadcku, revendeuse, demeurant 
et domiciliée à Lomé, en vertu d'une procuration
spéciale nO 43 du 23 mars 1949, majeure, non 
interdite, jouissant de ses droits civils scion 30n 
statut 'personnel indigène et optant pour la législation
française, demande l'immatriculatIon au livre foncier 
du Territoire du Togo, d'uu immeuble urhain, non 
bâti, consistant en un terrain en forme d'un quadri
latère irrégulier d'une contenance totale de 4 a, 68 ea 
situé' à Lomé (Rue de Paris, quartier nO 9), Com;
mune mixte de 'Lomé et borné à l'est par me de 
Pads, au nord par Francis Ocloo, au sud par Damel 
Aziagbor; et à l'ouest par Edmond ~nthony. 

Il déclare que ledit immeuble. appartient à.la dalll'" 
'Alice Ameyo Garmadeku et n'est, à sa connaissance, 
gre"" d'aucuns droits ou charges réels,' actuels, ou 
éventuels. 

Suivant réquisiti-on, no, 1.679, déposée le 21 avril 
1949, le sieur Dauiel Dokoé, né 'à Grand Bassam en 
19.22 profesaion de, boutiquier à la S.G.G.G., demeu

, rant et domiciliié. à Kpé'lé-Elé (Cercle de KloutiJ) 
:propriélaire, majeur non interdit, 'jouissant de ses, 

. 1 droits civils selon ~on statut persoÎlllel indigène et 
'9ptant pour la ~lation française, demande l'imc 
matrieulatiori au livre foncier du Territoire du Togo, 
d'un immeuble rural, non hâti, consistant en nn 
,lerrainde culture, complanté d'environ 3.500 ca
,~iérs de trois ans, de forme irrégulière, d'une conte
'nance 	totale de 98 'a, 60 Ca situe il 'Kpélé-Elé, Cercle 
{le Klouto et, borné au nord par Dayo Djadoll,et 

, .., 

Alex Dokoé, à ~'est par Yonas DOkoé, au sud par
Alex Dokoé et à ~'ouest par Bokovi Nyenda et Aka
kpo, demeurant tous deux à Aghanon. 

Hdéc1aré que ledit immeuble lui appal"tient et 
n'est, ,à saconnaissanœ, grevé d'aucuns droits {lU 
charges réels" actuels ou éventuels. , 

Suivant '~quisition, nO 1,680, déposée le 21 avril 
1949, le sieur Daniel Dokoé, né à Grand Bassam 
(Côte d'Ivoire) en 1922 profession, de boutiquier 
de la S.G.G.G., demeurant et domicilié à Kpélé~Elé 
(Cercle de Klouto), propriétaire majeur, non interdit, 
jouissant de Ses droits civils selon son statut person
nel indigène et optant pour la législatiou française, 
demande l'immatriculation au livre '[oncier du Ter
ritoire du Togo, d'uu immeuble rural, nou bâti, 
consistant en un terrain de culture, de forme irl'égtl

, Hère, complanté de vieux caféiers, d'une contenance 
totale de 58. a, .60 ca situé à Kpélé-Elé, CeTcle de 
KlouLo et borru' an nord pal',KoffïAmaviet le rui$
seau Agbano, à l'est et au sud par Moise' Dokoé, et 
à l'ouest par la dame Etikou Dopoë et Aswin Apéuo'J. 

,11 déclare que ledit immeuble hii appartient el 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits 011 
cllarges réels, actuels ou .éventuels. ' 

---'-- 

, Suivant ~(luisilion, nO 1.61>1. déposée le 23, avril 
1949, le sieur Edward Essien Freemantle, né àAg-
goué. (Dahomey)' en 1871, profession de planteHl"
demeurant et domicilié à Lomé, propriétaire, lUtàjcnl' 
non interdit, jouissant da ses droits civils selou ~ou 
statut personnel indigène et optant pour la législation 
françaIse, demande l'immatI'icul&tion au livre foncier 
du Territoire du Togo, d'un immeuble m'bain nu; 
non 'bâti, consistant en un terram en forme d'llll 
quadrilatère iITlé~u1ier, d'nne contenance totale de 
li a,. 10 ca situe, à Lomé, quartier' nn 10, CercLe_ 
dudit et borné au nord et ,à l'est par les proIYriétés 
à Thimoty Anthony, au sud par tin passage de 

, deux mètres, 'et à l'ouest par une parcelle à Edward 
Essien Freemantle, requerant lui-mème. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns' droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1.682, déposée le 26' avril 
1949, le sieur Wilson Godfrey, né â Anécht), le 2 
Févriel' 1.902 profesSion 'de commis des P.T.T., 
demeurant ,et domicilié à Mango (Cerde dn non!). 
propriétaire majeur, non interdit, jouissant de ses 
droits' civils selon son statut personnel incl!l\ène' et 
optant pour la législation française, demande l'immà
triculation au Hvrc roncier du T.erritoire du Togo, 

. d'un immeuhle rural, non bâti, consistant en un ter
rain de culture ayant la'f<}l'me d'un polvg:me irré,
glllier, d'une contenance totale de 2 ha, 68 a, 92 ea 
situé à Adétikopé (Subdivision de Tsévié) Cercle qe
Lomé et borné au nord par le sentier DjagbIé et par' 
le terrain à Akpabla; aU sud par AgbQssouDjahlé 
et Savi, à l'cst et à l'ouest par Savi: " 

Il déclare que' ledit immeuble lui appartiootct 
n'est, à sa connaissance, grevé ,d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels 01) éventuels. ' 
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Suivant réquisition nO. 1.683, déposée le 26 avri'l 
1949, le sieur Wilson Godfrey, m'i à Anécho, le 2 

'février 1902' profession de Commis des P.T.T" de
meurant et domocilié à Mango (Cercle du Nord)
majeùr, non interdit, jouissant de ses droits civils 
selon son statut personnel indigène et optant pour
la ~égislation française, demande J'immatriculation 
au Llvré foncier du Territoire du Togo, d'nn im
meuble rural, non bâti; consistant en un terrain 
ayant la forme d'un trapèze, d'une contenance ,totale 
de 1 ha, 38 Il, 71 ca situé à Kpodii, CercLe Ile 
Klouto et borné au nord par Kokovena, au sud' par 

,la route d'Atakpamé, à l'est el il l'ouest par K6ko
vena. 

n déelare que ledit immeuble lui app~rtient ct 
n1est, à .sa connaissance, grevé d'aucuns· droits .ou 
charl!es réels, actuels ou éventuels. ' 

Snivant rléqnisition, n° 1.684, déposêé le '26 ,avril 
1949, le sieur Robertson Rodjo Oeloo, né à Kéta 
(r:old-(';oast) en 1905, 'p'ropriétaire, demeurant à Lo
mé (Togo) et domiei>llé il Kéta (Gold-Coast), agis
sant comme màndataire el L'Q-propliétuire de la 
col1ectivité ,James Ocloo » pour ses frères et sœurs, 
savoir: ' 

20 Daniel Dalété, charPentier à Kéta; 30 Hélène 
'KoSsiwa, boulangère à Kéta; 4° Fràncis Edlson 
,Ocloo, mécanicien à Tarkwa; 5° Dora Kœs:.,wa 
Ocloo ,dèrneuraut à Sa1pond (Gold-Coast); 6° Es
ther Djo\vavi Oeloo, demeurant à Accra; 70 Walter 
K wami Ocloo" demeurant à LéopoldviHe (Congo
Belge); 8° Patience Adjil'pui Oc1oo, revendeuse à 
Lom~.,i, ,9° Ehénézer Koffi OeIoo, demeurant à Acera;, 

'100 Tbomas Messanvi Ocloo, demeurant à KHa; 
110 Albert' Kokouvi Oeloo, demeurant à Assamentsè, 
(Gold-Coast); 120 Kwassivi Oc100, demeuraut à Ké'
ta; 13° Gershon Kowuvi James Ocloo, demem'ant 
à ·Akusé (Gold-Coast); 14° Richard'Messanvi Oeloo, 

'demeurant à Pori-Gentil: 15° Nathan Nan! Oeloo, 
dèmeurant à Kétà; 16° 'Philip Avu1ete demeurant 
à Lomé; 17° Célina Oc1oo, demeurant ft 'Kéta; 180 

. Rosa Davi Ocloo; demeuraut à Réta; 19° Fé'ux 
Dot$évi OeIoo, demeurant à Sékondi, (Gold-Co'lSt); 
200 Gabriel Oc1oo, demeurant à Kéta; 210 Kwamivl 
Ocloo; demeurant à Kéta; 22° Gabriel Ocl{)o, décédé, 
représenté par ses enfants, savoir: a) Simon Ocloo; 
bl ,Podécia Ocloo; c) Valentin ,Ocloo; d) ~Hna 
Gabriel Oc1oo; e) Patrick G. Ocloo; f) ;l.fonica 
Ocloo, 'décédée, en représentation viennent seS en
fants, s,avoir; a) Benneth BJavo; b) KomiVl;; c) 
Bessan Kpossou; 23° James Chari"" Ocloo, décédé 
et. représenté par ses enfants, savoir: a} Emmanuel 
Komla Oeloo; b) Violet Ablawa Ocloo; cl Clément 
K Oc100; d) Mina Kwassiwoa Oc'loo, demande l'lm
màlriculation au Livre foncier du Territoire du 
Togo, d'un immeuble urbain, bâti, ""usistant en un 

,terrain en forme d'un polygone ir~gu1ier, d'uue 
. contènance' total", de 27 a, 79 ca Situé à Lomé, 

'qunriier nO 1, Commuue ,mixte de Lomé' et horné 
à l'est par rue de la gare, et la maison C.l.C.A., à 
l'ouest p'ar la Mission Protestante, au nord par la 
rue du Grand Marché et au sud par AVClllle du 
Mar,écha:I F oell. 

Il déclare que ledit 'immeuble appartient auxdils 
héritiers ,J arees Ocloo " et n'est, à sa conuru.ssance, 
grevé. d'aueuns droits ou cllarges réels, actuels Oll 
éve~tuels. , 

Sui\'ant réquisition, nO 1,685, déposée le 26 avril 
1949, le sieur Boniface T. Dovi, né à Lomé, le 14 
mai 191!l profession d'agent d'affaU'e8 et géomètre. 
demeurant et domicilié ':1 Lomé, ""crissant comme man-. 
dataire de la dame Dora Kent?ler née Oc!avwno' 
Olympio, suivaut procurabou sO' s, p. en 'date à Lomé 
du 6 J"nvier 1949, dûment certifiée, légalisée et enre
gistrée à Lomé le 11 Janvier 1949, sous le nO 22,2, 
folio 27, demande l'immatriculation au livre fonCler 
du Territoire du Togo, d'un immeuble urbain, bât.i, 
consistant en un terrain en forme d'IIU potygone
ÎlTégulier, d'uue contenance de 1 !l'l! 96 a, 85 en 
situé à Lomé (quartier nO 1 bis), Cercle de Lomé 
et borné à l'est par Bella Olympio, à' l'ouest par
Laura Hutchlnson et Roudolph Olympio;, au nord 
par Bella Olympio et au sud par Roudolph 'OlymplO. 

Il déclareqlle ledit immeuble appartient à la dame 
Dora Kentzler et n'est à sa connaissance, grevé d'au
cuns droits ou charges réels, actuels ou évenlnels. 

Suivant réquisition, nO 1.686, dépôsée le 4 mai 
1949 M' Anani Ignacio Santos, né à Lomé, (Togo), 
le 3 février 1912 profession d',avocat-défenseUl" de
meurant et domicilié à Lomé (logo), agissant en 
qualité de mandataire spécial des 'personues Ci-après 
désignées f~rniant laColIeclivité Ad:mtingui, savoir: 

10 Mme Wouiwé, veuve Sossou, demeurant il. Ata
kpamé, 

2° Ange1ica Arokossi, veuve Abotchi, demeurant fi 
Agou, ' 

30 Mme Boudja; veuve Lengo, demeurant à Ata
kpamé, ,,: 

40 Mme Onakodin, épouse Agounké, demeurant à 
Atakpanté, 

50 Mme Kraloroye" Sans profession, demeurant à 
Atakpamé, , 

60 Mm' Odjoti, sans profession, demcurantà Ata
,kparné, 

7° Mm. Notoudagbo, revendeuse, demeurant à Ata
kpamé, ' 

8° M. Antoine Ogbone Alchiakoun, chauffeur, de
meurant à Atakpamé, ' 

go M. Martin Amevo Atchiakoun, mécauicien; de.
meurant à Atakpamé, 

100 Mme Kougnahoun, demeurant à Atakpamé,
110 IIi. Odjo Akpé, demeurant à Atakpamé, 

demande l'immatriculation 'au livre foncier du terrI
toire du Togo, d'un immeuble urbain, bâti, consis
tant en une maison' d'habital1ons œmportant cinq 
corps de bâtiments dont un en matériaux durables' 
et quatre en terre de barre, le but 'couvert de tôles 
d'une contenance tqtale de 48 à,' 81 ca situé à Ala~ 
kpamé, quartier Djama-Ogodjï, Cercle du Centre 
et borné à l'est. par l'ayenne des Manguiers, à l'ouest 
par Noukpagbo et Noviokou, au nord par Nenonéné 
et Zokoti, et au sud par Noukpagbo. 

Il déclare que ledit immeuble appartient il la Col, 
lectivilé Adanlingni susnommée et n'est, à sa connais
sance, grevé d'aucuJ;ls droits ou charges réels, aclne!s 

"ou éventuels. 
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, Sùivant réquisition, no 1,687, 'll'posée le 4 lIlai 
1949 M' Anani Ignacio Santos, né " Lomé (Togo), 
~e' 3 février 1912 profession d'Avocat-défenseur, de

-, 	meurant et domicilié à Lomé (Togo), 'agissant en 
qnalité de mandataire spécial"nux term~s d'nne 
procuration nütariée nO 42 dn 23 mars 1949 dont 
une expédition est jointe' à ladite réquisition, d0s 
s~eurs : 

1" Katchan Azobli tous aeux cultivateurs. àl 
. 2° Tengue Nouwod.iro Vo~an, (Cercle d'Anéchü) 
eux-mêmes re,lmSsentant la Collectivité Agbo, dont 
les autres membres sont: 

3° Akouété Notiwodjro 

4° Kpado Djokolo 


. 5° AyHé Djokolo 

60 Toudéka Kpékoll 
 tous cultiv:ltem's à Vogan, 
7° Koss! Magbo (!.crclc d'Anécho) 
8° Bonm Mallbo 
9° AmouzouvlAzobli 

10° Tokpé Akouélé 1 
demanae l'immatriculation au livre foucier dll ter
ritoire du Togo, d'un immeuble rural, non bâti, con
sistant en uit terrain da cnlturès, en forme de poly

· gone irrégulier d'une contenance tota1e de 24 ha, 
73 'a, 21 ca situé à Vogan, Cercle" d'Anécho et 
borné au nord par Bada et AVI, "au sud par Bonfli 
et Ayi~, à l'est par Nomagnon cf Agbobada Zankn, 
et à l'onest par Ato Amétûhonou. ' . . 

Il déclare 'lue ledit immeuble appartient i! la 
Collectivité sus-dénommée "tn'est, il sa connaisSilnœ, 
,grevé d'aucuns droits on charges réels, actuels ou 
éventuels. . , , 

Suivant réquisition, nO 1.688,' déposée le 4 mai 
194·9 Me. Anani Ignacio Santos, né ft Lomé. (Torro) 
le 3 février 1912 pro.fession d'avoc1t-défenseur, âe
'meurant et domicilié 'à Lomé (TOg,1), agissant com
lj1e mandataire spécial aux· termes <l'une procura
tion notariée nO 42 du 23 mars 1949 dont uue 
expédition est joinl{d, ladite réquisition, des sieUl's: 

l o Katclllln Azob1i' 1 culbv,ltcurs à Vogan, 
2" Tengne Nouwodjro Î (C:ercle . d'Anécho) 

eux-mêmes représentant la Collectivité Agha, dont 
les autres membres sont: 

3° Akouété Nouwodjro 

40 Kpado Djokoto 

50 Ayi!é Djokoto 

6°, Toudéka Kpékou 
 cultiv'lteurs à" Vog'lll, 
76 (CercIe d'Anécho) . 
8" Honfli Mallbo 
9° AmOUZOUVI Azobli 

10· Tokpé Akouété 
demande l'immatriculation au livre foncier du ter

· ritcire du Togo, d'un immeuble: rural, non bâtI, con
sistant en un terrain de cultures, en forme de qna
drilatèrc irrégulier, d'une contenance totaie de 1 n,a, 
"67 a,' 31 ca situé à Vogan, Cerele d'Anécho €JI: 

· borné au nord et au sud -par Katchan, à l'est .par 
Koinlangan Sokpé et à 1'ouest par Magbo Honfli, 

Kossi Magbo 

Il déclare que ledit immeuble apparti~mt à la 
· Collectivité familiale Agbo et n'est, à sa connaissance, 

grevé d'aucnns droits. OU charges réels, actuels ou 
é.ventùels, . 

; ·Suivant. réqnisition, nO 1.689" déposée le 4 mm 
1949 Me Anani Ignacio Santos, né à Lomé (Togo), 
le 3 février 1912 profession d'avocat-défenseur, de

meurant et domicilié à 'Lomé !logo), agissant Cil 
qualilé de. mandataire de M, 'Jonathan Konako\! 
San"ec, propr.iétaire, demeurant et domicilié à l.on'''; 
rue Jeanne d'AI'c, majeur, nOI1 tntérdit, jouissant 
de .ses droils civils selon Son "laLllt personnçl' indi
gène el optant pour la législalion françaISe, demande 
l'imnlatriculation an Livre: fonci~r dn Tel"ritoire du 
Togo, d'un hnmeublc urbain, non bâh, consistant .en 
lm Lerrain en l'orme de qnadrilatè,'e m'égnlier, d'une 
contenance 10 tale' de 5 a, 16 ca sitné il Palimé, 
Cercle dç.Kloulo, connn sous le nom de Sam-koudji 
et bOl'l1é au nord et à l'e.~L pur .Tonalllau Sauvee, 
au sud par une rue non dénol1un6e, et à l'ouest .pat' 
Robert Yawotsé_ . 

Il déclare que ledit immcuhl~ appartient il ~1. 
Jonathan Konakou Sam'ee sllsnol'nmé et n'est, à sa 
connaissance, g'revé d'aucuns droits ou dlargcs réels, 
actuels ,ou éventuels, 

"Suivant r",q;'isition, nO' 1.690, déposée le 5 mai 
1949 le sieur Andreas Boêvi Chroko Lawson, né Il. 
Lomé, le 19 jnnvier :L889 professi'on de mècanicien
ajusteur, demeuran~ et dOU1icm~ il Lomé, propriétai

. l'e, majeur, non interdit, jouissant de SeS droits civils 
selon son statut personnel indigène et optant pmi<' 
la législation française, demande l'in1l11atriculatioll 
au LIvre foncier du Territoire <lu Togo, d'uri im
meuble urbain non bâti, consistant en lm. terrain 
en forme d'un polygone irl~figu1ier, d'une conlen:m-, 
ce lotale de 7 ha, 28 a, 4T cn situfi il. Palimé, Cercle' 

. de Klouto, connu sous le nom de route de I{pud]i 
ct borné mi nord par Jonathan Sanvee, Emile Ap.l
do, Yao, Gbotassi et Clémeilt Djirakor, il l'est par 
Bjirakor, Ago, Adjonou 'el Théophile Tamrrkloé, au 
sud par Gaspard Abbey, il l'ouest par Otto -,\.métépé, . 
Djirakor, Herman Améfia et la ronte de Pa:limé-' 
Atakpamé, 

Il déclare que' ledit, immcuhlé' lui appartienlet 
n'est, à sa connaissance, grevé d'ancuns droits ou 
charges l'.éels, acluels DU évenluels, 

Suivant réquisition, 11" 1.691, déposée le 9 mai 
1949 Me Pierre Bartoli, swslitlié par Me Gilbert 
Menard, né à Grand-Popo, le 6 avril 1915prvles
sion d'avocat-défenseur, demeuranl et domicilié à 
Cçtonou (Daho~ney), agissant en qualité. de manda
taIre des sieurs: 

1.0 .Agbonaglé Gbonajoassou Adabla, âge de 45 ans 
environ: 1 

2° Koffi A~ongllra Adabla, âgé de 35 anS ellviron; 
3~ Anyrakoll Adetsi Adabla, iigé de 55 ans environ; 
4° AbolsÎ. Lanyon Adahla, âgé. de 50 ans environ; 
50 Atakanu Adetsî Adabla. âgé de 49 ans environ; 
6° Tovon Adjissektt Adabla, âgé de 30 aus environ; 
7° Ayawo Azaglo AdaMa, âgé de 35 ans environ, 

tous cultivateurs, demeurant et" domiciliés' il Aflao
IŒ!'mé (Cercle de Y_omé), majcnrs non Interdits, 
de race-'et de coutume Ouatchi, sujets fr.ançais, ma
rMs et jouissant de Leurs ,propres droits civils selon 

'leur statut personnel indigène, et ce, aux termes 
d'une procUl'ation reçue par Jli' Gaétan, '"Greffiel'
Notaire à Lomé, en dare du ,17 septembre 1948,. 
em'egistrée el ,transcrite, <!e,,?ande l'immatricnlation 
au LIvre fonCIer du Terl'1tmre du Togo, d'n.n "fI
meuble urbain, non bâti, consistant en un le.rrain 
de forme irrégtllière, à usage deplantativn' et de 
cnllures vivrières, d'une contenance totale de' 70 Jw, 
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94 a, 13 ca situé ft Aflao-Kllimé, Cercle de Lomé 
ef borné au nord et à l'est par la collectivité Adabla, 
au' sud pa" GbCDOU Nkawoe, et à l'ouest pal' les 
collectivités Toukpom èt Azaleko A vougnito. • 

Il déclare que ledif immeuble, appartient àla col
lectivilié' Adab!a susnommée et n'est, à sa connaLi;
sance, grevé d'aucuns droits .ou charges' réels, ac
tuels 'ou évent,ueLS. , . 

Suivant rt'quisiti-ou, nO 1.692, déposée le 9 mm 
1949 Me Pierre BartoU, substitué par Me Gilb&t" 
Menard, né à 'Grand-Popo, le6 avril, 1915 'p:~fes
sion d'Avocat-défenseur! demeurant et dorUlClhé à 
Cotonou (Dahomey), agISsant comme mandataire des 
sieurs: . 

1° Ahiaka Nyagbassé, 

9

, 2° Attidjohou Nyagbassé, 

3° Gavon Nyagbassé,

4° Mlagani Nyagbassé, 

50 'Aflll Nyagbassé, _' 

60 Bakpa Nyagbassé, 

7° AInIXIahévi Nyagbassé,

80 Kponvé Nyagbassé, 


0 Dogbla Nyagbassé, 

100 Alliatsi Nyagbassé, 

110 Edukpo Nvagbassé, 

120 Etsinyo, Nyagbassé, 

.13· ARoé N yagbassé, " 

14° Afotou Nyagbassé, 

150 Vigbedo Nyagbassé, ' 


tous: cultivateursl demeurant ct domiciliés à 'Agouévé 
(Cercle de Lonre) majeurs non mterdits, de race et 
dé coutume Ewé, sujets'français, mariés et jouISsant
de ,leurs propres droits selon leur statut personnel 
indigène, et œ, aux termes d'une procuration re
çue :par Me Gaétan, Greffier-Notau'" à Lomé en, 
date du' 11 ,août 1948, enregistrée' e~ transcrite, 
demande l'immatriculation au ,Livre fouCler du Ter
ritoi!,e du Togo, d'un immenble urbai~, non bâti, 
conSlStant en un terrain de forme Irr<1gullere, à usage 
de plantation et de cultures vivrières, d'une conte
nance totale de 26 ha, 56' a, 5,6 ca situé à Agouévé,
Cercle de Lomé et hor.né au nord par la routé 
Lomé-Atakramé, au sud et à l'est par Tété Sé?jro, 
et ,à' l'oues parla voie ferrée Lomé-Atakpamé. 

Il déclare que ledit immeuble apparl1ent à, là dite 

col'lectivité Nyagbassé cf n'est, à sa connaissance, 

grevé d'aucuns droits ou charges réels, actnelsou 

éventuds. ' , 


Suivant réqÙisition, no' 1,693, déposée le 10 mai 
1949 la dame Marguérite Adjoie Thompson, née à 
Anécho" le Il:! octobre 1919 profession d'employée 

'de œmmerce, domicili>l?e à Rufisque, (~énégal)J pro
priétaire, majeure, non mterdIte, JOUlss~t. ,!e ses 
dÎ'oits civits selon son statut personnel mdigene at 
opta~t pour la légiSlation françai,se, dem~nde l'lmma
iriculàtion au Livre foncier du l;erntOlre du Togo, 
d'un 'immeuble urbain; non bâti, consistant 8n un 
terrain en f.orme de quadrilatère Irré~lier, d'une 
contenance' totale de 3 a, '70 ca situé il yalim,;-Ville, 
Corde de Kiouto connu ,sous le Mm de Noumetou
kondji et borp,é à l'est par Joseph Couassi, à, l'oitcst ' 
par le chemm de fer, au sud par un passage et 
au nord par Rudolph. Kavege. . . 
, Elle déclare que ledit immeuble lUI apparhent et 
n'est à 'sa eonnalssance, greve (l'aucuns droits ou 
charges réels, actuels oU éventuels. 

"'---~-,-~~-

Suivant réquisition, n" 1:694, déposée le il, ma! 
,,1949 Me Raymond Viale, né il Aix-en-Pl:ovence, .le 

23, décembre 1907 profession d'Avocat-défenseur, de
meurant, etdomiclHé à Lomé (Togo), agissant Cn 
qualité de mandataire du sieur ,\:lhert Ahadji, COIn
merçant, né il Lomé, (To~o), le 17 novembre ,1897, 
demeurant et domicilié a Lomé (Togo), majeur, 
Don interdit, jouissant de ses droits, civils selon son 
statut personnel, ,et ce, en vertu d'nne procuration 
sous seing privé, en date il Lomé du 16 avril 1919, 
enregistrée il Lomé, le 25 avrit 1949, Folio 47, nu-' 
mél'O 378.l. demande l'immatriculation au Livre f'On
cier du Territoire du Togo, d'un immeublc rural, 
non bâti, consistant ell~ un terrmn fill, en forme d'un' 
polvgone irrégulier, d'une oontenance totale de 11 à, 
08 'ca situé à Lomé, quartier de Tokoin, Cercle de 

. Lomé et borné à l'est par la route Lomé-Atakpamé; 
'il l'ouest pal' qa route circulaire, au sucl par Koffi 

Agbozo et au nord par le, carrefour constitué par 
li' croisement des routes Lomé à Atakpamé" ciron" 
laire, et en projeL . ' 

Il déClare que ledit immeuble apl:lUrttènt iL' son 
mandant Albert Ahadji èt n'est, à sa connalssan~e, 
grevé d'a llcuns droits ou charges réels, actuels ou 
éventnels. " 

Suivant réquisition, nO 1.695, déposée le 12 mai 
1949 le sieur Amémaka Lib1a, né à .Aflao (1 ogo) 
vers 1860 profession de commerçant, demeurant à 
Amoutivé "t domicilié à Lomé, propriétaire, majeur, 
non interdit, jouissant de ,ses droits civils selon son 
statut personnel indigène et optat;t pour lalégi:>la~ 
tion française, demande ,l'immatriculallon au LlI:re 
foncier du territoire du Togo, d'un immenble urbam, 
bâti, consistant en un, terrain en fornie d'un para~
lélogramme, cOrnportant deux corps de bâtiments ell 
rez-de-chaussée, à usage de lloutique, et trois,cases 
indigènes, également en rez-Ile-chaussée, le tout cons
truit en briques cuites et ciment, couvert en tôles 
d'l!ne contenance totale de 8 a, 31 ca situé ,à Lomé, 
(quartier nO 7) Ce~cle ,de Lomé et borné au nord 
par l'avenue des A~hés, a l'est par la rue d'Amonhvé, 
au snd par le sieur Akakpo Ntansé, ou représentants, 
et à l'ouest par le sieur 0:' Anthony ou représen
tants. ' 

,Il déclare que ledit immeuble lUI. àppartient et' 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels,· actuels on éventullls antres que ceux 
ci-après détaillés, savoir : 

1) 1.000 MarkS sur Nos l, et 2. 

Uue hypothèque de süreté jusqu'à. OOncurrence. d~ 
mille ,::\Iarks au profit de la Sociétè dite 'Bremer 
Kolonia'l-Handels Geseilschaft », autrçfois F; Olofi 
et Co, 'société anonyme à Br.ême, inscrite le 3 od<r 

. 	bre 1911 'en vertn du consentement du 1er fé,vvier 
1911. ' 

Signé: Dr. Plüntseb. ~ Signé; Zorn. 
3) Somme illimitée - N° 2; hypotbéqué au pro

fit de la «Société Commercî,aie de l'Ouest Africain 
à Lomé, référence document en d'~te, du 28 Janvier 
1921. 

ÙJ conservateur de la proprMM foncière, 
R. Roumieu BONNAFous 



, 
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BANQUI;! DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE 


BILAN AU 31 'DECBMBRE 1948 

ACTIF 
Frs. O. 

C~isses, . C. N.E. P. et, Correspondants Français 2.882.051.837,79 
Garàntie de la Circulation 8.259.405.901,

, Disponibilités à: l'Etranger 97.613.524,72 
Portefeuille 13.115.650,016,7' , 

.Participations Financières 23.705.716,47 
Avance.s sans intérêts aux Colonies 20,000.000,-' . 
Avances contractuelles aux Colonies 74.299.881,-, 

'Comptes-cQurants et Débiteurs divers , 21.564~377 .492,92 
Créance sur le Trésor, résultant de l'Ajustement 
Monétaire du 16/10/48 
Immeubles • 

2.643.796.860,16 . 
155.454.125,34 

Comptes d'ordres et divers, 4.327.190.003,45 

Frs.,·: 53.163.545.359.56 

PASSIF 
.Fra.· c. 

Capital 52.629.500;

Réserves !
Fonds de' prévoyance statutaire 

, , Réserve statutair'e ' 
Réserves supplémentaires 

17.500.000,
8.720.076,86 

17.440.153,82 
Provision pour remboursement de billets de banque adirés 66.904:897,- • 

'Billets au porteur en circulation ' 35.085.248.960, ' 
Dispositions à payer '1.447.770.089,77 ' 
Comptes-courants et Créditeurs divers 9.988.801.271,69 
Trésoriers-Payeurs coloniaux (leurs comptes-courants) 875.642.974,-' 
Dividende!! à payer . 13~0.730,21 
Clients et correspondants (leurs comptes d'encaissement) 583.408.325,96 
Comptes d'ordre et divers 4.806.059.787,54 
Réescompte du portefeuille , 189.291.648,
Profits et Pertes : Bénéfice' net du semestre 10.376.944,71 

Frs. ': 53.163.545.,359,56 
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Etude de M" lIENSOl, Avocat-défenseur à Lomé (Togo) 

"Ex1raiL des St.âLuts 'de· la Société' IndusLrielle Togolaise 
Société à Responsabilité Limitée 

Entre les soussigné; 

1° - Monsieur Claudou Georges; né à Fresne (Hte. 
, SaÔne) le 11 octobre 1884 ~ li-.duslrie1 ba

bitant à Dijon, rue oourte Epée no 16. 
2° - M. Gnerbe Jean, né à Carignan' (Ardennes) 

le 5 mai 1902, habitant 11, rue Henr~on 
Bertier Netùlly si Seine, Industriel. ' 

30 - M. Morlreuîl Jean, né à Issy-les-Moulineaux 
(Seine) '" 21 sept8mb:!:e 1911, habitant à 
Issy-les-Moulineaux, 17 rue Marceaux, In

, duslriel. 
40 - M. Mouscadet André, né ft Paris, le 2 jui1lel 

1913, habitant il Paris, 9 rue de Bassann, 
Négoçianl. ' 
M. Noizet Jean, né à Tremblois-les-RocrOI 
(Ardennes) le 6 mars 1898, habitant à Paris, 
31 rue Spontini, Industriel. 
M. Sauvage Lucien, lié à Le Mans <Sm·the) 
le Hl Septembre 1898, habitant à Paris 3S,' 
avenue ViU€Il1ain, Négoçiant. , 

70 -- M.' ViHiers Léon, né ù Verinecv (Lorret) 
le 27 avril 1889, habitant à Paris; 27 avenue 

. de la Grande ru'mée, Industriel. 
- Il a été constitué une société à responsabiuté 

limitée qui sera régie par les lois en vigueur et par 
les présents statuts. 

STATUTS 
TITRE PREMIER 

Formation Objet - Raison soci~le - Siège 
Durée. 

Article 1 
Formation. Il est formé par les présentes, une·' 

société à l'esponsabiIité limitée qui existera entre 
les propriétaires des parts soci;l'les ci-après créées 
et de celles qui pourraient l'être ultéri;euremenl. 

Cette socreté Sera régie par le oode de oommCl~, 
par la loi du sept mars mil neuf cent vingt cinq, 
par les .décrets-lois des 30 octobre 1937 et 14 jlùn 
1938, par les lois qui pourront '~tre promulguées à 
l'avenir, et regissaut le l'égJmc des Sociétés ail Togo. 

Article 2 
Objet. - La Société a pour objet l'acquisition 

d'un terrain destiné, à l'édification d'nne usine pour 
le traitement des prodlùl;s et sous-produits du coco
tier, toutes opérations indushielles ou commerciales 
annexes ou acCessoires, et toutes opérations, de quel 
que natnre que ce soit, qui se rattachent mèm<l 
indirectement à l'objet ci-dessus énoncé. 

Article 3 
Dénomination. - La dénommatlOn de la Société. 

est: Société Industrielle Togolaise. 

Article 4 
Durée de la Société. - La dllrt.'e de la Société est 

fixéè à 99 ans il. datée du 18 février 1949. Elie, 
poun-u être pror<mée ou abrogée pilr décision col
lective des associes, conformément à l'article 23 
des stat", ts.' , 

Article 5 
Siège Social, - Le siège social est fixé provisoire

men~ chez Mattre Liensol à Lomé, 'Où les soussignés 
élisent domicile - Dès que la S<>ciété aura acquis 
un terrain destiné à la construction de l'usine, le 
siège social sera transféré par sMp!e décision de la 
géranœ dans un endroit quéfconque de 1a ville die 
Lomé:. , , 

Le siège social pourra enfin èh'e transféré en 
tout autT,e endroit au Togo ou en France, par 
décision des associés, prise conformément à la majo
rit~ prévue à l'article 23 des staluts. 

TITRE DEUXIEME 
Apports - Capital - Paris sociales - Comptes 

<,,,urants - Transmission des Parts. 
Article 6 

Apports des 11s$ociés. - lIDt Claudon G" .J. 
Guerbe, J. MortreuU; A. Mouscadet, J. Noizet, L. 
Sauvage, L. Villiers ont apporté à la Société des. 
sommes en espèce ci-dessous indiquées; . 
M.M. G. Claudon 143.000 Fr. C.F,A. 

J. Guerbe H3.000Fr. " 
'J. Morlreuil 1.3.000 Fr. " 
A. Mouscadet 143.000Fr. 

J; Noizet 142.000 Fr.. ,j 


L. Sauvage 1'13.000 h. ,. 
L. Villiers 143.000 Fr. " 

lotal des apports en espèces 1.000.000 Fr. C.F:A. 

Article 7· 
Capital et pàrls sociales. - Le capital social est 

fixé à la somme de 1.000.000 de fr.1!les C.F.A. div!'
sé en .. 1.000 parts de 1.000 francs C.F.A., chacune 

, numérotée de 1 à 1.000, el rep:trUes comme suit: 
10 - M. Georges Claudon, H3 parts de mi1le 

francs, numérotées de 1 à H3, ru représentation de 
son apport en espèces. 
ci ,143.000Fr:C.F.A. 

2<> ~ M. J. Guerbe, 143 parts de 
mille francs numérotées de 144 à 
286 en représen!ati-on de son ap
port, en espèces. 
ci 143.000Fr. C.F.A, 

30 - M. J. Morll'euil, 143 parts
de mille fraocs, numérotées. de 287 
à 429 en représentation de son ap
port en espèces 
ci 143.000 Fr. C.F.A. 

40 - M, A, Mouseadet, 143 parts 
de mille francs, numérotées de ·130 
à 572, en représentatï,on de son ap
port en espèces 
ci 143.000Fr.C.F.A. 
. 50 - M., J. Noizet, 142 parts de 
mil!.e francs, nUn::(érotées de 573 
ft 714 en représentation de sou ap
port en espèces ' 
ci 142;000 Fr. C.F.A. 

6° - M. L. Sauva"e, 143 parts ' 
de mille francs, numfrotécs de 715 
à 857, en représentation de son ap
port en espères . 
ci 143.000 Fr. C.F.A. 

7° - M. L. Villiers, 143 parts de 
mille francs, ,nwnérotées de 858 
à 1.000, en représentation de son 
apport en espères 
ci 143.000 Fr. C.F.A. 

1.oo1lofto Fr. C.F.A. 
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. ensemble: 1,000 paris d'une va
· lem' totale de 1,000,00Q de fraucs . 

C,F.A. comme égale au capital so
cial 1,000.000 Fr. C.F.A. 
. Les soussignés déclarent et \'econnaissent que tou
tes les parts sont réparties entre eux dans les 
Pl"oportions ci-dessus énoncées, et qu'elles sont en
tièrement libér6es. 

Article 8 
Comples courants, Indépendamment· des l'arts 

sociales, chaque associé pourra, pendant la Gurée 
de la Société, avec l'assentiment de la "éraJ1ce 
verser en compte courant dans la caisse sociale, des 
fonds qui porteront intérêts il lIn taux fixé d'un 
commun accord lors. de la réunion annuelle de.s 
associés, et qui ne pourront être retirés que sous 
preavis de 6 moi~, dans le cas seulement où ces 
rçtraits n'entraveraient pas le fonctionnmnenl U<lr

· mal de la Société. 
.La' gérance pourra d'aillenrs passer' avec les as

s<Jciés et aveC les tiers toutes conventions réglant
le fonctionnenient de leurs comptes courants dans 
des conditions ault'es que celles ci-dessus pré\'ues. 

Article 19 
Conseil de .mrveillance. - 11 n'est pas prévu de 

conseil de surveillance. Toulefois les associés j'lOlll'
l'ont à \{Jut moment. décider la création de ce conseil!
<rui' deviendra. ménit' obligatoire au m<lrnent Où le 

· nombre des associés dépassera vingt. 

Les associés peuvent par eux-mêmes ou par co
ass(jcié mandaté chaque année pal' la. collectIvité des 
associés, prendre cOlumunication en courS d'exérdce 
ail siège social des· ·registres sociaux ainsi que du', 
dernier inventaire et du bilan. 

Article. 27 
Répartition des bénéjicefJ. SUl' l~ bénéfices nets 

annuels déduction faile de toutes charges sodales, 
frais généraux et de tous amortissements on provi
sions industrielles et commerciales, il Sera prélevé
cinq pour cent peur constituer' le fonds de réserve 
prescrit par la loi jusqu'à ce que ce fonds atteigne 
100/0 du capital. . 

Le surplus est reparti entre les associés pro'por
tionnellement ail nombre de parts sociales possédées . 
par J'hacund'enx. . 

Toutefois, les associés ont 'e drort de d~cider le 
prélèvement avant toute' repartition de bénéfices, 
de certaines sommes sOit.poltr être pOI'tées à nouveau 
sur l'exercice suivant, soil pour être port{ie à un 
fonds de réseJ'\,e5 extraordinaires.. . 

Les statuts de la Société Industrielle. Togolaiise
ont été déposés au greffe du lhbunal de commerce 
de Lomé (TogO) le dix-neuf mars mil neuf cent 
quarante neuf. 

Sigœ, : Liensol, 
Avocal-défenseur il Lomé (Togo) 

, 


IMPRIMERIE DI! L'tCOLl~ PR,OPESSIONNfLLE M. c. LOMé: TOoo 
.DÉPÔT LEGAL N' ~9 



' ..> \ 
- . . . .. 

- . 

. -... 

, , 

ANNEXE .' 


AU 

JO-URNAL OFFICIEL. DU TOGO . 


. .- '. . . 

DU 16 MAI 1949 

• 

• 



" . .. ! -', ~-. 

16 mai .1949 	 JOURNAL OFfiCIEL 'DU TERRITOIRE· DU TOGO 

ÉTAT DES IMPORTATIONS 
. pendant l'année ffUS 

COMMERCE.SPÉCIAL 

CHAPITRE 
ou PRO:~~:NCE -'i l·..;···__-,-_Q_U_A_N_T_IT_É_S_--,···_·__I ...._(_I!N~1!L~~_EI_~;_~.-:_~~·.IR...A N.. ..... Q...... ~II,.......c'..ns )'... 

ARTICLE 
- Hl4H 194J 1948 . 1946 1947! W'OU .. 

1 	 • '... ' 
'2. \ G<Jld C .' \ Tètes

'. -. oast. 'l Q. M. 4 . 
1, Bê:tcs de 6~mme.} 

. . '. \ 
, 

.2. Bull. ...". '. 

.' Il' . Ii )1 
4. 	.V.laR c•.-sa cs. AI' Cil .. ~ u ras o. rançalSes: 

::r~:~~m~nl~re~ Gold-Coast.. - _ ..... _:5::.,5=-1 


. _ _ TOTAUX.. 	 515 

. I-F-.-.··-ce--,-.-1·-Q-.-M-.+--:5"",-522,51-~14~!-,an 

~~:~~OgCascar. ' _ !~ 7~7 .1 0,5 
5. CO.Ber.v.. tic 

",i••••• ca boite. 

1 . 

18 P..in.... ncs. 
..u ••u fum,s 

1Têtes 
T01:AUX '. '. Q. M. 

; 1 l " \ TètesAulra, ". "n,,,,,,.) Q. M, 
1 

Gold-Coast .' \' Têtes.) Q, M. 
, 1 

TOTAUX. \ . Têtes'r Q. M 

France .. ... Q. M.',,1 

Aulre, C,l. françai,... 16 . 	 141 1 78,5 1 

U. 	S, 1\. 3 2 '.1. 21.5. 1 •."'"' ,.;' 

G<Jld-Coast . 	 __ O,5,~_-=--,>_-,-14~_I_----'.. 17"'--_1_-'ri'C'8...:6.:.:,5-1_~11:.c.::..J~....!1 
TOTAUX . .~ 46'\ 109,5 ,,28,5. . 489. 1. .... 57 404

\\~--------.I----I·------~----------,I-----~·,~I------I------~I 
~;~~;I . Q. M. 5 '\' 1~ 5 [ ~:;_ 1~ ,[, 


~~&~f:st .. 
To'rAux. 

France. 
Sénégal,. 
Gold-Coast., 

. ' 'j'-F-.r-a-:-:e-rA_U-.X-:-. 

9 ".rl.e defrom.a:l 'U'· dS·CA. . 
.' Go1- oast. 

.. ' . \ . TOT~UX . 

10 Rb . \ C,lonl" angl.I.",
i. TOTAUX. 

, 	. 1 i 
2 
4 1 .'. 	:: 

6:5 . 1 

, 2 

S 

6.5 10 . 
0°,'55 

l' 

___21:.c.,.:~_II'_.~~_ 
2 1 

98,516,5 
8 5 • 

...._._4_0,5~1_•. Jl,::5_1------11 
98,540,5 1 36,5 

o. 

13,9 I-':-C'-246-'-: ,"j 
1 

284,5 r 
2,0" 1,

1~;,5 l' .4~~ • ~. 

== 1_14::: 1__ ~:~ i ~r 22: i 
150 202 -:~~1-4-"1"'C,5:-.-\-~~:!4-.2:--'~i' 

33 ,~~ 'l, L 
175,5 '1 

66 ,;E:; 35 
520,=-5-'-'~--310.5 i 

Q~\ .. ,. 2,5 . 23,5 
1 

21,li 1 '46,5 1 

~ 2.549 2.573 . 2.915_~:~~~.~._i 

Q=)1.1,i-=2...:.5:':"7::::,:.:.,~-:!--=2...:.5:.:.7:..3...:.... 11_...:2:::~9:::.;.i:.:.1:.:,5:...··_II,-==:..:::.:.... ----'---C--, \~...._ 

2.008 ! 

- . 39.51 

- 1 2..051 i _ 
1 

Q~\., ~~-,,3=---_ 
- 3 

3.126.51 2.789 ' 2.808 
239 1---.!-27t_ 1.178 i 

..::.3..::.3.:.:65::.:,5=---1~1-::;::::'-.:--I-:--c:-.:--I:-=-3.:.:9-=-86:------IJ' 
" 

f 

1 
1 	 • 

http:3.126.51
http:I!N~1!L~~_EI_~;_~.-:_~~�.IR


498 	 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 1~ mal 1949 

PAYSCHAPITRE' , l' 
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, ARTICLE 
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. 15 Sucres • RéunÏon. -	 3;636,5 5.579 
~oI1atide - 4.507 1.461! 8.756.5 2.794,5 
Gold-Coast . -- 1, 6:i1 5 

TOTAUX - 1-4-:-.=-50:-:8::...-1--:9-:-.1:::5-:c9~-t1--:4.~OO-=2;:..,:;:5~r·:-,;:8.-;;7:::58:'-,5::-- -:1:-4:-,02:::6::-,::-5-116980;5-

• GOld-coast: . Q, III. 	 '(),5 1. 216 Café " , 
. TOTAUX. -- " 	 0,5 1 21 

'--F--r--ân-cc-.--.~.--..J--Q--~-M-	 1:j.. 220,5..1-----:-----;---24-+---- ...• 

iAulm Col. rlO"çai... , -- 0,5 • 0,5 33,5 1 5 

. Gold-Coast.. - _0c".1"",-51~ __...:I~_I__~...:I,-:::-+~.~,-;;;;:6-;;-1' 8 ~.I--:-cl0~_ 
, '{OTAUX.. - 1 1 25.5 39,5 8, 235,5 

1 
)-----..:..I~-·J----'--!_-~'c---I----i---·-1---

France' Q. M, 	 0,5 0,5 1 44,5 j 10,5, 
Indochine -. 2. _ 	 54,5 . 18 Poivre ," • ..._=:...~--~ 

TJ>TAUX • - ,,2,5 0,5 99 i 10,5 
! 1 

..1tnloni~ilngl.i.... 	 4: 1 0,5 ~--,1:.:5.::,5=--,1_~ 4 'f-I~~5~_Q. M,
19 Thé 

• _'_'1-'-OT_A_V_.X_'_.I____II-_====4==-~,=_.._.._I~~~II~~~~~0-'",_5~:._--15-,-5-'..:_I.::..----4---_i-I'_____5___ 
lt1 

20'Tabacs en U. S. A. Q. M, 4185 879 872 4.055,5 1 8.194 9.268[1 

.. ~~~~!es ~u .en ~%~d;u~i.~~~.· = .0:5 f~-"':;~"":;'--'Iii---:- _~,_1_'_1 2; 1__' ~~__ 

TOTAUX.. - 419 884 872 4.056.5 l' .8.22tl ' 9.268 

• 

1 



499 

1 

16 mai 1949 JOURNAL OfFICIEL DU TERRiTOIRE DU TOGO' 

PAY,S. CHAPITRE .gJ QUANTITÉS VALEURS ·1't: (EN MILLIERS DE FRA-Nes)ou' DE 
Z ------~------,------- --------.------,-----!ARTiCLE PROVENAllICE ~ • 1946 19ti lW8 1946 1947 ! i948li 

--..,..-------. "--I---'-·I-----!---I-I-----I---f----;i----i 
France Q. M. 0,5, 5,5 . 30 7 263 855 
Algérie 273 i 336 559 2.304,5 3.781 f 1.539 ' 
Sénégal 65 7,5 4,5 883 105 102,5

iAngleterre 0.5 7 71 262,5ICie.ru .1 
U. S. A ... 0,5 , 8 

! 

Ct,arcttes 
Gold-Coast. . 5 1 2 153, 78,5, 168,5 i 

~l la,." Uni.n ,ad Altlca!nl 2 5,5' __---'1_____--'-4-'-4~1__l~±__ i . 18 
j.briquh TOTAUX. 346 - 363 396,5 3462,5, 4.622 • 12.683 

\ 
France • . • Q. M; . 0,5 '1 . 1 Iii'37,5 l' . 37 

-'"Ires. '/.iulres C.1. !"111.;"'.. -- ,_____. ___.1..._ ,______'__.__. _1c-.._~23'___, ....__ 
TOTAT.;X.. --' 0,5 i 2 1.1 '1. 60,5 1. 37 

23 Huile fixe pure) Sénégal, .• I--Q-.-M-.I 38 ' 200 1 ;!98 • 131 l', 811 .._1' 2.lilS· 
'- d'arachld~ . '. Dahomey. -- 179 '" 497,' 

. '1 1----
" . . TOTAUX. ,  217 200 298 628' 811 2,8151 

FranceQ. M. 60 242,5 61 180"5 11~030'-' 502,5 
Aul... CD!. fralll.i.... -  12 l' . 6 53 ' 21 5 
Angleterre • '. - 2 - l' 9'24 Huiles fixes 
U. S. A.  148 14 63.5 183 52.5 711;5. 
Gold-Coast . 

pures et autres 
~9 12 

Anlillé. Irolilnd.i...  16 , 11 ,l' 

------.- i ---=.::-c-----

\ TOTAUX. 1__-1 139 ___._2_80_,_5:-,' f--'_1_2_4._5_1..:.._4_2_8_.5-j--l.-12-4_-+i_1_._21_4_~11 

~ ••,.,.mm•••!~:~~-:: '" 1-·---':~;-:"'-i :~., !~ ~ 1 :::: , 

Cameroun -.~... 2..433 , 1.025 2.083,5 487 
26 Bois exotiques Gold-Coast. - 278 __75.5.1 1.356 _'_7~ i--'__ 31.5 12.128.5_ 

)__T_O_T_A_ux_._-. --- - 657 2.683.5 , 3.920.5 214 2,212 i 4.832.5 ! 
I 1 

1 

France ., Q. M. Ii 2 1 8.5 5 ' 27 
Hohnde • - 3.5 i 5 

1.7 Légumes frais GoId-Coast. . i-- 6~ 1_",,1:,:0_ 12 1 1.5 

TOTAUX.  , . 62 i 22 17 i 33.5 

11.5 1 155 64, . 92 906,5 1 691.5 
Maroc 

Q. M.France 
34 '18 2,5 212 165 1 22528 UeIlIDV. ..1... 
98.5 -1 4 23Z 10 'U. S. A . •••111. ou .....r~ 

2 ,_105,5 ,_~__ 7 256·Union Sud Alr!'I!n,'Y•• aulr••. --,14-=6~'-1 2~2.B' 66,5 -543-1-1..;:.3"-37:....5-1--7t~4-·TOTAUX. -. 

115 658,5 6-l5,5 1 037,5 2.468. 2.470 
Algérie . . 

1 France . . 
2.215 4.324 3.051.5. 2.624 6.707) 9.375 

\ 

Sénégal. 
Maroc . 

29 VI... or....lr••.Î Belgique. 

. 
. 
. 

4,5 • 71 
21 46 

____1____ 1__4.:;:;3____________1_5~__ 

. r TOTAUX. 
. Q. M. 

2.330 
2.330 

5.008. 
5.008 

3.740 3.661,5 9.292 12.000 

\ 1 
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1 VALIWRSQVANTITESCHAPITRE pAys 
{EN MILLIERS rm FRANCsl 

ou ,1,- ,,"" ,'1 ' '"~ 
101.,,, . t94ï HH8';,- W48ARTICLE '.PROVENANCE 19411 

1 3,561 ...59 i 192 9!"5,, 1_ 709Hectolitre.!\ France 
59 192 91.5, 709 1 :l.5611:~O VÎli...."•••ux, '. TOTAUX • 


(lt,5 
 159Q,,'L i 192( 
i11 12,:~37,5" 1 139 :' Hechdilre!! j, \ France S:{,514Algérie .. 

28.5 . ~3iVine 4c Iiqu.ur, , Séné",,[, ~ " 3 .. "" ~ 
5.721.5, ' , .' l' T~TAUX ",,239" 779,5 ' 1.15~ 


Q..\\, 239 i' 779,5 " 1.153 
 , 
, \______~----·I-~---I---------I~------·I--------_~------~'~------·~------

! 1,582 ' 1 

1.986276 147! AUlru ~ill. ira1çai3t3, 57 
36,7BelgIque. . . 

211(J, S. A, , . 
511 1.216,5 ' 328iiru. "\ Hollande . • 316 

268 444 212Gùld~Cùast , 136 92,S 
87Danmnark. ~ 1 17., 

. TOTAUX ... 293 345,5 2,290,5 626 955 10,370,5 

1 293 345,5 2,296.5 

1;,5 _ 75,51""loJit... ? 

- .._.'., 1-----1' ~--"l- 2_ 

TOTAUX 1 Q~\\. ~:~ i; ;~:; 1 i 5 1 77,5,

1\_______ I------I--------i!,.-----!--------I------'--fi!,'------I','~----
, Htctolilfea 

'. ' ,\ France • d',leool pur _, 178 285 ,.~~2 5,95~' 6.924 112,075,5 
Eoux dnie T ': __ 178 285 532 5,950 6924'112-07::-5 ~~ 

; . ( OTAUX Q, J'l, ~31 706, 1.~70,5. . l' ~, 

1· ln.,tOlil,.. ' ' 1 1 

France . j',leoo] pur 43; 345..5' . 875 75'4 7.730 27.542 

Rhume' "Maroc ' 12! 424,5 
'rail- . , (' 

\ 
Héunion , '.-, ~-. ~;_1,",5,--~ ,_ !~--.--,--l"~ 126,5 " '-" ~ "_ """ 

TOTAUX. 58 345,5 '887 880,5 7,730 27,966.5 
Q, ~L 122 i 783 ; 2,057,5 , 

.3q BalUORSl 
'H""'Iii,..: ;; l' , .~ _ didîl!é".; 17887 

Angleterre . ~ _ 3,5 ' 97 ,
\
,HolLaude , ! 21,5 41,5 1 386 1.164 

France .'. j',I,,,Lpur ' 157,5 236,5, 723,5 2.831 L 4,61) 

'1 

'. Gold,~Coast,. -- 1_ j ..j•• ,•••oc"""5,~_:-O,5__1-~53:è,5::-11-____3",,,2,,-:5_~-I~~'_ 
r 10TAUX, - 158,5' Il 262 765,5 2.884,5 5.126,5' 19.064 

Q . J'L 374 620 1809 '.1\-----,-'-;--I-==--__·I~______+______I;_------+--------I,------_i----!ii 

It " H,,\..l'\re. ' " '!1
\ France "' d',]...1pur 98,5 105 i - 92,5 2.950 3.459 l' 3.920 

; . , \ Sénégal. . 0,5 31' _ 
Algérie 0 5 1 4 5 

J TOTALX , 98.5 105,5 - 93' ~2,95i)'i490~-3.924;5~ 
r Q, M. . 323· 3\)9 281,5 " 1 

\ 
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CHAPITRE. PAYS VALEURS . QUANTIT~:S 1 
(Et';' MIf.IAf..kS DE rR~r;CS)ou lH. 

_~A_R__ _P_R_O-'-V_E_:'i_'A_N_·_C_E.,' __ __ -_I_H_lï_._1__ '_B_'IX__·r_IC_~._L_E_._.. 5_+ 1I_14_G____ '_'14_8_+'_'_1_'1_41_1_!-:_1_'14_i_-;,.'_f__ 

, 
~35n:I:::II:'i::r::~:\ ~~~~'~oaSl . Q~\l 255 i 60~ i[ __ :/ga55~' ._316:..5 i7799~2 ~_~04G, 
1 pei.lIes. __ ..._60:.... __, 6'/__'j_'O_T_A_'_'X '_' -'_'_._:-255 .. -1_--_ _·6 _____1 315r--~, 1 2046 

1 

1 . \' Fl'm)ce Q. M.' 8,401,5 l, 7,308 119.610 910· i 1,594 1 5,431 
! ". Sénégal ' 1.799 i l t{99,5 
1 Anglelm're - 20:210 12.966.5 1 1.4.506,5 2,483 1.690,5 1 2.315 
:37 Cj...t. ,.; BelgirJlIf: . -'- 986

j 
5 111.031 22.825 194 2.389, 6.0191 

',, ( Gold-Consl , ...- 18,' 102,5 78.5: 4' 32 i 32 
. Pologne ' . . 5.263 ' 1 971 

TOTAUX. .' - -29~G16- 131.408-1 64,082'3:591'-1-5-.7-0-5-,5- :-1-5,-66-,-,5'

'1 ;I----i--I--- · I---I--=-·--~I--·-1- --'- 

I------I---I~~"-'----' ','-' 
i U. S. A. , . Q. M. 1.651 1 2.703,51 1.013,5 1 1.Ï14 

\ :n~i~:~;:~~~~~~e~ 5.2~' .10~;; i 9.018,5 3.126 ! -;.;:~.5 3299i 
, i Gold-COllst.. - 1 1 0,5 1 11 1,5 . 1 1 19.5, 
\ Nigérial ~ '. '. - 2559! ' ' 979 i 

lnd" .."land'im. -- 1.794, 1.0i7,5 ,2.502 1.646. 1 . 678,5 1 2.146,5
1, .l,.", pay' d'Amériqu, .. ..... .1_1.:128.5+.1:704,' _ ',40 ". 897 

1 

i 

1 

" 

1 

i 

i '.Fmnce " 
'138AUlrCS,..lirJau,,\ Algérie . 

.de c ....lrucU... , Anglell'lT€ . 

'1 ( U. S. A,. 
, Gold-Consl. 

, . TOTAUX.l
l 

France 
Angleterre

!Brules, Belgique. 
Gold-Coasl .1 

1 

l 
,· 39 Huil" 

minërahs 

TOTAÙ~ 

F,'illlce 
U. $, A. 
Indes Anglaises 
Anlilles hullondaises 

Raftin'" , Gold·Coast, . 

I
l\igél'la ", 

ln." ""l•• doises, 

Aulres p'y' d'Am;riqu. 


\ TOTAUX. 

1Q..,\1., 629 2,954,5 1 1.369,5 230 1.208 1 1.189I 
-

-
-
-

Q.. ~l. 

Q. M. 

-
-
-

-"' 

l' 1 106.5 . 210'1 

i 30 52 1 27,5 13,5, 30 10,5 

42 90, 109,5 1 73 i 112 

500 1 __1]6____.1,;;,..1. ___ 


-"1:201-1--3-:-097:5[-1:61-3-.... 480,5', ~.312,5 , 1.521,5 
' • 1 1-'-'-- 

70 1 1.038 " 826' 31,5 509 777
.!

44 6 17 2,5 

24 
2.223,5 

3 
1 2.143,5 

759 i 
j,675 4.6522.699 i 4.738L65~ ,699 4.410 

935,5 
3.402.5 

!448 
5.627 1.007,5 1.469 1· :1.828,5 ! 1.193 1.159,5 

361 . J 403 133 224,5 .
'-----1-;-;:-- .... -..---,--,---,--- -

9.261,5 10.501.5! 12.153 5.933.5! 9.86-l,5 : 12.699,5' 


70 31,5 1 
i 

.1 TOTAUX 9.651 14.808,5 i 15.939,5 
, '1 
, lùd" bTilanniq'". \,). ,\1. 1 " 32.5 

U. S. A. .- 693 1 i 3.320, 
. Anlillesh,lI•• d,j", '.-- 4,118 i 4.185 .1 4.120,5 

40 .Gao ..il••1 ("'0 Nigéria 1.031: " \
"li. .. ."/. Gold-Con.'Jt.: 7 1 178,5 

. Indes ,"rJ..d,i", 2.458. 6~7' 1 1.089,5 
.. Autre. P'J' d'Amérique __,. ____ +_.. ~1 __2_96_.. 

\ 
,TOTAUX ~ _.- 8,300 4·.829 l, 9.037 

5.752,5 

94 
1.506 
. 36;1 

1.465,;;. 

3.428.5 

9',836,5, 13.016 
• '1--

1 Il,5 
' 1791 

2,2981 3.043.5 

145" 
361,5 699 

_ ' ~__".. ~-,_.1_5_;:i...:..: 
;~.574,5 5.845,5 

\ 
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VALEI,JRS
1 CHA PITRE PAYS QUANTITÉS 

ou DE t: (EN MILE-lBRS DE FRANCS) 

1__A_R_T_I_C_L_E~'-I~P_R_O_Y_'_E_N_A_N_C_f._:I __§__I__19.:...4_6_+-_1l'_47_+1_1_94_8~11 '~I ,;" l ,., 
, 1Franco . . . Q~'\l, 30 1 1,5 1 15 " 78.5 Il!. 3901. 

Angleterre. . 11 L' ~1 ,

41 ltuil•• de ,.all- U. S. A. .. - .978' 1.470,5 .2.756 ,904,5 1.797 6,080 

.......ul.e."ui_/ AnliU .. holl••doi..,. - 192.5: 10" 692 '144,5 16,5 1.131 

1.. lou.'" . . Gold-Co,asl.. - _~__• 9 .12 _____ : . 7 
 15,5 

'. __T_O_TA_U_X_·_·II---I__1._2_00_,_5-!1._1_.5~0=2==.11._3_.4_7_5==_:1_1_.1_2_7_,5_1,,_1_,1_2_7_,5_ _7_,6_1_6_,5_1 
Q, M. 

- 324,5 
-

42 ltou.lU" ,-
Nigéria.,. . - 44.124 

TOTAUX. - 44.124 324,5 

241,5 156,5 

4.041,5 1.510, , 
17.060 4.115 
___~I 21.497 I___~ 

97 '108~1 5.781,5 

43 F_te bruie ___ __I 1_._4_,4_._1\.~._Sé_'n_é_ga_l_._'__i_Q_'_M.,..'_1 1_,1-::--- ",,1~2_1_.3_4_3 ___ i 

(. TOTAUX. - 1 1____'1___4 __1____ 1 ____ 

, 

44 Fer, acle••• bar
r.' 1 lah~I,JU.~ .t. 

France~ Q", M.. 336 3.548 5.110,5 482 ~ 5009 12.715 
Aulr.. Col. Tranç,i.... - 212,5 9 17 672,5 5,5 23 
Angleterre- . - 166 999, 104,5 221,5 1:101,5 110,5 
Belgique. - 2.144,5 1.949)5 2.578 4,057 
U. S. A. - 925,5 107 667,5 1,056,5 17j 892 
Gold-Coast.. - 1__~O~,5_ ;__-c13"---·_I.~_:_~4~6,'.C5~ ___1~ ___ ,3:5, ___97,5_ 

\--:-_T_OT_A_U_X_'_-l___ I'..,.6__ 8_._90_0__1~1_7_.8_9_5:..,5_./___ 40..;.,5_1_6_,8_2_0_,5_._7...;..8.,..9_5,_5_1-_2_.4_44_,_5_,__ 

France . • • Q. M. 7.058,5 1 2,962,5 1 716,5 
Sé.négal.. - 29,017,5 56.603 5.239 2.222 3.999 

45 (;l''or,,re de ao Mm Col. franç.i.... - 498,5 

dluio ( ••1). , 
 Gold·Coast. - 6,481 . 8.728 1.023 648 873 

Portugal. - ____ 1~C"2~.~OOO::::-c- ---~il-----' 287 

511,5 
1.138 

121 
106,5 

TOTAUX. 35.498,5 174.389,5 .. 9.728 2.870 1-:-5-.8-=7""5-.5-:'-.-1:877 

"-Sé-Fr-:-~-:a-el---j-Q-·-M-,"1--'---I~-I~ __8,~~~ ..18~ __ 1_2_,0_8 ,4_.5_1_4.969
47 Qui.iae ;. 5 

0 

TOTAUX . - --1--: 8,5 i 8,5 1S8. 2.089,? 1 4.969 

48,,!";.bure de ..al: Q.!l.~~:~oa~t: . __1....:9~=i.':c5_1 .. 44; 1 19::: _. 12; 35~,51_ • ~i:;' 
TOTAUX. • 192~5, 446 193 128 l' 360,5 i 356 

49 E .. gr.l••zolé ,i Fra!lce "! Q. M. '9.5 61----"'''-1-1 
TOTAUX. - 9 5 6 ,l,• • 1 !l ",

. 

Q. lit. 1 2,5 t 15,529,512 
• 1 ,8 

18,5 ' 29,52,5 9 12 
1 

3 

http:c13"---�_I.~_:_~4~6,'.C5
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CHAPITRE PAD:S .~__ ' QUANTITÉS 1 VALEURS 
",,'-	 . (EN MJL~IERS DE F~ANCS)ou 

Z ----:-----,--'-~-- ---.,.---c,-------.,.-,-,~-ARTICLE O: PR VENANCE:;;; 1945 1947 1948 1940! 1947 19,18 

-----~---i--------I~--I-----~----~~----~I-----l~---I----
904,5FI'ance " Q: M. 150 179,5 84 579,5 169.5 

,Sénégal 64 3 60 4 
t\ngleterre . 6' 4,5 ,l,53 a.1o d....... U. S. A. - 193 113.5 
Gold-Coast . 50 3, 68,5: 4 

'rOTA!'X, " i 4~7 917 1----~9~5~ -3261-5;;2--': f169,5

54p!:!:~u~....pr~p.~\ France. , .1 Q. M.I __3 _~--,-5::.:0:..___1 116'~ _____ 46.5 i_l.858_,i,~~91! _____

1 TOT.H;X... --, 3 50 6' 46,5: 1.858 5~18
'---,.--"----i---I---I--- I---

France Q_M. l! 1~:~ 30,5 1 27,5 7~,5 ,174 i _ 385,5.,
!Ellcr.... 	 Maroc , 

Angleterre 
TOTAuX', 

Q. M.France5i "Ulml 
Sénégal 
Algérie 
Angleterre 
Belgique.

Aub'••. 
U. S. A. 
Hollande 
Gold-Coast . 
Suisse 

TOTAUX. 

i-F-ra-n-c-e--.-·I-Q-.-M-,I 387 456 i 209 9.716 14.387 i, 9.2,89,5 

lu!", C,Uran,.;",. - 1 0,5 	 16 2 
Algm'ie JI - l 	 ,.12 21,5 

56 Parfu....rl.. 01. Angletel'r,e
I.u.t.. .orlu. U. S. A. ~ 

Gold-Coast . -

France Q. M. 
Sénégal. 

Autres. Angleterre 
GoId·Coast . 
Sujsse . 

TOTA"X . 

_1 _:_~____'1____~1.~5· _--=2,--:- __ __ ..!325___ 
19 30,5 

266,5 
,,1 566 

21,5 0,5 
0,5 

27,5 39.5. 

29 88,5 174 399 

2.200,5 
, 

' 3.329353.5 424,5 
198 

1 
223,5101,526 n,,
31033 

179 1 _1 7ï6,5 31,5 8 
2 41 59,5 567 

, -1,5 i 60,5' 140.5 - t' 
459 790,5 

- -498:d---671,5 i--~-,-1.439T-2.79i~5-5:~~ 
r 

0,5 	 1,5.' 
2.5 	 . 40 

60830,5 33, 36 520 ." 

229 576,5 
;2 35 

1,5 

18,5 
 4,5 

~____I_~__ 
,301 616 

488,5 4.048,5 80409 

32,~ 1.227,5 _ t;213,5 

29 ., • 
 292 ' 
0,5 27 12 
0,5 422' i 62 9~5 '1:~ __(),5___...__ -_~_ 

26.117,5551,5 5726 9.684,5 
1 . 
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CHAPITRE 1 PAYS gJ QUANTITÉS VALEURS i 
ARt~CLE 'PROV~~ANCE ~. ~'_~"" __' ____'I_......__ I_-:--(E-N-M-'L-.L....'..E.-"S_"_E_F.,.,R_A_"-;C_Sl__ 1 

______~______I__________I___~___I----l-9J~6---I---l-~-47---.+---1-9~--.__1----19-<-6---1--1-9-47--'.---1[-14-8---1 

40 
6 

237,5 l' 1.655 

60 Faïc.ce8 cie ' 
Ioules sorles . 

1 France Q. M. 2 31,5 

'\ Sénégal.. - 0,5 
Algérie . -

· AngletelTe - 1 

152 

116 

4 
19 1

l,Go~ù~CQast. • 
SUIsse . . .,' 

TOTAUX:. • 
1 

i 0,5 

1 

--- ,-- "",,-,----"I~,-
3,5 1 203 : 1t7 50 

France • 
Autres 'CoL françaiua. 
AngleI:el'I'e 
U. S. A. 

Q, M. 120,5 

10,5 

296 
2, 
2 

.'. , 

316 681 

18 
1 

133 

6 2 
8 

3114,5" 1657 

1.666,5 
27,5. 

2.339,5 

147 

Gold-CQasl. '. 
Tchécosloyaqu'ie 

0,5 

13,5 1 

1,5 3,5 7,5 
3 , 1 ,

--IÙ- --300-,5~ 1--3-3':::8,"';'5~' 1--6 -8 -2-':-1-.-'-71-1- !--2-:501
TOTAUX.· • 

6 i France . ' . Q. M. 12 36,5 17 15 '1:, 277.5 357,5 
1 " ..ro.lal... cie 'hl'" C'l'ranlli... , 1 6,5 11 318 
toul••••1'1.. . ( , .· Tchécoslovaquie _ 1 3 '1 3;5 31 _.-------- .-··",,,,,:---II---"=------I--,~- --, 

· TOTAUX.. - 13 44 20 26 599 388,5 
:-----------~-------I,--------·~------~--------~--------II----------------
1France • 
1 lulm Col. lrà.çai",. 
. Algérie. , 

Maroc 
Angleterre , 
Belgique. 

62V........1ari.taux. U. S. A.' 
Hollande 
Gold-Coast . 

Q. NI. 1.679 
14,5 

t 

0,5 

29,5 

18 

3,663,5 
39 
',5 
0.5 
5 

0,5 
55 
32 
0,5 

6.339,5 
1 
8 

50,S 
0,5 

10 
2,5 

70,5 
75,S 

2133 
37,5 

1 

111.5 1 

86 

90 

5,643,5 ' 
80,S! 
83 
5,5 

20,5 

6,5 
65 

163.5 

8,34/1,5 
3 
il 

242 
9 

205,5 
11 
51 

647 
, 

Nigéria .. 
Tehéf'QslOvBtlUie 
Italie, 

1,5 1 
1,5 • 

1 0,5 , 1 6 

--'--1-,'-4'-2-,5- --3-,803-,5- -6.5-6-:···--I--?-,3-5~9-'-16:ii69;51-cii~:}Suissc 
TOT,~ui . 

r -
' France. . Q. M. 21,5 85,5 82,5 530 l ,2.~38 1 4,791 '" 

....... 

: 

,96,5, 1,454.5Angleterre - 21,5 45,5 64 405 
,127 491• Belgique, - , . 6 18,564 Fil••" ...1.... \ l 

,,11U. S. A., - 13 1 2 5 170,5 190 125 
205.5 346 433---'=-'-=-_ ,~---- .......~~
G01~:~(.:~~:. _ I---'::-'!":!'---I--i~~':' 1- 1~: 1'311---1, 4.297,5 7.294,5 

)-F-l-'a-n-c-e'----.-I-Q-·-·~-\-,'-----....:..::....Il.:5• 36:.,5 \ 8,5 391,5 

Côte d'lvoire - 109 
Ma\'oc 

65 FI .. "II•••1 co,. Auj,.. Cnl. ''''1';811. 
Angleterre , ~ 

6 
Gold-COàSl, • 0,5 
U. S, A. . 4,5 

1 

7,5TOTAUX. 114 

743,5 
52 1 236 

2,5 

555 . 

, 1 
2,0,5 

68 86 
:J' 7 60 

-11~--1-626--- --tO"':'I-,5~1 '1.435:5 

i 

http:F-l-'a-n-c-e'----.-I-Q-�-�~-\-,'-----....:..::....Il
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VALEURSCHAPITRE PAYS. QUANTITÉS 
(EN MILI..fERS ·DE FRANCS)ou DE ----'...- ...---.. -····~-~-l-~ 

__A_R_T_I._C_L_E___IPROVENANCE 1946 ·1947 ·1948 . 1946 1 1947 1 . 1948 

1----I..:...--'--8-,5~' 11--94-5--1--~...J'---42-'-5 1 9.489,5, 
Q. M.. 1 .France '.'

Sénégal... . 111 .209 
86 153lui,,, C,1. lrançai",. 

i 539 1.926Angleterre. . 
66 Tillu. cl. jul., y. lndes Anglaises - 18 4.071 i 4.212 30 13.518 21.440,5 
, compri. 1•• saC'1 Suisse, .. _ 0,5 0,5 

• N igéria .• ~ 37 325 
. • Gold-Coast. __ "'_'___'~__1~_-=.2 ___~__ ._.__~__ .. ,______ ._4 __ 

. ~.:.T..::O:.:.T::A".:,'''::.-.:.;~1-::~:::-.I_--.:'.:2.:.9;.:'5_.--::4-:.1:-:6-:5':..:,5_
11 

. -.:5.;;..8:..;4.:5__
1
_-:-'2:-3:::9-:.5;-!1-:-13_.:-71-:3..:,,5::.... 33.185 

, jFrance .. '. Q. M. 357.5 
1 

3.200 1.909,5 9.548,5 104.89 f-'0-.9-S-3
Aoifes Col. lrançaiu8. - 185 127 88 2.319" 4.181 1-.779.5 
Indes Anglaises - 152 2.467 
Angleterre. - 906 509,5 258.5 21.701 17,.504' 9.557,,5 

1 Belgique. --- 10,5 134 1.115,5 4,.876 
U. S. A. . - 2.395 2.020.5 833 39.336 48.1.50 23 147.5 

Pù••• uai.. HQllande. - 6 339 225.5 230 15.820 . 12.435 
CI"•••"' Chine - 11.5 514 

Gold-Coasl . - 344 140,5 425 5.904,:; 5.350 16.308 
BréslJ 146 7.242 
Snisse • 2 18 33 169 . 1.234,5 , 3.163 
Aul", p'y' d'nriqu•. 71 1,5 1.537 ! 63 
Anl,,~ P'I' d'Amàrique.  99.5 256 ~ _ :~,190,5 _ 4.347.5 

TQTAvx. - 4.266,5 6.630,5 4.327 80.745 1208.682,5 1170~111 -

France Q. ~'l. 40 45 14 531 633 278 
1 . S"nég"1 13 l, 234 

Belgique. . 9,5 100 
27,5U. S. A. 119 21,5 1.398 1 604 2546!l Ti.... C.......r

Hol'lande • 14 183de ,,10', "or... . Gold-Coast . 1.5 , 0.5 14' 2 
Suisse - 3 ' . 52" 

\-""F"'r_aT_n:_T_A_~_X_:_._··_I-Q-'-~_-_I\I_._I__l 7_:,:""-I·· ___ ......... ..... ::-.111_-~~_·~-~::.-6-_-""i---::.2-.;;,2-2':'::':"',_5""+---':'~-.":·:;~5.:.0,-5----I~---4~.:::::"::-.5""·~ 
~Iaroc '.. - . 0,5 _ 18 i.S 481 

80.,.••" ' Angl~terre:.. ~ . 0,5 1,5 6 1 36,5 . "170.5 
. tcri.. ~ U. S~ A. . ~ - 2 '12 

'( Gald-Coast.. - 60' . 16 '16 424i5 430 570 
Hon~.l\~n~, . - ;__ ._ ':~~.__.I __.::3-=8.:.:,5:"'-1_'___: L730,S 

, • ._'_1...:0_1_A_l.X_._'_11____,._--=6.:...8__1-_....3....1_-1-__1....3_4.:....5_1.. 743 -.l-3.749T~7.467.5r·······-\ France , Q. :\1. 0,5 .. '21,5 
tcdc. . ( TOTAUX.  - '-O-~5 - :. 21,5 

• France. Q. M. 2.5 32 20.5 75,5 2.110 2.821,5 
Maroc '. . • 2 " 130.5 
Angleterre 2 1,5 3 .106 87.5 153 
U. S. A. ,~.  : 2~5 63 

68 TI.,aua cie 101 ne. Hollande  1 0,5 21,5 
Gold-Coast . - 8, 84 5 .4 1,5 '339.5 147;5 •Slùsse 0;5 

! 36.5 
Tchécoslovaquie __._2,5....~,".._-0.5 .. .' 163,5, 40..._-- .. --~'-----l~-' 

\ TOTAUX., • 13 43 27,5 557.5 i 2.593 3.279,5 
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CHÀPITRE PAYS .gj: QUANTITÉS r VALEURS i 

ART~~LE . PROV~~ANCE ~ __'_-'l'_~___~__'~_ MILLIERS .I(EN DE ER"NC_'_:J ____ 

:J 1946 1947 
-----------I----------I-----I-------------+------I--------~---~--~--! 

. 1France • • . 
. Aulro. Col. fu.ç.i.... 

Angleterre.. 
70 Tlsslls de Ra- U. S. A. .. 

yonnè.. '1' Gold-Coasl . 
Suisse ,. 
Autriche. .• 

~ TOTAUX. •,,'-____1 

France 
S.énégal.. 
Aulru Col. Iranç.i.... 

7i Vêtements et Angleterre 
lingerie 

. , '/ U. S. A. .
Gold-Coast . 
Suisse • . 

. 1 AulriclIe. . 

12 Papier .et .ses 
.appHcations 

, . 

73 Peall>: et pel
1.llterles prépa
rées 

.14 Chaussures 

75.,Autres Ouvra
ges en peau . 

, 

\ TOTAUX. 

France 
Aulr.. CoI.!,.~ç.i..,. 
Algérie 
Maroc 
Angleterre 
Belgique . 
U. S..A. 

H<lUandè 


France 
Sénégal • 
Angleterre 
Belgique. 
C. S. A. 
Gold-Coasl 

TOTAfJ~ • 

Q. M. 6,5 10 
2 

- 10.5 10 
...  0,5 

- 10 8 3,5 
_. 34! 5 0.5 
-

il~ •1 ·:...:.:.:...yJ,. 

Q. :VI. 30,5 
~5'ï 

6 
79,5 
59,5 
1,5 

Q; M. 

82 

387,5 

2Q. M. 
0,5 
2 
O,S 

1 

.! 40.5 
! 

73.5 19,5,i-__ 1 

147,5 69 

38 2 

i 

1,5 

i' 

423 388 201,51. 

2.411,5 557 43,5. 

- 3.768- i -+-ffi}1--1-:6o'i;

4.957 
694 
896 

807,5 

525 
4.758 

108 

1 

1 

, ,. 

4~5 1 

3.669 

59,5. 
1.75,5 
542 

9.138,5 
•38 

340,5 

4.457 

284 

45< 

1--' ····-6~:~::·:· +---19-.-'5'--1:"---41;-- -~I~,)4-1'~'-5S{j,5- -~8;9'1' 
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I/J VALEURS-:..t.!'CHAPITRE PAYS. QUANTITËS 
(EN MILI.IEU DE FRANCS)!:ou DE ',.... , ,..ZARTICLE , PROYENANCE 1\1J8 . ·'1' 1IIJ6 1947 . ' 19J81946=> 

142 13 
128 !~..11._.; 
270 84' 

81 Autres machl.· 
nes et n:oècanl. 
ques' 

France • 
lulm Col. Ira".j." . 
AlgéIie. . . 
loir" pays d'AI/jqu. • 
Angleterre . 
Belgique '.' 
U. S. A. 
Hollande 
Gold-Coast . 
Suisse 
Suède. 
Italie. 

TClTAUX, • 

Q, M. 


60,5 
1.7 

.:' 

5,5. 

; 2,5 
14i 0,5 
13,5 
6,5 

13 

. -
517 

19 
914,5. 

119 
8,5 
0,5·, 

44 

61 

1 


225 
0,5 

11.5 
5 
3,5 
0,5._. _.

1.073 

1.520 
, 

2il 
103 

22 

44 
394,5 

.133 
522 

. 
2.991 

1.199 4.736,5 

125 

7 5.067,5 

• 
1.331 1 9.804 

5 362,5 

5 
473 

, 

1.492 
40 


414,5 
 1:903,5 
4 3,5 

115 213,5 
180 234,5 
184 98,5 

'__1:"'_30.5 .. 
8.520,5 15.0Y2 

1 

• 
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fJ'J ' . 
CHAPITRE PAYS "" QUANTITÉS' 

VALEURS'.. (~~. MH.LIERS DE FRANCS)OU· ilE -ARTICLE PROVENANCE ..Z .._,.... 
1 

._
~-~._,._------, 

. :;;, 19.16. ! 1947 , . 1948 1946 
1 

Hl..t7 1\)48 
1 ' 

France . · Q.M. 295 
1 

478 1. 369.5 964.5 2.495.5 4.372. 
Sénégal. . . 34,5 402 

.. 
-

. . \ hl", Col. franç,i",. - 13,5 29 
82 Outils emman. Angleterre, . 0,5 2.5 18,5 4 24,5 179 

,chis ou nOn .' Belgique. . \  4,5 29,5 ! 145 59 
1U, S. A, . - 28,5 19,5 28 110 , 214. 535 
. Gold-Coast. 5 9 39 25 113 166,5 . 

1-· -----  --~-- ~--_._---- - 
T.O'fAt'" .. . . '368 . 458.5 2.906 5.28,1.5, 538,5 1.520 . 

France . • Q,M. 21.5 7&.5 43,5 887,5 3.254 1-780.5

r'''· 0,5 2 12 160 . 
83 Coutellerie . Angleterre. - 5 73 

" U, S. A. , 2 ,O~ _._..2!.__-:..~ ---  I-·~--
. T':rrAl'x . - 24 79 '48,5 990,5 3,465 1-853,5 

i 
France · Q. M. 155 1.080.5 1.091,5 902,5 7,989.5 13.571 
Sénégal - 62 39.5 72 118 148.5 ~6.5 

• Algérie 45 562.-
.. Maroc - • 2 11.5 

~ul", P'Y' d·Ame,iqu. - 246 287.5 222 185 
Allemagne - 2 . 37.5 6.5 215 
Angleterre - 12.5 61 . 57.5 39.5 285 269.5 
Belgique. - 107.5 24' 65.5' 615.5 266 765,5 

84 Articles de mé- U. S. A. - 322 360 2,039 550,5 367 5.112. 
nage Indes Anglaises - 66 5 50· 0,5 

Tcr~éeos:ioyaquje -' 1;5 11,5 18 120,5 
, Gold-Coast . - 22 62.5 90 5 450 9§3,5 

AnliHe. b.II'.d.i.... - . . 1.217 2.398 .3.122 599 . 1.423,5 1.891 
Nigéria . . '  ,1.382 387 183 652 290,5 '\ 365 
Indes nélrlandaÎus. · ,  1.599 497.5 578,5 !.>55 573.5 413 

.. Suisse - 5.5 201,5 
Hollande - 82 .., ~ 

f----  .. 1.377' 
i 

..._--_..~ -~ ..~ 
TOTArx . - 4.881 5.274 7.724,5 4.413,5 12.847 25.312.5 

i -

France Q, M. 281 1.334 2.907 1.143 8·947 23.697· 
htru Clli. françaises. ,,  142,5 H,5 43 376 51,5 655 
Maroc . ' - 23 194,5 
Tuni.sic' • - '1 26 
C~nada - 0.5 59 12 577 
AJIlemagne - 2 5 7 "13,5 

85 Autres OQvra- Angleterre - 230.5 85.5 33.5 552 .. 390 485,5 

ges en métaux Belgiqne . - 1.5 12:5 89.5 32 186 651,5 

U. S. A, - 65 40,5 76,5 575,5 204,5 804 
, Algérie - 8,5 143 

. Gold·Coast . ' - 2 1037 32,5 13 1-382 207,5 

Ni!!éria 
. " - 2,5 . 5 
Suisse - 0,5 1 18 . 4,5 44 464,5· 

. Suède - 5 15 
_._~ -~._~-

............__......~ .......... ------- 

TOTAUX. - 753 2.532 3.272.5 2,912,5 11-248 27.698.5 . 
,. 

• 
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JOURNAL' OFFICIEL DU TÉRRlTOIRE . DO TOGO 5,09 

. PAYS 

PROVENANCE:' 
'. 

,86 Ar•••, ,.ultra. . 1 . ,0,5 2,5' \69,5. Belglque. . 
"' muaUlo... . Gold.Coast. _ ,0,5 

! ' 
6,5 714 ..._~ ...__ ._--=---=-_1~__:..:..:_1--'-...:1.:.~1.--~--1-·.···· , 'il, 1.150,5tt 40,5 38 175,5TOTAUX. 

! I;------,---1---...:--1----:...:--:----'-1-------
li 16 173lFranèe " .1 Q. M. 39 

! 

-l 
23.5 i· \ Aulr.. Gol. IlI'!.i"', : 

Il,5 .87HlubJe. ·iAngleten'e .:! - 3 
10Gold-Coast. .: - I_~~--I..· _.'i_ -1 __ 17,-=,-. ,_. _. 

183TOTAUX, .' 45 . 57 11,5 ' 

<Il VALEURS 
't.I.1 

(BN MILLIERS DR FRANCS)r
_.~_ ~ ~-_...-...._-~ -Z Hl,!6 J947 1948H)47 19481946;;:) 

· r t 

Q, M. 21 78 

! 

l''. \ France , . . 
,0,5 11,0,5 

89 Autru ouyra,.. U. S. A. , . 
. Aui", Gol. Iran!.I'" . 

3 
1 7 1 

. lnd~s néerlandaises,- ., : 
a. boi. '1 Gold-Coast. . 1 

~_ ...~-.--I .. 

9,0 !';slru.....I. de 
1•. d.....lquo 

"a..a.,ie 

-

133,5 1.108,5 .33,56 39{ France • 
190,5 0,5 2~5\ Sénégal . 

,0,5Algérie' . .. 
3 16 .Angleterre -

1.-122,5 

5,5 

36,5 
22,5 

..... 

l 181 
. ., 

287 
84,5 : 

44 

'415,5 . 
. i 

1 

. _ . Q" .. ' . 6 1'-:--'-71~1-..l--11 
3 48S ·Fulalllu vld". fi rance ., .' ~'. 
4 ! 1,51. bois.....Dlh. Algérie . • . 5. 6: 2 4\ 

ou DO" "."Iie"f M",e,!.lr.".I,.. , - ~_~,~__•__ ~-._~__ ~._..3__._I--..~-i--.---cll 
..r"I4•• '. . , f 9 5,5. TOTAUX. ',- 1,0,5' 12 .! 7 . 7 

\ ,'----I-~--~--------------I---~--I~-----I------II. i . 

_ 215 35 481 
41,5 

96,5 
251,5 

94,5 
2' 

38,5 1 

20 . .; 

47,5' i :' 2Q1.5 i• 
.. 225'~-J-~.~124 236 

)____ ·~·.ii,~---I.------~.-----___,-------I.------_+~~---r~~c'T_OT_A_UX 

France 

hl", Cui. '..,ça;,••. 

Gold-Coast. 

Italie. 


Suisse 

Q. ~l. Il 

4.5 

6 

31.5 

337
2.5 

94 
73 

74,5 
2,0.5 

.. 

83 

.58 

742 

35 

1 

:! 

i, 

1.5 95 35 

11 76 9.176 [ 
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i 	 ~ VALEU~SQUANTITÉS'r CHA:~TRE P~!S ~ (EN MlLLlERS ns PRANCS) 

, .ARTfCLE PROVENÂN.CE ~ 1 19481946- 1946 194/". 1948 
1,.I.-------i-----I------'----i~---..:..·I----..:..-I---J,---

. 


.,., 
t 

" 

• 
• 

• 	 1 
, 	 5France . .)Nombrei t 12 l': Q. M. 1 1 1 

Angleterre 	 .INombrel 1 
i Q. M. 1 1,5 

U. S. A. • .jNombre l 1 1 
193 .Motocyclettes ct Q. M. 2" 1.5 
1 piècss dét...b... Gold-Coast ... )Nombre 6' \ Q. M. 7,5
l, Nlgéda .(Nombre 1 

151 Q. M. 1... ............ •. __"'3 ..~5·_1."......._.!_:'___ . 

TOTAUX \Nombre 2 21 14 

225.51-----..-1 Q . .111. 3 219 12 

France . jlSombre 483 295165 
.. '/ Q. M. 34.5 . 2.387" 88 593.5!1 2.290,563 

3 1 
. (Q. M.

Aulr.. C,l. tra'!li",)Nombre 
70.5 3 

Anglelerre ,ÎNombre 
0.5 

75 176
1 Q. Al, 16 32 508275.5 i 

382 869 4.283.94. Viloélpèdu et ;Gold-Consl ... )Nombre !
77 1.012,5 1 

1 
2>429 ,17·908 . 

Suisse ./Nombre 
174.5 875.5plèc.. dôla.hiu 	 \ Q. M. 

1 36\ Q. M. 

Nigéria .)Nombre 
 • 

18.51 Q.M. I-~~·-I'~-c__ l 

T . )Non"lbre 622 1.355 4.755 i 
, OTAUX. . Q. M. 128.5 264 953 .1917,5 i 4.745 20.806 

. II~~_I--~-I-~~.I-~-~I--~-:I----r--~-

j Frallce )Nombre 8 17" 
, 	 1 Q. M. 137198 

!, Sénegal:. . ·l~~:'e 2~ 2i 
, . A.I", C,L r".ç.t....)Nombre 

Q.M. .. 
. Voilurca tI. Anglelerre. .INombre). Î Q. M.. 


lourl..." '1 J3èlm~te. "\Nombre 

, 5'''' '( Q. M. 

INombre 1 3U. S. A, ') Q. M. 	 14 42.5 
G~Id.Coast. lNombrè .' 1 ._! _ 

140209.54 7 

25 

5 8 

8 
57,53,5 70.5 

1 

34 
. 397 804.5 

386 
1 ... 
9 
2 

. 19 
1 
9 

. 
99' 

. 1 Q. M. '1_~1:..0:~,~.. i-~=k.>''''--i'''''''' ._,:3~:8~._+~..:4~4,-'_".i_----"'-2:"4.6~ ...+_ 24_0_ 
N b 1'> 25 41TOTAUX. .\ 010 re 

,ul.m,bil.. 1 I~Q~·7M~·-I---4~8~7---:-~2~8~'~.I--~4'~.2~-I-"-I~,3=3=3=,5~~2~.9~OO~,=5~.--6-.9-n---1I 
1Fran~e !Nombre 17 85 72 l' 

') Q. M.333.5 1.580,5 1.559 3.167'. 16.859 21.141,5 
Aulr.. C.1. rra.ç.î.... INombre. 10 1 l' 

.. 0 M. 206 	 45 2,102 392.5 
Angleterre .\Nombre 3 1 . .. . 1Q. M. 

1 	
74,5' 505 

U. 's. A. 'jNombre 22 21 8le•• io•• . . Q. M. 41G 303' 227,5 2.384.5 2.029 2.326 
Galtl-Coast. . \Nombre, 5 

. ' 159.5 

Canada 1Nottlb.re 6'\Q. M'I__~__~"__~~I__.~2~40~_ 1___~__1___..___1_~1.~47~5_ 
TO':AUX. \N(}mbre 49 111 90 

1 Q. M. 	 (J0,5 

'/ Q. M. 955.5 1.944 2.146 7,653,5 19.047,5 25.840 

3 ! 


2.030 5680 
. 

340,5 


381 


442 


180 


284 

1 

http:Nottlb.re
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(EN ;;lILLlBRS DE FRANCS)ou DE 

. ARTICLE' PROVENANCE 19;181946 19471947 ! 1948 1946 

! France '" 1.51.0,5Q. M. 9 .136 . 159 76 2.820,5.. 
Aul", Col. Ir••çai.... 5,5 214,5 505 

. 1Angleterre. . 
36 45,5 473 

101 
96 Acc•••ol... .'\ U. S. A. . . 

.0,5 15,5 2.0,5 8 
2.091 


p~è.C5 déll.h•••, Gold-Collst. . 

250,5 117,5 286 16 
3,5 46 


d ...lolllobU... . Nigétia . . . 

2 97 632 

0,5 2 
Canada. . 0.5 '~__ 1--...-~3-1_ ... i:II.,--.____ 

94.0 1.868 5.594,5TOTAUX. 9& 148 34.0 

1.354,5 
97 E_b.roalloal . Gold-Coast. . 

.. iFrance .. Q. M. 85 42 180 3,61;,5 1/282 
3.0 -. ~25,5 -.1---

TOTAUX.  115 42 18.0' 386.5 282 1354,;; 
--~-----I-----I,----~----~------I 1------·1------
France • . .0,5 5ï Q. M.!PUIUe •••• 0'0.' 

• TOTAUX. ., - . .0,5 5. ~ 
[France .. ·1 Q. M. 173 310 - 345 -"-2,-27-6---3.-78-6,-5-/--6.-87-5,-5

, Sénégal. . .: - 2.0 37,5 296 1 700 1 

Envd'PP"A.t08.J U. S. A. . . -- 2.03 16 56 1.851: 195 1 628 

.' r TOTAUX. '- -'---3-96·--!---3-63-.-5·--I-~·-l-9-5-- -4.423--! 4.681,5 7.5.03.5 

France ., Q. M. .0,5 4.5 

TOTAUX . .0,5 : . 4;5
En.nl'lppu \----------!~----I----~-I-----~·----~-------I-----_i-------
_(..it.) 44 4.0 119 481,5 399 '! 1.825 

4 32Vél... 

342 

623 
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VALEURS1 CHAPITRE ' PAYS 1 .gj' QUANTITÉS 
~lILUERS Of, FRANCS)

'1" ou lH: -	 (E:-'
ARTICLE PROVE:"lAl\CE Z ~~"~"""~'-" - ~ -~ -~ ',,-, ~-~-

,-------1------ _,-::l__,__1_H_'H_\_"~_,1_!I~_7_i 1!l4H H)46 
 ,----,0---
1 	 \ Fr~nce Q, ,\L, 6,5, 30,5 ! 7,5 304 1,05:, (164,5 

, SUISse ~ t 1 114i99 Tabletterie 
1 	

'+~- -',--- 1__'l_'O_T_AU_X_'_'_1__'_"_'1__'_'~~_7~,-5___1 ,30.5 1___7_,5_ __41_8__ _.1_.6_·5_3-,-_il__3_6_4_5_ 
I11 

Franc!; , . . Q. M. 1 Il 	 7,5 98 186 421 
1 

Aulr.. Gol. Inol,i"'. 1 	 G 59 14 675~,5 \ 

100 Brosserie. \ Maroc". ., i 0,5 	 1 11

Î t~,g~~t~~·~ - ".",,~:~_L~ ___ ~L,~~___1_5_:",__1,_'__ __~_.,' _: 

, 1?OTAUX . 	 4 6 13,5 317:' 211 488,5 

)-----...:.+---I----,---'--.----'i-----:-------:---"' 
, Fmnce . \ 1.000 b,illI 

( Q. 1\1. 

Allgleterre i 1.000 b,il.. 
" 	 Q. M. 

\ I.IilIO b,n..Belgiqu~ . 
"Q. M. 

i 101 AUumettes \ 1.000\011.,G old -Coast ., '1 Q M, 
( 1.000b,"" 

'1 Q M.
i [.00'9 \,nes 

r,h'coslovaqui. '1 Q. M. 
\ !.DOO bon.. 

\ TOTAUX. '/Q, M. 

1
102 

1 

[ 

i 
! 	 i Frunce 

'1 

\ T4)TAUX ·1 

Q, ,\1. 

Q. M. 

2.210,5 1.296.5 1 

: 328 200 t.134,5 936 
144 

14 64 

4.553 	 4.316.5 

749 ' 
 2,987,55.842 ti,5403 

6 

1 


14 
5 8639,5 ~1 

:201,5 

145 

891,5 

267,521 808 
.- 12.806,5 1 

5.60'Z",-I--C9'::::,5 11:-595-:5 ---  ~1t?__ I_,___ 
909 1 1,028 : 229,5 6.753,5: 6.244 1,307 

25,5 5,5 512 593 346,5 
1 

1 80i~,5 
0,5 	 282.5 1 	 6,5 

. 4.851 1.509 	 1 9.118~!~ 1.08~:~_~_63~,.s...... 499~ 
1 

',-,. 

1.535 '1.123 : 644 5.509.5 5·553 , . 9.464,5 
! 

19,145,5 
, 1.363 

383 1 ùn 1 1.154.5 1.598.5 :' 10,948,5 
553,5 

177 
328 15 ! 342,5 32,.5 819 

.2.599 
142,5 

297 LOSI 2.733,5 
43 140 291,5 1 374 

40 87 - 222,5 265 343 
0,5 79 ,. 

21,5 44 22" 93,5 117,5' 226 
9 '7 20 70,5 25 9 

136,5 16,5 12,5 ' 376,5 124 94,5 
18,S' 70.5 214,5 1.304,5 

1.265,5 14;1,5 123 281,5 156 530 
~t,5 188,5 78.5 255,5 "456 185 

174 50 350 461 , 187 1n 
• 4 , . ,55.5l 

- 2:585 ·····+~3",'3~Û-:;-:ïoo~-~:-:- -Ù08.5-11723L5l268;;~5 

i 
1 

103, Autr.." art;. 
cles 

Aul,.. Cal. !",çai.'" 
Ma ,'Oé 


Algérie 

MudagascaL 

Italie. 

Augletcl'l'C 

Belgique 

IL S. A. '. 


, Bollane!e 
Colonie.; anglaÎ&8S . 
Un;,. Sud At,i,,;n, 
Indes Anglaises 
Cauada 
Danemark 
T'bé"slav'quie 



__ __ 

16 mai 1949 

CHAPITRE 
o\) 

,.\.RTlCLE 

,Nombre
Mal'DC ï Q, ,,\. 
Ariemagne ,\ (), M 

\NombreAnglel:el'l'C' 
1 (), ,)\. 

1 

,NOI\lb,-e, 1 D, ;;, A, " 
1 (}, M, 
" -

104 Ooli.postaux' H{)l1aude /'~. \Nomb,re 
l' " ;, Q, "'\. , 

8,NombreSulsse 
'( Q. ,\1. 

..._.,. 

1948 19~i, . 1 

,1 

1,970 
, 

230,5 6,863 
1 

83 1 

110 -13 

5 
1 

1),5 .. 5 

15 

0,5 
2,5 

8 
05 2 

2 
0,5 

, 0,5, 1 

Tcllécoslo-Y8 ctuîe~Nombr t: 5 
0,5 

, 

, 1(), M 
1Nigéria ,~Nolnbre 
Il,5( Q, .\l, , 

Suède ,~No}nbrt", 1 , 

\ TOTAin,.', !N~;n,~I,:el","-,--5"4'1'-'~I'-I-.5-3-5-~ -i,l:~'~-+ 
l, _______'1_0;:-_,_~_l'_,.1 ___4_0.:,,5_ liS,; 246 '__1_,..:.1:.26:.,:',..:.5_,-7...;0_7_7.:.,,5 

21 18 

0,5 '2,5 69 

198 

\2,5 

1 
" 

50 

12 

'1
1,5 

,281. 

1l, 
12 J 

1_2_,4_86- I~'--'---, 11 

, ' , Fl'anœ 2 Hi5,51 24 11).5 170 
, '\ l' q , 31 

61 
22.105'Conserves de ,,'" A, 

25 

Ilalie, 


tomates 'l' Union Sud AI,;,,;.( " 
_,,____3:_5_~_ _" ,,,__, 29 1 

Tonu"-. , ~  --'23 "'--, 226,5 - 199--1 
i ,--_,___--'-1__--,---- ~~----.-:...-,----I 

. '\ Franœ . . ,1 Q, M. 7 803 '833,5 
, _ Autres .Col. !rançaitU,: -... ! . 538 

106 TI il Il Belglqlle.. - i 68 
nu e n't' 1,;,5, A, . ", 14 1 19,5 137 ' 336 l' 

, Gold·Coast. -' ,0,5 ~, 2!!' 

__1_'O_T_A_U_'X_.-1---1
1 

__ ,1_"'-1_)2_'.,.-_+,---:1-_,3_;_~-_,5_:11-,~-'_'2_1..:,_5_1-'-_-_5_5_-_'''_i-,,~=--4_5_,5_1-,- 290,5""__ 

• ToI.1 ,hér.' .... imp..r~aIlO.. 185,844,5 1225,000,:;.233.460 1251,216,5 1564,849,5 ! 837,561 1 

," 
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ÉTAT DES EXPORTATIONS 

pendant l'aimée ~948 

COMME ROE SPECIAL 

CHAPITRE PAYS 
DU DE 


ARTICLE 
 OBSTINATION 

Gold-Coast. 

1 OhovaulI: 

TOTAUX. 


2 Porc•. 

3.Bœufs 

4 Moutons . 

. " Chèvres. 

44 7625 374TOTAUX .. '. 

\--~'------II-----I------I-----~I·------I------I------I-----~I... 
384Q. M.7 P .....: 4 .....ut...) France. . - 4 8 :3 1· 21 . 458.fd. cllèvr.. . . Gold-Coast. 1----1----',---+-····---·-".....-.-.--~.-

3' 21-: ·83. . . TOTAUX'. - 4 8 12. 
! 

}'------------�~-----I~~-----
3\ Tètes 2 

Gold -Coast . 
'( Q, 111 i 3 18 Anes -~---. 

3\ Têtes Il 
TOTAUX. 1 23'1 Q. M,' t 

-----I---~-------I-------II.-------II'·· 
Q,aQ, M. 0,5.\ Gold-Co·ast.9 Volalll8ll\, -o.;sl. 

' . - 0,5( TOTAUX • , 

VALEURS 

! 

17,5 i' 9~ 

!' 
t7,5 95 

. 
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en . VALEURS'.", .PAYS. "QUANTITÈSCHAPITRE 

(EN MILLIERS DE FRANCS) 
o,u 'DB r-Z i- ....-~---------- I,-~·--,--~--,-------~

ARTICLE " DESTINATION 
Q lM 1 - .ms I~ 1 

----.,--'----\-.,------\---\----,---1 	 1---1---1 
10 Poissons secs 'Gold-Coast •• Q. M. 2.894 6A04,/;' 10.134 6,101' 14.398,5 21.820 1 

et crejreHes. . ( __ •.I___.I--2.-8-94--I.-G-.4..:..6-4-.5_I-io.1:l4~' ....6~-II 
Il 

..·l4.398,5I~21,820-1T_Q_TA_U_X_.,...,... 

, 1France ., Q. 	M, 43.667 20.696 1 23.11 1.1; 24.322 20.970., 53.894 ,1' 
8t3c:;~:~I:::'dé~ Gold..Coast. _ 25_5__.... :47_! ___,_._, _j_3_6_.5..:1 ____'_·_10~___,..8_1 

. TOTAUX. -' 43,922 20.843 23.H9,5 24.458.5 21.075 53.902! 

France. • Q. M. 4.91'1 l' . Ü:546.il 2.142.11 1 115.926'1'. 	 11: 	 .. 
Algérie _ '15.941 	 , 9.604.51~ Amandes de 

'Maroc • 
 '1 T22 1 11.941;.5 , 	 435 , 9.126 1'1karité. 

\__T_OT_A_U_X;.,....._1--- -U1i- Hi.663 i-23.523 2.142,5 ,,1O~039.5 ..-25088--! 
J5Sé~am~ Qrai-~ Gold-Coast. Q. M. ~... 624 -1.224' 1 8?i,5 566 1.150 '. ~ 

nes. . . "( TOTAUX.. - 1 624 1.2211 l 877,5' 566 -~50--I~~ 541 J 

France •. Q.' M. '1 ,28',500 37.655,5 1 81.106 8.492 30.260· ',' 1291390.51 
16 Amandes d e M _aroc • • ·8.945,5 	 '7.531, 

pa1me. . .' . . ---- ---,---..+~--- ..--- 
) TOTAUX. _ 28.590 46.601 . 81.1011 .8.492 37.79'1 -129.390,5
----II--I--'------I---\·---:.._..:..--I---~II 

1 t:l.081 l ,17.603.5. 1 0,232- tlG.5iüFrance 
2.783 1..117~faroc 

1 1901 784.5Algérie' . 

Au!,.. C.I .. !,ançaius. 


• 17 Coprah 
1.724.5 , 

-J:? ,82~ 18.099,5 i 7..I:l3,o Bi300,5 "1 
~-----------------i--------I.-------I.------~I-------- . 1l ï .34!i,5 1France Q. M. 37.614 

. Maroc 
 1. 10.215~OO 

. 18 Qra,lnes de Aul... r,1. franç,i",,: 139,5 

coton. 


-\ 
ll7 ! 1Angleterre' 858 _ ... _ .... 

1 

;' ~-- ..~5·8.. 
- 

TOTAUX • ____ .. .. ..--,-8 --~-""il-33.,.88_,,11_14_"_'.1 __IO_·_00...,5.:...5_1_---.:8:..:7__I._~1:.::0:.::.~::5:::4-:::.5:.:~i 7.345,1l 
\-----1 

de 1France . . . Q. M. 21,292.847 1 1.768.5 995,' 2.024 "t8liO.5:1t9 QraJnes 

ricin 


• .'t_A_.I_"~_:.:..·~_·A_l::...:_çal:...:.._'_:i\---li.--·2-..4~2-9=--I--=-_2_,9_:~:~_-I-f-.7-6-8,-5-:' ..- ..OO5---i .. 2.~~-1_-~.8-60,-:;-: 
France. Q. M. 3.243 : 929 li 71l7,5 3.051 . 1.480 3.339 i1: 

Belgique. -	 " 7.860 ! 1.843." 112.529 8.128 l' 
,U. S. A. . • - 10.1'10.5 IlO:019.5 22.895 9743 il W.U]I , 91.094 

HDllande : 2',' '1' 2,098 	 . il": 3.34.420 Cacao ./. Gold..Coast . 2 . 

:1 

i . 
Danemark .' - o.H18 :1.372 4.001,5 4.924 5.375 17.8uI,5.1 

Suisse.. - .. ' ...., _1~,2=,,~7.6--,9=-::+--..--1:-.. ,...._ 4/,14 .,_.__ ....._1 

,__.-T.:;O.:;TA:...U.:..X,;.;.:.. ___ 29.547.5: 17.729,5 "'43113-1120.422,5,•....:;,I---!I- H:..~:i':;.48:..:3:..:..5':""i._2-_i.-04-ï.:..,à-··1 
, , France • . • Q. M. Q 	 '112 O."' .[' .•"x.1

. ' . . \ Aul... Col. lrançlim. ~ ~. v ~ 


,21 Maisengral,ns/ G01~ ..Ccast.. - _.. __~(i_I./;_· ___~~'O.. _ .. II _____ J211__~ ___,_7_J__~_ 

. '. . fOTAUX.. - 388,5. 20 13 125,ll j Il.ti [ 

• 


http:1291390.51
http:2.142.11
http:�:546.il
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VALEURSCHAPl"fRE' PAYS, ·.QUANTITÉS 
. ÇEN 1\I1L.LIEI~S DF..: FRANCS)ou DE 

~~~~_ •... -- ............ -~r-··· ......
ARTICLE DESTINATION Hl4tl 1 1:)4-7 \ 1948 lU4ü" 19-17 1943 

1-----�---�-.,---+:---;,---1-,,--·.-;,----.--'-----:----11 

' France , . . Q. M. 649 ' 492 3J1H4,5 . L999.,h.' ...1 

Aut", C.l.lranç,;",. 1 54,5 1 469 1 f
i . ~ 

Algérie , , . 626 2.541122 Plme..ls \ 
441') Gold-Coasl ' __1_,5_.'1.__ ,,"",36__.._.__3_8_7_ _ 14_.,_5 __~~_ I_ 

r TOTAUX,. 1.4;1",5 528 :l88 6.089 1 2.035,5 1.,42 
, ___1_____1 • ____.:1.____.'_____\___··_-11 

24 Pois cle I.rr~)\ Gold,-Const , Q. M. _......:_._~,1 °0 il..... .61,~. 1 .. .....1. ;___::_.-le . __3_2,5
(V".ud:tau) 


TOTAUX'. " 
 11 . fit ,5 1 1 32,5ilu 

. i:'_,...-_____ 1 

. . (Fl,ance " , • Q, M. 7.5M i 5.558 1 5.972 17.211 
, ' 4~lr" C,1. françai"", . 1,5 1 0,5 ;J 1 . 
25 Huile de pal",•.. Maroc . . 2.511 7.875';0 . 

24. ) G01~-C,oast, ._~ __I_62..,_5____1_2_9__+~__58 _ ...........•_1_63 _1 __l_.c'_"_1 


, ( rOHUX, 94 7.7i8 8,198,5 58 V.13S 21).21.2 

'--~------I-----:----I--~-·I------I-~-~,I-------I 
Q. III. 32 29 40 69 60 .i0926 H-uil. ~'~rachidc_J France .. ---~ -----1-----11--~3~2'-:- 29 40 69 GO 109TOTA l ''X.1 . . I--~'-----------I-------:------~i-------·I--------i-~-----:-------I 

27 Go.me arablqu~\ France Q. M 
dure . . , .J 

. 10,5 • . ( TOTAUX, 

J05·25France Q. M. 
I--·........~-I 
 ~---

1 105TOT.\! li: . 

l? 24 
'16)tl 

, l; France . . .. Q. M, 6 3a 
2 7,57 

162 
29 ".rine de maRioc' ~utru Lill. françaisé:S. 

58,;) 228420·J GOI~;C~~l , 
. 

r rOTAl X : 174 471,5 6~,5~~~1 
,----~--I-----I-------I---~-I----~I.~~-I-----+I~--~I

130 Tubercule. dei France .' Q, lIi. 70 iOIi 57 . \19 '169,5' 90 
1 de souchet. · G{)ld~Coast, - f / 1 1 

_........ --1.. . ....... _ ........... 1------ .... 
1 i TOTAUX. - 70 107 [il 99 ·1'iO.~ 90 

Q, M. 39.. \ France •31 C.outahoue 


1 . 39 (\2
ToT.\L"'<.. • 

.\ Gold-Coast • 32 Mil. 

..1 
Q~\1. I__:~_':_::_'_,,_:~:_: - .... _._:_~3_~_'-I--:":":'O";:':-l::~~:-·;:: ~I 

TOTAPX. • 

Q: M. 2 2,5 ' · \.GQld-Coast . 33 B"i. com...u... _···..·_..1 

2/. TOTATiX; 2,a 1 

Q, M, 11.647 20,5aiFrance '19.238,11 _24:696....},_'6_7_.3_01>_"_ 144.779',5 134 Co'on _,rcni _·_·..,....·-1 
19.238,5 24.696 67.305 144.779,5B.647 20.587TOTAlfx • 

• 
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> 

:~.. 

1 .[fl VALEU~S 1 

(EN MILLIERS DE FRANCS) 
CHAPITRE 1. PAYS' ·.QUANTITÉS 

'ou nE !:: 

I
zARTICLE D~STINATION j'l·Hi 1947 ïg:;;;"~I.::J 1946 llH8 

II---~~ ~---·I-----:-~--__:_-I 

'1. 165 2.069,5 1 
i 

3.'W1 1.342,5 .' ,. 7. :139 
Maroc 
France 

'1 

Q.. M. 
441 '1.271,5 

Belgique .. .: 664,5 3.342,0~j An!lalille. 639 724: 724 1.194,5
Î Dancmarli _ ....f_8.9.,_5~!_l!0~~j~~.!::.:5_'+_ ....2....'..-l.,.5..._II~ ..~3.9..G_____4G_O_._ 

r TOTAUX 1.99,\,5 3:938,5 1 4.519 2.308!.10.201. 22.930,5 
\ ---~~~----,,~~-.-----I 

France. Q. M.3 i 1 i 4,!:i' : 1 1 

'( Aul,es Col. iranç,i"" ~ . l' 1 i36' H.rinl•. \ 
. Golà-Coasf, __~_'2_4_..~1_3-,O-r,~,5~1. :1.728,5' ___214_"_._3_.3_5ti__ 

TOTAUx • ~,22i: a.OGli,5 : 3.730,!:i '.. 218,5 :l.35i 4.041 
-----------1---1-------- --:--:----:------1---'--1-·---,,-·1-------

\ France ..: Vramm.. '183 gr 37 1 . :"1 
7 Or Bijou ') GOl~~~::: :. = 1--1-S-g-g-r-Ic- :~,:: l ,-a71-.--:-- : 

38 MO. ubl~. e.. lI0is)i-F-r-a-n-c-e-.--.!I-Q-.:':"·-M-.-1-_-.-...-,-4-_---1 I~--'--;_. \:~~ •. :1-..---- --...:--
TOTAUX .: .4 1. 1 1 

.. \-----i'----I-~,--:--~-----I-·-""--1-"-':-----
Prance Q. AL :28.5 31 


10 

39 Noix de .olas 
Î IUI"~,~~~::':"'. _ 1-'-'-3:-.5- 1 

l' 

,40/;rUi'. cl.. . .11 .• ,.--~.-I~--"--'-I-.---'-+--'1-:-'-.-J--~'-I~bl.\-Gü-Id-.-C-';-ils-t~-I-Q"'-.~M- --:,,-.~ 
fu.i. t 1'oùux "''-'' l,' • 2 "', .' i l·j_··____i____~1 

1'1 :.\ .GOld·Coast . Q. M,' i 12 l 'i8 

1__T,--O_T'_\l_lX_~I.___I-----t____2-, .. ....:..~t-·;- 1-,-_1_,,-,1--'1-8-~1 
. ~: France. O'. M. liOB 1 227 805,5 1.U82 

.. C II'C t 7 1 3,5 8 ;1
42 Beurre. tI~ ka .. n • .,' JO (- oas __ __.. ~._"_ .._~_ ~~~.~_: 

~ TOTAUX·. ~G12 l "305, 813,5 L08!! 
\ ~.----'-i----'-·I~-------:I 

43 Riz ". .\ ~~~~'~OMt. • Q~\1.... 2;'5J~~2;,5..'-I_._~L .._~_~_'~__._ a~:;1 5~~ li 

r TOTAUX ,-" 23,5 1 ln,a 1 5811 ~8 ~3 1ll2'-'
\""-----j---I--'--!' 1---· 1 

. ~ France • Q . .\I.' 517,5 i U35 1.31'1 !Ii.83U 1 tl.G50 : 21.:344.5 
1:44 P,.,;," d·...I....ux Gold-Coast ~ O,B i 0;5 1 2,,5 1 ..u..... '/ TOTAUX _ 578 9:Jti '1.311,5 5.840 --1;;;50~1 21-..34~7-" 

1-F-l-.a-n-œ--":"'-I-o-.-~-I.+-'-L-6-im--i:-14-.-9-B8-,-n--I-.4-.0~8-5-,5-1-2-,-j-(lÔ-·-1·34.il8;;--IÛL41l5 
AuLras CuL îrançalses. - U 1 14)'1,0. 

. Algérie ~ ~ 3,489 8.549 5.(>94,5 1 2U.3:31,5 :

. Î Maroc -_...... 1.005 2.ü2~ __._...__!_1\)9U.~ _1_0_.9_01-.-1 
\45 Ca'. 

1f TOTAUX' :)' ~~ "5:.1'44''''<' .1'. 24:'517,5 .,:.' 1r,:Gf(.(~· ~ l''!'S.459,ti '5G.724,5 72.3~ï,5:
\ .' '; .;, ~! l!!J 
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<II VALEURSCHA~ITRE PAYS '\1.1 QUANTITÉS.... (EN' hllLLU!R$ DB FR~NCS) 
OU DE ,Z ' 

'1 
1 

__A_R_T_I_C.L__E__I.D_E-,-S_T_IN_A_1_IO_N_I--O--I__l-94",,"6__:I __1_94_7_11_...:'1_94~8_'.,_J-,-_1_946__ II.__19_4_7_.:1.__19_48_-111 

4631 1Maroc . .•. ' Q. M. 1450 1 
146p:;~in•• d. Ka.- ·Gold·Coast. - :__8__ 1 

,. TOTAUX.. - i 458 , 464 
1 

424,660,5 j 
2.15'2 1 

539~7 Ti,ieCla 
.._. , 

:427.351,5 _ 

----, 

;; ! 1 8,5: , 

n7ô . 1. 433,5 20_6_·__ 1_1_.0~3_0.f.~._:.__69_1l.~._1 "C'.......47.o__

11 

TOTAUX. • ,676 1 438,5 206 -1.0:10,5 1 103.5 4761 

! 

\i"-F-r-an-ce---.-.-i·-Q-.-~-l-.',1-- -'5-1--'-71-4-'5-'+--6-90-+'--63-1--1--:\,-42-5-'"1 .....-l-.8-4-6,-~-lIi 

-~----··-:--I· ·----1-' . 

230 1 

~:.;!I.fr.nç.î.... - 657,5 5,i::~ ()4~,5 . 1,1192,5 !::~!::; 2,95~ 
• Algé.de • - 727 895 106,5 905 818 

49 Aulru produit. Cameroun , 0,5 19 .5 215' 
Angleterre ï,, 0,5 2.5 
Gold·Coast . '. 4.265,5 '2,075' 4.329,5, 4.154,5 2.853,5 4.447,5 ' 
Nigéria . Ht,a 2.029 1.216 76 1.710 . 996;5 

_ ......... _- -_:_-
15.993 12,488.5 6.999,5 7.463 10.607,5 !.O.458,5,TOTAUX. • 

, 

T.taux d•••"porlali.... 153. iOO laH,696 393.140 liaï,oa9 388.630 lun8.B3s 

• 

'-IMPalÏt~~ ne. L'tO:)l.l! PltOPESSfONNELLE M. e,." LOMt - 1'000 

. DEPOT LEGAL N· 70 '.., 

.60 


